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Collectivité Territoriale de Corse                                           République Française 
 
 
 

 
Rapport de Monsieur le PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE 
 
 
 
Budget Primitif pour l'exercice 2007 

 
 

 
A l’occasion du débat d’orientations budgétaires qui s’est déroulé le 1er février, le Conseil 
Exécutif a présenté à votre Assemblée les conditions économiques et financières dans 
lesquelles s’engageait la préparation du Budget Primitif de notre Collectivité. 

 
Le projet de Budget qui vous est proposé aujourd’hui reprend l’ensemble des fondements qui 
vous avaient été soumis à cette occasion : 

 
• Maîtrise de l’endettement 
• Poursuite des transferts de personnel 
• Rythme de croisière du PEI 
• Incertitudes quant aux montants définitifs de nos engagements dans les 

programmations avec l’Union européenne et l’Etat. 
 

La principale caractéristique du budget 2007 est sa similitude avec son devancier. 
 

Ambition pour la Corse et Rigueur de gestion restent  les deux objectifs que le Conseil 
Exécutif souhaite, cette année encore, faire partager à l’Assemblée à l’occasion de ce débat 
budgétaire.  
 
 
 

I - LES RECETTES 
 
 
 
Le montant total des recettes prévisionnelles hors emprunt qu’il vous est proposé 
d’inscrire à l’occasion du Budget Primitif 2007 de la Collectivité Territoriale de Corse 
s’élève à 571,642 M €, composé comme suit : 
 

 
I.1 - RECETTES FISCALES : 121,320 M €, dont : 
 
• Fiscalité directe : 2,7 M € pour un produit constaté en 2006 de 2,690 M € 

n’incluant pas ainsi que cela avait été proposé lors du débat d’orientations budgétaires  une 
augmentation de 0,25 point de la fiscalité sur le foncier bâti. Les taux resteront inchangés 
tant sur le foncier bâti que sur le foncier non bâti. 

 
 
 
• Fiscalité indirecte : 118,619 M € soit : 

 
 40,500 M€ pour les droits de consommation sur les tabacs (+ 6,50%), 



  
     Collectivité Territoriale de Corse - BP 2007 

- 3 - 

 2,900 M € au titre des droits de francisation et de navigation (+38,1%) grâce au 
passage à 70% du tarif continental ainsi que cela a été proposé lors du débat 
d’orientations budgétaires, 

 34.439 M € pour la taxe intérieure sur les produits pétroliers (+33,69% grâce aux 
8 points supplémentaires obtenus du Gouvernement), 

 1.90 M € pour la T.I.P.P. afférente aux transferts de charges issus de la loi du 13 
août 2004 (formation professionnelle des travailleurs sociaux)  (-15,56%), 

 27,600 M € pour la taxe sur les transports (+ 6,15%), 
 0,100 M € pour la taxe additionnelle aux droits de mutation (inchangé), 
 0,180 M € pour la taxe sur les permis de conduire (-10%), 

 
 et enfin 11 M € pour la taxe sur les cartes grises, pour laquelle il vous est proposé 

cette année d’augmenter le taux en vigueur de 22 % pour le porter de 22 €/CV à 
27€/CV afin de nous aligner sur la région continentale la moins chère ainsi que cela a 
été proposé lors du débat d’orientations budgétaires. 

 
Le produit attendu de notre fiscalité indirecte s’établit en conséquence en progression 
de     12,34 % par rapport au budget primitif 2006  (103,81 M€). 

 
   
 
En valeur absolue, la progression des recettes fiscales (directes et indirectes) 
attendues s’élève à 12,820 M €, soit + 11,8%. 
 
   
Pour les années à venir, de nouvelles marges de manœuvre pourraient être dégagées sur la 
fiscalité portant sur le tabac par le biais d’un rapprochement du taux pratiqué en Corse et 
des taux pratiqués dans d’autres pays européens sans pour autant atteindre le taux 
continental. Ceci nécessiterait une disposition législative. 
 
 
 I.2 - DOTATIONS – ALLOCATIONS : 335,417 M €, dont : 
 
 

• 271,194 M € au titre de la dotation générale de décentralisation qui bénéficie 
en 2007 d’un taux d’actualisation de 2,5 % et qui inclut la dotation de continuité territoriale 
pour un montant de 183.184 M €. 

 
• 64,223 M € au titre des autres dotations de l’Etat, soit 26,229 M € pour les 

parts forfaitaire et de péréquation de la dotation globale de fonctionnement (contre 23,402 
M€ en 2006, soit +12.08%), 9,73 M € pour la dotation de décentralisation relative à la 
formation professionnelle (+2%) et enfin 21,595 M € au titre des diverses compensations 
dont : 

 
 12,262 M € (+2,48%) pour les fonciers bâti et non bâti, la taxe d’habitation pour les 

personnes à revenu modeste et la taxe professionnelle, 
 16 M € pour le fonds de compensation de la TVA (FCTVA) dont le produit, généré par 

les réalisations enregistrées au compte administratif 2005, est en progression de 
près de 66 % par rapport à l’exercice précédent. 

 
   
Le montant total des recettes attendu pour ce poste s’établit en progression de 14,150 M€          
(ou 4,4 %), progression expliquée, tant en volume qu’en pourcentage par l’application des 
coefficients d’actualisation légaux résultant du prolongement en 2007 du pacte de solidarité 
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Etat / Collectivités locales ainsi que par l’évolution positive du FCTVA découlant de 
l’accroissement du nombre d’opérations sous maitrise d’ouvrage de la Collectivité. 
 
 
 
 I. 3 - RECETTES SECTORIELLES : 98,889 M € 
 
Le tableau général des recettes, joint en annexe au présent rapport, donne tous 
renseignements utiles en la matière, étant entendu qu’il s’agit là de prévisions 
essentiellement liées aux programmes contractualisés (PEI, CPER, DOCUP) pour ce qui 
touche aux opérations dont nous assurons la maîtrise d’ouvrage (réseau ferré, réseau 
routier, ports et aéroports, réseau haut-débit, coopération décentralisée…) ainsi qu’à des 
ressources issues de la mise en œuvre de politiques liées à la forêt, à l’action économique, à 
la culture, au patrimoine ou au sport et à la jeunesse. 
 
Ce dernier chapitre de nos recettes hors emprunt, s’établit en légère baisse de 2,7% 
consécutive à la très forte hausse de 56,7 % (ou 36,8 M€) prévue en 2006 dont les difficultés 
de recouvrement – en particulier auprès de l’Etat - ont été mises en avant lors du débat 
d’orientations budgétaires. 
 
Il est, en particulier, prévu une recette de 12,3 M€ au titre de l’article 38 de la loi du 22 
janvier 2002 consistant en un prélèvement effectué sur l’excédent global de l’Office des 
Transports aux fins de financer les investissements portuaires et aéroportuaires qui seront 
exécutés au cours du présent exercice. 
 
 
 

    *                           * 
 
       * 

 
 
 
A l’instar des constats dressés lors des exercices écoulés, force est de constater, à nouveau, 
qu’une partie majoritaire des ressources hors emprunt de la Collectivité Territoriale de Corse 
émanent des dotations et des allocations de l’Etat (58,8 %), des tiers (Etat, Union 
Européenne, divers) soit   17,3 %, et pour le reste, de notre fiscalité directe et indirecte (20,4 
%) et de nos recettes d’amortissements (2,8%). 
 
 
En comparaison par rapport à l’exercice précédent, les données s’établissent ainsi : 
 
     BP 2006        BP 2007 
Fiscalité 106.500 20.0% 121.320 21.2% 
Dotations 321.267 60.4% 335.417 58.7% 
Recettes Sectorielles 104.196 19.6%   98.889 17.3% 
Amortissements     0     0%   16.016  2.8% 

TOTAL 531.963  571.642  
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2007

Fiscalité

Dotations

Recettes Sectorielles

Amortissements

 
 
 
Il reste que le processus de décentralisation et de compensation du transfert de certaines 
charges (formations sanitaires et sociales, TOS, TIPP) est inachevé et n’a pu être totalement 
traduit dans les notifications récemment reçues de l’Etat. Cela pourrait se traduire par des 
recettes supplémentaires non négligeables à l’occasion du BS et comprises entre 3 et 5 M€ 
qui pourront faire l’objet d’une affectation complémentaire en crédits de paiement dans des 
domaines tels que culture, constructions scolaires et universitaires, TIC, bâtiments et 
infrastructures. 
 
C’est fort de la volonté déterminée de nous inscrire dans une logique de budget prévisionnel 
sincère qu’il vous est proposé d’équilibrer notre budget primitif pour 2007 par un recours à 
l’emprunt d’un montant strictement limité à 70 M€, ce qui portera le montant total de recettes 
attendues au titre de 2006 à 641,642 M€, soit une progression de 0,9 % par rapport au 
budget primitif 2006. 
   
 
Compte tenu du niveau des dépenses de fonctionnement qui seront proposées à 
hauteur  de 373,311 M€ et du montant des recettes de fonctionnement qui s’établit à 
464,835 M€, l’autofinancement dégagé pour financer les investissements s‘établit à un 
peu plus de 91,5 M€, en réduction d’environ 9 M€ par rapport à 2006. 
 
 
 

II – LES DEPENSES 
 
 
Comme il a été indiqué ci-dessus, le montant prévisionnel des dépenses du Budget 
Primitif pour 2006 s’établit à 641.642 M € se composant comme suit  pour ce qui concerne 
les crédits de paiement : 
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 Section d’investissement    : 268,331 M€  (41,8 %) contre 292,102 M€  
 soit – 8,2% 

 
 Section de fonctionnement : 373,311 M€  (58,2 %) contre 342,361 M€  
 soit + 9% 

 
 Hors dotation de continuité territoriale,  le ratio investissement / fonctionnement 
reste élevé et ressort à 63/37 ce qui correspond à un investissement supérieur de 107 
M€ au fonctionnement. 
 
 
 II.1- LA SECTION D’INVESTISSEMENT : 
 
Les propositions d’inscriptions prévisionnelles qui vous sont faites en la matière, s’établissent 
respectivement à 278,275 M€ et 268,331 M€ en autorisations de programme et en crédits de 
paiement. 
 
Le tableau relatif aux évolutions des dépenses de BP à BP renseigne utilement sur la part 
des dépenses d’investissement qui vous sont proposées : 
 
 
Autorisations de programme 
 

Fonctions Structurante Productive Spatiale Sociale Autres 
 

AP 2006   84.1 41.4 36.7 38.0 9.4 
AP 2007 134.4 39.9 39.9 60.7 3.4 
 
 

Répartition des AP 2007

Structurante

Productive

Spatiale

Sociale

Autres

 
 
 
Ces chiffres mettent en exergue la poursuite de l’effort de la Collectivité dans les 
infrastructures routières, portuaires, aéroportuaires, ferroviaires, universitaires ainsi que dans 
le haut-débit. 
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Crédits de paiement 
Fonctions Structurante Productive Spatiale Sociale Autres 

 
CP 2006 171.6 35.5 24.0 47.4 14.7 
CP 2007 130.2 43.0 25.1 44.6 25.4 
 
  
Ces chiffres mettent en avant la stabilisation dans le temps du rythme de réalisation des 
grands chantiers et de leur « supportabilité » budgétaire. 
 
Ces chiffres doivent être corrigés par la prise en compte du BS 2006 qui s’est soldé par 
l’inscription de 26,5 M€ d’AP et l’annulation de 26,7 M€ de CP. 
 
 
Comparaison par grandes masses 
 
Autorisations de programmes 

Budgets BP 2006 BP + BS 2006 BP 2007 
 

AP 2007 209.6 236.1 278.3 
CP 2007 293.2 266.5 268.3 

 
 

 
 
II. 2 - LA SECTION DE FONCTIONNEMENT : 

 
Il vous est proposé d’inscrire, à ce titre, 373,311 M€ en crédits de paiement de 
fonctionnement (contre 342,361 M€ soit 9%). 
 
Le même tableau que celui évoqué pour la section d’investissement éclaire sur la part 
réservée à chacune des fonctions qui composent le budget. 
 

 
Fonctions Structurante Productive Spatiale Sociale Autres 

 
CPF 2006 206.1 26.5 13.4 49.9 46.7 
CPF 2007 210.1 27.4 13.4 52.7 69.6 
 
   
Il fait ressortir une stabilité (à l’exception notable de la fonction Autres), en montants et en 
pourcentages, de la quasi-totalité des secteurs d’intervention de notre Collectivité, preuve 
incontestable d’une maîtrise de plus en plus confirmée de nos dépenses ordinaires, qu’il 
s’agisse de celles d’intervention ou de structure. 
 
L’ensemble des inscriptions correspond en effet à une gestion maîtrisée du fonctionnement 
par l’application d’une augmentation plafonnée à au mieux +1,5%. 
 
Il reste que cette règle ne peut pas être appliqué aveuglément et systématiquement et doit 
donc faire l’objet d’exceptions volontairement ciblées telle que l’Université (+1,5 M€) ou 
subies telles que la continuité territoriale (+4,5 M€), la masse salariale (+7,8 M€ 
principalement explicable par le transfert des TOS), les frais financiers & les amortissements. 
Compte tenu d’un rythme prévisible d’accroissement des recettes de fonctionnement au 
cours des prochaines années qui devrait s’établir autour de 4 à 5 %, il conviendra de ne pas 
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dépasser cette norme d’évolution en dépenses afin de ne pas dégrader l’épargne de la 
Collectivité et préserver ainsi sa capacité d’investissement. 
 
 
 

III – L’EMPRUNT 
 
 
Comme il a été indiqué dans le volet relatif aux recettes, le montant de l’emprunt qu’il vous 
est proposé d’inscrire pour assurer l’équilibre et la sincérité du budget primitif 2007 s’établit à 
70 M€ (soit – 35 M€ par rapport au BP  2006 et – 15 M€ par rapport au BS 2006) 
 
Cette recette qui sera - compte tenu du rythme de consommation enregistré au cours des 
derniers exercices - nécessairement réalisée (ou à tout le moins contractualisée) pendant 
l’année, représente  9,1 % de la totalité de nos recettes (16,55 % en 2006 et 13,28 % en 
2005).  
 
Ainsi, nos investissements seront financés à près de 25% par l’emprunt et, pour le solde, à 
parts égales par l’autofinancement et les recettes sectorielles. 
 
L’encours de notre Collectivité qui était au 1er janvier 2006 de 252 M€  devrait s’établir à       
305 M€ au 1er janvier 2007, c'est-à-dire à un niveau se rapprochant de notre capacité 
maximale d’endettement qui peut être évaluée, en l’état actuel de nos ressources, dans une 
fourchette de 85 à 90% de nos recettes de fonctionnement soit entre 385 M € et 410 M €. 
 
Compte tenu, d’une part, des coûts générés par le remboursement du capital et le paiement 
des intérêts d’un tel stock d’emprunts et, d’autre part, de la stabilisation à un niveau élevé de 
nos dépenses d’investissement à venir, il apparaît clairement qu’à partir de 2008 l’équilibre 
du budget passera par un emprunt annuel maximum de 50 M€. 
 
 

    *                           * 
 
       * 

 
 
Il vous sera proposé à l’occasion du débat d’orientations budgétaires de 2008 d’évaluer les 
conséquences financières des programmations (CPER, PEI, PO européens) qui seront 
prochainement soumises à votre appréciation et surtout d’adapter leur rythme de réalisation 
à nos capacités financières et budgétaires. 
 
 
 

    *                           * 
 
       * 

 
 
Je vous prie de bien vouloir en délibérer. 
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BUDGET DES OFFICES ET AGENCES POUR 2007 
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Budgets des Agences et Offices pour 2007 
 
 

 
 
 
 
 

 
 

BP 2007 
 
 

 
 

CREDIT DE PAIEMENT 
 
 

 
 

TOTAL 

 
 
 
 
 
 
Agences et Offices 

 
INVESTISSEMENT 

 

 
FONCTIONNEMENT 

 
CP 

 
O.E.H.C. 
 

 
6 315 000 € 

 
5 938 000 € 

 
12 253 000 € 

 
O.D.A.R.C. 
 

 
16 492 000 € 

 
6 002 000 € 

 
22 494 000 € 

 
A.D.E.C. 
 

  
3 995 000 € 

 
3 995 000 € 

 
A.T.C. 
 

 
6 190 000 € 

 
8 263 000 € 

 
14 453 000 € 

 
O.E.C. 
 

 
4 140 000 € 

 
12 518 000 € 

 
16 658 000 € 

 
O.T.C. 
 

  
183 184 000 € 

 
183 184 000 € 

 
TOTAL 
 

 
33 137 000 € 

 
219 900 000 € 

 
253 037 000 € 
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LES RECETTES 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



  
     Collectivité Territoriale de Corse - BP 2007 

- 12 - 

 

EVOLUTION DES RECETTES 
 
 
 
 

    

Recettes Réalisation  
2005 BP + BS 2006 BP 2007 

Evolution 
Prév 

BP 2007/ 
BP 2006 

          
Fiscalité directe 2 676 092,00   2 690 000,00   2 700 365,10   0,39% 
          
Fiscalité indirecte 96 007 025,80   103 810 000,00   118 619 697,54   14,27% 
Taxe sur les tabacs 36 284 903,00   38 000 000,00   40 500 000,00   6,58% 
Taxe francisation des navires 1 974 316,45   2 100 000,00   2 900 000,00   38,10% 

TIPP 23 905 294,76   25 760 000,00   34 439 697,54   33,69% 
TIPP (loi du 13 août 2004) 997 342,11   2 250 000,00   1 900 000,00   -15,56% 
Taxe sur les transports 24 110 929,60   26 000 000,00   27 600 000,00   6,15% 
Taxe sur les droits de mutation 110 108,63   100 000,00   100 000,00   0,00% 
Taxe sur les permis de conduire 184 536,00   200 000,00   180 000,00   -10,00% 
Taxe sur les véhicules à moteur 245 373,25   0,00   0,00     
Taxe sur les cartes grises 8 194 222,00   9 400 000,00   11 000 000,00   17,02% 
          
Dotations 309 623 996,12   321 266 815,00   335 417 092,88   4,40% 
DGD dont : 259 306 336,00   264 575 157,00   271 194 563,00   2,50% 

Transferts de charges     88 010 563,00     
DCT     183 184 000,00     

Supplément transfert de charges   2 154 000,00   0,00   -100,00% 
DGF forfaitaire 10 605 560,00   10 860 093,00   
DGF péréquation 10 605 141,00   12 542 565,00   

26 229 407,00   12,08% 

Dotation décentralis. Form° Prof. 10 402 586,05   9 540 000,00   9 730 800,00   2,00% 
FCTVA 6 973 576,07   9 630 000,00   16 000 000,00   66,15% 
          
Allocations compensatrices dont :         
Taxe foncière 229 740,00   235 000,00   216 038,00   -8,07% 
Taxe habitation (personnes modestes) 876 557,00   900 000,00   925 025,00   2,78% 
Taxe professionnelle 10 624 500,00   10 830 000,00   11 121 259,88   2,69% 
          

TOTAL RECETTES  
(hors recettes sectorielles et emprunt) 408 307 113,92   427 766 815,00   456 737 155,52   6,77% 
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RECETTES SECTORIELLES 

Secteur Objet Montant 
Fin liquidation Corse Garantie 400 000 € 
IFOP (Pêche) 600 000 € 
FCME 1 100 000 € 

Développement 
économique 

I2TC 98 000 € 
PADDUC Aide Etat 100 000 € 

Subvention globale (reconstitution d'avance) 1 200 000 € 
PEI - Réseau Haut Débit 6 000 000 € 
CPER - Câble sous-marin 1 050 000 € 

MITIC 

Divers recouvrements dont participation délégataire DSP Haut Débit 100 000 € 
Ventes de bois 1 300 000 € 
Menus produits forestiers 20 000 € 
Locations de droits de chasse et de pêche 10 000 € 
Autres redevances (AOT, concessions en forêt domaniale) et recettes 80 000 € 
Subvention Etat et UE sur travaux en forêt 800 000 € 
Subvention CPER/Docup pour le système d'information géographique 205 000 € 

Aménagement et 
Développement 

du Territoire 

FNADT 150 000 € 
CNDS 1 200 000 € 
Subvention Etat - Défis Jeunes 46 000 € 
PEI Equipements sportifs 1 000 000 € 

Sport et Jeunesse 

Feder 25 000 € 
Convention CNC 300 000 € Culture 
Outil technique 20 000 € 
PIC Interreg IIIA 2 920 000 € Coopération  

décentralisée PIC Interreg IIIC 150 000 € 
PEI (chapelles à fresque)  700 000 € 
CPER 150 000 € Patrimoine 
Recettes Musée  250 000 € 
FNDMA - Fonds national de développement et de modernisation de 
l'apprentissage 1 150 000 € 
FSE - Fonds Social Européen 1 310 000 € 
Ex-FARPI (transféré à CTC suite loi du 13/8/2004) 880 000 € 
Financement PEI sur opérations d'investissement 4 500 000 € 

Formation,  
Enseignement et Recherche 

Financement PO sur opérations d'investissement 500 000 € 
Finances Liquidation du compte FRG auprès du Trésor Public 1 300 000 € 

Equipement Hydraulique 
(Maîtrise ouvrage CTC) 

Etat et Agence de l'eau (sur réhabilitation réserve Guazza,  
Interconnexions secteur plaine orientale, Nouvelle station popage 
Codole 2 475 000 € 
Article 38 (Récupération auprès OTC) 12 300 000 € 
Financement Docup sur opérations d'investissement 1 800 000 € 
Financement PEI sur opérations d'investissement 1 000 000 € 

Ports et Aéroports 

Autres recouvrements 1 000 000 € 
Réseau Ferré Financement CPER sur opérations d'investissement 6 000 000 € 

  Financement Docup sur opérations d'investissement 1 500 000 € 
  Financement PEI sur opérations d'investissement 24 500 000 € 
  Redevances 5 800 000 € 

Routes Nationales Financement CPER sur opérations d'investissement 800 000 € 
  Financement Docup sur opérations d'investissement 100 000 € 
  Financement PEI sur opérations d'investissement 12 000 000 € 
 TOTAL RECETTES SECTORIELLES 98 889 000 € 
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BUDGET PRIMITIF 2007  

DEPENSES  
INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT  

N° OBJECTIF 
AP CP AE CP  

10 Dotation continuité territoriale 0,00 0,00 183 184 000,00 183 184 000,00  
11 Réseau routier déptal 2 000 000,00 2 000 000,00      
12 Réseau routier ntal 81 015 000,00 65 600 000,00 6 206 000,00 6 206 000,00  
13 Infrastructures portuaires et aéropo 9 750 000,00 12 650 000,00 249 000,00 249 000,00  
14 Réseau ferré 35 400 000,00 41 350 000,00 335 000,00 20 204 000,00  
15 Réseau haut débit 6 260 000,00 8 596 000,00 2 620 000,00 305 000,00  

1 FONCTION STRUCTURANTE 134 425 000,00 130 196 000,00 192 594 000,00 210 148 000,00  
21 Action économique 14 800 000,00 12 400 000,00 5 195 000,00 5 195 000,00  
22 Tourisme 5 190 000,00 7 009 000,00 8 323 000,00 8 263 000,00  
23 Agriculture 6 435 000,00 15 670 000,00 6 472 000,00 6 472 000,00  
24 Forêt 1 650 000,00 1 622 000,00 1 600 000,00 1 520 000,00  
25 Maitrise de l'eau 11 800 000,00 6 315 000,00 5 938 000,00 5 938 000,00  

2 FONCTION PRODUCTIVE 39 875 000,00 43 016 000,00 27 528 000,00 27 388 000,00  
31 Habitat - Ville 5 000 000,00 2 200 000,00 170 000,00 140 000,00  
32 Environnement 13 500 000,00 7 540 000,00 12 578 000,00 12 578 000,00  
33 Développement territorial 910 000,00 950 000,00 720 000,00 720 000,00  
34 Equipements collectifs communau 12 000 000,00 9 000 000,00      
35 Chartes urbaines 8 500 000,00 5 400 000,00      

3 FONCTION SPATIALE 39 910 000,00 25 090 000,00 13 468 000,00 13 438 000,00  
41 Action sanitaire et sociale 300 000,00 500 000,00 320 000,00 320 000,00  
42 Jeunesse et sports 3 800 000,00 3 300 000,00 6 227 000,00 5 530 000,00  
43 Enseignement supérieur 21 376 000,00 6 052 000,00 9 106 000,00 8 361 000,00  
44 Formation professionnelle 1 000 000,00 2 286 000,00 20 377 000,00 19 835 000,00  
45 Appareil éducatif 2 900 000,00 3 234 000,00 6 988 000,00 6 988 000,00  
46 Constructions scolaires 9 564 000,00 13 450 000,00 50 000,00 50 000,00  
47 Culture 21 600 000,00 15 700 000,00 10 905 000,00 10 905 000,00  
48 Langue corse 160 000,00 115 000,00 711 000,00 711 000,00  

4 FONCTION SOCIALE 60 700 000,00 44 637 000,00 54 684 000,00 52 700 000,00  
51 Personnel     31 800 000,00 31 800 000,00  
52 Hotel de Région 2 565 000,00 4 515 000,00 895 000,00 550 000,00  
53 Administration générale 200 000,00 200 000,00 6 260 000,00 4 826 000,00  
54 Transactions diverses     120 000,00 120 000,00  
55 Assemblées      3 210 000,00 3 210 000,00  
56 Communication     3 291 000,00 3 042 000,00  
57 Informatique 600 000,00 600 000,00 2 507 000,00 2 507 000,00  
58 Coopération décentralisée   3 300 000,00 1 007 000,00 3 653 000,00  
59 Autres(Dette,COS…)   16 777 077,00 863 000,00 19 929 774,00  

5 AUTRES 3 365 000,00 25 392 077,00 49 953 000,00 69 637 774,00  
  TOTAL GENERAL 278 275 000,00 268 331 077,00 338 227 000,00 373 311 774,00  
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POLITIQUE 1 
 

FONCTION STRUCTURANTE 
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PO
LI

TI
Q

U
E 

1 
 

 
FONCTION STRUCTURANTE 

 

 
 
 

 

 
 

INVESTISSEMENT 
 

 
FONCTIONNEMENT 

 
 

AP 
 

CP 
 

AE CP 

 
134 425 000 € 

 
130 196 000 € 

 
192 594 000 € 210 148 000 € 

 
TOTAL AUTORISATION 

 
327 019 000 € TOTAL C.P 340 344 000 € 

 
 
 
 
 
 CREDITS CONTRACTUALISES  
  (ETAT et/ou C.E.E.): 
 
 
 

 DOCUP CPER PEI 
 

AP / AE 
 

1 140 000 € 
 

 
37 610 000 € 

 
51 685 000 € 

 
CP  

 
15 875 000 € 

 
29 615 000 € 

 
36 343 000 € 
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INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT OBJE
CTIF INTITULE 

AP CP AE CP 
10 Dotation continuité territoriale   183 184 000 € 183 184 000 € 
11 Réseau routier départemental 2 000 000 € 2 000 000 €   
12 Réseau routier départemental 81 015 000 € 65 600 000 € 6 206 000 € 6 206 000 € 

13 Infrastructures portuaires 
aéroportuaires 9 750 000 € 12 650 000 € 249 000 € 249 000 € 

14 Réseau ferré 35 400 000 € 41 350 000 € 335 000 € 20 204 000 € 
15 Réseau haut débit de la Corse 6 260 000 € 8 596 000 € 2 620 000 € 305 000 € 

 
 

TOTAL 
 

134 425 000 € 130 196 000 € 192 594 000 € 210 148 000 € 

TOTAL POLITIQUE 1 TOTAL 
AUTORISATION 327 019 000 € TOTAL CP 340 344 000 € 
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OBJECTIF :   10 
ACTION :    100 
PROGRAMME :   1110 

 
 
 

 
DOTATION DE CONTINUITE TERRITORIALE 

 
 
 

 
INVESTISSEMENT 

 

 
FONCTIONNEMENT 

 
 

AP 
 

CP 
 

AE CP 

 
 
 
 

 
 183 184 000 € 183 184 000 € 

 
TOTAL AUTORISATION 

 
183 184 000 € TOTAL C.P 183 184 000 € 

 
 
En application des dispositions de l’article 73 de la loi du 13 mai 1991, la Collectivité 
Territoriale définit, sur la base du principe de continuité territoriale destiné à atténuer les 
contraintes de l’insularité, les modalités d’organisation des transports maritimes et aériens 
entre l’île et toute destination de la France continentale, en particulier en matière de desserte 
et de tarifs. 
 
Les liaisons sont assurées dans le cadre d’un service public adapté à chaque mode de 
transport afin d’offrir des dessertes dans des conditions d’accès, de qualité, de régularité et 
de prix destinées à atténuer les contraintes de l’insularité. 
 
A cet effet, l’Etat verse à la Collectivité Territoriale de Corse un concours individualisé au 
sein de la dotation générale de décentralisation, intitulé « dotation de continuité territoriale », 
dont le montant évolue comme la dotation globale de fonctionnement. 
 
L’enveloppe de continuité territoriale atteint, pour 2007 : 183 184 000 €. 
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OBJECTIF :   11 
ACTION :    111 
PROGRAMME :   1111 

 
 
 

 
RESEAU ROUTIER DEPARTEMENTAL 

 
 
 

 
INVESTISSEMENT 

 

 
FONCTIONNEMENT 

 
 

AP 
 

CP 
 

AE CP 

 
2 000 000 € 

 

 
2 000 000 € 

 
  

 
TOTAL 

AUTORISATION 
 

 
2 000 000 € 

 
TOTAL C.P 2 000 000 € 

 
 
 CREDITS CONTRACTUALISES  
  

 DOCUP CPER PEI 
 

AP : 
 
 

 
2 000 000 € 

 
 
 

 
CP : 

 
 

 
2 000 000 € 

 
 
 

L’Assemblée de Corse a décidé que l’intervention de la Collectivité Territoriale en faveur de 
la modernisation du réseau routier départemental se ferait en application du contrat de plan 
signé le 29 février 2000 et dans le cadre de sa  mesure 1-1 «Poursuivre la mise en niveau du 
réseau routier départemental». 
 
 
Il est prévu que l’Etat et la Collectivité Territoriale de Corse apportent chacun une 
contribution de 10 671 000 € (70 000 000 F) pour le financement des opérations réalisées 
dans les deux départements. 
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Les taux de participation sont les suivants : 
 

  
Etat 

 

 
C.T.C. 

 
Département 

 
TOTAUX 

 
Pourcentages 

 
37,5 % 

 
37,5 % 

 
25 % 

 
100 % 

 
 
 
L’affectation des crédits nécessaires au financement des différentes opérations routières se 
fera au fur et à mesure de la présentation des dossiers techniques et administratifs par les 
deux départements. 

 
Pour ce qui concerne la Corse du Sud, l’Etat et la Collectivité Territoriale de Corse sont 
convenus d’apporter leur aide sur des sections concernant les routes départementales 81 
(section Ajaccio/Col de Palmarella), 69 (reliant Sartène au Col de Verde) et 268 (reliant 
Solenzara au Col de Bavella). 
 
S’agissant de la Haute-Corse, les axes concernés sont les suivants : 
 

- RD 81 (sections Palmarella/Calvi par Marsulino et Pietramoneta/Bastia par St 
Florent), 

- RD 69 (section Verde/Vivario), 
- RD 80 (Tour du Cap Corse). 

 
Le contrat de plan a été accompagné par la conclusion de contrats particuliers en date du 12 
décembre 2000 avec le département de la Corse du Sud et du 5 mars 2003 avec celui de la 
Haute-Corse afin de préciser les objectifs d’aménagements retenus, la nature et le calendrier 
des opérations à réaliser, ainsi que les moyens financiers mis en œuvre. 

 
Il est précisé que la mise en œuvre des dispositions de ces contrats particuliers a permis le 
lancement de 17 chantiers routiers sur les itinéraires indiqués ci-dessus (8 en Corse du Sud 
et 9 en Haute-Corse) avec un montant total des crédits engagés, correspondant à la 
participation régionale, s’élevant à 9 641 635,62 € (soit 90,35 % du programme) et un 
montant total des crédits mandatés s’élevant à 6 602 224,98 € (soit 61,87 % du programme). 
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OBJECTIF :   12 
ACTION :    121 

 
 
 

 
RESEAU ROUTIER NATIONAL 

 
 
 

 
INVESTISSEMENT 

 

 
FONCTIONNEMENT 

 
 

AP 
 

CP 
     

AE CP 

 
81 015 000 € 

 

 
65 600 000 € 

 
6 206 000 € 6 206 000 € 

 
TOTAL 

AUTORISATION 
 

 
87 221 000 € 

 
TOTAL C.P 71 806 000 € 

 
 CREDITS CONTRACTUALISES  
  

 DOCUP CPER PEI 
 

AP : 
 
 

 
35 510 000 € 

 
21 085 000 € 

 
 

CP : 
 

8 625 000 € 
 

16 610 000 € 
 

17 440 000 € 
 

 
 
 

INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT 
PROG. INTITULE 

AP CP AE CP 
1211 Equipement en matériel 835 000 € 1 065 000 € 6 206 000 € 6 206 000 € 
1212 Travaux 80 180 000 € 64 535 000 €   

 TOTAL 81 015 000 € 65 600 000 € 6 206 000 € 6 206 000 € 

TOTAL ACTION TOTAL 
AUTORISATION 

 
87 221 000 € 

 
TOTAL CP 

 
71 806 000 € 
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PROGRAMME :  1211 

 
 
 

 
RESEAU ROUTIER NATIONAL –  

EQUIPEMENT EN MATERIEL 
 

 
 

 
INVESTISSEMENT 

 

 
FONCTIONNEMENT 

 
 

AP 
 

CP 
 

AE CP 

 
835 000 € 

 

 
1 065 000 € 

 
6 206 000 € 6 206 000 € 

 
TOTAL 

AUTORISATION 
 

 
7 041 000 € 

 
TOTAL C.P 7 271 000 € 

 
 
 
Ce programme porte  sur :  
- le renouvellement du matériel des parcs de la voierie nationale  
- l’acquisition de matériel et outillage liés à l’entretien du réseau routier national 

 
Le programme se décompose de la manière suivante : 
 
         AP         CP 
 
 
Matériel des parcs :     785 000 €         1 015 000 € 
 
Outillage et matériel :     50 000 €     50 000 € 
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PROGRAMME :  1212 

 
 
 

 
RESEAU ROUTIER - TRAVAUX 

 
 
 

 
INVESTISSEMENT 

 

 
FONCTIONNEMENT 

 
 

AP 
 

CP 
     

AE CP 

 
80 180 000 € 

 

 
64 535 000 € 

 
  

 
TOTAL 

AUTORISATION 
 

 
80 180 000 € 

 
TOTAL C.P 64 535 000 € 

 
 
 
 CREDITS CONTRACTUALISES  
  

 DOCUP CPER PEI 
 

AP : 
 
 

 
35 510 000 € 

 
21 085 000 € 

 
 

CP : 
 

8 625 000 € 
 

16 610 000 € 
 

17 440 000 € 
 

 
 
Il vous est proposé d'inscrire en investissement au titre de l’exercice 2007 dans le cadre de 
ce programme une autorisation de programme de 80 180 000 € et un montant de crédits de 
paiements de 64 535 000 € pour la poursuite de la modernisation du réseau routier 
préconisé par le schéma directeur des Routes Nationales adopté le 22 décembre 1995 et 
actualisé le 19 décembre 2003 par l’Assemblée de Corse. 
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Le programme routier en investissement pour 2007 se décompose de la manière suivante : 
 

NATURE OPERATION AP CP  
 

Etudes Générales 1 200 000 €  634 000 € 
Opérations structurantes 
Dont : 

53 975 000 € 45 285 000 € 

CPER 32 350 000 € 18 410 000 € 

DOCUP  8 425 000 € 

PEI 21 085 000 € 17 640 000 € 

Non défini 540 000 € 810 000 € 

Conservation du patrimoine  12 450 000 € 8 840 000 € 
Aménagements de carrefours 2 260 000 € 1 080 000 € 
Traverses d’agglomération 4 085 000 € 5 696 000 € 
Créneaux de dépassement 3 160 000 €  
Petites opérations de sécurité 3 050 000 € 3 000 000 € 

 
TOTAL 

 

 
80 180 000 € 

 
64 535 000 € 

 
 

I – Les études 
Ce poste a été provisionné à hauteur de 3 756 000 € de CP et 4 400 000 € 
d’AP destinés à financer principalement la poursuite ou l’engagement des 
études pour les opérations suivantes : 

 
- RN 193 – 1ère phase des études d’avant-projet du tunnel de Vizzavona  
- Rocade d’Ajaccio 
- RN 193 & 198 – Borgo-Vescovato-Talasani 
- RN 193 – Liaison Bastia-Furiani 
- RN 193 – Déviation de Casatorra  
- RN 193 – Aménagement entre Socordis et Mezzana  
- RN 193 – Déviation entre Mezzana et Carazzi 
- RN 193 – L’échangeur de Rasignani à Borgo 
- RN 193 – Déviation de Vivario 
- RN 198 – Déviation de Ghisonaccia 
- RN 198 – Déviation de Ste Lucie de Porto-Vecchio 
- RN 198 – Déviation de la Trinité de Porto-Vecchio 
- RN 196 - Déviation de Propriano 
- RN 196 – Déviation de Cauro 
- RN 196 – Aménagement entre Bocca Albitrina et Serragia 
- RN 196 – Déviation d’Olmeto 
- RN 196 – Déviation de Sartène 
- RN 200 – Pont d’Altiani 
- RN 197 – Déviation d’Île-Rousse 
- Carrefour de Palazzi (Querciolo), du B3-Aéroport d’Ajaccio 
- Parkings dans la traverse d’Olmeto 
- Traverses sur la RN 198 et traverse de Sartène 
Et diverses études de sécurité 
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II – Les acquisitions foncières 
Ce poste a été provisionné à hauteur de 4 701 000 € de CP et 5 070 000 € 
d’AP destinés à financer principalement les acquisitions en cours sur les 
opérations suivantes : 

- RN 193 & 198 – Borgo-Vescovato  
- RN 193 – Bastia-Furiani 
- RN 193 – Aménagement entre Socordis et Mezzana  
- RN 193 – Déviation entre Mezzana et Carazzi 
- Carrefours de Tepina (Algajola), du Santore (Calvi), et de Palazzi 

(Querciolo)  
- Traverses de Plaine de Peri, Petreto-Bicchisano, Pianottoli, Sartène, 

Arena, Lumio, ZA de Corbara, Entrée nord de Folelli, entrée de Calvi, et 
entrée Est de Corte 

- Contre-allées entre Bastia et Furiani 
 

III – Les travaux 
Ce poste a été provisionné à hauteur de 56 078 000 € de CP et 70 710 000 € 
d’AP destinés à financer les travaux suivants : 

 
 Opérations structurantes  

- RN 193 – Poursuite de la déviation de Bocognano (Tunnel et Viaduc) 
- RN 193 – Poursuite de Borgo-Vescovato (Terrassements) 
- RN 196 – Poursuite du Pont d’Abra 
- RN 196 – Déviation de Propriano (Achèvement des giratoires) 
- RN 198 – Poursuite de la mise à 2x2 voies du Stabiacciu 
- RN 196 – Achèvement Pisciatello-Cauro 
- RN 194 – Achèvement Madonuccia-Rocade 
- RN 194 – Achèvement Stiletto-Acqualonga 
- RN 193 – Démarrage de Bastia-Furiani 

 
 Opérations d’aménagement et mise en sécurité   

Sous cette rubrique on trouve principalement les opérations suivantes : 
 

1 – Aménagements de traverses 
 Corte 
 Aléria 
 Folelli 
 Figaretu 
 Querciolo 
 Prunelli di Fiumorbo 
 Ghisonaccia 
 Casapertola-Pancheraccia 
 Borgo 
 Lumio 
 Liaison entre carrefour Ste Catherine et la pinède de Calvi 
 

2 – Aménagement de carrefours 
 RN 197 Carrefour de Calenzana 
 RN 197 Carrefour du Santore (Calvi) 
 RN 193 Carrefour de Sogno di Rena 

 
3 – Opérations plus ponctuelles.  

 RN 198 - Aménagement des abords du lycée de la plaine 
 RN 196 Parking dans la traversée d’Olmeto 
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 Opérations de conservation du patrimoine et de gros entretien 
Plus de 50 % du montant inscrit à cette rubrique est programmé 

pour le renforcement des chaussées et couches de roulement. Les 
autres postes concernés sont : 

 La réfection des ouvrages d’art 
 La remise à niveau des ouvrages hydrauliques 
 Le confortement des talus 
 La remise à niveau des accotements 
 La mise aux normes du tunnel de Bastia 
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OBJECTIF :   13 
ACTION :    131 
PROGRAMME :   1313 

 
 
 

 
PORTS ET AEROPORTS TRANSFERES 

 
 
 

 
INVESTISSEMENT 

 

 
FONCTIONNEMENT 

 
 

AP 
 

CP 
 

AE CP 

 
9 750 000 € 

 

 
12 650 000 € 

 
249 000 € 249 000 € 

 
TOTAL 

AUTORISATION 
 

 
9 999 000 € 

 
TOTAL C.P 12 899 000 € 

 
 
Les Ports et Aéroports ont été transférés à la Collectivité Territoriale de Corse par la loi du 
22 janvier 2002 et les conventions de mise en œuvre des transferts entre l’Etat et la 
Collectivité Territoriale de Corse  ont été signées le 13 février 2004. 
 
Ces transferts concernent les sites suivants : 
     - Les ports d’Ajaccio et de Bastia 
     - Les aéroports d’Ajaccio, de Bastia, de Figari et de Calvi 
 
Dans le cadre de ces compétences, à l’intérieur du programme  « Ports et Aéroports 
transférés », la Collectivité Territoriale de Corse doit engager les actions suivantes : 
 
1 - Poursuite des opérations engagées avant les transferts de compétences : 
 
Construction du môle croisière dans le port d’Ajaccio  
 
2 - Travaux de remise en état des infrastructures portuaires et aéroportuaires : 
 
A l’occasion des transferts, des audits techniques visant à déterminer l’état des ouvrages et 
les coûts de remise en état, ont été conduits conjointement par l’Etat et la CTC. 
 
En 2007, les travaux de remise en état, débutés en 2006, vont se poursuivre sur les quais 
des ports d’Ajaccio et de Bastia, ainsi que sur les aéroports d’Ajaccio (renforcement du 
parking commercial) et de Figari (renforcement de l’aire de stationnement).  
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3 - Plan de développement du port de Bastia : 
 
Le 26 juillet 2004, l’Assemblée de Corse a approuvé le rapport d’orientation sur le 
développement du port de commerce de Bastia.  
En 2007, le programme « études » débuté en 2006 sera poursuivi. Ce programme comprend 
notamment les études d’aménagement du quai sud et d’extension des terre-pleins du port 
actuel, ainsi que la procédure du débat public et les études liées au développement de 
Bastia. 
 
4 - Etudes et travaux divers : 
 
Des études engagées en 2006 seront poursuivies en 2007: 
- pour définir et autoriser des zones de dépôts des produits des dragages d’entretien des 
ports d’Ajaccio et de Bastia. 
- constituer les dossiers d’instruction administrative de l’opération de lutte contre les 
inondations sur la plateforme aéroportuaire d’Ajaccio Campo dell’Oro (digue de protection) 
Des travaux de mises en sécurité de la zone de l’appontement Jeanne d’Arc du port 
d’Ajaccio seront poursuivis. 
 
5 - Opérations nouvelles : 
 
Les études des plans de sûreté portuaire d’Ajaccio et de Bastia seront engagées. 
Sur l’aéroport d’Ajaccio sont prévus des travaux de réaménagement et de renforcement de 
l’aire de mouvement. 
L’installation d’un glide (aides radioélectriques) est prévue sur l’aéroport de Calvi. 
Suite aux nombreuses inondations survenues sur l’aéroport de Bastia, une étude 
hydraulique sur la plateforme de l’aéroport et le bassin versant sera engagée. 
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OBJECTIF :   14 
ACTION :    141 
PROGRAMME :   1411 

 
 
 

 
RESEAU FERRE 

 
 
 

 
INVESTISSEMENT 

 

 
FONCTIONNEMENT 

 
 

AP 
 

CP 
 

AE CP 

 
35 400 000 € 

 

 
41 350 000 € 

 
335 000 € 20 204 000 € 

 
TOTAL 

AUTORISATION 
 

 
35 735 000 € 

 
TOTAL C.P 61 554 000 € 

 
 CREDITS CONTRACTUALISES  
  

 DOCUP CPER PEI 
 

AP : 
   

30 600 000 € 
 

 
CP : 

 
7 040 000 € 

 
10 000 000 € 

 
17 903 000 € 

 
 
La Collectivité Territoriale de Corse, dans le cadre des compétences qui lui sont transférées, 
poursuit l’action de modernisation du réseau ferré de Corse, initiée en 2001 et dont les 
objectifs sont d’améliorer le confort des voyageurs, de diminuer les temps de parcours, de 
doubler l’offre de transport et de garantir la sécurité des circulations. 
 
En tant que propriétaire du  réseau ferré par la loi de 2002-92 du 22 janvier 2002, la 
Collectivité Territoriale de Corse met en œuvre les actions de  conservation et de valorisation 
de son patrimoine immobilier.  
 
Enfin, en tant qu’autorité organisatrice des transports elle définit les services de transports 
ferroviaires, dont elle a confiée la gestion à la SNCF CFC dans le cadre d’une convention de 
délégation de service public approuvée par l’Assemblée de Corse le 26 juillet 2001. 
 
Il vous est proposé d'inscrire, à ce titre dans le cadre de ce programme : 
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INVESTISSEMENTS : 
 
  480 000 € de crédits de paiement et 250 000 € de nouvelles autorisations de programme 

pour les études :  
 
- Lancement de l’étude du réaménagement des infrastructures de transports dans le 

quartier gare  Amirauté à Ajaccio pour un montant de crédit de paiements de 120 000 € 
- La réalisation de l’étude du développement de l’offre de transport à l’horizon 2012 à 

hauteur de 65 000 € de crédits de paiements 
- La réalisation de levés topographiques principalement concernant les haltes ferroviaires 

à hauteur de 50 000 € de crédits de paiements 
-  La réalisation des dossiers réglementaires de sécurité dans le cadre de la modernisation 

du réseau à hauteur de 195 000 € de crédits de paiements. 
 
 34 830 000 € de crédits de paiement et 32 000 000 € de nouvelles autorisations de 

programme pour les opérations structurantes de modernisation des infrastructures et du 
matériel roulant, principalement : 

 
- La mise en place d’un système automatisé de gestion de la circulation des trains.  

Reprise  du chantier entre Bastia et Casamozza suite à l’interruption pour permettre la 
nomination de l’expert qualifié indépendant requis du fait de l’évolution réglementaire 
ainsi que le lancement des travaux de surélévation de la halle marchandise de Bastia 
pour y installer le poste de commande. 

 
- le renouvellement de la voie ferrée à hauteur de 18 733 000 € de crédits de paiement et 

10 000 000 € d’autorisation de programme nouvelle. Ces crédits permettront d’une part, 
la poursuite du chantier dans les gares de Ponte Leccia, Barchetta, Ponte Novo, 
Mezzana, Ucciani, Bocognano, Vizzavona, Vivario, Venaco. D’autre part, 15 kilomètres 
de voies supplémentaires seront renouvellés entre Ponte Leccia et Novella.   

 
- le lancement des marchés de régénération de certains tunnels.  
 
- les études et la réalisation des travaux des installations de maintenance d’Ajaccio en vue 

des essais des nouveaux autorails. La passation du marché de conception/réalisation du 
nouveau dépôt des autorails à Bastia. Les études du déplacement de la gare et des 
installations de Calvi. Ces actions nécessitent l’inscription d’un crédit de 15 800 000 € 
d’autorisation de programme et de 3 090 000 € en crédits de paiements. 

 
- La poursuite de la construction des 12 nouveaux autorails et la réalisation des essais de 

comportement dynamique et de déverminage sur le réseau ferré Corse des trois 
premiers autorails. Le montant des crédits de paiement proposé est de 8 780 000 €. 

 
- L’acquisition de deux locotracteurs d’occasion en renforcement du parc veillissant de 

matériel pour le transport de marchandises à hauteur de 1 160 000 € de crédits de 
paiements. 

 
 
 6 040 000 € de crédits de paiement  et 3 150 000 € de nouvelles autorisations de 

programme pour la conservation et la valorisation du patrimoine : 
 

Les actions 2007 pour la conservation et la valorisation du patrimoine ferrovaire 
concernent : 

- Les travaux de dégagement d’emprises et de visibilité nécessaires à la mise en service 
de matériels roulants plus rapides et plus confortables que les autorails Soulé. 
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- la poursuite des chantiers de confortement des parois contre la chute de rochers, de 
surveillance et de remplacement de tabliers métalliques, de remplacement des dispositifs 
de retenue sur les ouvrages d’art.  

- les travaux de mise à niveau de quatres haltes ferrovaires entre Bastia et Casamozza 
- la sécurisation du passage à niveau non gardé N°12 de la ligne Balagne. 
- les opérations ponctuelles de régénération de la file haute des rails dans les courbes 
- les travaux de rénovation d’un bâtiment à usage de logement à Bastia. 
- la réalisation des aménagements des emprises de la gare de Corte 
- la poursuite des études relatives à l’opération témoin de la gare de Ponte Leccia 
 
En ce sens, il convient d’inscrire en AP 2007 un crédit d’un montant de 35 400 000 € et 
en CP un crédit d’un montant de 41 350 000 €. 
 

FONCTIONNEMENT : 
 
En application de la convention de délégation de service public signée avec la SNCF, il 
convient d’inscrire en C.P. un crédit d’un montant total de 20 080 000 € qui représente : 
 

- la contribution provisoire de la Collectivité Territoriale de Corse pour 2007, 
augmentée du remboursement de la redevance destinée à couvrir 
l’amortissement technique des biens mis à disposition du délégataire. 

 
- la provision pour la régularisation définitive de la contribution de la Collectivité 

Territoriale de Corse au titre de l’année 2006. 
 

Le suivi de la convention nécessite de faire appel à un conseil extérieur pour l’examen des 
demandes de la SNCF. Il convient à ce titre d’inscrire en C.P. un  montant de 48 000 €. 
 
La livraison des nouveaux autorails nécessite de se doter de moyens de prévention et 
d’assurance contre le vandalisme très courant sur les nouveaux matériels ferrovaires et 
dont les chemins de fer de la Corse ont été victimes cette année sur du matériel ancien. Il 
convient à ce titre d’inscrire en C.P. un  montant de 50 000 €. 
 
En ce sens, il convient d’inscrire en AE 2007 un crédit d’un montant de 335 000 € et en 
CP un crédit d’un montant de 20 204 000 €. 
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OBJECTIF :   15 
ACTION :    151 

 
 
 

 
MITIC 

 
 
 
 

 
INVESTISSEMENT 

 

 
FONCTIONNEMENT 

 
 

AP 
 

CP 
 

AE CP 

 
6 260 000 € 

 

 
8 596 000 € 

 
2 620 000 € 305 000 € 

 
TOTAL 

AUTORISATION 
 

 
8 880 000 € 

 
TOTAL C.P 8 901 000€ 

 
 
 

INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT 
PROG. INTITULE 

AP CP AE CP 
1511 RHDCOR 4 860 000 € 7 246 000 € 2 320 000 € 105 000 € 
1512 Usages et services TIC 400 000 € 350 000 € 300 000 € 200 000 € 
1513 Subdivision Globale 1 000 000 € 1 000 000 €   

 
TOTAL 

 
6 260 000 € 8 596 000 € 2 620 000 € 305 000 € 

TOTAL ACTION TOTAL 
AUTORISATION 8 880 000 € TOTAL CP 8 901 000 € 

 



  
     Collectivité Territoriale de Corse - BP 2007 

- 34 - 

 
 
PROGRAMME :   1511 

 
 

 
RESEAU HAUT DEBIT DE LA CORSE 

 
 

 
INVESTISSEMENT 

 

 
FONCTIONNEMENT 

 
 

AP 
 

CP 
 

AE CP 

 
4 860 000 € 

 
7 246 000 € 

 
2 320 000 € 105 000 € 

 
TOTAL 

AUTORISATION 
 

 
7 180 000 € TOTAL C.P 7 351 000 € 

 
 CREDITS CONTRACTUALISES  
  

 DOCUP CPER PEI 
 

AP : 
  

 
 
 
 

 
CP : 

 
 

 
1 000 000 € 

 
1 000 000 € 

 
Cette action concerne  le financement des projets touchant aux infrastructures de réseaux à 
haut débit pour la Corse : trois axes sont ciblés par le programme : le financement de la 
Délégation de Service Public pour la construction et l’exploitation d’un réseau à haut débit, le 
financement du déploiement des licences Wimax, le financement du désenclavement 
numérique de l’île par les câbles sous marin et enfin la pose de fibres optiques sur les lignes 
haute tension. 
 

INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT 
OPEARTIONS 

A.P  
CP AE  

CP 
INFRA Alternative liaison fibre Optique 4 800 000 € 1 946 000 €    
DSP  5 240 000 €   
Etude redevance  60 000 € 60 000 €   
Maintenance cable sous marin   2 300 000 €    100 000 € 
Redevances Wimax    20 000 € 5 000 € 

TOTAL 4 860 000 € 7 246 000 € 2 320 000 € 105 000 € 

TOTAL ACTION TOTAL 
AUTORISATION 

 
7 180 000 € 

 
TOTAL CP 

 
7 905 000 € 
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PROGRAMME :   1512 

 
 

 
USAGES ET SERVICES TIC 

 
 

 
INVESTISSEMENT 

 

 
FONCTIONNEMENT 

 
 

AP 
 

CP 
 

AE CP 

 
400 000 € 

 
350 000 € 

 
300 000 € 200 000 € 

 
TOTAL 

AUTORISATION 
 

 
700 000 € TOTAL C.P 550 000 € 

 
 CREDITS CONTRACTUALISES  
  

 DOCUP CPER PEI 
 

AP : 
 

140 000 € 
 

100 000 € 
 

 
 
 

 
CP : 

 
110 000 € 

 
5 000 € 

 
 

 
Il s'agit de l'ensemble des actions visant au développement des usages et services liés aux 
technologies de l'information et la communication.  
 

INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT 

OPERATIONS 
A.P 

 
CP AE 

 
CP 

 
Observatoire des TI 200 000 € 100 000 €   
Structuration pôle régional des usages  200 000 € 100 000 €   
Livre Blanc de la société de 
l’information 

 10 000 €   

Etude plate forme de service  100 000 €   
Participation CTC CPER  20 000 €   
LIVRET  TI  20 000 €   
Fonctionnement  TI 2007    300 000 € 200 000 € 

TOTAL 400 000 € 350 000 € 300 000 € 200 000 € 

TOTAL ACTION TOTAL 
AUTORISATION 

 
700 000 € 

 
TOTAL CP 

 
550 000 € 
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PROGRAMME :   1513 

 
 
 

 
SUBVENTION GLOBALE 

 
 
 

 
INVESTISSEMENT 

 

 
FONCTIONNEMENT 

 
 

AP 
 

CP 
 

AE CP 

 
1 000 000 € 

 
1 000 000 € 

 
  

 
TOTAL 

AUTORISATION 
 

 
1 000 000 € TOTAL C.P 1 000 000 € 

 
 
 CREDITS CONTRACTUALISES  
  

 DOCUP CPER PEI 
 

AP : 
 

1 000 000 € 
 
 
 

 
 
 

 
CP : 

 
1 000 000 € 

 
 

 
 

 
 
Il s’agit des crédits FEDER dévolus aux financements de la subvention globale du DOCUP 
pour la mesure 1.5 intitulée « Accroître les échanges par les Technologies de l’information 
et de la communication ». Cette subvention globale étant gérée par la CTC ce programme 
s’inscrit dans le cadre de la convention. 
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POLITIQUE 2 
 

FONCTION PRODUCTIVE 
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PO
LI

TI
Q

U
E 

 2
 

 
 

 FONCTION PRODUCTIVE 
 

  

 

 
 
 
 

 
INVESTISSEMENT 

 

 
FONCTIONNEMENT 

 
 

AP 
 

CP 
 

AE CP 

 
39 875 000 € 

 

 
43 016 000 € 

 
27 528 000 € 27 388 000€ 

 
TOTAL AUTORISATION 

 

 
67 403 000 € 

 
TOTAL C.P 70 404 000 € 

 
 
 
 
 
 CREDITS CONTRACTUALISES  
  (ETAT et/ou C.E.E.): 
 
 
 

 DOCUP CPER PEI 
 

AP / AE 
 

4 594 000 € 
 

 
2 446 000 € 

 
11 000 000 € 

 
CP  

 
7 433 000 € 

 
13 091 000 € 

 
4 300 000 € 
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INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT 
OBJECTIF INTITULE 

AP CP AE 
 

CP 
 

21 Action économique 14 800 000 € 12 400 000 € 5 195 000 € 5 195 000 € 
22 Tourisme 5 190 000 € 7 009 000 € 8 323 000 € 8 263 000 € 
23 Agriculture 6 435 000 € 15 670 000 € 6 472 000 € 6 472 000 € 
24 Forêt 1 650 000 € 1 622 000 € 1 600 000 € 1 520 000 € 
25 Maîtrise de l’eau 11 800 000 € 6 315 000 € 5 938 000 € 5 938 000 € 

 
 

TOTAL 
 

39 875 000 € 43 016 000 € 27 528 000 € 27 388 000 € 

TOTAL OBJECTIF TOTAL 
AUTORISATION 67 403 000 € TOTAL CP 70 404 000 € 
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OBJECTIF :   21 

 
 
 

 
ACTION ECONOMIQUE 

 
 
 

 
INVESTISSEMENT 

 

 
FONCTIONNEMENT 

 
 

AP 
 

CP 
 

AE CP 

 
14 800 000 € 

 
12 400 000 € 5 195 000 € 5 195 000 € 

 
TOTAL 

AUTORISATION 
 

19 995 000 € TOTAL C.P 17 595 000 € 

 
 

 DOCUP CPER PEI 
 

AP / AE 
 

1 032 000 € 
 

 
 

 
 

 
CP  

 
1 032 000 € 

 

 
 

 
 
 

 
 

INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT 

ACTION INTITULE 
AP CP AE 

 
CP 

 

210 ADEC – 
Fonctionnement   3 995 000 € 3 995 000 € 

212 Outils Financiers 1 600 000 € 1 000 000 € 200 000 € 200 000 € 
213 Aides aux Entreprises 6 200 000 € 5 800 000 € 98 000 €  
214 Energie 3 000 000 € 2 500 000 € 34 000 € 34 000 € 
215 Ingénierie Economique 900 000 € 1 150 000 €   

219 Partenariats 
Spécialisés 3 100 000 € 1 950 000 € 868 000 € 966 000 € 

TOTAL 14 800 000 € 12 400 000 € 5 195 000 € 5 195 000 € 

TOTAL OBJECTIF TOTAL 
AUTORISATION 19 995 000 € TOTAL CP 17 595 000 € 
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ACTION :    210 
PROGRAMME :   2110 

 
 
 

 
DOTATION ADEC 

FONCTIONNEMENT 
 

 
 
 

 
INVESTISSEMENT 

 

 
FONCTIONNEMENT 

 
 

AP 
 

CP 
 

AE CP 

 
 
 

 
 
 

3 995 000 € 3 995 000 € 

 
TOTAL 

AUTORISATION 
 

3 995 000 € TOTAL CP 3 995 000 € 

 
 
 
Le budget de l’ADEC se compose principalement des salaires et charges de ses agents et 
des moyens de fonctionnement usuels. 
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ACTION :    212 
PROGRAMME :   2121 

 
 

 
OUTILS FINANCIERS 

 
 
 

 
INVESTISSEMENT 

 

 
FONCTIONNEMENT 

 
 

AP 
 

CP 
 

AE CP 

 
1 600 000 € 

 

 
1 000 000 € 

 
200 000 € 200 000 € 

 
TOTAL 

AUTORISATION 
 

 
1 800 000 € 

 
TOTAL CP 1 200 000 € 

 
 
 CREDITS CONTRACTUALISES  
  (ETAT et/ou C.E.E.) : 
 

 DOCUP CPER PEI 
 

AP / AE 
 

280 000 € 
 

 
 

 
 

 
CP  

 
280 000 € 

 
 

 
 
 

 
Pour permettre la réorientation des modes d’intervention en matière d’aides directes, il est 
indispensable : 
 

- d’une part de poursuivre l’effort consenti par la Collectivité Territoriale de Corse en 
matière de soutien à la gamme existante des outils financiers, et de commencer à 
renforcer les capacités d’intervention de ces outils existants pour leur permettre 
d’assurer des interventions dans les secteurs relevant traditionnellement des aides 
directes. 

 
- d’autre part d’accompagner l’émergence d’une véritable plate-forme qui serait 

susceptible de fédérer ces outils financiers et ainsi d’optimiser leurs interventions 
tout en facilitant leur mode de fonctionnement. 

 
Il s’agit enfin d’accompagner de manière ciblée l’émergence de nouveaux outils 
complémentaires de la gamme existante. 
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ACTION :   213 

 
 
 

 
AIDES AUX ENTREPRISES 

 
 
 
 

 
INVESTISSEMENT 

 

 
FONCTIONNEMENT 

 
 

AP 
 

CP 
 

AE CP 

 
6 200 000 € 

 

 
5 800 000 € 

 
98 000 €  

 
TOTAL 

AUTORISATION 
 

 
6 298 000 € 

 
TOTAL C.P 5 800 000 € 

 
 
 

INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT 

PROG. INTITULE 
AP 

 
CP AE 

 
CP 

 
2131 Aides individuelles aux 

entreprises 
5 400 000 € 5 400 000 €   

2133 Actions collectives 800 000 € 400 000 € 98 000 €  
 

TOTAL 
 

 
6 200 000 € 

 
5 800 000 € 

 
98 000 € 

 

TOTAL ACTION TOTAL 
AUTORISATION 

 
6 298 000 € 

 

 
TOTAL CP 

 
5 800 000 € 
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PROGRAMME :   2131 

 
 
 

 
AIDES INDIVIDUELLES AUX 

ENTREPRISES 
 

 
 
 

 
INVESTISSEMENT 

 

 
FONCTIONNEMENT 

 
 

AP 
 

CP 
 

AE CP 

 
5 400 000 € 

 

 
5 400 000 € 

 
  

 
TOTAL 

AUTORISATION 
 

 
5 400 000 € 

 
TOTAL CP 5 400 000 € 

 
 
 CREDITS CONTRACTUALISES  
  (ETAT et/ou C.E.E.) : 
 

 DOCUP CPER PEI 
 

AP / AE 
 

250 000 € 
 

  
 

 
CP  

 
250 000 € 

 

  
 
 

 
 
A partir de 2007, la Collectivité Territoriale de Corse va engager une réorientation de ces 
modes d’intervention en privilégiant l’éco-conditionnalité des aides et leur concentration sur 
des projets structurants.  
 
C’est dans ce cadre que sera constitué un Fonds Régional de Compétitivité des Entreprises 
sachant que ces crédits seront aussi mobilisables pour des interventions directes en matière 
d’intégration des TIC dans les entreprises, de l’export, de l’emploi et pour poursuivre la fin 
des engagements pris au titre des aides mises en œuvre dans le cadre de la précédente 
réglementation communautaire. 
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PROGRAMME :   2133 

 
 

 
ACTIONS COLLECTIVES 

 
 

 
INVESTISSEMENT 

 

 
FONCTIONNEMENT 

 
 

AP 
 

CP 
 

AE CP 

 
800 000 € 

 

 
400 000 € 

 
98 000 €  

 
TOTAL 

AUTORISATION 
 

 
898 000 € 

 
TOTAL CP 400 000 € 

 
 CREDITS CONTRACTUALISES  
  (ETAT et/ou C.E.E.) : 
 

 DOCUP CPER PEI 
 

AP / AE 
 

242 000 € 
 

  
 

 
CP  

 
242 000 € 

  
 
 

 
La structuration de l’économie insulaire en filières structurées et organisées est une 
condition évidente de sa compétitivité tant l’île compte de très petites entreprises de moins 
de 5 salariés qui ne peuvent à elles seules atteindre une taille critique pour initier des 
démarches dans les domaines de la promotion, de l’innovation, de la démarche qualité, de 
l’accroissement des compétences etc…  
 
Il convient donc d’amplifier le mouvement initié au cours de la dernière période de 
programmation et de renouveler, dans le même temps, la démarche afin de différencier les 
filières en voie d’organisation et de celles disposant d’une avance compétitive. Dans le cadre 
du dispositif régional l’objectif est de favoriser la structuration des filières et la constitution, à 
terme, de véritables clusters intégrant la recherche, la formation et le secteur 
entrepreneurial. Il s’agit aussi de favoriser l’innovation, la compétitivité, et la prise en compte 
des préoccupations environnementales des entreprises en y incluant des actions collectives 
thématiques et/ou territorialisées. 
 
La mobilisation des crédits favorisera l’émergence de pôle territoriaux de performance qui 
intègreront également l’élévation des compétences dans les entreprises engagées dans une 
structuration de filière. 
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ACTION :    214 
PROGRAMME :   2141 

 
 
 

 
ENERGIE 

 
 
 
 

 
INVESTISSEMENT 

 

 
FONCTIONNEMENT 

 
 

AP 
 

CP 
 

AE CP 

 
3 000 000 € 

 

 
2 500 000 € 

 
34 000 € 34 000 € 

 
TOTAL 

AUTORISATION 
 

 
3 034 000 € 

 
TOTAL CP 2 534 000 € 

 
 
L’année 2007 sera une année transitoire puisqu’elle sera consacrée à achever les 
engagements pris au titre des conventions annuelles prises en application de la convention-
cadre 2000-2006 et à initier les premiers engagements pris au titre du nouveau plan de 
développement des EnR tel qu’il sera approuvé par l’Assemblée de Corse en application des 
dispositions du Plan énergétique de la Corse adopté fin 2005. 
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ACTION :    215 
PROGRAMME :   2151 

 
 
 

 
INGENIERIE ECONOMIQUE 

 
 
 

 
INVESTISSEMENT 

 

 
FONCTIONNEMENT 

 
 

AP 
 

CP 
 

AE CP 

 
900 000 € 

 

 
1 150 000 € 

 
  

 
TOTAL 

AUTORISATION 
 

 
900 000 € 

 
TOTAL CP 1 150 000 € 

 
 
 CREDITS CONTRACTUALISES  
  (ETAT et/ou C.E.E.) : 
 

 DOCUP CPER PEI 
 

AP / AE 
 

160 000 € 
 

 
 

 
 

 
CP  

 
160 000 € 

 
 

 
 
 

 
 
L’objectif de l’année 2007 est d’une part de poursuivre les études économiques liées à la 
structuration des filières, d’autre part d’engager les diagnostics territoriaux nécessaires à la 
poursuite de la politique de territorialisation de la Collectivité Territoriale de Corse.  
 
Dans le cadre des programmes contractualisés l’objectif affiché est de viser à l’émergence 
d’un véritable dispositif d’observation économique de la Corse mutualisant les moyens de 
production de l’information de l’Etat, de la Collectivité Territoriale de Corse et des 
organismes spécialisés y compris les agences et offices territoriaux.  
 
Il s’agit d’une part d’organiser un système de gouvernance efficace pour le recueil, le 
traitement et l’analyse de l’information économique et d’autre part de favoriser l’intégration 
des réseaux de veille par les entreprises, ainsi que la création de réseaux locaux 
d’intelligence stratégique. 
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ACTION :   219 

 
 
 

 
PARTENAIRES SPECIALISES 

 
 
 
 

 
INVESTISSEMENT 

 

 
FONCTIONNEMENT 

 
 

AP 
 

CP 
 

AE CP 

 
3 100 000 € 

 

 
1 950 000 € 

 
868 000 € 966 000 € 

 
TOTAL 

AUTORISATION 
 

 
3 968 000 € 

 
TOTAL C.P 2 916 000 € 

 
 
 

INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT 

PROG. INTITULE 
AP 

 
CP AE 

 
CP 

 
2191 Partenariats spécialisés 1 600 000 € 950 000 € 600 000 € 600 000 € 

2192 Pôle régional de 
l'innovation 1 500 000 € 1 000 000 € 268 000 € 366 000 € 

 
TOTAL 

 

 
3 100 000 € 

 
1 950 000 € 

 
868 000 € 

 
966 000 € 

TOTAL ACTION TOTAL 
AUTORISATION 

 
3 968 000 € 

 

 
TOTAL CP 

 
2 916 000 € 
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PROGRAMME :   2191 

 
 
 

 
PARTENAIRES SPECIALISES 

 
 
 
 

 
INVESTISSEMENT 

 

 
FONCTIONNEMENT 

 
 

AP 
 

CP 
 

AE CP 

 
1 600 000 € 

 

 
950 000 € 

 
600 000 € 600 000 € 

 
TOTAL 

AUTORISATION 
 

 
2 200 000 € 

 
TOTAL CP 1 550 000 € 

 
 
 CREDITS CONTRACTUALISES  
  (ETAT et/ou C.E.E.) : 
 

 DOCUP CPER PEI 
 

AP / AE 
 

100 000 € 
 

 
 

 
 

 
CP  

 
100 000 € 

 
 

 
 
 

 
 
L’année 2007 sera consacrée au démarrage des actions de requalification, réalisation, 
promotion et commercialisation des zones d’activités qui répondent aux normes les plus 
avancées en matière d’utilisation des EnR et de respect des règles environnementales. 
 
Ce programme sera également consacré au lancement des premières actions inhérentes 
aux plates-formes technologiques du Pôle de compétitivité : la plate-forme solaire de 
Vignola, la Plate-Forme éolienne de Bastia et la Plate-Forme Biomasse à Corte. 
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PROGRAMME :   2192 

 
 
 

 
PÔLE REGIONAL DE L'INNOVATION 

 
 
 
 

 
INVESTISSEMENT 

 

 
FONCTIONNEMENT 

 
 

AP 
 

CP 
 

AE CP 

 
1 500 000 € 

 

 
1 000 000 € 

 
268 000 € 366 000 € 

 
TOTAL 

AUTORISATION 
 

 
1 768 000 € 

 
TOTAL CP 1 366 000 € 

 
 
Dans le cadre de la stratégie communautaire compétitivité-emploi, la Collectivité Territoriale 
de Corse souhaite définir une véritable stratégie régionale de l’innovation pour laquelle l’Etat 
et l’Union européenne entendent soutenir l’effort de la Collectivité en la matière. L’année 
2007 sera donc consacrée à honorer les engagements partenariaux conclus entre la CTC et 
OSEO, qui devront être révisés de manière notable, et à achever la stratégie régionale de 
l’innovation qui regroupera les TIC, l’innovation et l’économie de l’immatériel. 
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OBJECTIF :   22 
ACTION :    221 

 
 
 

 
TOURISME 

 
 
 
 
 

 
INVESTISSEMENT 

 

 
FONCTIONNEMENT 

 
 

A.P 
 

C.P.I 
 

A.E C.P.F 

 
 

 5 190 000 € 
 
 

 
7 009 000 € 

 
8 323 000 € 8 263 000 € 

 
TOTAL 

AUTORISATION 
 

 
13 513 000 € 

 
TOTAL C.P 15 272 000 € 

 
 
 
 
 
 

INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT 
PROG. INTITULE 

AP 
 

CP AE 
 

CP 
 

2211 Tourisme 5 190 000 € 6 190 000 € 8 323 000 € 8 263 000 € 

2212 Interventions socio 
économiques   819 000 €   

 
TOTAL 

 
5 190 000 € 

 
7 009 000 € 

 
8 323 000 € 

 
8 263 000 € 

TOTAL ACTION TOTAL 
AUTORISATION 

 
13 513 000 € 

 
TOTAL CP 

 
15 272 000 € 
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PROGRAMME :   2211 

 
 
 

 
A.T.C. – Agence du Tourisme de la Corse 

 
 
 
 

 
INVESTISSEMENT 

 

 
FONCTIONNEMENT 

 
 

A.P 
 

C.P.I 
 

A.E C.P.F 

 
 

5 190 000 € 
 
 

 
6 190 000 € 

 
8 323 000 € 8 263 000 € 

 
TOTAL 

AUTORISATION 
 

 
13 513 000 € 

 
TOTAL C.P 14 453 000 € 

  
 
  
 
La ventilation du budget se décline selon les trois principaux domaines de compétence 
conférés par la loi à l’établissement : 

- les études et l’observation du tourisme, avec un budget qui intègre cette année le 
renouvellement après 6 ans d’une nouvelle enquête lourde de fréquentation, 

- la promotion de la destination sur les marchés qui à budget global constant 
redistribue en fonction de l’évolution des marchés nationaux et internationaux et 
rationalise au mieux les investissements  

- le développement de l’offre touristique qui concerne tant les projets publics que les 
projets privés avec une enveloppe d’engagement constante par rapport à l’an dernier 
et des crédits de paiement qui tiennent compte d’opérations qui se soldent en fin de 
contrat de plan.   

 
Sur le total budgétaire, l’ensemble des actions développées (AP + AE) relevant de toutes les 
missions de l’Agence (aides aux porteurs de projets publics et privés, Promotion, Etudes, 
Internet) s’élève à 9 796 000 €. 
 
Quant aux frais généraux de fonctionnement de l’établissement, ceux-ci restent relativement 
constants (+1,5% /2006) avec 3,717 M€ et représentent 27,5% du total des engagements 
globaux prévus en 2007 par l’établissement. 
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INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT 

 OPERATIONS 
A.P  

CP AE CP 

1 Administration Générale   3 716 000 € 3 716 000 € 
2 Centre de ressources   600 000 € 600 000 € 
3 Promotion   3 307 000 € 3 247 000 € 
4 Aides directes OTSI   450 000 € 450 000 € 
5 Aides aux tiers et Congrès   250 000 € 250 000 € 
6 Développement de l’offre, 

projets nouveaux et 
accompagnement 

3 190 000 €  3 690 000 €   

7 Aménagement touristique 
et structuration en pôle 

2 000 000 €     2 500 000 €   

  
TOTAL 

 

 
5 190 000 €  

 
6 190 000 € 

 
8 323 000 €  

 
8 263 000 € 

TOTAL PROGRAMME TOTAL 
AUTORISATION 

 
13 513 000 € 

 
TOTAL CP 

 
14 453 000 € 
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1 

ADMINISTRATION GENERALE 
 
 
 

INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT 
AP CP AE CP 

  3 716 000 € 3 716 000 € 
TOTAL 

AUTORISATION 3 716 000 € TOTAL CP 3 716 000 € 

 
 
Le personnel permanent de l’Agence du Tourisme de la Corse représente au 01/01/2007: 50 
postes budgétaires pour une enveloppe financière de 2.900.000 € dont  1.450.000 € pour les 
charges sociales. 
 
Le fonctionnement courant de l’établissement s’élève à : 816.000 € 
 
Il n’est pas prévu de création de nouveaux postes. Seuls, sont programmés, des 
remplacements de postes existants ou déjà créés et des évolutions internes de postes pour 
s’adapter aux exigences d’organisation et aux évolutions du domaine d’activité. 
 
Les charges de fonctionnement couvrent les travaux de mise en sécurité requis au sein de 
l’établissement après audit (préconisations CHSCT). 
 

Il vous est proposé d’inscrire, à ce titre dans le cadre de ce programme : 
3 716 000 € en crédits de paiement au chapitre 939 : ACTION ECONOMIQUE, Fonction 

95 : 
TOURISME ET THERMALISME 

 
 
 

2 
CENTRE DE RESSOURCES 

 
 

INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT 
AP CP AE CP 

  600 000 € 600 000 € 
TOTAL 

AUTORISATION 600 000 € TOTAL CP 600 000 € 

 
 
Le centre de ressources, qui comprend les missions de documentation, d’études et 
d’observation, poursuivra cette année les actions courantes d’actualisation et intègre en 
cette année 2007 une nouvelle étude lourde « aux frontières » qui sera ensuite actualisée 
chaque année. 
 
Il intègrera cette année un certain nombre de nouvelles études sectorielles par filières 
(activités de pleine nature, …) ou génériques (radiographie des offices de tourisme). 
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Une actualisation du baromètre d’image de la destination par rapport aux concurrents et une 
étude de suivi concurrentiel des destinations sont également prévues. 

 
Par ailleurs, 2007 verra également le lancement de missions d’accompagnement plan qualité 
Corse. 
 
Enfin, en terme d’outils, sont programmés principalement : la refonte du portail internet du 
tourisme Corse, un enrichissement des bases de données sur l’offre Corse ainsi que les 
conditions de mise en réseau des données sur le territoire de l’île. 
  

Il vous est proposé d’inscrire, à ce titre dans le cadre de ce programme : 
600 000 € en crédits de paiement au chapitre 939 : ACTION ECONOMIQUE,  

Fonction 95 : TOURISME ET THERMALISME 
 
 
 

3 
PROMOTION TOURISTIQUE 

 
 
 

INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT 
AP CP AE CP 

  3 307 000 € 3 247 000 € 
TOTAL 

AUTORISATION 3 307 000 € TOTAL CP 3 247 000 € 

 
 
En 2007, les crédits inscrits correspondent aux actions programmées selon la politique 
touristique définie après avis de la Commission de Promotion et présentée au Conseil 
d’Administration lors de la session du 28 Novembre 2006. 
 
Les enveloppes financières ont été établies en fonction des rubriques suivantes : 
 

• Promotion France et Etranger : Salons Grand Public et Professionnel, 
Communication et achats d’espaces, 
Animation des réseaux, Eductours et opérations partenariales, 
RP évènementiels et accueils presse. 

• Impression d’affiches, gestion et diffusion de la documentation 
touristiques réalisée par l’A.T.C. 

• Action de promotion par Internet 
• Gestion de l’information touristique. 
 

L’enveloppe globale reste globalement constante si l’on considère des transferts d’écriture 
sur le centre de ressources. L’affectation des moyens par marché géographique et par 
segment de produits évolue à l’intérieur de cette enveloppe en fonction de l’évolution des 
marchés et des impulsions souhaitées être données notamment en soutien d’ouverture de 
lignes aériennes engendrant des flux touristiques. 
 

Il vous est proposé d’inscrire, à ce titre dans le cadre de ce programme : 
3 247 000 € en crédits de paiement au chapitre 939 : ACTION ECONOMIQUE, 

Fonction 95 : TOURISME ET THERMALISME 
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4 - 5 

AIDES AUX OT / SI  - CONGRES ET TIERS 
 
 

INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT 
AP CP AE CP 

  700 000 € 700 000 € 
TOTAL 

AUTORISATION 700 000 € TOTAL CP 700 000 € 

 
Depuis 1985, une aide au fonctionnement et à l’investissement est attribuée aux Offices de 
Tourisme et Syndicats d’Initiative de Corse au travers d’un règlement afin de leur permettre 
d’accomplir leur mission principale d’accueil et d’information touristique et d’assurer leur rôle 
d’intermédiaire entre les touristes et les professionnels. Le montant de l’aide inscrite en 2007 
est de 450 000 €. 
 
Par ailleurs, des aides sont octroyées aux tiers organisant des opérations promotionnelles 
drainant une activité touristique ainsi qu’aux organisateurs de Congrès et manifestations à 
caractère régional. Un règlement a été établi à cet effet. Le montant inscrit sur cette ligne 
pour 2007 est de 250 000 € 
 

Il vous est proposé d’inscrire, à ce titre dans le cadre de ce programme : 
700 000 € en crédits de paiement au chapitre 939 : ACTION ECONOMIQUE,  

Fonction 95 : TOURISME ET THERMALISME 
 
 

6 
COMPETITIVITE DE L'OFFRE – PROJETS 

NOUVEAUX ET ACCOMPAGNEMENT 
 
 

INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT 
AP CP AE CP 

3 190 000 € 3 690 000 €   
TOTAL 

AUTORISATION 3 190 000 € TOTAL CP 3 690 000 € 

 
En cette année 2007, les volumes de crédits seront principalement affectés en autorisation 
de programmes aux soldes des projets entrant dans le cadre de la politique régionale qui 
sont parvenus à l’instruction avant fin 2006. Les nouveaux projets privés seront retenus en 
fonction des règlements existants et à venir. Ils viseront prioritairement les investissements 
de nature à créer de l’emploi, à désaisonnaliser l’activité et sur des zones appréciées comme 
ayant une lacune de l’offre. 
 
Par ailleurs, les investissements relevant de l’intégration de la marque « Qualité Corse » 
portée par l’Agence du tourisme seront, plus particulièrement, soutenus. 
Les crédits de paiement permettront entre autres de solder une partie des encours du 
programme 2000-2006. 
 

Il vous est proposé d’inscrire, à ce titre dans le cadre de ce programme : 
3 690 000 € en crédits de paiement au chapitre 909 : ACTION ECONOMIQUE,  

Fonction 95 : TOURISME ET THERMALISME 
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7 

AMENAGEMENT TOURISTIQUE ET 
STRUCTURATION EN POLES 

 
 

INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT 
AP CP AE CP 

2 000 000 € 2 500 000 €   
TOTAL 

AUTORISATION 2 000 000 € TOTAL CP 2 500 000 € 

 
 
 
Dans la période transitoire 2007 en l’attente de la validation des programmes, sont prévus 
être soutenus dans une continuité les politiques de pôles touristiques initiées lors de la 
période 2000-2006. Ce soutien est prévu modulé en fonction de la pertinence et la 
cohérence avec la territorialisation des politiques voulue au sein de la Collectivité Territoriale.  
 
Sont également visés sur cette ligne,  l’ensemble des projets publics soutenu dans le cadre 
de règlements d’aides votés par l’Assemblée de Corse et en particulier le volet nautisme/ 
plaisance ainsi que les soutiens aux projets publics d’aménagements structurants 
touristiques. 
 
 

Il vous est proposé d’inscrire, à ce titre dans le cadre de ce programme : 
2 500 000 € en crédits de paiement au chapitre 909 : ACTION ECONOMIQUE,  

Fonction 95 : TOURISME ET THERMALISME 
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PROGRAMME :   2212 

 
 
 

 
INTERVENTIONS SOCIOECONOMIQUES 

 
 
 
 
 

 
INVESTISSEMENT 

 

 
FONCTIONNEMENT 

 
AP 

 
CP 

 
AE 

 
CP 

 
 
 

 
819 000 € 

 

 
 

 
 

TOTAL 
AUTORISATION 

 

 
 

 
TOTAL C.P. 

 
819 000 € 

 
 
Conformément à la Délibération de l’Assemblée de Corse et la convention avec l’association 
Vacances «  Léo Lagrange Corse » et le Département de la Haute Corse, il convient 
d’inscrire 819 000 € en CP soit le cinquième de notre participation aux travaux de mise en 
sécurité du village de vacances « Les Villes » à Taglio Isolaccio. 
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OBJETCTIF :  23 
ACTION :    231 

 
 
 

 
AGRICULTURE - ODARC 

 
 
 
 
 

 
INVESTISSEMENT 

 

 
FONCTIONNEMENT 

 
 

AP 
 

CP 
 

AE CP 

 
6 435 000 € 

 
15 670 000 € 6 472 000 € 6 472 000 € 

 
TOTAL 

AUTORISATION 
 

12 907 000 € TOTAL CP 22 142 000 € 

 
 
 
 
 CREDITS CONTRACTUALISES  
  (ETAT et/ou C.E.E.) : 
 

 DOCUP CPER PEI 
 

AP / AE 
 

3 562 000 € 
 

 
2 446 000 € (1) 

 
€ 

 
CP  

 
4 989 000 €  

 
12 279 000 € (2) 

 
€ 
 

 
( 1 ) dont 1 531 000 € en développement rural feader et 915 000 € hors feader. 
( 2 ) dont 671 000 € en développement rural hors feader 2007-2013 et 1 148 000 € 
feader. 
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INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT 
PROG. INTITULE 

A.P 
 

CP AE 
 

CP 
 

2311 ODARC –  AGRICULTURE  10 960 000 € 6 002 000 € 6 002 000 € 

2312 ODARC – 
DEVELOPPEMENT RURAL 
- FEADER 

3 092 000 € 2 319 000 € 470 000 € 470 000 € 

2313 ODARC – 
DEVELOPPEMENT RURAL 
– HORS FEADER 

3 343 000 €  2 391 000 €   

 
TOTAL 

 
6 435 000 € 

 
15 670 000 € 

 
6 472 000 € 

 
6 472 000 € 

TOTAL ACTION 
TOTAL 

AUTORISATION 
 

 
12 907 000 € 

  
TOTAL CP 

 
22 142 000 € 

 
 
 
Le Développement Rural 
 
L’exercice 2007 sera placé sous le signe d’une modification des compétences de l’office. 
Trois missions importantes lui sont désormais confiées : 
 

- devenir le payeur du futur programme de développement rural de Corse 
- poursuivre ses actions de développeur dans un cadre territorialisé 
- intensifier ses actions d’expertise, d’analyse et de prospective. 

 
 
Le budget 2007 de l’ODARC devrait s’élever à 66,2 millions d’euros et se répartir en : 

 
 

- 57,2 millions d’euros de dépenses sur les opérations d’intervention et de 
développement financées par l’Union Européenne à hauteur de 15,3 millions d’euros, 
l’Etat à hauteur de 24,4 millions d’euros et la CTC à hauteur de 17,5 millions d’euros 

 
-   9 millions d’euros de dépenses  dont 7,6 millions d’euros de fonctionnement propre 

au titre de la section d’exploitation, et 1,4 millions d’euros pour la section 
d’investissement.  

 
 

Pour l’exercice 2007, les crédits dédiés au Syndicat Mixte de l’Abattage en Corse 
s’établissent à 450 000 euros. 
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PROGRAMME :   2311 

 
 
 

 
AGRICULTURE - ODARC 

 
 

 
INVESTISSEMENT 

 

 
FONCTIONNEMENT 

 
 

AP 
 

CPI 
 

AE CPF 

 
 
 
 
 

 
10 960 000 € 

 
6 002 000 € 6 002 000 € 

 
TOTAL 

AUTORISATION 
 

 
6 002 000 € 

 
TOTAL CP            16 962 000 € 

 
 
 CREDITS CONTRACTUALISES  
  (ETAT et/ou C.E.E.) : 
 

 DOCUP CPER PEI 
 

AP / AE 
 
 
 

 
 

 
 

 
CP  

 
2 200 000€ 

 
10 460 000€ 

 
 
 

 
 
Les soldes des opérations afférentes à la période 2000-2006  déclinées au titre du document 
unique de programmation et du contrat de plan Etat/Région  nécessitent la mise en place sur 
l’exercice 2007 des crédits de paiement correspondants notamment aux mesures suivantes : 
 
 

• Installation et Formation 
Avec 106 installations de jeunes agriculteurs cette mesure connaît un réel succès qui devrait 
se confirmer dans la prochaine programmation. 
 

• Foncier 
Malgré la diminution des montants consacrés au foncier ,les crédits  programmés et 
disponibles devraient permettre d’atteindre les objectifs révisés de l’actuelle programmation, 
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notamment le financement de la SAFER, et des opérations groupées telles que les 
associations foncières pastorales. 
 

• Modernisation de l’outil 
Cette ligne permet de poursuivre l’équipement indispensable de nos exploitations 
 

• Productions et diversification 
Le financement de la diversification agricole et agro-touristique connaît un réel succès et 
devra être poursuivi dans la prochaine programmation. 
 

• Démarches qualité ; Accompagnement technique 
Les actions d’accompagnement technique et de démarches qualité, complétées du plan de 
relance de l’agriculture, ont permis l’émergence d’une production sous signe officiel de 
qualité indispensable à la compétitivité de notre agriculture. 
 

• Aval de l’activité agricole 
Un effort particulièrement important a été effectué en 2006 au titre du CPER. 
 

• Hydraulique agricole – Irrigation 
Un léger aménagement technique avait été opéré avec une diminution des crédits CTC et 
maintien des crédits de l’Etat .  
Les crédits Etat sont réservés à des opérations de petite hydraulique collective dont les 
dossiers n’ont pas encore abouti. 
 

• Forêt – Gestion durable de la forêt 
Cette mesure a connu un réel succès dès le transfert de son instruction à l’ODARC… mais 
en fin de programmation. 
 

• Forêt – Défense des forêts contre l’incendie 
Un décalage entre la présentation des dossiers et les disponibilités financières en fin de 
programmation nuit à l’efficacité de cette mesure. 
 

• Rationalisation des outils de récolte et de transformation des productions forestières 
La mesure a subi une diminution des crédits CTC de 0,273 M€, alignée sur la participation 
de l’Etat, pour tenir compte de l’équilibre de la programmation. 
 
 
 
PROGRAMME 2007 :                          2311  AGRICULTURE - ODARC 
 
 
 
 
 

Opérations Investissement 
AP 

Fonctionnement 
CP 

1/ / Dotation de fonctionnement 
 
 
 
 2/ Syndicat mixte de l’abattage 

    5.552.000 € 
 

 
 

    450.000 € 
 

TOTAL PROGRAMME 2311  6.002.000 € 
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1 – Dotation de fonctionnement 
 

La dotation globale de fonctionnement a été versée par l’Etat aux deux 
Offices Agricoles jusqu’en 1992. Depuis 1993, elle a été transférée à la Collectivité 
Territoriale de Corse. 

Conformément à l’article 6 de la délibération 02/427 de l’Assemblée de 
Corse relative aux agences et offices de la CTC portant modification des statuts de ces 
établissements publics  il est proposé la création de 7 postes supplémentaires (hors 
transfert Cnasea) eu égard aux missions étendues d’instructeur de l’économie rurale et 
d’organisme payeur de l’Odarc  au titre du Plan de Développement Rural de Corse. 

 
Du fait de l’évolution comparative des dotations de fonctionnement depuis 

1984, il est proposé 5.552. 000 euros à l’ODARC pour l’exercice 2007.  
 

 
 

2– Syndicat mixte de l’abattage  
 

 
Il est prévu une aide au profit du syndicat mixte de l’abattage de Corse à hauteur de 
450 000 €, répartie entre le coût de fonctionnement et l’éventuelle prolongation du 
surcoût d’abattage  conformément à la délibération n° 03-89 de l’Assemblée de Corse 
approuvant la mise en place du dispositif de gestion de l’abattage en Corse en date du 
17 avril 2003. 
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PROGRAMME :   2312 

 
 
 

 
ODARC – DEVELOPPEMENT RURAL - FEADER 

 
 
 
 
 

 
INVESTISSEMENT 

 

 
FONCTIONNEMENT 

 
 

AP 
 

CPI 
 

AE CPF 

 
 

3 092 000 € 
 
 

 
2 319 000 € 

 
470 000 € 470 000 € 

 
TOTAL 

AUTORISATION 
 

 
3 562 000 € 

 
TOTAL CP 2 789 000 € 

 
 
 
 CREDITS CONTRACTUALISES  
  (ETAT et/ou C.E.E.) : 
 

 DOCUP CPER PEI 
 

AP / AE 
 

3 562 000€ 
 

 
1 531 000€ 

 
€ 

 
CP  

 
2 789 000€ 

 
1 148 000€ 

 
€ 
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INVESTISSEMENT FOCTIONNEMENT  

AXES 
 AP CP 

1  
  

 
AXE 1 
 

Amélioration de la compétitivité des 
secteurs agricole et forestier 

2 379 000 €  
  

  
  

2  
  

AXE 2 
 

Amélioration de l’environnement et de 
l’espace rural 

205 000 € 
  

  
  

3  
Qualité de la vie en milieu rural et 
diversification de l’économie rurale 508 000 €    

             4 
AXE 3 
 Assistance Technique Feader  470 000 € 

TOTAL PROGRAMME 2312  ODARC- DEVELOPPEMENT 
RURAL -  ( FEADER) 3 092 000 € 470 000 € 

 
 
 
Les zones rurales devront  au cours des prochaines années, relever des défis particuliers en 
matière de croissance et d’emploi, dans une perspective de développement durable : 
 
 
 
• Développer l’activité agricole 
 
L’évolution du premier pilier de la PAC, qui conduit à un découplage des aides directes et à 
la mise en place de la conditionnalité influe sur le revenu agricole. La reconnaissance des 
signes officiels de qualité couplée à une meilleure organisation collective et à un 
accompagnement des projets individuels conformes aux stratégies de filière devront 
concourir à consolider les revenus par une plus grande valeur ajoutée, en répondant mieux 
aux exigences du marché local et en étant plus performant dans les « niches » identifiées 
par un marketing plus agressif. 
A travers les aides directes du deuxième pilier de la PAC, et la dynamique de la modulation, 
l’autorité de gestion des programmes pourra influer fortement sur les revenus d’exploitation  
tendant à maintenir des revenus équitables entre filières dans les zones rurales. 

 
Préserver un secteur agricole dynamique et productif est un enjeu économique stratégique. 
C’est aussi un enjeu du point de vue de l’aménagement du territoire et de l’environnement. 
 
 
 
• Accompagner la diversification de l’économie rurale 
 
Au delà des secteurs de l’agriculture, de la sylviculture et de l’industrie agro-alimentaire, 
l’économie des zones rurales peut se diversifier autour de types d’activité indispensables à la 
vie moderne (services notamment). En outre, la sensibilité environnementale croissante et 
les nouvelles demandes sociétales offrent des potentialités économiques importantes 
(tourisme, valorisation du patrimoine, activités sportives de pleine nature…). De ce point de 
vue, l’agro-tourisme et plus généralement le tourisme en espace rural constituent en Corse 
une des opportunités majeure pour maintenir et développer la vie sur les territoires ruraux. 
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• Améliorer la prise en compte de l’environnement dans les activités 
économiques 

 
Pour assurer un développement économique et humain pérenne et pour préserver notre 
atout maître dans une compétition mondiale féroce, l’environnement doit être au centre des 
préoccupations de tous les systèmes productifs. Optimiser la qualité des biens 
environnementaux dans tout acte productif est une obligation. 
Ainsi, il conviendra d’élaborer, et de faire respecter une charte des bonnes pratiques 
agricoles et rurales, tout particulièrement sur les filières d’élevage pour lesquelles on doit 
s’attacher à proposer des solutions techniques alternatives pour prévenir les risques de 
l’extensification des pratiques pastorales sur l’environnement en utilisant des itinéraires 
techniques adaptés ayant des effets positifs sur l’espace agro-sylvo-pastoral. 
 
 
 
• Favoriser l’accompagnement financier privé 
 
Face à la diminution de l’intensité de l’aide publique, il est indispensable d’équilibrer les 
plans d’investissement par un recours plus important au financement privé. Des outils 
financiers tels que la contre garantie, le capital investissement, les fonds de proximité 
pourraient y concourir utilement. 
 
 
 
• Maîtriser l’espace  foncier 
 
L’aménagement de l’espace dans un cadre de développement durable implique, en évitant 
d’isoler le monde rural, une organisation spatiale identifiée, reconnue et validée. 
L’intervention publique est nécessaire à cette recherche d’équilibre. 

 
Faciliter l’accès au foncier, codifier l’utilisation du territoire, doit s’accompagner d’une mise 
en œuvre d’itinéraires techniques conformes aux potentialités des milieux. 
 
 
 
• Renforcer et pérenniser les dynamiques territoriales 
La valorisation des territoires ne peut se réaliser sans les gens qui y vivent et y travaillent. La 
mise en synergie des acteurs et l’optimisation de notre spécificité institutionnelle devrait 
permettre de tirer parti des potentiels de développement endogènes.  
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PROGRAMME :   2313 

 
 
 

 
ODARC – DEVELOPPEMENT RURAL – (HORS 

FEADER) 
 

 
 
 
 

 
INVESTISSEMENT 

 

 
FONCTIONNEMENT 

 
 

AP 
 

CPI 
 

AE CPF 

 
 

3 343 000 € 
 
 

 
2 391 000 € 

 
  

 
TOTAL 

AUTORISATION 
 

 
3 343 000 € 

 
TOTAL CP 2 391 000 € 

 
 
 
 
 CREDITS CONTRACTUALISES  
  (ETAT et/ou C.E.E.) : 
 

 DOCUP CPER PEI 
 

AP / AE 
 
 
 

 
915 000 € 

 
 

 
CP  

 
 
 

 
671 000 € 
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INVESTISSEMENT FOCTIONNEMENT  

AXES 
 AP CP 

1  
  

AXE 1 
 

Amélioration de la compétitivité des 
secteurs agricole et forestier 

2 235 000 €  
  

  
  

2  
  

AXE 2 
 

Amélioration de l’environnement et de 
l’espace rural 

50 000 € 
  

  
  

 
3 

  
AXE 3 
 

Qualité de la vie en milieu rural et 
diversification de l’économie rurale 1 058 000 €    

TOTAL PROGRAMME 2313  ODARC- DEVELOPPEMENT 
RURAL -  ( FEADER) 3 343 000 €  

 
 
 
Le croisement des orientations européennes, nationales et régionales permet de déterminer 
les champs privilégiés de chaque programme en Corse, et les lignes directrices de la 
stratégie proposée par le plan de développement rural de Corse.  
Seront ainsi soutenus par un cofinancement communautaire et national les objectifs 
opérationnels de la politique régionale. 
 
 
En ce qui concerne le futur contrat de projet l’accent sera mis sur : 

- la modernisation des exploitations agricoles 
- l’installation et la formation des jeunes agriculteurs 
- la participation des agriculteurs à des régimes de qualité alimentaire 
- l’accompagnement des produits de qualité 
- l’agriculture biologique 
- l’aide à l’équipement et à l’aménagement des forêts 
- la rationalisation des outils de récolte et transformation du bois. 
-  

Aux Contrats de projet, des actions seront entreprises dans l’ensemble du domaine du 
PDRC. 
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OBJETCTIF :  24 
ACTION :    241 

 
 
 

 
FORET 

 
 
 
 

 
INVESTISSEMENT 

 

 
FONCTIONNEMENT 

 
 

AP 
 

CPI 
 

AE CPF 

 
 

1 650 000 € 
 
 

 
1 622 000 € 

 
1 600 000 € 1 520 000 € 

 
TOTAL 

AUTORISATION 
 

 
3 250 000 € 

 
TOTAL CP            3 142 000 € 

 
 
 
 

INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT 
PROG. INTITULE 

A.P 
 

CP AE 
 

CP 
 

2411 ODARC –  FORET  822 000 €   
2412 FORET - CTC 1 650 000 € 800 000 € 1 600 000 € 1 520 000 € 

  
TOTAL 

 

 
1 650 000 €  

 
1 622 000 € 

 
1 600 000 € 

 
1 520 000 € 

TOTAL ACTION TOTAL 
AUTORISATION 

 
3 250 000 € 

 
TOTAL CP 

 
3 142 000 € 
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PROGRAMME :   2411 

 
 
 

 
ODARC – FORET 

 
 
 

 
INVESTISSEMENT 

 

 
FONCTIONNEMENT 

 
 

AP 
 

CPI 
 

AE CPF 

 
 
 
 
 

 
822 000 € 

 
  

 
TOTAL 

AUTORISATION 
 

 
 
 

TOTAL CP            822 000 € 

 
 
 
 CREDITS CONTRACTUALISES  
  (ETAT et/ou C.E.E.) : 
 

 DOCUP CPER PEI 
 

AP / AE 
 
 
 

 
 

 
 

 
CP  

 
812 000€ 

 

 
812 000€ 

 
 

 
 
 
• Développer l’activité sylvicole 
 
Maîtriser les risques sanitaires, gérer durablement la ressource, lutter contre les incendies, 
optimiser le potentiel important de «  bois énergie », sont  autant de voies permettant un 
développement des fonctions productives, environnementales et sociales de la forêt. 
 

Le solde de la  programmation du CPER 2000-2006, et la justification sur l’exercice 2007 des 
soldes de plusieurs opérations afférentes aux exercices antérieurs, nécessitent la mise en 
place de crédits de paiement sollicités. 
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PROGRAMME :   2412 

 
 

 
FORET - CTC 

 
 

 
INVESTISSEMENT 

 

 
FONCTIONNEMENT 

 
 

A.P 
 

C.P.I 
     

A.E C.P.F 

 
 

1 650 000 € 
 
 

 
800 000 € 

 
1 600 000 € 1 520 000 € 

TOTAL 
AUTORISATION 

 
3 250 000 € 

 
TOTAL C.P 2 320 000 € 

 
Le transfert des forêts domaniales (50.000 ha) et des immeubles bâtis sur ces parcelles 
(notamment 20 maisons forestières) ont fait l’objet d’un transfert auprès de notre collectivité 
au titre de la loi sur la Corse de 2002. 
 
Ce transfert en pleine propriété est devenu effectif au 1er janvier 2004. 
 
Le premier grand changement réside dans la délégation de service public qui a été confiée à 
l’ONF après une procédure de mise en concurrence. 
Un contrat de douze ans a été signé entre la CTC et l’ONF selon la règle de la régie 
intéressée (une partie de la rémunération est fixe, l’autre correspond à 50 % des recettes). 
L’Assemblée de Corse par délibération 06/196 AC du 23 octobre 2006 a validé les 
orientations générales de la politique forestière de la Collectivité Territoriale de Corse. 
 

LE PROGRAMME D’INVESTISSEMENT 2007 CONCERNE : 
 
a) la maîtrise d’œuvre, pour les travaux de desserte, infrastructure 

DFCI, et mobilisation des petits. 
 
b) la réfection et la création de 20 km de desserte forestière 

 
Réfection desserte FT PUNTINIELLU 

(Bastelica) 
4,6km RF de Gialgheta nera (desserte) 

Réfection desserte FT AITONE (Evisa 
Cristinacce) 

Réfection pistes de Lura, Cura, Carghettu, 
Rughja Petinelli, Albia et création d’une aire 
de stationnement (8km) 

Réfection desserte FT PIETRA PIANA 
(Ghisoni, Isolaccio 
di Fiumorbu, 
Poggio di Nazza) 

 
Réfection pistes d’Albarelli et Cavorsu (8km) 
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c) les travaux d’infrastructures  DFCI 
 
Equipement DFCI FT Valduniellu 

(Albertacce 
Casamaccioli) 

Remise aux normes 3 points d’eau et pose 
de 9 barrières DFCI 

Réfection 
généralisée et mise 
aux normes DFCI  

FT Tova (Chisa, 
Solaro, Sari 
Solenzara) 

Réfection piste du Saltu (communale/privé et 
territoriale 17 km) + bande de sécurité 

Zone d’appui à la 
lutte 

FT Bavella (Conca, 
Quenza) 

Création de la ZAL n° 21 2ème tranche 
traitement d’un noyau dur de 100 ml de large 
(50 ha) avec surdistance débroussaillée à 50 
ml de part et d’autre du noyau central (50 ha) 

Point d’eau DFCI FT Fangu (Galeria, 
Manso) 

Citerne DFCI 30 m3 aire de Treccia 

 
d) la mobilisation du bois énergie 
 

En 2005, 7000 T de petits bois ont été évacués des forêts de la CTC. En 2006, le tonnage 
mobilisé a été de 5000 T. Cette opération qui devrait être reconduite sur plusieurs années 
fait appel à des prestataires de services (entrepreneurs forestiers) pour les travaux de 
bûcheronnage et de débardage et de transport vers l’usine de la SEM. 

 
Les bois provenant de la CTC ont permis à la SEM d’assurer la saison de chauffe 2006-
2007. 

 
En 2007, l’exploitation, le débardage et le transport de bois énergie portera sur 5000 Tonnes 
environ à livrer à la SEM avant la fin de l’année 2007. 
 
 
Trois ans après à la mise en place de la D.S.P. les objectifs financiers ont été globalement 
atteints. Les ventes de bois et produits annexes se sont élevés en 2006 à 1.100.000 M € et 
avec les  transferts et subvention de l’Etat, les recettes s’établissent à près de 3 millions 
d’euros/ an  pour des dépenses de 3,3 M€. 

 
 

Recettes attendues sur la forêt en 2007 : 
 
- produit du domaine : (y compris vente de bois à la SEM)    1.200.000 € 
- subvention Etat et UE sur travaux en forêt :         800.000 € 
- Transfert de l’Etat (dotation de décentralisation)        950.000 €
            -------
-------    
TOTAL           2.950.000 € 
 
 
Il vous est proposé  d’inscrire :  
 
- une autorisation de programme de 1.650.000 €  et 800.000 € en crédit de paiement, 
pour le programme d’investissement forestier 2007. 
 
- Une autorisation de programme de 1.600.000 € et 1.520.000 € en crédit de paiement, 
pour le fonctionnement. 
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OBJECTIF :   25 
ACTION :    251 

 
 
 

 
O.E.H.C. – Maîtrise de l'Eau 

 
 
 
 

 
INVESTISSEMENT 

 

 
FONCTIONNEMENT 

 
 

AP 
 

CP 
 

AE CP 

 
11 800 000 € 

 

 
6 315 000 € 

 
5 938 000 € 5 938 000 € 

 
TOTAL 

AUTORISATION 
 

 
17 738 000 € 

 
TOTAL C.P 12 253 000 € 

 
 
 
 CREDITS CONTRACTUALISES  
  (ETAT et/ou C.E.E.): 
 
 

 DOCUP CPER PEI 
 

AP / AE 
 
 
 

 
 

 
11 000 000 € 

 
CP  

 
600 000 € 

 
 

 
4 300 000 € 

 
 
 
NB : La part de crédits de paiements 2007 contractualisés n’est pas précisément connue 
dans la mesure où les inscriptions portent sur des subventions globales (cf. dotations 2005 
et 2006) réparties entre opérations inscrites dans des programmes (Docup, PEI) et hors 
programmes (remise à niveau et autres). 



  
     Collectivité Territoriale de Corse - BP 2007 

- 74 - 

 
INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT 

PROG. INTITULE 
AP 

 
CP AE 

 
CP 

 

2511 Maîtrise de l’eau 
Maîtrise d’ouvrage OEHC 800 000 € 2 800 000 € 5 938 000 € 5 938 000 € 

2512 Maîtrise de l’eau 
Maîtrise d’ouvrage CTC 11 000 000 € 3 515 000 €   

 TOTAL 11 800 000 € 6 315 000 € 5 938 000 € 5 938 000 € 

TOTAL ACTION TOTAL 
AUTORISATION 

 
17 738 000€ 

 
TOTAL CP 

 
12 253 000 € 
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PROGRAMME :   2511 

 
 
 

 
OEHC 

MAITRISE DE L'EAU – MAITRISE D’OUVRAGE OEHC 
 

 
 

 
INVESTISSEMENT 

 

 
FONCTIONNEMENT 

 
 

AP 
 

CP 
 

AE CP 

 
800 000 € 

 

 
2 800 000 € 

 
5 938 000 € 5 938 000 € 

 
TOTAL 

AUTORISATION 
 

 
6 738 000 € 

 
TOTAL C.P 8 738 000 € 

 
 
 CREDITS CONTRACTUALISES  
  (ETAT et/ou C.E.E.) : 
 

 DOCUP CPER PEI 
 

AP / AE 
 
 
 

 
 

 
 

 
CP  

 
600 000 € 

 
 

 
725 000 € 

 
 

 
NB : La part de crédits de paiements 2007 contractualisés n’est pas précisément connue 
dans la mesure où les inscriptions portent sur des subventions globales (cf. dotations 2005 
et 2006) réparties entre opérations inscrites dans des programmes (Docup, PEI) et hors 
programmes (remise à niveau et autres). 
 
 
A / Dotation de fonctionnement 
 
Compte tenu de l'évolution prévisionnelle des produits d'exploitation attendue en 2007, 
notamment en raison de la poursuite de l’actualisation des tarifs de ventes d’eau et de la 
gestion rigoureuse des charges de fonctionnement, il est demandé une revalorisation de la 
dotation à hauteur de 1,5% correspondant à l’accroissement annuel moyen sur ces dernières 
années. 
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B / Programme d'investissement 
 
Les inscriptions proposées correspondent au co-financement par la C.T.C. d’opérations 
d'investissement sous maîtrise d’ouvrage OEHC principalement dans le domaine de l’eau 
brute, avec notamment : 
 
 

• Remise à niveau des ouvrages de la concession hydraulique : 
 
Le rapport établi dans le cadre de la mission "JOYES" préconisait que les ouvrages 
hydrauliques transférés de la SOMIVAC à l'OEHC fassent l'objet d'une remise à niveau 
globale pour un montant estimé à 100 millions de francs (15 000 000 €). 
Depuis sa mise en œuvre en 1995, ce programme financé intialement par l'Etat puis par la 
CTC a déjà permis la réalisation de près de 8 000 000 € de travaux sur l'ensemble des 
ouvrages concédés. 
 
Au titre de 2007, il est demandé l'inscription d'une nouvelle tranche de 800 000 €. 
 
 

• Programme d'investissements 2006 : 
 
L'AP ouverte en 2006 pour 4 000 000 € doit permettre d'apporter la quote-part de 
financement de la CTC pour la réalisation de nombreux investissements hydrauliques de 
natures diverses avec principalement : 
 
- les études préliminaires au barrage d'Olivese (P.E.I.) 
- l'alimentation en eau potable de la moyenne corniche Est de la Balagne - 2ème tranche 
(P.E.I.) 
- la réalisation d'une station de traitement d'eau potable dans l'Ostriconi (P.E.I.) 
- la réalisation d'antennes d'adduction d'eau brute et de branchements (Docup) 
- la densification des réseaux dans la vallée de l'Ortolo (Docup) 
- l'amélioration et la sécurisation des transferts d'eau dans le sud-est 1ère tranche (Docup) 
- différentes opérations de remise à niveau de la concession (réalisation des pistes d'accès 
au barrage de Figari, aux prises de l'Oso et de l'Asinao, remplacement de canalisations en 
plaine orientale). 
 
Le besoin en CP pour 2007 est estimé à 1 000 000 €. 
 
 

• Programme d'investissements 2005 : 
 
Les crédits de paiements demandés correspondent à la mobilisation de l'AP de 3 250 000 € 
ouverte en 2005 afin d'assurer également le co-financement CTC de différentes opérations 
telles que : 
 
- le renforcement de la station de Casamozza (P.E.I.) 
- la rehausse de la crépine de l’Alesani (P.E.I.) 
- la réalisation d'antennes d'adduction d'eau brute et de branchements (Docup) 
- le transfert d'eau brute de Codole vers Aregno - 2ème tranche (Docup) 
- différentes opérations de remise à niveau de la concession avec notamment le 
remplacement de canalisations fibro-ciment 
 
Le besoin en CP pour 2007 est estimé à 813 000 €. 
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PROGRAMME :   2512 

 
 
 

 
OEHC 

MAITRISE DE L'EAU – MAITRISE D’OUVRAGE CTC 
 

 
 
 

 
INVESTISSEMENT 

 

 
FONCTIONNEMENT 

 
 

AP 
 

CP 
 

AE CP 

 
11 000 000 € 

 

 
3 515 000 € 

 
  

 
TOTAL 

AUTORISATION 
 

 
11 000 000 € 

 
TOTAL C.P 3 515 000 € 

 
 
Dans le cadre du programme hydraulique pour les 10 prochaines années, adopté à l’unanimité par 
l’Assemblée de Corse le 27 avril 2005, il est envisagé de lancer 3 opérations en 2007 : 
 

 

 

• Travaux de réhabilitation de la réserve de Guazza : 
 

Il est nécessaire de réhabiliter les ouvrages de prise sur le Golo, à Prunelli di Casaconi, qui 
ont subi des dégradations au fil des ans, en raison notamment des crues successives. 

 

Il convient également, et cela dès 2007, de réhabiliter la réserve de Guazza. Cet ouvrage, 
d’une surface de 6 ha et d’une capacité de 300.000 m3, réalisé en 1981 connaît des 
problèmes d’étanchéité, mais aussi des dégradations dues en particulier au batillage sur les 
digues latérales, qui nécessitent une reprise complète de l’ouvrage (étanchéité, protection du 
fond et des parements). 

 

Pour 2007, il est demandé l'inscription de 5 500 000 € d'AP et de 2 200 000 € de CP. 
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• Poursuite des interconnexions entre les secteurs plaine orientale nord, centre 
et sud : 

 
La station de pompage de Casamozza, qui met notamment en charge le réseau d’irrigation 
de la Marana et de la Casinca est actuellement en cours de renforcement, afin de porter sa 
capacité de pointe de 1,9 m3/s à 3 m3/s, pour améliorer les conditions d’alimentation des 
secteurs concernés, et permettre le transfert d’eau vers le secteur Centre de la Plaine 
Orientale, dans l’optique, notamment, des travaux de curage envisagés sur le barrage de 
l’Alésani, qui impliqueront sa mise hors service pendant une saison. 

 

Corrélativement, il est nécessaire de renforcer les conduites de refoulement, tant du côté 
Casinca (environ 2,5 km de diamètre 500 mm) que du côté Marana (quelques 6 km de 
diamètre 700 mm), dont seule une première tranche fonctionnelle sera engagée en 2007. 

 

Les besoins pour 2007 s'élèvent à 3 000 000 € en AP et 625 000 € en CP. 
 
 

• Nouvelle station de pompage de Codole : 
 
La création d’une nouvelle station de pompage, vise à améliorer les conditions de transfert 
sur l’ensemble de la Balagne, de l’eau stockée au barrage de Codole, tant pour l’irrigation 
que, après traitement, pour l’alimentation en eau potable de la commune de Calvi. Cette 
station sera dotée de deux niveaux de pompage (Haut service 2 x 160 l/s à 235 m HMT et 
moyen service 2 x 120 l/s à 175 m HMT) ; le projet comporte la réalisation de l’ensemble des 
équipements hydromécaniques, électromécaniques et électriques, dans un bâtiment à 
construire. 

 

Besoins pour 2007 : 2 500 000 € en AP et 75 000 € en CP. 
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POLITIQUE 3 
 

FONCTION SPATIALE 
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FONCTION SPATIALE 
 

  

 

 
 
 

 
INVESTISSEMENT 

 

 
FONCTIONNEMENT 

 
 

AP 
 

CP 
 

AE CP 

 
39 910 000€ 

 

 
25 090 000 € 

 
13 468 000 € 13 438 000 € 

 
TOTAL 

AUTORISATION 
 

 
53 378 000 € 

 
TOTAL C.P 38 528 000 € 

 
 
 
 
 
 CREDITS CONTRACTUALISES  
  (ETAT et/ou C.E.E.): 
 

 DOCUP CPER PEI 
 

AP / AE 
 

2 035 000 € 
 

 
2 000 000 € 

 

 
3 000 000 € 

 
CP  

 
935 000 € 

 
150 000 € 

 
1 500 000 € 
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INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT 

OBJECTI
F INTITULE 

AP 
 

CP AE 
 

CP 
 

31 Habitat - Ville 5 000 000 € 2 200 000 € 170 000 € 140 000 € 
32 Environnement 13 500 000 € 7 540 000 € 12 578 000 € 12 578 000 € 
33 Développement territorial 910 000 € 950 000 € 720 000 € 720 000 € 
34 Eqpts collectifs 

communaux 
12 000 000 € 9 000 000 €   

35 Chartes urbaines 8 500 000 € 5 400 000 €   
  

TOTAL 
 

 
39 910 000 € 

 
25 090 000 € 

 
13 468 000 € 

 
13 438 000 € 

 TOTAL 
AUTORISATION 

 
53 378 000 € 

 
TOTAL CP 

 
38 528 000 € 
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OBJECTIF :   31 
ACTION :    311 

 
 
 

 
HABITAT - VILLE 

 
 
 

 
INVESTISSEMENT 

 

 
FONCTIONNEMENT 

 
 

AP 
 

CP 
 

AE CP 

 
5 000 000 € 

 

 
2 200 000 € 

 
170 000 € 140 000 € 

 
TOTAL 

AUTORISATION 
 

 
5 170 000 € 

 
TOTAL CP 2 340 000 € 

 
 
L’intervention de la Collectivité Territoriale en matière d’habitat et de logement trouve son 
fondement dans la loi du 22 janvier 2002 relative à la Corse qui a repris, sans modification 
majeure, les dispositifs législatifs antérieurs. 
 
 
 

INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT 
PROG. INTITULE 

AP 
 

CP AE 
 

CP 
 

3111 HABITAT VILLE 4 500 000 €  2 200 000 € 170 000 € 140 000 € 
3112 FONDS D'INTERVENTION 

LOGEMENT PRECARITE 
500 000 €    

 TOTAL 5 000 000 € 2 200 000 € 170 000 € 140 000 € 

TOTAL ACTION TOTAL 
AUTORISATION 

 
5 170 000 € 

 
TOTAL CP 

 
2 340 000 € 
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La politique régionale dans ce domaine est incitative et s’est adaptée tant aux besoins 
exprimés par les porteurs de projets, qu’aux modifications des dispositifs de l’Etat intervenus 
notamment entre 2002 et 2004 avec la restructuration de l’ANAH et la création de l’ANRU. 
Cette politique sera poursuivie et diversifiée en  2007  notamment par la création d’un fonds 
d’intervention foncière dont la mise en  place fait aujourd’hui l’objet de négociations avec 
l’Etat . 

 
 Ainsi, la Collectivité Territoriale accompagnera la politique de l’Etat en 

matière de construction et de réhabilitation de logements HLM ; 
 
 Elle poursuivra les actions en faveur de la rénovation de logements 

communaux, d’acquisitions foncières ou de construction de logements 
neufs par les communes ; en outre, elle aidera ces collectivités pour la 
création d’aires d’accueil pour les gens du voyage ; 

 
 Elle continuera à soutenir les projets globaux d’aménagement urbain et 

d’habitat des communes de Bastia et d’Ajaccio présentés à l’Agence 
Nationale pour la rénovation urbaine (ANRU : établissement public 
national créé par la loi d’orientation et de programmation pour la ville et la 
rénovation urbaine du 1er Août 2003) .Après la mise en œuvre  en 2006 
du programme de rénovation urbaine des quartiers  Sud de Bastia, le 
projet d’Ajaccio qui concerne les quartiers Cannes-Salines devrait pouvoir 
être lancé en 2007 après validation du dossier par l’ANRU . 

 
Par ailleurs, notre collectivité apportera une aide au fonctionnement d’organismes tels que 
les CAUE, les Pact Arim ou les équipes d’animation des opérations programmées 
d’amélioration de l’habitat (OPAH) ainsi que celle du programme d’intérêt général « villages 
de l’intérieur » mené par notre collectivité .Ces structures jouent un rôle d’assistance et de 
conseil auprès des communes ou des particuliers et leur action sur le terrain  est un gage 
important de réussite en matière de construction et de réhabilitation de l’habitat public ou 
privé. 
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PROGRAMME :   3111 

 
 

 
HABITAT - VILLE 

 
 

 
INVESTISSEMENT 

 

 
FONCTIONNEMENT 

 
 

AP 
 

CP 
 

AE CP 

 
4 500 000 € 

 

 
2 200 000 € 

 
170 000 € 140 000 € 

 
TOTAL 

AUTORISATION 
 

 
4 670 000 € 

 
TOTAL CP 2 340 000 € 

 
L’intervention de la Collectivité Territoriale en matière d’habitat et de politique de la ville se 
décline  en plusieurs axes d’intervention : 
 
A/ OPERATIONS D’INVESTISSEMENT 

•   Constructions neuves HLM 
 
- L’Etat, malgré une diminution des taux de subvention intervenue en 2004 et confirmée en 

2005, conserve un rôle important en matière de construction neuve HLM et accorde des 
financements conséquents (variant de 11 à 28 % du coût de l’opération) aux opérateurs 
HLM par l’intermédiaire des subventions PLUS (produit locatif à usage social) et 
PLAI(prêt locatif aidé d’intégration) ; 

- La Collectivité Territoriale a accepté d’accompagner cette politique en accordant une 
subvention de 4 % du coût du programme (dans la limite de 76 225 € de travaux par 
logement). Dans les communes de moins de 10 000 habitants et si l’opération concerne 
moins de 12 logements, la participation régionale est portée à 6 %. De même, les 
logements destinés aux personnes défavorisées bénéficient de subventions majorées de 
l’Etat (PLAI) comme de la Collectivité Territoriale qui intervient à hauteur de 6 %du coût 
projet. 

 
Ainsi au cours des deux dernières années, la Collectivité Territoriale de Corse a participé au 
financement de 295 logements neufs: 

- Ajaccio  Padules :  63 logements 
-Ajaccio Timizzolo :                     38   
-San Nicolao :                             16 
-Prunelli di Fiumorbo :                38 
-Calvi :                                        38 
-Calenzana :                               19 
-Corte   :                                     50 
-Ventiseri :                                  20 
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•   Réhabilitation du parc H.L.M. 
 
Le parc de logements H.L.M. ancien nécessite souvent d’être réhabilité. 

 
Plusieurs opérations lourdes ont été financées en 2006 à Bastia : 
  -419  logements  à Paese  Novo quartier Montesoro 
  -210 logements à Lupino 

 
La Collectivité Territoriale de Corse participe à leur financement de manière modeste, 5 % 
du coût, mais significative pour les opérateurs. 
 

•   Aides aux communes 
 

- Acquisitions foncières des communes 
 

Pour financer la constitution de réserves foncières ou les opérations de construction de 
logements neufs, la Collectivité Territoriale aide les communes à acquérir des terrains, à 
créer des lotissements et à les viabiliser. En contrepartie, la commune doit réserver les 
logements construits sur ces terrains à des familles de conditions modestes. L’aide de la 
Collectivité Territoriale représente 40 % du coût de l’opération et est limitée à 48 784 € de 
subvention maximum. 
 

- Aménagement d’aires d’accueil pour les gens du voyage 
 

Depuis la loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000, dite loi « Besson », les communes de plus de 
5000 habitants ont obligation d’aménager une aire d’accueil pour les gens du voyage et les 
décrets de juin 2001 ont précisé les normes techniques d’aménagement et de gestion de ces 
terrains. 

 
Au delà de cette strate de population, de nombreuses communes sont confrontées à cette 
question de la réception de ces populations sur leur territoire qui relève du domaine du 
logement. Afin d’aider les collectivités à créer ce type d’aménagement, dont le coût peut 
s’avérer trop lourd pour les budgets communaux, la Collectivité Territoriale apportera une 
aide de 20 % d’une dépense plafonnée à 15 000 € (coût moyen) par emplacement, soit 3 
000 € par emplacement créé. 

 
- Amélioration de logements communaux 

 
Le logement constitue un facteur important de développement de la vie et de l’économie 
notamment en milieu rural. La Collectivité Territoriale mène dans ce domaine une politique 
très incitative, en aidant les communes à se doter d’un parc de logement réhabilité et aux 
normes. Ainsi, depuis l’origine, près de 900 logements communaux ont pu être rénovés ou 
créés. 
 
L’aide de la Collectivité Territoriale est forfaitaire (11 205 € par logement) et correspond 
environ à 40 % du coût de la dépense. 

 
- Construction de logements neufs par les communes 

 
Les opérateurs HLM (offices publics départementaux, ou sociétés anonymes) rencontrent 
souvent des difficultés pour réaliser des opérations de construction de logements sociaux 
neufs en milieu rural. 
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Aussi les communes peuvent se porter maîtres d’ouvrage de ces opérations qui sont 
souvent financées par des prêts bancaires distribués dans des conditions qui sont onéreuses 
pour ces collectivités. 

 
Afin de les aider, la Collectivité Territoriale accorde aux communes qui souhaitent se doter 
d’un parc de logements sociaux neufs, une aide de 25 % du coût des travaux HT. 

 
•   Etudes 

 
L’aménagement urbain et le cadre de vie dans une commune nécessitent souvent que celle-
ci puisse disposer d’une vue d’ensemble de ses atouts et ses faiblesses, déterminer les 
besoins en logements ou en équipements divers. La Collectivité Territoriale interviendra 
donc en partenariat avec l’Etat pour financer ces études. 
 

•   Villes moyennes : aménagement du cadre de vie 
 

La Collectivité Territoriale a décidé de ne plus contractualiser de pôles intermédiaires avec 
les communes moyennes, en raison de la lourdeur de ces procédures, mais éventuellement 
de les aider à financer certains projets à connotation sociale et d’aménagement du cadre de 
vie (crèche, centre d’accueil multiservices, etc…). 
 

•   Aide aux projets présentés à l’Agence Nationale pour la Rénovation Urbaine 
(ANRU) par les communes de Bastia et d’Ajaccio 

 
1. Descriptif du dispositif 

 
La loi d’orientation et de programmation pour la ville et la rénovation urbaine, adoptée le 1er 
août 2003, a créé l’ANRU, établissement public industriel et commercial qui a pour objectif 
de favoriser l’émergence des projets de rénovation urbaine et accélérer leur mise en œuvre.  
 
L’ANRU est un guichet unique qui va financer les opérations de rénovation au niveau 
national. 
 
Elle a été créée afin de simplifier et accélérer les démarches des collectivités locales et des 
organismes HLM désireux de mettre en œuvre des projets de rénovation urbaine dans les 
quartiers prioritaires : ainsi, au lieu de s’adresser comme auparavant à divers organismes 
financiers et administratifs, l’Agence devient leur interlocuteur unique et leur offre, en plus, la 
garantie de ses engagements. 
 
Les aides de l’ANRU, sauf exception, concernent les quartiers classés en zones urbaines 
sensibles (ZUS). 
 
Par ailleurs, les aides de l’Etat prévues dans les conventions ORU seront honorées par 
l’ANRU à travers un contrat. 
 
Les concours financiers de l’ANRU sont destinés aux opérations d’investissement dans le 
cadre de projets de rénovation urbaine. 
 
Sont éligibles : 

 
•    les opérations d’aménagement urbain, de réhabilitation, de résidentialisation, de 

démolition et de construction de logements sociaux, d’acquisition et de reconversion 
de logements existants, 

•   de création ou réhabilitation d’équipements publics ou collectifs, 
•   de réorganisation d’espaces d’activité économique ou commerciale, 
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•   d’ingénierie, d’assistance à maîtrise d’ouvrage, au relogement et à la construction 
ou à tout investissement concourant à la rénovation urbaine. 

 
Dans chaque département, un délégué territorial est nommé par le directeur général de 
l’ANRU. Il instruit localement le dossier élaboré par la collectivité locale porteuse du projet et 
ses partenaires. Il veille également avec le préfet, à la qualité des projets et à l’engagement 
des partenaires financiers locaux. Le dossier finalisé, le préfet donne alors son avis qui porte 
notamment sur : 

 
•    la cohérence et la pertinence du projet proposé, 
•    les actions d’accompagnement du projet, 
•    le caractère opérationnel du programme, 
•    le plan de financement. 

 
Le dossier doit correspondre à un projet pluriannuel et comporter un descriptif, opération par 
opération et année après année, de la maîtrise d’ouvrage et des plans de financements 
prévus. 
 
Le dossier est ensuite transmis au comité d’engagement qui, au sein de l’ANRU, est chargé 
d’examiner les projets et de préparer par ses avis les décisions du Conseil d’Administration. 
 

2. Participation de la Collectivité Territoriale de Corse à ce nouveau dispositif 
 
Dans le cadre précité, les communes disposant de ZUS (Ajaccio et Bastia) doivent élaborer 
avec les organismes HLM un programme global de rénovation urbaine qui doit être présenté 
à l’ANRU. 
 
Au-delà de sa faisabilité technique, ce programme, pour être validé au niveau national, doit 
en outre comporter l’engagement des différents financeurs. 
 
C’est à ce titre que la Collectivité Territoriale a été sollicitée par les communes de Bastia et 
d’ Ajaccio pour le financement de programmes regroupant des opérations portées par la 
commune et les organismes HLM. 
 
Ainsi en 2006 notre collectivité s’est engagée par voie contractuelle à financer à hauteur de 
près de 6 M€ sur  5 ans le projet ANRU des quartiers Sud de Bastia dont le cout s’élève à 
98M€. 
En 2007 le même type de projet devrait voir le jour concernant les quartiers Cannes –Salines 
à Ajaccio, projet dans lequel la Collectivité Territoriale de Corse sera partie prenante  avec 
un financement quasi  identique à celui de Haute Corse à savoir près de 6M€ sur 100M€ de 
travaux. 
 

Il convient donc de prévoir les crédits pour ces deux programmes. 
 

• Primes à l’amélioration de l’Habitat complémentaires (PAH) 
 
La Collectivité Territoriale a donné une priorité aux Opérations Programmées d’Amélioration 
de l’Habitat classiques (OPAH) réalisées, soit par certaines communes elles-mêmes, soit par 
des groupements de communes. 

 
L’intervention de la Collectivité Territoriale, en dehors du financement des équipes 
d’animation consiste, dans une prime forfaitaire de 1 220 € attribuée à chaque propriétaire 
occupant bénéficiaire de la PAH versée par l’ANAH depuis 2002. 
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Les primes de la Collectivité Territoriale transitent par les communes ou les SIVOMS, 
maîtres d’ouvrage, qui les reversent à chacun des bénéficiaires. 
 
 
B/ OPERATION DE FONCTIONNEMENT 
 
Financement d’organismes. 
 

•   La Collectivité Territoriale apporte depuis plusieurs années son aide à différents 
organismes, dont l’implantation sur le terrain et le rôle d’assistance et de conseil aux 
communes, SIVOMS et aux particuliers, est essentiel pour mener à bien des 
opérations d’aménagement, de construction ou de réhabilitation de l’habitat. 

 
• Ces organismes sont les suivants : 

 
- CAUE Haute Corse 
- CAUE Corse du Sud 
- PACTARIM Corse du Sud 
- PACTARIM Haute Corse 
- ADIL Corse du Sud depuis 2004. 

 
•    Il s’agit également de participer au financement des équipes d’animation des 

opérations programmées d’amélioration de l’habitat et notamment celle prévue dans 
le cadre de la politique des villages de l’intérieur dans laquelle notre collectivité s’est 
engagée. 

 
Afin de favoriser la réhabilitation du parc privé dans certaines zones rurales où une OPAH ne 
peut-être portée par une commune seule, la Collectivité Territoriale de Corse a lancé en 
2004 une opération dénommée Programme d’Intérêt Général villages de l’intérieur (PIG). 

 
Ce programme est une OPAH spécifique concernant 23 communes. Son objet est de 
permettre aux propriétaires occupants ou bailleurs qui réhabilitent leur logement, de 
bénéficier des aides de l’ANAH et de la Collectivité Territoriale de Corse. 

 
Les 23 communes concernées sont : 

 
- Asco  -  Canari  -  Casamaccioli -  Castello di Rostino  -  Chiatra di Verde  -  La 
Porta  -  Lugo di Nazza  -  Palasca  -  Prunelli di Fiumorbo  -  Sermano  -  
Spelocato  -  Tox  -  Urtaca  -  Ville di Paraso  -  Vivario -  Zilia  - 
 
- Bastelica  -  Cozzano  -  Evisa  -  Moca Croce  -  San Gavino di Carbini  -  
Villanova -  Zigliara  . 

 
Le suivi et l’animation de ce PIG a été confié au PACTARIM de la Corse du Sud pour un 
montant de 89.000 € sur 3 ans. 

 
 

Au total, il vous est proposé d'inscrire, à ce titre dans le cadre de ce programme : 
 

4 500 000 € en autorisation de programme et 
2 200 000 € en crédits de paiement 
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PROGRAMME :   3112 

 
 
 

 
FONDS D'INTERVENTION LOGEMENT  

PRECARITE 
 

 
 

 
INVESTISSEMENT 

 

 
FONCTIONNEMENT 

 
 

AP 
 

CP 
 

AE CP 

 
500 000 € 

 

 
   

 
TOTAL 

AUTORISATION 
 

 
500 000 € 

 
TOTAL CP  

 
 
L’Assemblée de Corse a créé une commission ad hoc sur la précarité et le logement dont les 
travaux vont se poursuivre en 2007 . 
Le Conseil Exécutif propose  d’inscrire à titre provisoire 500 000 €  de crédits en AP  afin 
d’être en capacité de donner corps  rapidement aux propositions de la Commission qui 
seront retenues. 
 
 
 
                      Il vous est proposé d'inscrire, à ce titre dans le cadre de ce programme : 

500  000 € en autorisation de programme  
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OBJECTIF :   32 
ACTION :    321 

 
 
 

 
ENVIRONNEMENT 

 
 
 
 

 
INVESTISSEMENT 

 

 
FONCTIONNEMENT 

 
 

AP 
 

CP 
 

AE CP 

 
13 500 000 € 

 

 
7 540 000 € 

 
12 578 000 € 12 578 000 € 

 
TOTAL 

AUTORISATION 
 

26 078 000 € TOTAL C.P 20 118 000 € 

 
CREDITS CONTRACTUALISES  
  (ETAT et/ou C.E.E.): 
 

 DOCUP CPER PEI 
 

AP / AE 
 

2 035 000 € 
 

 
2 000 000 € 

 

 
3 000 000 € 

 
CP  

 
935 000 € 

 
 

 
1 500 000 € 

 
 

INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT 

PROG. INTITULE 
AP 

 
CP AE 

 
CP 

 
3211 Assainissement et Eau 

potable 
4 000 000 € 3 400 000 € 60 000 € 60 000 € 

3212 O.E.C. - Fonctionnement 9 500 000 € 4 140 000 € 12 518 000 € 12 518 000 € 
 

TOTAL 
 

 
13 500 000 € 

 
7 540 000 € 

 
12 578 000 € 

 
12 578 000 € 

TOTAL ACTION TOTAL 
AUTORISATION 

 
26 078 000 € 

 
TOTAL CP 

 
20 118 000 € 
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PROGRAMME :   3211 

 
 
 

 
ASSAINISSEMENT ET EAU POTABLE 

 
 
 
 

 
INVESTISSEMENT 

 

 
FONCTIONNEMENT 

 
 

AP 
 

CP 
     

AE CP 

 
4 000 000 € 

 

 
3 400 000 € 

 
60 000 € 60 000 € 

 
TOTAL 

AUTORISATION 
 

 
4 060 000 € 

 
TOTAL C.P 3 460 000 € 

 
 
 CREDITS CONTRACTUALISES  
  (ETAT et/ou C.E.E.): 
 

 DOCUP CPER PEI 
 

AP / AE 
 
 
 

 
 
 

 
3 000 000 € 

 
CP  

 
900 000 € 

 
 
 

 
1 500 000 € 
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Les travaux du Comité de Bassin de Corse se poursuivront encore cette année à l’initiative 
de la Collectivité Territoriale de Corse en vue de l’élaboration du programme de mesures de 
la Directive Cadre européenne sur l’Eau (DCE) qui sera arrêté par M. le Préfet de Corse et  
du Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) qui sera, quant à 
lui, approuvé par l’Assemblée de Corse. 
 
Il convient par ailleurs de poursuivre, à travers la deuxième convention d’application, notre 
contribution à la mise en œuvre du Programme Exceptionnel d’Investissement qui doit 
conduire au rattrapage structurel en eau potable (renouvellement des réseaux, sécurisation, 
amélioration de la qualité de l’eau, lutte contre le gaspillage…) et en assainissement 
(350 000 E.H. à traiter), notamment avec la mise aux normes européennes des grosses 
stations d’épuration existantes. Notre intervention s’étendra aussi à la lutte contre les 
inondations (aménagement des rivières, réseaux d’eaux pluviales…) où les besoins sont très 
importants, compte tenu du retard dans ce domaine, notamment sur Bastia et Ajaccio pour 
lesquelles des projets significatifs sont prêts à démarrer. 
 
C’est pourquoi notre engagement dans ce domaine d’intervention sera maintenu  en 2007 
avec la signature d’un accord cadre et de conventions par domaine d’intervention avec nos 
partenaires habituels que sont les Départements et l’Agence de l’Eau au titre du 9ème 
Programme de l’Agence qui couvrira la période 2007/2012 et qui devra répondre aux 
préconisations de la DCE et du SDAGE. 
  
La Collectivité Territoriale de Corse a donc pour tâche essentielle de répondre efficacement 
aux attentes des collectivités maîtres d’ouvrage et de pallier, par la réalisation d’un 
programme ambitieux en partenariat avec l’Etat et les Départements, l’absence 
d’infrastructures de base nécessaires à la fois au maintien des populations en zone rurale, 
au développement de l’île et à la préservation des milieux aquatiques. 
 
Il vous est donc proposé d’inscrire 4 000 000 € en autorisations de programme destinés à 
cofinancer les projets présentés par l’ensemble des maîtres d’ouvrage et 3 400 000 € en 
crédits de paiement pour couvrir partiellement à la fois les nouvelles autorisations de 
programme et les restes à réaliser qui s’élèvent pratiquement à 12 M€. 
 
Par ailleurs, 60 000 € seront consacrés aux rémunérations des deux Directions 
Départementales de l’Agriculture et de la Forêt pour les prestations de contrôle des 
subventions effectuées pour le compte de la Collectivité Territoriale en application de 
conventions à renouveler annuellement par avenant.  
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PROGRAMME :   3212 

 
 
 

 
O.E.C. - ENVIRONNEMENT 

 
 
 

 
INVESTISSEMENT 

 

 
FONCTIONNEMENT 

 
AP 

 
CP 

 
AE 

 
CP 

 
9 500 000 € 

 
4 140 000 € 

 
12 518 000 € 

 
12 518 000 € 

 
 

TOTAL 
AUTORISATION 

 

 
22 018 000 € 

 
TOTAL CP 

 
16 658 000 € 

 
CREDITS CONTRACTUALISES  
  (ETAT et/ou C.E.E.): 
 

 DOCUP CPER PEI 
 

AP / AE 
 

2 035 000 € 
 

 
2 000 000 € 

 

 

 
CP  

 
35 000 € 

 

 
 

 

 
 
 
Si le domaine de l'Environnement ne pouvait susciter qu'un intérêt certain de la part des 
acteurs publics dans une région aussi richement dotée que la Corse, il a fallu attendre la loi 
du 13 mai 1991 pour que la Collectivité Territoriale de Corse se voit reconnaître une 
responsabilité tangible à ce titre. Encore s'agissait-il d'une compétence générale qui, tout en 
prévoyant la création d'un outil spécifique sous la forme de l'Office de l'Environnement de la 
Corse, n'était nullement déclinée en compétences particulières. Cette volonté politique a 
cependant eu le mérite d'engager une dynamique qui n'a cessé de se conforter dans le droit 
fil des évolutions constatées à l'échelon national avec notamment l'insertion de la Charte de 
l'Environnement dans la Constitution en février 2005, parachevant l'instauration du code de 
l'Environnement en 2000, comme à celui de l'Europe. 
 
La loi du 22 janvier 2002, qui a une fois encore permis à la Corse d'être en avant première 
des modifications institutionnelles intervenues avec la loi de démocratie et proximité du 27 
janvier de la même année et l'Acte II de la décentralisation en 2004, est venue consolider le 
dispositif et conférer pour la première fois de manière expresse des missions ad hoc à la 
Collectivité Territoriale de Corse dans le secteur de l'Environnement et du Développement 
Durable. 
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Cette tendance lourde s'est naturellement traduite par l'évolution des moyens humains et 
financiers consacrés à ce volet de la politique régionale mise en œuvre de manière 
principale mais non exclusive par l'Office de l'Environnement de la Corse. 
 
Il convenait d'une part de prendre en charge, en lieu et place de l'Etat, les compétences 
transférées, ce qui a pu être réalisé dans des conditions satisfaisantes en dépit des 
ressources octroyées, entre 2003 et 2006, et, d'autre part, de rationaliser les modes 
d'intervention de la Collectivité Territoriale de Corse. Si des regroupements et des 
réajustements restent à faire, on doit, cependant, noter que le redéploiement à moyens 
constants de l'ensemble des services oeuvrant dans la prévention des incendies, en janvier 
2006, au sein de l'Office de l'Environnement de la Corse s'est révélé très largement positif. 
 
Dans le même esprit une réflexion a été engagée sous l'égide du Conseil Exécutif entre 
l'ADEC et l'Office de l'Environnement de la Corse pour intégrer au sein de ce dernier l'unité 
pêche et aquaculture. Cette étude initiée en 2006 et qui reposait sur une lecture fine du 
devenir du cadre institutionnel dans ce secteur s'est trouvé confortée par la parution du 
règlement FEP du 27 juillet 2006 valant pour la période 2007-2013. 
 
L'affirmation de la dimension transversale de l'Environnement dans l'ensemble des politiques 
publiques qu'il s'agisse du Contrat de Projet Etat Région (CPER), des Programmes 
Opérationnels Européens (POE) ou encore du Plan Exceptionnel d'Investissement (PEI) est 
une donnée incontournable qu'il convient d'appréhender en amont avec toute la précision 
nécessaire pour en tirer les conséquences politiques, financières et fonctionnelles qu'elle 
induit. 
Le cadre contractuel, tant national qu'européen nous pousse inéluctablement à une mutation 
majeure qui, pour être connue sous le vocable de Développement Durable ne bénéficie 
jusqu'alors que d'une réalisation très partielle. 
 
L'émergence de la primauté de l'évaluation environnementale à tous les stades des diverses 
programmations et, à tout le moins, son intégration dans le processus décisionnel y afférent, 
la recherche consacrée de l'éco conditionnalité des aides publiques, constituent désormais 
des paramètres constants de l'action politique. On peut imaginer que ce bouleversement, 
certes initié depuis plus d'une décennie mais dorénavant d'une acuité totale, risque de se 
révéler lourd de conséquences, voire, périlleux si l'on n'en maîtrise pas les effets. Il constitue 
en fait une véritable chance pour la Corse qui peut instaurer un modèle original de 
développement local qui prend le meilleur parti de ses potentialités en lui permettant de 
compenser une large part de ses handicaps physiques ou industriels. 
 
La Corse se trouve être une illustration prometteuse de ce que pourrait induire la volonté 
européenne affirmée d'un Développement Durable à l'écoute des aspirations sociales, 
économiques et culturelles des populations. C'est à ces enjeux que nous devons nous 
préparer et l'élaboration du PADDUC, prochainement soumis à l'Assemblé de Corse, doit 
former le socle de ces nouvelles politiques publiques. 
 
La préparation du projet de budget primitif 2007 tient bien évidemment compte de ce 
mécanisme. Elle comporte cependant un certain nombre d'inconnue. Si l'on cerne en effet 
avec une certaine netteté les conséquences de programme comme le FEADER par 
exemple, dont les mesures agro-environnemental de l'axe 2 seront mises en œuvre par 
l'Office de l'Environnement de la Corse sous l'égide directe de la Collectivité Territoriale de 
Corse, le FEDER ne sera perçu dans sa teneur qu'à la fin de la même année. On conçoit 
donc aisément que la dimension prévisionnelle de l'acte budgétaire soit ici entière. Il est 
cependant nécessaire et possible de soumettre à l'appréciation des Instances Délibérantes 
des orientations qui matérialisent les éléments précités. 
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• En section de fonctionnement :  
 
La lettre de cadrage adressée aux services le 27 septembre 2006 limitait à 1,5 % sa 
croissance possible. Cette mesure traduit en fait une légère diminution en euros constants 
des moyens disponibles en particulier au regard de ce que l'on a coutume d'appeler le 
Glissement Technicité Vieillesse (GTV) très perceptible dans un établissement encore 
récent. Dura lex sed lex, les propositions qui vous sont soumises tiennent compte de cette 
obligation.  
Si le montant de la section de fonctionnement prévoit 12 518 000 € de crédits en provenance 
de la Collectivité Territoriale de Corse contre 11 910 000 € en 2005, c'est uniquement par 
l'intégration des crédits "pêche et aquaculture" auparavant gérés par l'ADEC à hauteur de 
360 300 € et du poste budgétaire du cadre A transféré. 
 
Vous voudrez bien noter par exemple que le fonctionnement de l'Office de l'Environnement 
de la Corse passe, malgré ce, seulement de 4 865 000 € à 4 950 000 € (auquel il convient 
de rajouter le poste budgétaire du cadre A transféré). 
De ce fait et au delà du transfert interne de l'Education à l'Environnement passant du 
programme opérationnel 4 au programme 12 dans le tableau récapitulatif annexé, les 
quelques hausses observées en particulier sur le département "déchets industriels" sont 
financées par le redéploiement de la section de fonctionnement, et sont donc strictement 
respectueuses du cadrage budgétaire, sa seule évolution notable provenant d'un nouveau 
transfert de compétences interne à la Collectivité Territoriale de Corse, celui de la pêche et 
de l'aquaculture. 
Il convient toutefois de souligner que le projet de budget primitif qui pourrait vous être soumis 
devrait pouvoir intégrer au moins deux créations de postes, l'un financé sur le FEADER sur 
la ligne assistance technique pour la mise en œuvre des mesures agro-environnemental 
(MAE), l'autre, déjà proposé par la commission ad hoc il y a deux ans, pour le 
fonctionnement du dispositif CIGEO au bénéfice des communes et des tiers, et qui n'avait pu 
être pourvu jusqu'alors. 
Il s'agit là de propositions en moyens nouveaux à minima et qui ne répondent certainement 
pas en l'état à la prise en charge des différents dispositifs d'évaluation inhérents aux 
contractualisations 2007-2013. Il appartiendra à la Collectivité Territoriale de Corse de définir 
les modalités et moyens de mise en œuvre de cette responsabilité. 
 
 

• En section d'investissement : 
 
C'est bien entendu à ce niveau que se marquent les différentes incidences de la volonté 
politique exprimé ci avant. Si l'exercice 2006 avait déjà permis une évolution significative de 
la dotation de la Collectivité Territoriale de Corse en matière d'investissement au regard de 
l'exercice précédent, puisque de l'ordre de 18 %, il vous est proposé pour l'exercice 2007 un 
renforcement plus qu'important de l'action de la Collectivité Territoriale de Corse dans ce 
domaine considéré comme prioritaire par le Conseil Exécutif. Les crédits de la CTC accordés 
à l'Office de l'Environnement de la Corse pourraient s'élever à 9 500 000 € en AP, contre       
6 300 000 € en 2006. Cette croissance de l'ordre de 51 % englobe certes les 1 055 600 € 
destinés à la pêche et à l'aquaculture mais le différentiel soit 8 500 000 € traduit encore une 
augmentation de quelque 35 % par rapport aux 6 300 000 € de l'exercice passé. 
 
S'il s'agit bien entendu d'assurer une continuité de l'action de la Collectivité Territoriale de 
Corse tant il est vrai que le manque de pérennité est sans doute l'un des défauts majeurs 
des politiques publiques, cet effort financier doit permettre de concrétiser les axes forts 
définis par l'Assemblée de Corse. 
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C'est ainsi par exemple que le secteur Prévention des Pollutions et des Risques qui 
comporte notamment les déchets ménagers et industriels mais aussi la qualité de l'eau ou 
l'érosion du littoral pourrait passer en dotation C.T.C de 2 935 000 € à quelques 4 463 700 €. 
Cette augmentation très importante doit permettre de répondre en tout premier lieu aux 
besoins constatés hors UVE, directement financée sur le PEI, ainsi qu'aux exigences des 
contractualisations sur le FEDER ou le CPER avec l'ADEME et l'Agence de l'Eau. 
 
Deuxième priorité, le soutien aux politiques d'aménagement des Espaces Naturels en liaison 
avec le Conservatoire du Littoral mais aussi dans le cadre des Réserves Naturelles de Corse 
dont la Collectivité Territoriale assure le suivi de la gestion ou encore des réserves de pêche 
et de chasse. Cette intervention pourrait passer de 180 000 € à quelques 550 000 €. Les 
autres actions traditionnelles de l'Office de l'Environnement de la Corse pourraient se trouver 
confortées par des dotations majorées mais dans des proportions largement moindres pour 
éviter tout effet d'éparpillement. 
2007 devrait également permettre le démarrage de la création de la septième Réserve 
Naturelle de Corse, la première sise à l'intérieur, ainsi que la reconnaissance à l'Office de 
l'Environnement de la Corse du statut de Conservatoire Botanique National en lieu et place 
sur le ressort territorial, de celui de Porquerolles. 
Si les orientations budgétaires qui vous sont proposées souffrent des incertitudes propres à 
toute période de négociation des cadres contractualisés, elles s'appuient cependant sur une 
volonté politique très forte faisant de l'Environnement un levier transversal du 
développement, sur des priorités d'actions clairement affirmées (risques naturels, incendies, 
déchets, espaces naturels, MAE, …) et sur une rationalisation accrue de nos modes 
d'administration et de gestion. 
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1-  Prévention des Pollutions et 

des Risques 
 
 

INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT 

AP CP AE CP 

2 883 700 € 1 652 600 € 199 200 € 199 200 € 

 
 
 CREDITS CONTRACTUALISES 
 

 DOCUP CPER PEI 
AP : 

(éventuellement 
AE) 

 
2 000 000 € 

 
2 000 000 € 

 
 

CP :    

 
 
 

INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT 
INTITULE 

AP  
 

CP  AE  
 

CP  
 

DECHETS 2 400 000 € 1 652 600 € 51 000 € 51 000 € 
EAU ET QUALITE  300 000 €  142 200 € 142 200 € 
RISQUES NATURELS 183 700 €  6 000 € 6 000 € 

 
TOTAL 

 

 
2 883 700 € 

 
1 652 600 € 

 
199 200 € 

 
199 200 € 

 
TOTAL OPERATIONS 

 

TOTAL 
AUTORISATION 

 
3 082 900 € 

 
TOTAL CP 

 
1 851 800 € 
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• Programme «Déchets» 

 

INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT 

AP CP AE CP 

2 400 000 € 1 652 600 € 51 000 € 51 000 € 

 
 
La politique du secteur "déchets" dans le cadre du prochain Contrat de Projets - Docup 
2007- 2013 pourrait se décliner sur la mise en place des équipements structurants de la 
région. 

 
L’action de l’OEC portera sur le conseil technique et le soutien financier pour aider la 
réalisation des équipements de gestion globale des déchets. 
 
Les propositions budgétaires sur cette période pourraient être définies sur la base de 42 000 
000 €, enveloppe estimée lors de la réactualisation des études de mise en place du PIEDMA 
avec une enveloppe de 14 000 K€ pour chacun des partenaires Europe, ADEME, OEC.   
 
En effet cette nouvelle période devrait permettre la mise en place des équipements prévus 
au PIEDMA, car les principales structures intercommunales portant les projets sont 
aujourd’hui en place. Une majorité exerce la gestion complète des déchets (compétences 
collecte et traitement).    

 
A ce jour 80% des communes sont regroupées en EPCI ce qui représente 92% de la 
population de l’île. Les opérations de collectes sélectives sont engagées sur 138 communes 
représentant un taux de desserte de 72% de la population. 
Lors de la présentation de l’étude dans chaque bassin de vie, les projets de traitement des 
déchets ont été recensés. Il en résulte qu’actuellement 30% de la population est desservie 
par une déchetterie, cette population passera à 77% avec les projets engagés. Pour les 
équipements de transfert 48% de la population est desservie par un centre de transfert. 
Il existe également trois centres de compostage et deux CET2 qui traitent 86 000 T de 
déchets. 

 
Les propositions budgétaires dans le domaine des déchets pour l’année 2007 pourraient 
donc être évalués à 6 000 K€/an pour les trois partenaires. 

 
 Pour ce qui est de la compétence traitement le manque d’unités de traitement aux normes 
(CET, UVE) pouvant accepter la totalité des tonnages des déchets générés par les 
collectivités, continue à pénaliser la réalisation des équipements liés à cette compétence 
comme les centres de transfert. 
Toutefois le syndicat régional pour les études de réalisation des structures de traitement a 
réalisé son programme d’études et le syndicat de réalisation doit se mettre en place 
prochainement ce qui devrait permettre la mise en place des structures relevant du 
traitement des déchets au niveau des centres techniques de chaque bassin. 

 
En effet ce syndicat d’étude et de préfiguration qui a regroupé dans un premier temps les six 
EPCI les plus importants en termes de populations et donc de tonnages, a vocation à 
s’élargir à toutes les collectivités pour la réalisation des installations relevant de la 
compétence traitement. 
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Il est à noter que l’équipement principal du dispositif de traitement qu’est l’UVE sera financé 
dans le cadre du PEI. 
  
  

Prévisions Equipements au niveau des bassins de vie (études, travaux et   
communication) 
- Compostage (80 unités)                                          6 000 000 € 
- Déchetteries (9 principales et 22 secondaires)     5 000 000 € 
- Plates-formes déchets verts (9 unités)                      3 000 000 €   
- Stockage résidus ultimes classe 3 (9 unités)          2 000 000 €   
- Station de transfert                                                15 200 000 € 
- Centre de tri                                                             7 000 000 € 
- CSDU classe 2                                                           3 000 000 € 
- Collecte sélective                                                        800 000 € 
 
                                                TOTAL                     42 000 000 € 
Inscrit au Contrat de Projet- DOCUP 
 
 
Equipements centralisés (études, travaux) 
- UVE   (coût prévisionnel SYVADEC 110 000 000 €)   
Dont PEI 70 000 000 €                                                              
                                                    TOTAL                 70 000 000 € 
Inscrit au PEI 
 

Les opérations de mise en place des infrastructures prévues au PIEDMA détaillées ci-
dessus mobilisent l’enveloppe consacrée à la gestion des déchets sur la période du contrat 
de projet 2007-2013.   
 
L’OEC gérera 28 000 000 € dont 14 000 000 € sur son propre budget et 14 000 000 € en 
recette du DOCUP, soit 4 666 700 €/an. 
 
A ces financements gérés par l’OEC, l’ADEME apportera en complément 14 000 000 €, soit 
2 333 300 €/an. 
 
Il est à noter que l’UVE régionale sera financée par un budget supplémentaire de 70 000 000 
€ prévus au PEI.   
 
Ces différents financements permettent donc de répondre, à la totalité des besoins 
d’équipements pour la gestion des déchets ménagers et assimilés de la corse, avec un 
budget total de 112 000 000 € sur la période du contrat de projet. 
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Programme «Eau et qualité des milieux aquatiques» 
 
 

INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT 

AP CP AE CP 

300 000  €  142 200 € 142 200 € 

 
Le programme défini pour l’année 2007 s’inscrit dans le cadre des nouvelles orientations qui 
seront approuvées au titre du Contrat de projets et du DOCUP pour la période 2007-2013, 
ainsi que dans la continuité de l’année écoulée en permettant entre autre la mise en œuvre 
des conventions OEC/DSS-DDASS et OEC/Brgm ainsi que la poursuite des aides accordées 
aux collectivités pour l’amélioration de la qualité de l’eau potable. 

 
La mise en œuvre du partenariat mis en place entre l’OEC et le Brgm devra permettre 
notamment : 

o De compléter la connaissance sur les processus et la typologie de la 
ressource en eau dans le socle granitique afin d’estimer quantitativement les 
ressources en eau disponibles à l’échelle régionale 

o De réaliser un retour d’expérience du fonctionnement des forages d’eau 
implantés en contexte cristallin en Haute-Corse. 

 
La collaboration avec la DSS-DDASS se concrétisera par l’édition de la plaquette annuelle 
de suivi de la qualité des eaux de baignades en Corse ainsi que par le financement des 
analyses effectuées dans les eaux de baignades en rivière. 
La DSS-DDASS participant à hauteur de 50% dans le financement de ces opérations. 

  
Dans le cadre de la mise en œuvre de sa politique “d’amélioration de la qualité des milieux 
aquatiques” l’Office de l’Environnement de la Corse assure la maîtrise d’ouvrage du réseau 
complémentaire de suivi de la qualité des cours d’eau de Corse (RCR) et apporte 
également, au travers du programme rivière, son soutien technique et financier aux 
collectivités désirant s’engager dans la démarche d’un contrat de rivière. 

 
Toutefois s’il existe différents outils de gestion (contrat de rivière, SAGE, contrat de baie, 
contrat de nappe…) qui permettent d’œuvrer en ce sens, tous nécessitent in fine la 
planification d’un programme d’actions à l’échelle d’un territoire cohérent. 
La mise en œuvre de ces actions constitue, à l’évidence, un atout majeur et incontournable 
pour la reconquête des milieux aquatiques. 
Les actions qui s’inscrivent dans une perspective de restauration du bon fonctionnement et 
de la biodiversité des milieux aquatiques doivent être fondées sur : 

o La connaissance de l’état et du fonctionnement des milieux, 
o La définition d’objectifs de protection/restauration, 
o La mise en œuvre d’actions découlant des ces objectifs sous forme de 

travaux et de mesures connexes, 
o La gestion et l’entretien pérenne des milieux. 

Pour atteindre de tels objectifs il est conviendrait d’apporter une aide technique et financière 
sur la réalisation des travaux découlant des plans d’action. Ceux-ci peuvent se traduire par : 

o La renaturation des cours d’eau (reconnexion de bras morts…) 
o Entretien des berges par des techniques végétales, 
o L’enlèvement des bois morts et embâcles…. 

 
La poursuite de programmes sur le traitement des effluents de caves vinicoles s’inscrit 
également dans cet objectif. 
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Après la phase de travail effectuée par des groupes d’experts et qui vise à réaliser un état 
des lieux du district de Corse il sera nécessaire de mettre en œuvre durant l’année 2007 un 
certain nombre d’études visant à apporter un complément d’information sur la caractérisation 
de l’état écologique des masses d’eau définies par la DCE. Les études qui seront réalisées 
s’inscrivent dans le 9eme programme de l’Agence de l’Eau RM&C et bénéficieront à ce titre 
d’une aide financière d’au moins 50%.  

 

L’année 2007 sera également consacrée à la poursuite du programme LIMA (Littoral Marin) 
dont l’exécution devra permettre de réaliser un suivi, dans la chaîne trophique (algues, 
posidonies, crustacés, mollusques et poissons), des contaminants chimiques (nickel, 
chrome, cobalt…) liés à l’activité de l’ancienne mine de Canari. Une attention particulière 
sera portée sur la spéciation du chrome qui est un oligo-élément existant sous plusieurs 
formes chimiques ayant chacune des propriétés très différentes. En tant que métal 
élémentaire, il est stable et non toxique et, sous sa forme trivalente Cr (III) est même 
indispensable à la vie humaine, toutefois sous sa forme hexavalente, Cr (VI), il est très 
toxique et peut conduire à des risques de cancer. 

Ce travail se fera en partenariat avec l’Ifremer et avec la collaboration des pêcheurs 
professionnels présents sur le secteur. 

 
Enfin, depuis la loi du 22 janvier 2002 la Corse constitue un bassin hydrographique au sens 
du code de l’environnement ce qui a entraîné la création du Comité de Bassin Corse. Cette 
assemblée qui regroupe les différents acteurs, publics ou privés, agissant dans le domaine 
de l’eau a notamment pour mission la mise en œuvre de la Directive Cadre sur l’Eau à 
l’échelle Régionale. 
La DCE est une directive européenne datant du 23 octobre 2000 dont l’objectif est la 
protection à long terme de l’environnement aquatique et des ressources en eau. 
Une première étape de la mise en œuvre de la Directive Cadre sur l’Eau a permis d’identifier 
des masses d’eau impactées notamment par des pollutions d’origine agricole. 

 
 

Aussi afin de répondre à l’obligation de résultats de la directive il parait indispensable de 
permettre la mise en œuvre des futures mesures agro-environnementales (Axe II du 
FEADER) qui visent à améliorer les pratiques agricoles, notamment au regard : 

o de la gestion et l’utilisation des produits phytosanitaires, 
o de la gestion et l’utilisation des herbicides, 
o de la gestion et l’utilisation des fertilisants, 
o de la gestion qualitative et quantitative de la ressource en eau, 
o de la gestion des effluents d’élevage en zone rivulaire. 

 
Les propositions budgétaires dévolues à ces programmes s’élèvent à 442 200 € dont 
300 000 € en investissement et 142 200 € en fonctionnement. Ces programmes 
bénéficieront de recettes complémentaires de l’Agence de l’Eau à hauteur de 155 000 € en 
investissement et 53 500 € en fonctionnement ainsi que d’une recette de la DSS-DDASS de 
18000 € en fonctionnement. Le Brgm apportera sa contribution dans les dépenses 
d’investissement par une participation extérieure d’une valeur de 45 000 €. 
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Programme «Risques Naturels» 
 
 

INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT 

AP CP AE CP 

183 700 €  6 000 € 6 000 € 

 
La réalisation de ce programme pour l’année 2007 a pour objectif :  
 

- de poursuivre l’opération de suivi de “l’érosion du littoral” initiée en 2002 dans le 
cadre du Contrat de plan Etat/Région en Partenariat avec le Brgm et le soutien 
financier de l’Agence de l’Eau RM&C. Ce travail sera notamment complété par 
l’amélioration de la compréhension du rôle des tempêtes dans le processus 
d’évolution du trait de côte. 

 
- de réaliser des études préalables à des travaux dans le domaine des risques 

naturels. 
 

- De poursuivre avec la DSS et DDASS 2B les investigations liées à la 
problématique de l’amiante environnemental. 

 
La proposition budgétaire établie pour ce programme s’élève à 183 700 € pour 
l’investissement et à 6 000 € en section de fonctionnement complété par une participation 
extérieure du brgm à hauteur de 127 700 € ainsi que par des recettes de l’Agence de l’eau 
RM&C et DDASS d’un montant respectif de 127 700 € et 5 000 €. 
 
 
 

2.  Espace Protégés – Service P.M.I. 
 
 

INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT 

AP CP AE CP 

165 960 € 80 000 € 612 000 € 612 000 € 

 
 
 CREDITS CONTRACTUALISES  
 
 
 

 INTERREG III A 
GERER 

LIFE LINDA 
 

INTERREG III B 
AMPAMED 

 
AP : 
AE :  

 
 

45 500 € 

 
 

16 412 € 

 
2 040 € 

110 602 € 
 

CP : 
CF :  

 
 

45 500 € 

 
 

16 412 € 

 
2 040 € 

110 602 € 
• Programme «Parc Marin International" (partie française)» 
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Conducteur d’opérations pour la création d’un parc marin international entre la Corse et la 
Sardaigne sous maîtrise d’ouvrage de la Collectivité Territoriale de Corse, l'Office de 
l'Environnement de la Corse est gestionnaire des réserves naturelles des Bouches de 
Bonifacio et des îles Cerbicale, de la réserve naturelle des Tre Padule et des acquisitions du 
Conservatoire de l’Espace Littoral et des Rivages Lacustres situées sur les communes de 
Monaccia d’Aullène, de Pianottoli-Caldarello et de Bonifacio. Ces différents espaces 
protégés (réserves naturelles et acquisitions foncières) constituent la partie française du parc 
marin international entre la Corse et la Sardaigne sur lequel l’intervention d’un opérateur 
unique (O.E.C.) garantit la cohérence des actions engagées.  

Le budget de fonctionnement (enveloppe globale OEC) vise à assurer en priorité les objectifs 
suivants : 

• répondre aux besoins du service (26 personnes) dans l’accomplissement des 
missions essentielles de gestion de la réserve naturelle.  

• maintenir nos interventions concernant l’entretien ou l’aménagement des 
acquisitions du Conservatoire. 

Outre les dotations provenant de la CTC (DGD, budget de l’OEC, programmes 
individualisés) et du Conseil Général de Corse du Sud, nos orientations budgétaires 
prennent également en compte la mise en œuvre de programmes européens (INTERREG, 
LIFE) ou nationaux (Agence de l’Eau). 

Toutes les actions projetées s’inscrivent dans la poursuite de la mission que nous menons 
depuis plusieurs années au titre de la gestion de la plus grande aire marine (et littorale) 
protégée de France métropolitaine et de la conduite du projet de parc marin international qui 
s’y rattache. Elles peuvent être réparties selon les axes suivants : 

• surveillance et entretien des milieux, 
• suivi des habitats et des espèces, 
• accueil et information du public, 
• restauration et préservation des milieux, 
• équipement des personnels. 

Nos besoins en fonctionnement s’élèvent à 1 975 763 €. Ils seraient assurés au titre du 
budget de l’OEC (CTC PMI : 840 000 € ; Réserves naturelles : 544 000 €, Contreparties 
programmes :143 960), du Département de Corse du Sud, de l’Agence de l’Eau, des parts 
Europe programme INTERREG GERER, du programme LIFE, du programme INTERREG 
AMPAMED, du reversement de la taxe dite « Barnier » et de la détaxe essence (cf. annexe).  
A ce titre nous prévoyons la création un poste supplémentaire pour la structure internationale 
(GECT, voir ci-après) qui pourrait être créée durant le second semestre 2007 en fonction de 
l’avancement du projet.  

En ce qui concerne l’investissement, la mise en œuvre du plan de gestion comme l’utilisation 
rationnelle des moyens matériels (embarcations, véhicules, matériels scientifiques, 
équipements pour interventions subaquatiques…) et des infrastructures mises en place 
(bases techniques...) imposent différentes interventions : 

• acquisitions de complément ou remplacement des matériels les plus anciens,  
• amélioration des bases techniques, 
• réalisation des travaux nécessaires à la restauration ou à la préservation des 

milieux (balisage, mis en défens de sites sensibles…), 
• aménagement d’un centre d’accueil du public au sein de la caserne Montlaur à 

Bonifacio. 

Ces investissements s’élèvent à 198 000 € (dont 165 960 € provenant de la CTC : 165 000 
programme individualisé et 960 part CTC programme AMPAMED). 
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Les besoins en investissement au titre de la réserve naturelle des Tre Padule s’élèvent à 5 
000 € et sont inclus dans le budget d’investissement du service PMI pour l’acquisition de 
matériels ainsi que pour l’entretien de sites.  

 

Création du parc marin International entre la Corse et la Sardaigne 
 
Le 15 novembre 2004, les Présidents de l’O.E.C. et du Parc National de l’Archipel de La 
Maddalena ont réaffirmé leur volonté de poursuivre la démarche transfrontalière en adoptant 
une Déclaration commune pour la constitution du Parc Marin International entre la Corse et 
la Sardaigne. 

Cette problématique a motivé la recherche de solutions nouvelles dans le cadre des débats 
sur l’organisation décentralisée de la République. Partant du constat que « les instruments 
existants, tel que le groupement européen d’intérêt économique, se sont avérés peu adaptés 
pour organiser une coopération structurée au titre de l’initiative communautaire INTERREG 
au cours de la période de programmation 2000-2006 », le Parlement Européen et le Conseil 
de l’Union Européenne ont adopté le règlement relatif à la création du G.E.C.T., finalement 
renommé « Groupement Européen de Coopération Territoriale » afin d'englober les échelles 
transfrontalière, transnationale et/ou interrégionale des actions de coopération entre Etats 
membres. Ce règlement est entré en vigueur le 1er août 2006. 

Doté de la personnalité morale, un G.E.C.T. peut réaliser des actions de coopération 
territoriale basées sur une convention européenne conclue entre les administrations 
nationales, régionales, locales et autres organismes publics concernés. 

Parmi l’ensemble des éléments constitutifs devant être définis par la convention susvisée, 
figure notamment le droit applicable à l’interprétation et à la mise en œuvre de celle-ci. Ce 
droit est obligatoirement celui de l’Etat membre où le G.E.C.T. a son siège. 

Cette disposition nous a conduit à lancer une étude de droit comparé pour une meilleure 
connaissance des systèmes juridiques et administratifs en présence de part et d’autre du 
détroit. Ces résultats pourraient constituer les fondements d’une analyse plus poussée sur 
l’opportunité de recourir au G.E.C.T ; l’objectif étant d’aboutir, in fine, à une proposition de 
convention de coopération territoriale européenne susceptible d’être adoptée par les 
autorités françaises et italiennes compétentes. 

Au stade actuel des travaux, la poursuite du projet de Parc Marin International implique une 
relance du processus de concertation institutionnelle visant à réunir, à court terme, le Comité 
de Pilotage franco-italien afin de valider les orientations stratégiques les plus à même de 
satisfaire les objectifs initialement définis. 

L’entité de gestion du Parc Marin International, dotée de moyens humains et financiers 
propres, serait chargée de mener des actions dans des domaines généraux relevant des 
volets suivants : 

 volet juridique et institutionnel (représentativité internationale auprès des 
organisations gouvernementales ou non gouvernementales comme l’O.M.I. pour la 
gestion du détroit de Bonifacio, suivi et coordination des droits nationaux…) ; 

 volet communication (information et sensibilisation du public) ; 
 volet opérationnel (maîtrise d’ouvrage déléguée au G.E.C.T. pour mettre en œuvre 

des opérations comme l’élaboration et l’évaluation d’actions de gestion et de protection 
du patrimoine naturel commun ou l’élaboration et la mise en place de suivis 
scientifiques). 

 

Les fonds structurels propres à cette entité pourraient provenir, durant la phase de 
démarrage, de crédits émanant de programmes européens, comme INTERREG, spécifiques 
au financement de structures transfrontalières. Cependant dès la phase de démarrage l’OEC 
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pourrait financer un poste de chargé de mission à hauteur de 50 000 € pour organiser les 
premières actions et préparer le prochain programme de financement européen. 

 

Programme INTERREG III A (GERER):  
 
Le Programme GERER intitulé : Gestion environnementale intégrée dans des sites à haut 
risque d’érosion a un financement total de 660 000 € ; dont 160 000 pour l’OEC (FEDER : 80 
000 (50 %) et 80 000 (50%) CTC OEC).  

Ce projet qui a débuté à l’automne 2006 affronte pour la première fois les problématiques 
inhérentes à la sédimentation mixte biogénique et terrigène et à l’accumulation des feuilles 
de Posidonie sur les plages. Il vise à mieux comprendre les mécanismes de mobilisation, de 
transport et d’accumulation des sédiments sur les plages. A terme il s’agit d’aider les 
collectivités et les administrations confrontées à la gestion et à l’entretien de littoraux où la 
préservation des ressources naturelles et l’accueil de flux touristiques croissants s’opposent 
parfois. 

Le projet peut être décrit, de manière synthétique, à travers les phases suivantes : 

A. Créer un réseau entre les partenaires en les dotant d'une banque de données commune, 
des moyens et des outils les plus avancés pour le suivi de la dynamique des plages; 

B. Accroître la connaissance sur la dynamique des plages en développant un programme de 
suivi, pour favoriser l'échange et l'analyse intégrée des données entre les partenaires 
transfrontaliers ; 

C. Élaboration des informations provenant du suivi des plages échantillon pour la formulation 
de propositions de valorisation et de gestion intégrée des ressources côtières, allant dans 
le sens des directives du développement durable. 

 
 
Programme INTERREG III B (AMPAMED) 
 

Le Programme AMPAMED intitulé : gestion durable d’activités économiques, telles que la 
pêche artisanale et le tourisme, en harmonie avec l’identité culturelle des Iles de 
Méditerranée Occidentale a un financement total de 897 143 (+ 10 000 € financement 
complémentaire, pour le partenaire 3 ; pour un total de 907 143 €). Le chef de file est l’OEC 
avec un financement de total de 310 000 € dont part FEDER : 210 000 € (68 %) et 100 000 
€(32%) CTC OEC.  

Ce projet a débuté en juin 2006. Il réunit trois AMP de Méditerranée occidentale et vise 
à identifier des stratégies, des critères et des méthodologies qui puissent conduire à 
une gestion durable d’activités telles que la pêche artisanale et le tourisme. De plus, il 
tentera de quantifier pour ces activités les bénéfices directs et/ou indirects, dérivants 
de la présence des AMP (effet réserve sur les zones côtières limitrophes). Le projet 
vise aussi à produire un modèle de gestion exportable à d’autres contextes de 
Méditerranée. 
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Les actions prévues sont les suivantes :  

- Evaluation de l’effet des AMP sur la pêche artisanale, prenant en 
considération des espèces (oursin, rouget…) faisant partie du patrimoine culturel 
et gastronomique local, une analyse socioéconomique de la pêche et la capacité 
de renouvellement de la ressource ;  

- Evaluation de la compatibilité entre AMP et tourisme (activité de plaisance, 
activité de plongée), prenant en considération certaines espèces et/ou 
écosystèmes susceptibles d’être endommagés par ces activités ; 

- Expérimentation de mesures spécifiques de gestion (projets pilotes) autour 
du tourisme et de la pêche (partenariat avec IFREMER) ;  

- Création d’un système informatique (Intranet) optimisant la communication 
et le partage d'informations entre les différentes équipes (scientifiques, 
techniciens et gestionnaires) ;   

-  Communication des résultats au grand public (site interactif, CD, etc.) et 
aux acteurs socio-économiques afin de favoriser la diffusion de modèles de 
gestion adaptés à l’ensemble de la Méditerranée. 

-  
 

Programme LIFE (LINDA) 
 
Les actions engagées en 2006 au titre du programme européen LIFE, visent à limiter les 
interactions entre les populations de dauphins (Tursiops truncatus) et les activités maritimes 
au sein des sites corses du réseau Natura 2000 (Bouches de Bonifacio, Scandola et 
Agriates). Elles seront poursuivies en 2007. S’inscrivant dans le Sanctuaire international 
pour les mammifères de Méditerranée, créé entre l’Italie, la Principauté de Monaco et la 
France, ce programme réunit différents partenaires : DIREN, Université de Corse, Parc de 
Port Cros, WWF (World Wildlife Fundation), Parc Naturel Régional de Corse (PNRC), 
Comité régional des pêches. 
 
 
Programme Agence de l’eau 

 

Il est prévu de poursuivre les actions du programme d’études sur l’impact anthropique, 
initié avec l’aide de l’Agence de l’Eau Rhône Méditerranée Corse et portant notamment 
sur des suivis scientifiques et la gestion de la fréquentation des sites dégradés. 
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ANNEXE : 
 
Budget prévisionnel de fonctionnement du service PMI (incluant la RN des Tre Padule 

de Suartone) (année 2007) 
 

Frais de personnel 1 254 000 € 
Entretien courant  295 600 € 
Petit matériel consommable  41 500 € 
Autres frais (assurances, relations publiques….)  122 663 € 
Etudes, suivis patrimoniaux, prestations diverses 262 000 €  
Total 1 975 763 € 

 
Plan de financement prévisionnel : 

 
 CTC (budget OEC)      983 960 €  

CTC (budget réserves naturelles :RNBB, RNTP)  544 000 € 
 CG2A        170 449 € 

AGENCE DE L’EAU        30 000 € 
 FEDER GERER        45 500 € 

LIFE LINDA         16 412 € 
 AMPAMED (INTERREG III B)    110 602 € 

Taxe Passagers (dite « Barnier »)       61 000 € 
 Détaxe essence        13 840 € 
 Total        1 975 763 € 
 

 
Budget prévisionnel d’investissement du PMI (incluant la RN des Tre Padule de 

Suartone) (année 2007) 
 

Plan de financement prévisionnel : 198 000 € 
 

 
CTC 

Programme individualisé 
OEC 

 
165 000 € 

 

 
CG 2A 

Programme individualisé 
terrain du CEL 

 
30 000 € 

 
AMPAMED 

 
 
 

3 000 € 

 
160 000 : RNBB 

5 000 : RNTB 
 

 
 

 
CTC 

 

 
EUROPE 

 
165 000 € 

 
30 000 € 

 
960 € 

 
2 040 € 

 - (60 000 : programme Agence de l’eau, 120 000: études et prestations AMPAMED 
INTERREG III B, 62 000 études et prestations GERER, 15 000 étude CTC 
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3. Valorisation des Ecosystèmes  

Méditerranéens 
 
 
 

INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT 

AP CP AE CP 

317 000 €  600 000 € 600 000 € 
 
 
 
 

INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT 

OPERATIONS 
AP  

 
CP  AE  

 
CP  

 
Animateurs du 
débroussaillement  

 
25 000 € 

  
100 400 € 

 
100 400 € 

Equipement des 
Collectivités 

 
151 800 € 

  
134 250 € 

 
134 250 € 

 
Sensibilisation du Public 

 
1 000 € 

  
152 250 € 

 
152 250 € 

 
Mer 

 
140 000 € 

  
213 100 € 

 
213 100 € 

TOTAL ACTION  
317 800 € 

  
600 000 € 

 
600 000 € 

 
 
 
 
Pour l’exercice 2007, la principale modification apportée au niveau des orientations 
budgétaires du département est due à l’abandon des activités de démoustication, désormais 
assurées par le Conseil Général de la Corse du Sud. Les agents affectés à ces missions 
ayant vocation à être redéployés au sein des services de notre établissement, il convient de 
souligner que les dépenses de fonctionnement liées à leurs activités feront l’objet de re 
ventilations. 
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• Programme «Prévention des incendies» 

 
 

INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT 

AP CP AE CP 

177 800 €  386 900 € 386 900 € 

 
 
 
L’exercice 2006 a vu la mise en place d’un service d’animateurs du débroussaillement au 
sein de l’OEC, et ce dans le cadre de la mise en œuvre des préconisations du PPFENI. 

 
Les implications financières de cette opération, et celles liées au transfert des agents de 
L’ODARC jusqu’alors en charge du service Pastoralisme et Prévention des Incendies ont fait 
l’objet d’une inscription au Budget primitif 2006 de notre établissement, mais 
n’apparaissaient pas dans les Orientation Budgétaires, l’opération s’étant réalisée en début 
d’exercice. 
 
 

 
C’est pourquoi il apparaît une augmentation des volumes financiers entre les OB 2006 et les 
OB 2007, mais d’un Budget à l’autre, cette différence sera comblée. 
 Dans le cadre de la prévention des incendies, les trois unités qui constituent le 
département ont des missions bien distinctes : 
 
 - initier et participer à des opérations de prévention en collaboration avec les communes 
dans le cadre de l’aménagement défensif du territoire et de la préparation à la lutte 
(débroussaillement, aménagement de points d’eau…), 
 - participer à l’élaboration de la politique régionale en matière de prévention de la 
Collectivité Territoriale. Dans le cadre de la mise en œuvre des préconisations du PPFENI, 
prendre en charge, à travers la création d’un corps d’animateurs de prévention, chargés 
d’intervenir auprès des communes et des particuliers, la problématique du débroussaillement 
obligatoire. 
 
Par ailleurs, l’Office de l’Environnement de la Corse développe des actions de sensibilisation 
à la prévention des incendies de forêts et d’espaces naturels. Il intervient à deux niveaux : la 
sensibilisation en milieu scolaire et l’information et la sensibilisation du grand public. 
 
 
 

• Programme «Mer» 
 
 

INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT 

AP CP AE CP 

140 000 €  213 100 € 213 100 € 
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Concernant la protection et la gestion durable des écosystèmes marins, l’unité Mer prend en 
charge les divers aspects relatifs aux milieux marins et littoraux, elle intervient dans la 
relation avec la pêche professionnelle et la gestion de la ressource, la protection des 
écosystèmes fragiles (herbier de posidonie), la connaissance des milieux marins, la gestion 
écologique des ports et des mouillages.  
 
Dans le cadre de l’aménagement du milieu marin et de la recherche d’une meilleure gestion 
des ressources halieutiques, il est mis en œuvre, depuis l’année 2005 des opérations de 
relâcher des langoustes œuvées capturées au cours du mois de septembre.  

 
Ces mesures semblent d'ores et déjà porter leurs fruits, il est donc proposé de les reconduire 
en 2007, et d’engager, avec les professionnels, de nouvelles expérimentations dans le cadre 
de la reconversion de la pêche langoustière. 
 
Les premières mises à l’eau des récifs artificiels auront lieu cette année. Si le succès de 
cette opération est avéré par le suivi scientifique, il conviendra de prévoir sa reconduction. 
 
Par ailleurs, l’unité mer intervient régulièrement en matière de sensibilisation du public et 
d’éducation à l’environnement. De nombreux partenariats, en particulier avec le milieu 
associatif ont vu le jour ces dernières années. Sans multiplier ce phénomène, il est proposé 
de reconduire la participation de l’OEC aux opérations les plus pérennes. 
 
 
 

PROGRAMMES 
 

 
INVESTISSEMENT 

 
FONCTIONNEMENT 

 
I - Protection des espèces 
marines 

  
40 000 € 

 
 
II - Aménagement du milieu 
marin et littoral 

 
140 000 € 

 
 

 
III - Etudes, recherches et 
synthèse des connaissances 

  
75 000 € 

 
 
IV - Pêche professionnelle, 
aquaculture et ressource 
halieutique 

  
 

65100 € 

 
V - Sensibilisation à 
l’environnement marin 
 

  
33 000 € 

 

 
TOTAL 

 

 
140 000 € 

 
213 100 € 
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4.  VALORISATION DE 

L'ENVIRONNEMENT 
 
 
 
 

INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT 

AP CP AE CP 

1 498 000 € 380 000 € 400 000 € 400 000 € 

 
 
 

INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT 

OPERATIONS 
AP  

 
CP  AE  

 
CF  

 
BATI /PAYSAGES et 
ENFOUISSEMENT 
ETUDES ET 
CONVENTIONS 

1 198 000 € 140 000 € 93 112 € 93 112 € 

• VALORISATION 
ECONOMIQUE 

• PROGRAMMES 
EUROPEENS 
(EQUAL,TRIMED,I
NTERMED 

• CHANTIERS DE 
JEUNES 

300 000 € 240 000 € 103 888 € 
 

96 000 € 
 
 
 

20 000 € 

103 888 € 
 

96 000 € 
 
 
 

20 000 € 

COMMUNICATION   87 000 € 87 000 € 
 

TOTAL ACTION 
 

 
1 498 000 € 

 
380 000 € 

 
400 000 € 

 
400 000 € 

 
 

•  
• Programme «Patrimoine bâti / Valorisation économique / Enfouissement des 

lignes» 
 
 
 

INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT 

AP CP AE CP 

1 498 000 € 380 000 € 313 000 € 313 000 € 
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• Programme «Patrimoine bâti / Enfouissement des lignes» 
 
 
 

INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT 

AP CP AE CP 

1 198 000 € 140 000 €   
 
 
 
L'Office de l'Environnement de la Corse, conformément aux orientations du Plan de 
Développement de la Corse et du Contrat de Plan Etat/Région, a engagé dès 1994 des 
actions visant à affirmer la culture du patrimoine bâti, à mobiliser les acteurs de son 
évolution, à maintenir les caractéristiques de l'environnement bâti et de l'adapter aux réalités 
actuelles. 
 
Sa politique s'appuie sur : 

- un socle initial d'intervention auprès des communes, constitué par des dispositifs 
spécifiques (aménagement d'espaces publics, "patrimoine rural de proximité" …) 

- une valorisation du patrimoine à l'échelle des territoires. Elle est enrichie des 
expériences menées avec des partenaires locaux et extérieurs, notamment dans le 
cadre des programmes européens. 

 
En 2006, ont été individualisés 1 548 000 € de subventions accordées à une quarantaine de 
collectivités. 

 
La politique initiée dans ce domaine il y a plusieurs années et qui touche aussi bien le bâti en 
état d'abandon manifeste, la réappropriation de techniques traditionnelles avec le concours 
des Chambres de Métiers, des C.F.A, des C.A.U.E et de la profession s’est révélée très 
largement bénéfique. 

 
A partir d'une méthodologie pleinement validée, de nombreuses opérations ont pu être 
réalisées, mobilisant l'intégralité des crédits disponibles. 

 
Pour l'ensemble de ces opérations, il serait souhaitable de réserver 948 000 € en 
investissement. 

 
Enfouissement des réseaux électriques et téléphoniques 

 
Depuis déjà plusieurs années, notre établissement s'est impliqué, aux côtés de plusieurs 
partenaires, dans la dissimulation des réseaux électriques et téléphoniques dans les villages 
de caractère. 

 
Compte tenu de la demande forte émanant des diverses communes, l'intérêt d'une telle 
démarche est incontestable. 

 
Concernant la Haute-Corse, une nouvelle convention a été signée couvrant la période 2006-
2008. 

 
Notre organisme a proposé au Groupe de Travail qui est composé de tous les partenaires 
participant à cette démarche, un certain nombre de critères pour la sélection des projets, afin 
de conforter la dimension environnementale des choix. Il a été proposé également qu'un 
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calendrier soit mis en place et qu'il soit respecté par les différents partenaires. Ces 
propositions ont été validées par le Groupe de Travail et figurent dans la convention. 

 
Par ailleurs, en ce qui concerne la Corse du Sud, le nombre de demandeurs d'aides est 
largement inférieur à celui de la Haute-Corse. Les communes qui ne bénéficient pas de la 
convention "dissimulation des réseaux", rencontrent des difficultés pour le montage financier 
des projets. 

 
Toutefois, il convient de poursuivre notre action selon les critères mentionnés dans le 
convention en Haute-Corse pour les dossiers présentés par les communes. 

 
D'autre part, dans le cadre des différentes réunions de la conférence de coordination des 
collectivités locales, une réflexion est menée pour que la Corse du Sud bénéficie du même 
dispositif que la Haute-Corse. 

 
Pour la poursuite de ces actions, je vous propose de réserver 250 000 € en 
investissement. 
 
 
 

• Programme «Etude patrimoine bâti et paysager» 
 
 
 

INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT 

AP CP AE CP 

  25 000 € 25 000 € 
 
 
 
Le paysage est aujourd'hui une donnée essentielle du développement et de l'aménagement 
du territoire. 
 
La mise en œuvre d'une réflexion concertée sur le devenir du paysage est donc une étape 
incontournable et particulièrement fédératrice dans l'élaboration du projet de développement. 
  
L'échelle qui semble la mieux adaptée à la réalisation des plans de paysage est l'échelle 
intercommunale, car elle est beaucoup plus apte à coordonner une politique cohérente de 
développement, à mobiliser des financements institutionnels et à être l'interlocuteur privilégié 
des populations. 
 
En 2007, notre établissement maintiendra son aide aux projets paysagers portés à cette 
échelle, et mènera des études sur les référentiels de coûts relatifs à la restauration du 
patrimoine bâti traditionnel. 
 
Pour la réalisation d'études paysagères, je vous propose de réserver 25.000 € en 
fonctionnement. 
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• Programme «Etude patrimoine bâti et paysager» 
 
 
 

INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT 

AP CP AE CP 

  68 112 € 68 112 € 
 

 
Au travers des différentes opérations qu'il mène, l'Office de l'Environnement de la Corse a 
affirmé sa volonté d'aider les collectivités locales qui le sollicitent à engager une véritable 
politique globale de restauration et de réhabilitation du patrimoine bâti dans ses vocations 
culturelles, économiques et sociales, en leur proposant une méthode et des outils 
d'intervention. 
 
L'application de cette méthode nécessite une cohérence technique et financière qui a conduit 
l'Office de l'Environnement de la Corse à proposer des taux d'intervention suffisamment 
élevés pour ces opérations de référence. 
 
En effet, l'exigence d'utilisation de savoir-faire et de matériaux traditionnels avait pour 
corollaire des taux suffisamment élevés pour inciter les maîtres d'ouvrage et les maîtres 
d'œuvre à appliquer les prescriptions établies par les CAUE missionnés par l'Office de 
l'Environnement de la Corse. 
 
De fait, la cohérence technique repose sur: 
 

- une procédure d'instruction des dossiers confiée aux CAUE de la Haute-Corse et de 
la Corse du Sud, 

- sur le suivi des opérations par les maîtres d'œuvre, financés par l'Office de 
l'Environnement de la Corse, au même taux que les travaux, 

- une assistance technique proposée aux entreprises, dans le cadre d'une convention 
avec les Chambres de Métiers. Il s'agit concrètement d'intervenir sur les chantiers 
dans les phases critiques d'utilisation et de mise en œuvre de savoir-faire et 
matériaux traditionnels, 

-  
la poursuite de la collaboration avec le BRGM pour l’identification des matériaux utilisés à 
l’échelle des territoires, les modalités pratiques de leur extraction et la communication des 
résultats. 

 
Pour l'ensemble de ces partenariats, je vous propose de réserver 68.112 € en 
fonctionnement. 
 
 
 

• Programme «Conventions» 
 
 

INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT 

AP CP AE CP 

300 000 € 240 000 € 123 888 € 123 888 € 
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Opération nouvelle au titre du FEADER 

 
Valorisation patrimoniale des sites : « Sentiers du patrimoine » 
 
Après plusieurs années de soutien à différents projets sur différents territoires de l'Ile, les 
programmes européens ont permis d'enclencher une dynamique sur plusieurs territoires, 
Alta Rocca, Balagne, Gravona et Cap Corse. 
Il est à noter que la définition des projets et l’accompagnement de la démarche ont été 
assurés par l’Office de l’Environnement et la maîtrise d’ouvrage des travaux par les 
Communautés de Communes concernées, le fil conducteur de ces projets étant les 
« sentiers du patrimoine » initiés dans le cadre du programme REVPAR MEDOCC, Interreg 
IIIb. 

 
Pour la période de programmation 2007-2013, ces territoires ruraux pourront bénéficier du 
soutien du FEADER (Axe 3) qui a pour finalité stratégique : 

- le maintien des activités économiques et l’emploi, 
- la gestion et la valorisation patrimoine rural, naturel et culturel, comme support de 

valorisation économique du cadre de vie et de l’identité du territoire, 
- l’organisation des acteurs autour de projets de territoires intégrés et partagés par 

l’animation des territoires, l’élaboration des projets et la formation des acteurs 
professionnels. 

Le concept des sentiers du patrimoine appliqué aux territoires ruraux définis par la 
Collectivité Territoriale de Corse permettra de relier entre eux des éléments épars du 
patrimoine rural et de créer des produits de découverte mis en œuvre par des acteurs 
publics et privés. 
Pour en réaliser l’inventaire, estimer le coût de la restauration, assurer la formation des 
professionnels et décliner un projet de développement local et sa mise en tourisme sur deux 
territoires en 2007, il conviendrait de mobiliser 103 888 € en fonctionnement. 
Cette mission serait conduite par l’OEC. 
Pour le financement des travaux de restauration 300.000 € en investissement seraient 
nécessaires. 
Pour la mise en œuvre de ces opérations il serait souhaitable de réserver 103 888 € en 
fonctionnement, et 300.000 € en investissement. 
L’Office de l’Environnement poursuivra la mise en œuvre d’un Chantier de Jeunes 
Bénévoles pour le quel il sera souhaitable de réserver 20.000 en fonctionnement. 
 
 

 Programme «Programmes Européens» 
 
 
 

INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT 

AP CP AE CP 

  96 000 € 96 000 € 
 
 
Les expérimentations en matière de valorisation économique de l'environnement initiées et 
soutenues par l'Office de l'Environnement de la Corse reposent sur divers critères: 
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- l'élaboration de stratégies régionales ou locales, 
- le lancement d'opérations pilotes territorialisées, 
- la valorisation et la diffusion des expériences, 
- les partenariats transnationaux. 

 
Elles s'inscrivent logiquement dans le programme de coopération inter régionale et d'actions 
innovantes dans le cadre des fonds structurels et dans les initiatives communautaires et 
actions pilotes qui visent à révéler des actions innovantes, reproductibles et transférables, 
s'appuyant sur les meilleures initiatives locales conduites au niveau européen. 

 
L'ensemble de ces programmes vise à la valorisation des savoir-faire traditionnels; en 2007 
sera clôturé le programme TRIMED. 

 
Le programme EQUAL "Savoir-faire Traditionnel et Métiers d'Avenir", agréé en fin d'année 
2005 sera poursuivi, ainsi que le programme INTERMED.   

 
Pour l'ensemble de ces programmes, je vous propose de réserver 96.000 € en 
fonctionnement :30 000€  pour le programme TRIMED , 50 000€ pour EQUAL, et 
16 000€ pour INTERMED .Ces opérations génèreront des financements équivalents de 
fonds Européens pour TRIMED et INTERMED, et cinq fois plus important pour 
EQUAL.. 
 
 
 

• Programme «Communication» 
 
 

INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT 

AP CP AE CP 

  87 000 € 87 000 € 

 
 
 
LISTE DES PROGRAMMES S’INSCRIVANT DANS L’ACTION 
 
 

INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT OPERATIONS 
AP CP AE CF 

Communication Actions des 
services   67 000 € 67 000 € 

Valorisation 
économique de 
l'environnement 

Subventions à 
des actions de 
communication 
externes 

  20 000 € 20 000 € 

TOTAL    87 000 € 87 000 € 
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Notre établissement privilégiera une politique forte d’information et de sensibilisation par le 
biais d’une communication institutionnelle inhérente à la valorisation de notre organisme. Il 
assurera par la création d’outils adaptés, une cohésion des actions développées par les 
services de l’Office de l’Environnement de la Corse. Il continuera d’assurer une collaboration 
étroite avec les média.  
Il sera opportun de se positionner sur un partenariat accru auprès d’acteurs directement liés 
au développement durable et territorial, dans le cadre de la politique voulue par la 
Collectivité Territoriale de Corse. Un volet communication sera orienté sur les mesures agri 
environnementales concernant la pêche, l’aquaculture ou la forêt ainsi que la valorisation du 
patrimoine bâti et naturel. 
 
 

5. Fonctionnement de l'Office de  
l'Environnement – Frais de structure 

 
 

INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT 

AP CP AE CP 

297 400 € 297 400 € 5 020 000 € 5 020 000 € 

 
 

INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT INTITULE 
AP CP AE CF 

 Mobiliers 
bureau 100 000 € 100 000 €   

 Matériels tech. 70 186 € 
 

70 186 € 
 

  

Travaux bat. 29 400 € 29 400 €   

Prêt CRCA 97 814 € 97 814 €   

divers   5 020 000 € 5 020 000 € 

TOTAL ACTION 297 400€ 297 400 € 5 020 000 € 5 020 000 € 

 
 
L’évolution constante des missions dévolues à l’Office de l’Environnement de la Corse et 
partant l’augmentation de ses effectifs rendent indispensable une remise à niveau des 
équipements techniques et bureautiques se traduisant par une demande de crédits s’élevant 
à 170 186 €.  

Il convient de prévoir des travaux de réparations sur bâtiments (29 400€) ainsi que la prise 
en compte du prêt CRCA (97 813 06 €). 
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6. Pêche et Aquaculture 

 
 
 
 

INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT 

AP CP AE CP 

1 055 600 € 1 000 000 € 360 300 € 360 300 € 

 
 
1. Le Budget de Fonctionnement « Pêche et Aquaculture» 
 
Il concerne une participation annuelle au budget de fonctionnement de 8 structures 
socioprofessionnelles et représente un total de 270 000 €, auquel il faut ajouter 85 000 € 
attribués au syndicat des aquaculteurs corses pour l’assistance technique 2007 dans le 
cadre de l’action collective. 
Soit un total de CP de 360 325 € 

 
2. Le budget d’investissement Pêche Aquaculture 
Les AP et CP sur opérations nouvelles 2007 (Une partie en subventions 

globale, donc part. CTC + part. UE) 
 
 
 

 
7 et 8. Ecosystèmes Terrestres 

 
 

INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT 

AP CP AE CP 

818 000 € 210 000 € 4 268 000 € 4 268 000 € 
 

Presque tous les écosystèmes sur Terre ont subi des transformations importantes suite aux 
actions de l'Homme. Les écosystèmes ont changé plus rapidement au cours de la deuxième 
moitié du XXe siècle qu'à n'importe quelle autre période de l'histoire de l'humanité. La 
conversion des forêts et des prairies en terres de culture, le détournement d'eau douce et 
son stockage derrière des barrages, ou encore la perte des zones de récifs coralliens et de 
mangroves sont quelques uns des changements les plus considérables. 

Aujourd'hui, les changements les plus rapides ont lieu dans les pays en voie de 
développement, mais les pays industrialisés ont connu des changements comparables par le 
passé. Toutefois, les transformations actuelles semblent se produire à un rythme plus élevé 
par rapport aux changements antérieurs à l'ère industrielle. 

Un changement dans un écosystème touche nécessairement les espèces qui en font partie. 
A leur tour, les changements au sein des espèces influencent les processus liés aux 
écosystèmes. 
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La répartition des espèces sur Terre devient de plus en plus homogène. Ce phénomène est 
dû à l'extinction ou à la perte de populations d'espèces uniques à certaines régions ainsi qu'à 
l'invasion ou à l'introduction d'espèces dans de nouvelles régions.  

La majorité des espèces au sein de nombreux groupes d'espèces ont vu s'amoindrir leurs 
effectifs, leur étendue géographique, ou les deux. Certaines espèces ne sont pas en déclin, 
soit parce qu'elles sont protégées dans des réserves naturelles, soit parce que certaines 
menaces qui pèsent sur elles sont éliminées, ou encore parce qu'elles s'épanouissent dans 
les paysages modifiés par l'Homme. Parmi les groupes bien étudiés (les conifères, les 
cycadées, les amphibiens, les oiseaux et les mammifères), 10 à 50% des espèces sont 
actuellement menacées d'extinction. 

La disparition d'espèces fait partie intégrante de l'histoire de la planète. Toutefois, au cours 
des derniers siècles, l'Homme a multiplié le rythme d'extinction par un coefficient qui se situe 
entre 50 et 1000 fois celui du rythme naturel 

Globalement, la gamme de différences génétiques entre les espèces a diminué, en 
particulier en ce qui concerne les plantes de culture et les animaux d'élevage. Cette 
tendance a également été observée chez les espèces sauvages fortement exploitées à des 
fins commerciales. Pour ce qui est des autres espèces animales, l'information est limitée. 
Dans les écosystèmes agricoles, l'intensification de l'agriculture et la diminution de 
l'utilisation des espèces locales traditionnelles en faveur d'un nombre plus réduit de variétés 
modernes ont provoqué une perte de la diversité génétique des plantes et des animaux 
domestiques. Les banques de graines ont permis d'éviter partiellement la perte définitive de 
diversité génétique. 

Aussi, L'Office de l'Environnement de la Corse s’est engagé depuis déjà plusieurs années à 
la mise en œuvre d’une politique de protection et de gestion des Ecosystèmes Terrestres. 
Les missions du département « Ecosystèmes Terrestres » au sein de l'Office de 
l'Environnement de la Corse sont les suivantes :  

- l’Observatoire Conservatoire des Insectes de Corse 
- La Biodiversité 
- Les Espaces Sensibles 
- Les Zones Humides 
- Le Parc Naturel régional de Corse 
 

Les crédits correspondants à la mise en œuvre des actions relatives à ces 5 programmes 
s’élèvent à 818 000 € en investissement et à 4 268 000 € en fonctionnement. 

 
L’importance de la section fonctionnement s’explique par les enveloppes importantes 
relatives au fonctionnement ainsi qu’aux projets d’investissement du PNRC :  
3 790 000 € en fonctionnement et 305 000 € en investissement. 

 
Les actions menées par le département « Ecosystèmes Terrestres » s’élèvent donc à   
513 000 € investissement et 478 000 € en fonctionnement. 
 
On observe donc par rapport à l’exercice précédent une nette diminution de la section 
relative à l’investissement (-187 000 €). L’exercice 2006 avait, en effet, vu le financement de 
la phase 2 de l’Opération Grand Site « Parata- Sanguinaire » (500 000 €) dont les travaux 
devraient se dérouler à partir de 2007. Les crédits demandés en investissement ont donc été 
revus à la baisse. 

 
Le Département exerce de nouvelles missions depuis 2005, et ceci en raison des transferts 
de compétences en matière de :  
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- « Réserve de Chasse et de Pêche » 
- réalisation des Orientations Régionales pour la gestion de la Faune Sauvage et des 

Habitats (ORGFH) 
- Sites inscrits 

La section Biodiversité reste donc tout d’abord consacrée aux domaines relatifs à la faune 
sauvage, aux Arbres remarquables, ainsi qu’à la Chasse et à la Pêche. Cependant il serait 
nécessaire d’envisager une réflexion prenant en compte la préservation de cette biodiversité 
dans nos pratiques culturales afin de favoriser l’émergence de pratiques respectueuses de 
l’environnement. Il s’agirait en fait d’établir comme principe fondateur la  notion d’éco-
conditionnalité ou d’éco-responsabilité. L’année 2007 pourrait donc être consacrée à une 
évaluation environnementale des pratiques culturales existantes en Corse (agriculture 
raisonnée) afin de déterminer qu’elle pourrait être la sensibilisation ou le conseil à apporter 
aux acteurs de manière tenir compte au mieux du facteur biodiversité. 

 
L’environnement étant aussi le patrimoine naturel des villes, des villages et des forêts, l’arbre 
reste dans la mémoire collective un signe fort. Le Département  assure donc depuis déjà 
deux ans l’animation du groupe de travail « Arbres Remarquables ». Une dynamique 
régionale de protection et de gestion de ces monuments végétaux est mise en place. 
L’année 2007 permettra la concrétisation d’un programme de sensibilisation à l’échelle 
régionale et la création du label « Arbres Remarquables de Corse ». 

 
En matières de Zones Humides nos actions sont confortées et de nouveaux projets vont voir 
le jour 

 
- poursuite du Projet de gestion durable des lacs de montagne de Corse,  
- poursuite de l’inventaire des zones humides en Corse : études complémentaires et 

adjonction des mares temporaires à l’inventaire régional préexistant, 
- poursuite du programme Mares Temporaires, 
- élaboration du projet d’Observatoire des Zones Humides de Corse en partenariat 

avec l’Agence de l’Eau RMC et la DI.R.EN Corse, 
 

Les crédits de l’exercice 2007 sont donc consacrés non seulement à la reconduction 
d’opérations préexistantes mais aussi à la mise en œuvre de nouveaux projets d’intérêt 
régional provenant en grande partie des transferts de compétences mais aussi de projets 
propres à l’établissement. 

 
 

INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT 
OPERATIONS 

AP  
 

CP AE  
 

CP  
 

OCIC 15 000 €  102 000 € 102.000 € 
BIO DIVERSITE 125 000 €  190 000 € 190 000 € 
ESPACES NATURELS 
SENSIBLES 

370 000 € 80 000 € 69 000 € 69 000 € 

ZONES HUMIDES 3 000 €  117 000 € 117 000 € 
PNRC 305 000 € 130 000 € 3 790 000 € 3 790 000 € 

 
TOTAL 

 

 
818 000 € 

 
210 000€ 

 

 
4 268 000 € 

 
4 268 000€ 
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• Programme «OCIC» 

 
 

INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT 

AP CP AE CP 

15 000 €  102 000 € 102 000 € 

 
 

 

Gérer l’entomofaune insulaire constitue une nécessité écologique et un enjeu stratégique. 
En effet, sur la base de seulement un million d’espèces recensées actuellement, les 
insectes représentent à eux seuls plus des trois quarts des espèces animales connues.  

Les insectes ont colonisé toute la terre (du cercle polaire à l’équateur) ainsi que les eaux 
douces, grâce à leur grande faculté d’adaptation. Omniprésents, ils sont à la base de la 
diversité biologique animale. 

 
Se nourrissant des substances animales ou végétales, ils jouent un rôle primordial dans la 
formation et la fertilisation des sols, mais constituent également de dangereux ravageurs des 
cultures. Ils sont à la base de nombreuses chaînes alimentaires, car beaucoup d’espèces 
animales et même certains végétaux, comme par exemple les plantes carnivores, sont 
entomophages. Certains insectes sont eux-mêmes entomophages ou parasites, et donc 
contribuent à la limitation des insectes ravageurs ; ils sont parfois utilisés par l’homme pour 
la lutte biologique ou intégrée. Enfin, n’oublions pas que 33% de notre régime alimentaire 
(végétal ou protéique) dépend des insectes pollinisateurs. 
Certaines espèces pouvant nuire à l’Homme et à ses activités (ravageurs agricoles, insectes 
piqueurs parfois vecteurs de maladies, insectes urticants, etc.) nécessitent un contrôle de 
leurs populations, alors que d’autres, espèces patrimoniales rares et menacées, sont 
menacées d’extinction et doivent faire l’objet de mesures de protection (selon les experts du 
Conseil de l’Europe, environ 10 % des insectes européens sont menacés d’extinction). 

 
Conscient des enjeux, ainsi que de la demande croissante d’études sur les insectes, l’Office 
de l’Environnement de la Corse a choisi de s’impliquer dans la mise en place de 
l’Observatoire Conservatoire des Insectes de Corse (OCIC). 

 
Pour 2007, les projets de l’OCIC vont s’axer sur plusieurs grands thèmes : 

 
  - projet St Jean (études diverses liées au projet de musée entomologique) ; 
  - poursuite des travaux sur le thème du Bombyx disparate (notamment partenariat 
INRA, MNHN), organisation et animation du Comité de pilotage Bombyx disparate, 
gestion du réseau de surveillance et information des communes ; 
  - actions d’inventaire (notamment zones humides) ; 
  - poursuite de la constitution de la collection de référence sur les insectes de 
Corse (principalement collection sur les coléoptères et les hyménoptères) ; 
  - enrichissement du fonds muséographique « insectes exotiques » et 
ethnoentomologie, avec la poursuite des enchères entomologiques ; 
  - mise en œuvre ou participation à des programmes de recherche scientifique ; 
  - actions de suivi de populations et de conservation des espèces à forte valeur 
patrimoniale (notamment espèces protégées) ; 
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 - poursuite des actions de formation sensibilisation sur les insectes de Corse (mise 
en œuvre du « réseau d’observateurs des insectes protégés de Corse », posters, 
site Internet, diverses publications, etc.) ; 
 - poursuite de la constitution du fonds bibliographique sur les insectes de Corse 
(achat d’ouvrages, abonnements, et saisie informatique du fonds). 

 
Ces actions sont légitimées par un contexte législatif : loi du 10/07/76, décrets et arrêtés 
d’application ; conventions et directives internationales visant à la conservation des espèces 
et de certains écosystèmes (Convention de Berne, de Ramsar, de Bonn, Directive 
Habitats…). 

 
Toutes ces actions nécessitent l’engagement d’études, l’attribution de subventions, divers 
achats (petit matériel, équipements, abonnements, achats d’ouvrages, etc.) et divers frais 
(impression reliure, etc.) : 

 
 

• Programme «Biodiversité» 
 
 

INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT 

AP CP AE CP 

125 000 €  190 000 € 190 000 € 

 
 
La section biodiversité s'articule autour de 5 thèmes : 
 
1.  LA FAUNE : 40.000 € EN FONCTIONNEMENT ET 20.000€EN INVESTISSEMENT 
 
 Depuis 1996, l'Office de l'Environnement de la Corse a été le partenaire du groupe 
chiroptères Corse dans des opérations de préservation des chiroptères. En 2002, une 
convention tripartite DI.R.EN /O.E.C./G.C.C. a été réalisée. Cette convention fixe les 
modalités de ce partenariat pendant trois ans. Le partenariat doit être reconduit par 
l’intermédiaire d’une convention triennale en 2006 : 37 000 €. Cette convention a été réalisée 
en accord avec la DI.R.EN Corse qui assure le complément du financement à parité avec 
l’O.E.C.  
 
 Il s’avère par ailleurs nécessaire de prévoir une enveloppe modeste à hauteur de 3 000 
€ afin d‘initier de nouvelles études sur la faune sauvage et ceci en lien avec la problématique 
relevant des espèces chassables élaborée dans le cadre des Orientations Régionales pour 
la Gestion de la Faune sauvage et de leurs Habitats : ORGFH. 
 
2. LA FLORE : 20.000€ EN FONCTIONNEMENT 

 
LES ARBRES REMARQUABLES 
 

L’Office de l’Environnement de la Corse a souhaité porter une attention toute particulière aux 
« Arbres Remarquables », identifiables à des « Monuments Végétaux » (par la grande 
botaniste Marcelle Conrad). En effet, il s’agit d’œuvres de grande valeur que la nature nous 
a léguées, et à ce titre, elles méritent aujourd’hui d’être mieux connues pour être mieux 
préservées. 
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Aussi notre établissement s'est-il engagé dans la mise en œuvre d'une politique concertée 
(Comité de Pilotage Régional) à l'échelle régionale de manière à :  

 

- Connaître,  
- Faire Connaître,  
- Protéger, 
- Gérer, 

ce patrimoine de grande valeur. 
 

Il s’agit en effet dans un premier temps de réaliser un inventaire des arbres remarquables de 
notre région et ceci en faisant appel à un réseau d’acteurs, constitué non seulement par les 
membres du comité de pilotage mais surtout par les communes. 

 
Puis, dans un second temps, des actions de communication seront mises en place, 
notamment par voie de presse régionale, de manière à annoncer au grand public cette vaste 
opération de sensibilisation. A cette occasion, il sera fait état de la création d’un label 
régional « Arbre Remarquable de Corse » qui sera remis aux arbres les plus 
exceptionnels, qui méritent d’être préservés (ainsi, la création du label nécessitera la 
commande d’une étude pour la réalisation d’une charte graphique).  

 
Par ailleurs, une opération de sensibilisation est menée en direction du public scolaire par 
l’intermédiaire du jeu-concours « À la recherche de l’arbre remarquable » proposé au 
mois d’Octobre 2006 pour l’ensemble des classes maternelles et primaires des deux 
départements. 
 
 
Les crédits de fonctionnement de l’année 2007 (20 000 € en fonctionnement) seront 
donc consacrés à : 
 

-  la poursuite de l’inventaire des arbres remarquables de notre région, 
-  la campagne d’information et de sensibilisation en direction des communes, 
-  la création d’une charte graphique pour un label régional, 
- la poursuite de l’opération de sensibilisation des scolaires, avec notamment la 

remise des récompenses pour l’ensemble des classes participantes, et 
l’organisation des séjours et sorties découvertes pour les classes primées au 
concours. 

 
 
3. LES RESERVES DE CHASSE ET DE PECHE : 60.000€ EN FONCTIONNEMENT ET 
105 000 € EN INVESTISSEMENT 
 
 
3.1 Les réserves de chasse et de faune sauvage en Corse. 
 
Les réserves de chasse jouent un rôle important dans la préservation de la faune sauvage 
et, plus particulièrement, de la faune chassable. Elles contribuent également à la protection 
des habitats de la faune sauvage. 
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a. Le contexte législatif : la mise en place de la procédure d’institution et de 
fonctionnement des réserves de chasse et de faune sauvage en Corse 

 
Un projet de procédure d'institution et de fonctionnement des réserves de chasse a été 
élaboré par l’OEC. Ce projet a été adopté par l’Assemblée de Corse le 1er avril 2005.  

 
Les réserves de chasse et de faune sauvage en Corse sont actuellement réglementées par 
deux textes : 

- La Délibération n° 05/62 AC de l’Assemblée de Corse portant sur la procédure 
d’institution et de fonctionnement des Réserves de Chasse et de Faune sauvage en Corse  

- L’arrêté n° 05.38 CE du Conseil Exécutif relatif à l’institution et au fonctionnement des 
Réserves de Chasse et de Faune sauvage en Corse  
Les réserves de chasse dans l'île sont instituées par le Président du Conseil Exécutif de 
Corse pour une période de cinq ans renouvelable par tacite reconduction. Une réserve est 
créée sur demande du détenteur du droit de chasse. 
Des imprimés types de constitution de dossiers pour la mise en réserve d’un territoire sont à 
la disposition des demandeurs. 
L'OEC instruit les dossiers pour la Collectivité Territoriale de Corse et plus particulièrement 
pour le Conseil Exécutif. 

 
 
b. L’état des lieux, diagnostics des réserves de chasse en Corse 
 

En Corse, il existe, actuellement, une cinquantaine de réserves de chasse et de faune 
sauvage. Après avoir fait un point général sur les dossiers, il nous est apparu indispensable 
de réaliser un état des lieux, diagnostics de toutes ces réserves. En effet, certaines réserves 
ne se justifient plus pour des raisons juridiques, écologiques ou sociologiques. A contrario, 
d’autres réserves plus intéressantes pour la protection de la faune sauvage peuvent être 
créées. 
La réalisation d’un tel bilan sur les réserves de chasse a été actée lors de la réunion du 3 
juin 2005 avec les deux Fédérations Départementales des Chasseurs et l’Office National de 
la Chasse et de la Faune Sauvage. 

 
 
 c. Les réalisations prévues en 2007 
 

Les réserves de chasse jouent un rôle important dans la préservation de la faune sauvage. 
Elles contribuent également à la protection des habitats. L’objectif est d’obtenir un réseau de 
réserves de chasse performant au niveau régional. Pour ce faire ces réserves doivent être 
bien connues et les actions de gestions appropriées.  
Les actions prévues en 2007 pour réaliser cet objectif concernant les réserves de chasse et 
de faune sauvage sont les suivantes : 

 
- Instruire les dossiers pour la création de nouvelles réserves ou pour la modification 

ou l'abrogation de réserves existantes. 
- Financer des aménagements de réserves réalisées par des Associations 

Communales de Chasse, par les Fédérations Départementales des Chasseurs ou par 
d'autres gestionnaires. 

- Réaliser des études (diagnostics écologiques et proposition de gestion) sur les 
réserves de chasse maintenues lors de l'état des lieux. 

- Constituer une base de données sur les réserves de chasse et de faune sauvage  
Une fiche descriptive ainsi qu’une cartographie ont été élaborées pour chaque réserve. Ces 
fiches permettront de constituer une base de données sur les réserves (propriétaires, 
habitats, faune, flore, autres protections …). Les réserves de chasse étant très mal connues 
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des fiches simplifiées seront consultables sur le site Internet de l’OEC afin d’informer et de 
sensibiliser le grand public à ces espaces protégés. 

- Elaborer un guide méthodologique pour la rédaction de plans de gestion de 
réserves de chasse. 

Le budget nécessaire à la mise en œuvre de ces nouvelles missions est de 100 000 € 
en investissement et 20 000 € en fonctionnement pour le financement d’actions réalisées 
par les Associations Communales de Chasse ou les Fédérations Départementales des 
Chasseurs et de 40 000 € en fonctionnement pour la réalisation des diagnostics 
écologiques des réserves et la rédaction du guide méthodologique des plans de gestion (ces 
études sont contractualisées par une convention cadre OEC / ONCFS d’une durée de 5 
ans). 
 
3.2 Les réserves temporaires de pêche 

  
Les réserves de pêche permettent d’interdire la pêche, pour une période temporaire, dans 
certaines sections de cours d'eau, canaux ou plans d'eau afin de favoriser la protection ou la 
reproduction du poisson. 

 
a. Le contexte législatif : la mise en place de la procédure d’institution et de 

fonctionnement des réserves temporaires de Pêche en Corse 
 
La loi du 22 janvier 2002 a conféré à la Collectivité Territoriale de Corse de nouvelles 
compétences en matière de pêche. Aujourd’hui c’est au Président du Conseil Exécutif de 
Corse que revient la responsabilité d’instituer des réserves temporaires de pêche en lieu et 
place du Préfet. 

 
La procédure fixant les conditions dans lesquelles la pêche est interdite dans certaines 
sections de cours d'eau, canaux ou plans d'eau en Corse a été élaborée par les services 
techniques de l’OEC en collaboration avec la Fédération de la Corse pour la Pêche et la 
protection du Milieu Aquatique et le Conseil Supérieur de la Pêche. 
Cette procédure a été examinée et adoptée par l’Assemblée de Corse le 16 décembre 2005. 
Elle est composée de : 

- la délibération n° 05/278 AC de l’Assemblée de Corse fixant les conditions dans 
lesquelles la pêche est interdite dans certaines sections de cours d'eau, canaux ou plans 
d'eau afin de favoriser la protection ou la reproduction de poisson, 

- de l'arrêté n° 06.06 CE du Conseil Exécutif relatif à l’institution et au fonctionnement 
des Réserves Temporaires de Pêche en Corse. 

 
b. L’état des lieux des réserves temporaires de pêche en Corse 
 

Actuellement il n’existe pas de réserve temporaire de pêche effective en Corse.  
 

Une quinzaine de réserves sont en projet notamment dans le cadre du programme Life 
« Truite macrostigma ». 

 
c. Les réalisations prévues en 2007 
 

Les actions prévues pour 2007 sont les suivantes : 
- Instruire les dossiers pour la création de nouvelles réserves. 
- Financer des aménagements de réserves réalisés par les Associations Agréées de 
Pêche et de Protection du Milieu Aquatique ou par la Fédération de la Corse pour la 
Pêche et la Protection du Milieu Aquatique. 

 
Les crédits nécessaires, pour l’exercice 2007, sont de 5 000 € en investissement. Ils sont 
destinés au financement d’actions réalisées par les associations de pêche ou la fédération. 
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4. les ORGFH : 10 000 € en fonctionnement:  
 
 
Les Orientations Régionales de Gestion et de conservation de la Faune sauvage et de ses 
Habitats (ORGFH) sont prévues par la Loi du 26 juillet 2000 relative à la chasse. La loi 
chasse précitée a consacré la nécessité de la prise en compte de la gestion de la faune 
sauvage et de ses habitats, non seulement dans les pratiques cynégétiques, mais également 
dans les activités de toutes sortes qui s'exercent dans les espaces naturels et ruraux : 
agriculture, sylviculture, activités de loisirs … 

 
Ces orientations régionales doivent permettre, à partir d'un état des lieux initial, de dégager 
les axes d'une politique régionale en matière de faune sauvage et d'amélioration des 
habitats, dans le cadre d'une gestion durable des territoires, et en adéquation avec 
l'ensemble des politiques publiques d'aménagement et de développement. C’est pourquoi 
les ORGFH concernent l'ensemble de la faune sauvage, des vertébrés et invertébrés, 
exceptées les espèces piscicoles pour lesquelles existent déjà des schémas de gestion. La 
démarche ne se veut pas pour autant exhaustive. Elle s'attache essentiellement aux espèces 
ou groupes d'espèces présentant des enjeux forts et aux grands types de milieux qui abritent 
la faune sauvage. Ces espèces et ces milieux doivent être définis en prenant en compte 
l'ensemble des usages, et donc élaborés sur la base d'un consensus. 

 
La réalisation des ORGFH comprend trois phases : un état des lieux aboutissant à la 
définition des enjeux, puis la rédaction effective des orientations régionales. Les ORGFH 
sont appelées à évoluer, à être réévaluées tous les cinq ans et complétées dans les 
décennies à venir. Dans ce cadre, les ORGFH ont aussi pour vocation de définir des 
indicateurs de suivi en rapport avec l'évolution de l'état des espèces et de leurs habitats ou 
témoignant des actions engagées par les divers organismes impliqués. 

 
 
Dans un souci de concertation et de partage des connaissances un comité de pilotage et 
cinq groupes de travail thématiques ont été mis en place de façon à associer à la démarche 
dès son engagement les différents partenaires concernés. 
L’Assemblée de Corse, lors de sa réunion du 19 décembre 2003 a délibéré afin que la 
Collectivité Territoriale de Corse puisse assurer la présidence du comité de pilotage et la 
détermination des orientations régionales. 
 
Les crédits nécessaires, pour l’exercice 2007, sont de 10000 € en fonctionnement afin 
d’assurer :  

- la mise en place d’un suivi des orientations définies 
- la mise en œuvre d’études sur la faune sauvage (espèces protégées et espèces 

gibier). 
 
 

5. Association des Amis du PNRC : 60 000 € en fonctionnement 
 
Les crédits ont été contractualisés par l’intermédiaire d’une convention liant l’O.E.C. à 
l’Association des Amis du P.N.R.C dans un premier temps en 2004 par l’intermédiaire d’une 
convention d’une durée de deux ans : 60 000 € en fonctionnement. L’exercice 2006 a donc 
vu ce partenariat reconduit avec l’Association des Amis du PNRC par l’intermédiaire d’une 
convention annuelle détaillée au niveau de l’intervention et des domaines de compétence de 
l’association : connaissance et préservation des espèces et Conservatoire des Espaces 
Naturels. Il serait donc nécessaire de prévoir en 2007 une enveloppe de 60 000€ en 
fonctionnement de manière à poursuive notre action conjointe avec l’Association des Amis 
du PNRC. 
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• Programme «Espaces naturels sensibles» 
 
 

INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT 

AP CP AE CP 

370 000 € 80 000 € 69 000 € 69 000 € 

 
 
Le programme « Espaces naturels Sensibles est divisé en 3 sections :  
 
1. Le réseau NATURA 2000 : 20 000€ en investissement et 10 000€ en fonctionnement 
 

L’objectif de la Directive 92/43/CEE du 21 mai 1992, concernant la conservation 
des habitats naturels, de la faune et de la flore sauvages (ou « Directive Habitats »), est 
de contribuer à assurer la préservation de la diversité biologique européenne ; ceci 
notamment à l’aide de la réalisation d’un réseau écologique de sites, qui abritent des 
habitats naturels et des habitats d’espèces de faune et de flore sauvages, considérés 
comme d’intérêt communautaire. 

 
Ce réseau appelé « Natura 2000 », est constitué de ZSC (Zones Spéciales de 

Conservation) désignées au titre de la Directive Habitats, et de ZPS (Zones de Protection 
Spéciales) désignées au titre de la Directive Oiseaux, et ce de façon indépendante, ces 
zones peuvent alors se chevaucher. 

 
Dans ce cadre, l’Office de l’Environnement de la Corse, s’est engagé aux 

côtés de l’Etat (DIREN), dans la mise en place du Réseau Natura 2000 en Corse. Ainsi, 
l’Office de l’Environnement de la Corse a participé non seulement à la désignation des 
sites, mais aussi à la réalisation des documents d’objectifs des sites-tests en Corse : 
Asco, Cap Corse, Bonifacio, site pour lequel d’ailleurs l’Office de l’Environnement a 
été l’opérateur. 

 
 
2. LES ESPACES NATURELS REMARQUABLES : 300 000€ EN INVESTISSEMENT ET 39 

000€ EN FONCTIONNEMENT. 
 
Selon l'article 1er de la loi n°95.101 du 02 Février 1995, relative au 

renforcement de la protection de l'environnement :"Les espaces, ressources et 
milieux naturels, les sites et les paysages, les espèces animales et végétales, la 
diversité et les équilibres biologiques auxquels ils participent, font partie du 
patrimoine commun de la nation. Leur protection, leur remise en état et leur gestion 
sont d'intérêt général et concourent à l'objectif de développement durable qui vise à 
satisfaire les besoins de développement des générations sans compromettre la 
capacité des générations futures à répondre aux leurs".Les risques majeurs de 
dégradation qu'ils soient naturels tels que les incendies, les crues, l'érosion marine, 
ou anthropique (pollution due au tourisme ou au traitement des déchets), doivent faire 
l'objet d'une attention particulière. 

 
Les crédits relatifs à cette section correspondent sont affectés à :  

- La gestion et l’aménagement des Espaces Naturels : Pour 2007 le budget de cette 
action s’élèveraient à 39 000€ en fonctionnement relatifs à la convention liant 
l’O.E.C. et la commune de Corte pour la gestion des flux de fréquentation dans la 
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vallée de la Restonica ainsi que 50 000€ en investissement permettant de 
subvenir aux opérations d’aménagement ou de restauration des ces espaces. 

 
- les « Opérations Grand Site » : Aujourd’hui les instances délibérantes de l’O.E.C. 

se sont prononcées favorablement pour le financement de l’OGS « Parata- 
sanguinaires », le 3 Novembre 2004 : convention cadre liant l’O.E.C, le Conseil 
Général de la Corse du Sud et la Mairie D’Ajaccio (500 000 € en investissement 
prévus au titre du CPER pour l’exercice 2006). Les montants de notre intervention 
seront évalués annuellement en fonction des travaux prévus dans l’OGS. Aujourd’hui 
deux nouveaux sites sont à présents susceptibles de pouvoir s’agréger au réseau 
national des « Grands Sites » :  

 
- la vallée de la Restonica 
- les Aiguilles de Bavella.   
 

Il s’avère donc nécessaire de prévoir pour l’exercice 2007 une enveloppe de 300 000€ en 
investissement. 
 
 
 
3. LES SITES INSCRITS : 50 000€ en investissement et 20 000€ en fonctionnement 
 
La loi n°2002-92 du 22 Janvier 2002 a modifié l’article L341-1 du code de l’environnement. : 
« Il est établi dans chaque département une liste des monuments naturels et des sites dont 
la conservation ou la préservation présente, au point de vue artistique, historique, 
scientifique, légendaire ou pittoresque, un intérêt général. L’inscription sur la liste est 
prononcée par arrêté du ministre chargé des sites et, en Corse, par délibération de 
l’Assemblée de Corse, après avis du représentant de l’Etat. » 

 
Aussi, l’Office de l’Environnement de la Corse est chargé d’élaborer dans les plus brefs 
délais un projet de procédure d’inscription à l’inventaire supplémentaire des sites à la 
Collectivité Territoriale de Corse. Une fois la  procéUne fois la  procédure adoptée, la Collectivi té  dure adoptée, la Collectivi té  
Terri toriale sera en mesure d’ inscrire à l ’ inventaire supplémentaire des si tes,  Terri toriale sera en mesure d’ inscrire à l ’ inventaire supplémentaire des si tes,  
les espaces qu’el le juge nécessaire et sera tenue in formée d’une manière plus les espaces qu’el le juge nécessaire et sera tenue in formée d’une manière plus 
précise de l ’ in tégral i té des demandes de travaux ou des modi ficationprécise de l ’ in tégral i té des demandes de travaux ou des modi fication s qui ont  s qui ont  
l ieu sur les sites. Il  est à noter que ce transfer t de compétences, tout en nous  l ieu sur les sites. Il  est à noter que ce transfer t de compétences, tout en nous  
donnant les moyens juridiques de se réapproprier une partie de notre terr i toire  donnant les moyens juridiques de se réapproprier une partie de notre terr i toire  
nous engage plus fortement dans le  financement des aménagements de ces  nous engage plus fortement dans le  financement des aménagements de ces  
espaces donc despaces donc dans leur  gestion.ans leur  gestion.   

 
 
 

• Programme «zones humides» 
 
 

INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT 

AP CP AE CP 

3 000 €  117 000 € 117 000 € 
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Le programme « Zones Humides » est divisé pour l’exercice 2007 en 3 sections :  



  
     Collectivité Territoriale de Corse - BP 2007 

- 130 - 

 
1- LES MARES TEMPORAIRES : 15 000€ EN FONCTIONNEMENT 

 
L’Office de l’Environnement, en partenariat avec la DIREN et l'Agence de l'Eau Rhône 
Méditerranée & Corse, souhaitent étendre la politique de protection et de conservation de cet 
habitat à l’échelle de la région. Cette politique se matérialise sous la forme d’un programme 
quadriennal dont l’objectif est d’assurer la conservation des mares temporaires de Corse, 
d’étudier leur évolution dynamique et de développer un savoir faire dans la gestion de ces 
milieux et des espèces animales et végétales qu’ils hébergent.  
Ce programme porte sur 20 sites et comprend 6 volets : Inventaire, création d’un réseau 
d’acteurs, gestion, recherche, échanges, et communication.  
Le volet gestion a pour objectif l’identification de la valeur patrimoniale et des problématiques 
de gestion de chaque site. L’année 2006 a permis le lancement de deux études sur un 
certains nombre de sites : la première porte sur la flore et la végétation et la deuxième sur 
les invertébrés aquatiques. Les actions prévues dans le cadre de ce volet pour 2007 sont les 
suivantes :  

 Assurer des compléments d’études (hydrologie, faune, flore),  
 Mettre en place un suivi des paramètres physiques,  
 Réaliser des expériences de gestion (arrachage de l’inule visqueuse, simulation du 

pâturage, résorption du cône de déjection de la mare de Padulellu, etc.).  
Il convient donc de prévoir au titre de l’exercice 2007, une enveloppe financière de 3 000 € 
en investissement et de 15 000 € en fonctionnement afin d’assurer le financement de ces 
actions.  

 

2. LES POLES : 17 000 € EN FONCTIONNEMENT 
 
Suite au plan national d'action pour les Zones Humides (PNAZH) lancé en 1995, et au 
programme national de recherche sur les Zones Humides (PNRZH) de 1997 à 2001, qui ont 
permis de mieux comprendre le fonctionnement, les fonctions et les services rendus par les 
Zones Humides, 6 pôles relais ont été institué en 2002. 
Ces Pôles Relais ont en charge l'animation, l'accompagnement et l'information du réseau 
des acteurs de la gestion sur les grands types de Zones Humides. 
Aujourd'hui, l'Office de l'Environnement de la Corse s'est engagé dans la mise en œuvre de 
2 Pôles Relais en Corse : 
 - Le Pôle Relais lagune méditerranéenne, 
 - le Pôle Relais Mares et Mouillères. 

 
3.  CONNAISSANCE ET GESTION DES ZONES HUMIDES : 45 000 € EN FONCTIONNEMENT 
 
La partie « connaissance et gestion des zones humides » comprend plusieurs actions : 
 

3.1 Programme Lacs :  
 

L’O.E.C. en partenariat avec la DI.R.EN. Corse, l’Agence de l’Eau RM&C et le Conseil 
Supérieur de la pêche ont lancé, depuis 2005, un programme de « Gestion durable des lacs 
naturels des montagnes de Corse ».  
L’O.E.C., qui en est le maître d’ouvrage, assure la coordination administrative, technique et 
financière du Comité de Pilotage Régional composé de : la DIREN, le PNRC, le CSP, la 
Fédération Régionale de Pêche, l’Université de Corse, et l’O.E.C. Outre l’analyse 
bibliographiques des données existantes en 2006 sur la globalité des lacs de montagne, les 
premières campagnes de mesures ont débutées en septembre 2006 sur les lacs de Melo, 
Cavacciole, Maggiore, Nino et Bastani.  

Les paramètres étudiés sont :  
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- l’inventaire piscicole ainsi que les parasites du poisson,  
- l’inventaire des invertébrés aquatiques et terrestres,  
- la bathymétrie,  
- la topographie,  
- les algues,  
- l’analyse physico-chimique de l’eau. 

Ces campagnes vont se prolonger durant 3 ans afin d’analyser au total 15 lacs.  
Pour l’année 2007, les lacs étudiés seront les suivants : Bellebone, Creno, Capitello, Oriente 
et Goria.  
 
Aussi il est prévu au même titre que l’année précédente, une recette de l’Agence de l’Eau 
RM&C s’élevant à 45 000 €. La contrepartie de l’O.E.C. pour l’année 2007 est donc de 
40 000 € en fonctionnement. 
 

3.2 Observatoire des zones humides de Corse :  
 
Les politiques environnementales nécessitent de nos jours des outils d’aide à la décision des 
plus performants et ce à la fois à l’échelle internationale, nationale mais aussi régionale. La 
création d’un Observatoire des Zones Humides de Corse répondrait parfaitement au besoin 
de la Région Corse. Cet outil permettrait de fédérer toutes les actions existantes sur ces 
écosystèmes très fragiles que sont les zones humides. 
 
Le but de cet observatoire serait de valoriser les divers travaux effectués sur les zones 
humides de Corse, de favoriser l’émergence de réseaux de suivis sur la faune, la flore et 
l’eau (avec en particulier l’élaboration de cahiers des charges), et bien évidemment 
d’instaurer une surveillance sur des milieux aussi fragiles que menacés que sont les zones 
humides. 
 
Cet observatoire serait décliné en trois thèmes en perpétuelle interaction : 
 

- Caractérisation de l’état et du fonctionnement des zones humides avec 
notamment un descriptif des caractéristiques et un bilan des pressions pour 
chacune d’entre elles 

- La valorisation des connaissances et des zones humides (manifestations, 
outils…) 

- La surveillance des milieux par le biais d’un réseau d’acteurs en particulier 
 

3.3 Outil pédagogique sur les zones humides :  
 
L’éducation à l’environnement est devenu aujourd’hui un facteur incontournable dans 
l’apprentissage des scolaires. Diverses notions importantes sont plus facilement assimilées 
par les élèves lorsque celles-ci sont abordées par le jeu. 
A partir de cette constatation, il est apparu nécessaire de mettre en œuvre un programme 
d’éducation à l’environnement sur le thème des zones humides. Aussi, un groupe de travail 
constitué d’agents de l’OEC, de la DIREN et du CAUE de Haute Corse a décidé de réfléchir 
à la mise en œuvre d’un programme pédagogique sur les zones humides avec pour support 
un jeu de plateau. Ce jeu sera utilisable à plusieurs niveaux :  
 
 - soit sous l’optique de gestion d’un bassin versant avec pour objectif de montrer aux élèves 
les interactions entre les diverses zones humides des pozzines jusqu’aux lagunes,  
 - soit sur un type de zone humide bien particulier avec pour but une meilleure connaissance 
du milieu. Chaque type de zone humide sera représenté et toutes les classes de Corse 
pourront dans un unique jeu travailler aussi bien sur le thème des tourbières que des mares 
temporaires (ce jeu sera d’ailleurs complètement compatible avec l’outil pédagogique sur les 
mares temporaires afin d’utiliser au mieux le travail déjà effectué). 
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• Programme «Parc naturel de Corse» 
 
 

INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT 

AP CP AE CP 

305 000 € 130 000 € 3 790 000 € 3 790 000 € 

 
 
Le P.N.R.C. est soumis aux dispositions édictées par la loi du 13 mai 1991 (loi portant statut 
de la Collectivité Territoriale de Corse) notamment ses articles 57 et 58. 

L’article 57 de cette loi du 13 mai 1991 dispose :  
 

« La Collectivité Territoriale de Corse définit les actions qu’elle entend conduire pour la 
protection de l’environnement dans l’île. 
L’Office de l’Environnement de la Corse a pour mission dans le cadre des orientations 
définies par la Collectivité Territoriale de Corse, d’assurer la mise en valeur, la gestion, 
l’animation et la promotion du patrimoine de la Corse. 
Le syndicat mixte du Parc, dans le cadre d’une convention avec l’Office de l’Environnement, 
contribue à mettre en œuvre les politiques définies par la Collectivité Territoriale ». 

 
L’article 58 de cette même loi du 13 Mai 1991 dispose :  

«La Collectivité Territoriale de Corse élabore un plan de développement. 
Sur la base de ce plan doit être élaboré le Schéma d’aménagement de la Collectivité 
Territoriale ». 
 

Le fait que le Parc Naturel Régional de Corse dépende à la fois, de la loi du 8 Janvier 1993 
sur les PNR et de la loi du 13 Mai 1991 portant Statut de la Collectivité Territoriale de Corse, 
entraîne, à priori, les conséquences suivantes :  

 
- cette charte du Parc et le projet pour le territoire du Parc qu’elle sous-tend doivent 

être compatibles avec le Plan de développement de la Corse et le Schéma 
d’Aménagement de la Collectivité Territoriale, ou plutôt, aujourd’hui, avec l’avant- 
projet de ce schéma. 

- La signature d’une convention entre l’ O.E.C. et le P.N.R.C. facultative dans le 
cadre de la loi du 8 Janvier 1993 sur les PNR est obligatoire, en application de la 
loi du 13 mai 1991. 

 
Cette convention constate la compatibilité entre la Charte du Parc d’une part, le Plan de 
développement de la Corse et le Schéma d’aménagement de la Collectivité Territoriale 
d’autre part. 

 
En application de la loi du 8 Janvier 1993, elle précise les modalités de mise en œuvre par 
l’O.E.C, des orientations et des mesures contenues dans la charte relevant de sa 
compétence 

 
A cet effet, le Département Ecosystèmes Terrestres assure depuis l’exercice 2002 la 
coordination au sein de l’O.E.C. des dossiers de demande d’aide du P.N.R.C. La convention 
liant l’O.E.C. au P.N.R.C. prend en charge les ressources en fonctionnement mais aussi en 
investissement, du P.N.R.C. L'enveloppe prévue en investissement pour l’exercice 2007 
s'élève à 305 000 €. 
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9. Environnement Industriel 
 
 

INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT 

AP CP AE CP 

1 600 000 € 20 000 € 170 000 € 170 000 € 
 
 

INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT 
OPERATIONS 

AP CP AE CP 

DECHETS 1 580 000 €  16 000 € 16 000 € 

EAU 20 000 € 20 000 € 12 000 € 12 000 € 

AIR   120 000 € 120 000 € 
ECOLOGIE 
URBAINE BRUIT   22 000 € 22 000 € 

TOTAL 
OPERATIONS 1 600 000 € 20 000 € 170 000 € 170 000 € 

 
 
 

• Programme «Déchets» 
 
 

INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT 

AP CP AE CP 

1 580 000 €  16 000 € 16 000 € 

 
 
Les crédits en matière de déchets gérés par les deux département PPR et DEI devront 
être additionnés. Ils incluent l’opération Ports Propres. 
 
La poursuite de la mise en place de la gestion des déchets reste l’une des priorités dans le 
nouveau Plan Etat-Région ; le contrat de Plan Etat-Région 2000 - 2006 assurait la continuité 
de la mise en place d’une gestion organisée des déchets ménagers et industriels, grâce aux 
compétences de l’office de l’environnement de la Corse.  
 
Pour 2007, cette gestion reste principalement guidée par le PIEDMA et par le Plan Régional 
des Déchets Industriels et Spéciaux (PREDIS) validés en juillet 2004, et ce pour l’ensemble 
des problématiques des déchets industriels, banals ou spéciaux. 
La mission du département intègre de manière constante et prioritaire, la recherche   
d’actions optimisées en terme de coûts et la meilleure organisation technique entre le 
secteur public et le secteur privé. 
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Les crédits disponibles sur le CPER 2000-2006 seront utilisés pour les dossiers de demande 
d’aide actuellement engagés, en continuité des actions menées depuis 2004 dans le 
domaine des déchets industriels, en simultanéité avec la poursuite de la mise en place de la 
gestion des déchets ménagers et assimilés, et dans la limite bien entendu des crédits 
disponibles jusqu’à 2008. En fin de contrat, à l’heure actuelle, le montant prévisionnel des 
opérations s’élève à environ 6 300 000 €, opération Ports Propres incluse 
correspondant à 2 500 000 € (cumul des travaux envisagés sur 2006 et 2007). 
 
Le conseil et l’aide à la mise en œuvre pour l’organisation technique des déchets industriels 
proposés devraient être pris en compte par le nouveau dispositif du futur Plan Etat- Région 
2007-2013. Bien que les entreprises, commerces et artisans aient l’obligation réglementaire 
d’éliminer leurs déchets, l’office de l’environnement de la Corse sans les exonérer de cette 
charge propose d’assurer les aides techniques et financières nécessaires pour faire réaliser 
les études préalables indispensables à la définition d’une politique régionale en la matière 
largement délaissée par l’Etat. Compte tenu des études réalisées à ce jour, le nouveau 
CPER devrait prendre en compte les investissements à porter par le secteur privé dans ce 
domaine, ainsi que le soutien d’opérations concrètes sectorielles en liaison avec les 
chambres consulaires.  
Rappelons qu’en 2006 a été élaboré dans le cadre du PREDIS, le guide pratique des 
déchets industriels sous maîtrise d’ouvrage de l’Office de l’Environnement, une mise à jour 
devant se faire avant fin 2007. 
 
 Opération ports propres et accueillants 
Cette opération de management environnemental vise à prévenir les pollutions du milieu 
marin ; dans le cadre du Plan Nautisme Régional, elle répond au double objectif de gestion 
de tous les déchets de l’activité portuaire et de l’amélioration de la qualité des eaux. A ce 
titre elle s’inscrit dans les 2 programmes Déchets et Eau et est prévue d’être financée 
sur crédits conventionnés (Agence de l’Eau, ADEME, FEDER) dans le cadre du nouveau 
CPER. 
Le programme pluriannuel d’équipements et leur critères d’éligibilité ont été évalués avec 
l’ATC et l’ADEC ; en continuité de cette opération engagée en 2005 sur les ports de 
plaisance prioritaires tels que Calvi, Taverna, Bonifacio et Porto-Vecchio, nous proposons 
d’inscrire les travaux à engager sur ces ports et les études de définition programmés pour 
2007, à hauteur de 463 000 € d’aides à l’investissement subventionnées par l’OEC.  
 
Toujours dans cette phase de réalisation, nous proposons dès 2007 d’étendre la méthode de 
gestion environnementale des ports, aux mouillages organisés existants et en projet dans 
le Plan Nautisme, faisant bénéficier ainsi aux maîtres d’ouvrages des nouveaux dispositifs 
d’aides. Les financements devraient être apportés par l’OEC, l’ADEME et l’Agence de l’eau 
selon des règles d’éligibilité qui devront être fixées par convention, ainsi que par les Fonds 
Européens en continuité du FEDER. 

Les maîtrises d’ouvrage de ces opérations sont portées par les gestionnaires de ports. 

La démarche prévoit également de mettre en place un contrat d’adhésion des gestionnaires 
de ports et une de la charte environnementale plaisance. Le coût d’objectif est de 20 000 
€, co-financé par l’Agence de l’Eau et l’ADEME; l’Office propose d’en prendre la maîtrise 
d’ouvrage et d’inscrire pour ce faire 8 000 € en budget de fonctionnement. 

 

Dans le cadre du Plan Nautisme mis en place par la CTC depuis 2005, certains travaux de 
création, d’extension ou d’optimisation de structures portuaires nécessitent des études 
préliminaires de diagnostic environnementaux marins. L’OEC propose de co-financer de 
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telles études avec les partenaires éventuels (Agence de l’Eau, ADEME, ATC), à des taux qui 
restent à définir dans le cadre des nouveaux dispositifs 2007.  

  

Poursuite et mise en place de politiques sectorielles, actions programmées pour 2007 
 
L’année 2006 a permis la poursuite d’études importantes s’inscrivant dans l’opération 
garages propres, l’opération ports propres et accueillants, le domaine des déchets du BTP, 
la gestion des déblais amiantifères, le domaine du compostage et du traitement des boues 
de STEP…. Les bénéficiaires devraient engager leurs programmes d’actions en réalisant les 
investissements correspondants sur 2007 et au-delà. Rappelons que pour ce qui concerne 
les déchets industriels, le secteur privé n’est à ce titre subventionné qu’à hauteur de 20 à 35 
% selon la taille de l’entreprise. 

 

Valorisation des boues de STEP 
 
Dès 2005, L’OEC et l’ADEME ont financé le secteur privé pour faire réaliser une étude –
diagnostic régionale portant sur le traitement des boues de station d’épuration.  

 

Cette étude rendue mi 2006 nécessite, compte tenu des problèmes rencontrés concernant la 
qualité et le devenir de ces boues, la réalisation d’un schéma directeur régional de 
valorisation des boues de STEP, intégrant bien sûr les projets actuels, le gisement des 
déchets verts et leur compostage, les plans d’épandage et la valorisation énergétique 
éventuelle. Le coût d’objectif de cette étude à co-financer avec l’ADEME est évalué à 30 
000€. L’OEC propose d’en prendre la maîtrise d’ouvrage et d’inscrire pour ce faire 8 000 € 
en budget de fonctionnement. 

 

 

• Programme «Eau» 
 
 

INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT 

AP CP AE CP 

20 000 € 20 000 € 12 000 € 12 000 € 

 
 
Elaboration du SAGE Taravo 
 

 

L’Office de l'Environnement de la Corse propose de continuer sa mission de conseil en 
faisant réaliser l’étude méthodologique attendue d’aide à la mise en place du SAGE. Cette 
action programmée depuis début 2006 non réalisée à ce jour devrait être menée sur 2007 ; 
nous proposons de la reconduire ; son coût d’objectif de 30 000 € est à répartir entre les co-
financeurs potentiels Agence de l’Eau et DIREN (proposition de 12 000 € au budget de 
fonctionnement nécessaires pour réaliser cette étude complémentaire). 
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Opération contrat de baie Valinco 
 
La poursuite d’aide à la mise en place d’outils de gestion tels que les schémas 
d’aménagement et de gestion des eaux ,de contrat de rivière ou encore de contrat de baie 
s’est également concrétisé par l’étude – diagnostic sur la baie du Valinco en 2006. Les 
actions éventuelles complémentaires de conseil et d’aide à l’investissement de l’OEC 
devraient s’engager sur 2007, le nouveau porteur de projet étant le maître d’ouvrage 
(proposition de 20 000€ au budget d’investissement de l’OEC).   

 

Opération Contrat de rivière Fango 
 

Le PNRC a été défini comme porteur de projet et maître d’ouvrage de l’opération en 2006. 
Le contrat de rivière devait être mise en œuvre sur le bassin du Fango en 2007. La 
participation de l’OEC aux études a été maintenue en 2006 et co-financé avec l’Agence de 
l’Eau. 

 
 
• Programme «Air» 

 
 

INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT 

AP CP AE CP 

  120 000 € 120 000 € 

 
 

 

Dans le cadre des transferts de compétences sur la qualité de l’air, l’OEC a été chargé 
d’élaborer et de faire valider le PRQA pour fin 2006, sans transfert de moyens de la part de 
l’Etat. L’année 2006 a été entièrement consacrée à l’élaboration du Plan qui devra être 
validé par l’Assemblée de Corse en décembre 2006.  
 
Dans ces orientations de préservation et d’amélioration de la qualité de l’air, ce Plan induit 
des actions environnementales dont certaines d’entre elles sont susceptibles d’être versées 
au compte d’un nouveau programme environnemental qualifié de Plan Climat 
Territorial, issu lui-même du Plan Climat National et des objectifs gouvernementaux liés. 
 
Ces orientations concernent principalement la meilleure maîtrise des émissions gazeuses 
liées aux transports, ainsi que la réduction des émissions d’origine industrielle, et 
directement ou indirectement les programmes d’économie et de rationalisation de l’énergie. 
 
Nous proposons que les actions du PRQA à mettre en jeu et répondant à ces objectifs 
environnementaux fassent l’objet d’aides financières incitatives à l’investissement au titre du 
Programme Air, autant pour le public que pour le secteur privé concerné (règles d’éligibilité 
et co-financements à envisager avec l’ADEME, voire même dans le cadre d’un nouveau 
programme CTC associant l’ADEC concernée par la part Energie).  
 



  
     Collectivité Territoriale de Corse - BP 2007 

- 137 - 

Dans sa mission de surveillance de la qualité de l’air, l’AASQA QUALITAIR CORSE a 
procédé depuis 2004 à la mise en place des analyseurs (SO2, O3, NOx, poussières) et du 
réseau de mesures régional. L’investissement étalé de 2004 à 2006 fait l’objet de 
financements à 100% (crédits contractualisés par le FCMGDQA jusqu’en 2006 à hauteur de 
250 000 € par an - 150 000 € part ADEME - 100 000 € part OEC).  

 

Dès 2007, l’investissement étant réalisé, le budget de fonctionnement de l’association 
agréée devra être assuré par l’Etat, la Région, les collectivités et le secteur industriel (en 
l’occurrence EDF seul). Compte tenu des contributions d’EDF versées au titre de la TGAP et 
du budget prévisionnel de l’Association, la part Région et donc celle de l’OEC s’élèverait à 
120 000€, si l’Etat s’engage à parité. Rappelons que la mission de surveillance de la qualité 
de l’air est une mission déléguée du MEDD aux associations agréées et qu’à ce titre, il a le 
devoir de veiller à son bon fonctionnement.  

 
(120 000 € au budget de l’OEC pour financer le fonctionnement de QUALITAIR). 
 
 
NOUVEAUX PROGRAMMES 
Bruit : faire établir les études pour réaliser les cartes de bruit urbaines, aéroports…. 
Porter ces réflexions au niveau d’un nouveau programme d’écologie urbaine (habitat, 
modes de transport, qualité de l’air, aménagements des espaces, économies 
d’énergie, maîtrise des GES,…..) ; coût total des actions envisagées 67 500 €. 
 
Prévoir 22 000 € en budget de fonctionnement de l’OEC pour lancer ce nouveau 
programme. 
 
FONCTIONNEMENT : 
OEC commandes, études ou prestations de service : 16 000 € 
Subventions communes ou regroupements : 34 000 € pour le Taravo  partie écologie urbaine 
Subvention association QUALITAIRCORSE : 120 000 € part OEC et 120 000 € 
ADEME+DRIREN contractualisés par convention 2007.  
 
 
 

10. Espaces Natures Protégés 
 

 
• Programme «Réseaux espaces protégés Corse et Méditerranée» 

 
 
 

INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT 

AP CP AE CP 

555 000 € 350 000 € 539 811 € 539 811 € 
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 CREDITS CONTRACTUALISES  
  

 DOCUP (FEDER) 
 

AP : 
AE :  

 
- 

35 135 € 
 

CP : 
CF :  

 
- 

35 135 € 
 
 
 

INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT  
PROG. INTITULE 

AP CP AE CF 
Gestion des 
réserves 
naturelle de 
Corse 

Réserve 
naturelle de 
Corse  

105 000 €  79 000 € 342 600 €  342 600 €  

Réserve MAB  6 000 € 6 000 € 8 000 € 8 000 € 

Réseau des 
Réserve 
naturelle de 
Corse 

Réseau Réserve 
naturelle de 
Corse 

  16 000 € 16 000 € 

Réserve 
naturelle de 
Corse en 
projet  

 30 000 € 10 000€ 10 000 € 10 000 € 

Site du 
Conservatoire 
du Littoral 

Site du 
Conservatoire 
du Littoral 

414 000 € 255 000 € 124 800 € 124 800 € 

Ss total EP 
Corses  555 000 € 350 000 € 501 400 € 501 400 € 

Programme 
INTERREG 
III C  

MEDPAN   11 711 € 11 711 € 

Réseau 
caulerpes 

Réseau 
caulerpes   11 700 €  11 700 €  

Sanctuaire 
Pelagos     15 000 €  15 000 €  

Ss total AMP 
Méditeranée    38 411 € 38 411 € 

TOTAL ACTION 555 000 € 350 000 € 539 811 € 539 811 € 

 
 
 
En 2007, la poursuite de notre action au titre des réseaux d’espaces protégés reste orientée 
d’une part vers le contrôle de la gestion des réserves naturelles et le classement de 
nouveaux espaces (espaces protégés de Corse), d’autre part vers le partenariat avec les 
autres aires marines protégées de Méditerranée. 
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1 - ESPACES PROTEGES DE CORSE 
 
Réserves naturelles de Corse 
En complémentant de l’action qu’il mène directement sur les réserves de l’extrême sud, 
l’Office de l’Environnement de la Corse poursuit et renforce son appui aux gestionnaires des 
autres réserves naturelles (Scandola, Biguglia et îles Finocchiarola). La diminution des 
interventions auprès des gestionnaires des terrains du Conservatoire du Littoral en Haute-
Corse (cf. infra) permet même d’envisager une augmentation du budget de subvention des 
réserves naturelles. 

Au titre des procédures découlant des nouvelles compétences de la C.T.C., l’O.E.C. assure 
désormais la mise en œuvre des conventions de gestion, la tenue du secrétariat des comités 
consultatifs et l’instruction ainsi que le suivi des dossiers de subvention aux gestionnaires.  

Le budget nécessaire à la réalisation de ces actions s’élève à 342 600 € en fonctionnement 
et 105 000 € en investissement. 

Réserve de l’Unesco (Man and Biospher) 
La vallée du Fangu, classée depuis plus de vingt ans, au titre du programme « Man And 
Biospher » de l’Unesco est gérée par un comité de gestion où se retrouvent plusieurs 
opérateurs dont le Parc naturel régional de Corse et l’Office national des forêts. L’appui 
accordé à cette réserve par l’Etat et la Région concerne essentiellement la conduite de 
programmes liés à la connaissance du milieu et des activités qui y sont menées ou à 
l’information du public. 

Le montant identifié en 2006 et qui n’avait pu être mis en œuvre est reconduit cette année : 8 
000 € en fonctionnement et 6 000 € en investissement. 

Réseau des réserves naturelles de Corse 
Initiée en 2005, l’animation du réseau par l’Office de l’Environnement de la Corse comprend 
plusieurs actions : rencontres, échanges d’expériences, participation à certaines réflexions 
menées au niveau national, réalisation d’opérations communes afin d’initier une 
mutualisation des moyens affectés aux réserves de Corse (suivis scientifiques, surveillance, 
communication…). 

Le budget nécessaire à la poursuite de ce programme s’élève à 16 000 € en fonctionnement. 

Réserves naturelles de Corse en projet 
Dans le cadre des nouvelles compétences de la Collectivité territoriale en matière de 
classement de nouvelles réserves naturelles, des projets de création ou d’extension ont été 
identifiées. Les travaux de concertation préparatoires à l’élaboration du PADDUC ont d’ores 
et déjà proposé la création d’une réserve naturelle en montagne. Une étude financée au titre 
du budget précédent et dont les conclusions sont attendues pour la fin de l’année 2006 
devrait permettre de préciser les besoins et les potentialités en ce domaine. 

Dans l’hypothèse où la création d’une réserve naturelle serait engagée, le financement 
d’actions de préfiguration (inventaires complémentaires, approches socio-économiques, 
animation locale, élaboration de projets de décrets…) pouvant inclure des  aménagements 
(restauration de sites sensibles…) ou des équipements, s’avèrera nécessaire pour 
accompagner les décisions de la Collectivité. 

Le budget nécessaire à la mise en œuvre de ces projets s’élève à 10 000 € en 
fonctionnement et 30 000 € en investissement. 
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Sites du Conservatoire du Littoral 
Jusqu’à présent l’Office de l’Environnement de la Corse a soutenu au nom de la C.T.C., les 
gestionnaires des terrains appartenant au Conservatoire de l’Espace Littoral et des Rivages 
Lacustres dans les Agriate (syndicat mixte pour la gestion des espaces naturels publics des 
Agriate), le Sartenais (syndicat ELISA) et la Pointe du Cap Corse (Association 
Finocchiarolla). 

Les nouvelles dispositions prises en ce domaine par les différents acteurs impliqués 
modifient les prévisions contractuelles et budgétaires. La dissolution du syndicat mixte en 
charge de la gestion des Agriates et l’implication directe du Conseil Général de la Haute 
Corse dans la gestion de l’ensemble des sites nous conduit à supprimer l’aide que nous 
apportions au titre de la gestion des Agriates. 

Notre établissement poursuivrait cependant son soutien au fonctionnement et à l’équipement 
(matériel, outillage) des sites du Sartenais et de Belvédère-Campomoro ainsi qu’à ceux de la 
Pointe du Cap Corse dont la gestion est liée à celle de la réserve naturelle voisine. 

Par ailleurs les besoins d’aménagement sur l’ensemble des sites de la Corse nous 
conduisent à envisager un partenariat avec le Conservatoire du Littoral, voire les 
Départements. Au titre de ce programme la participation de l’Office (équivalente à celle du 
Conservatoire) s’élèverait à 400 000 €. 

Le budget nécessaire à la réalisation de ces actions s’élève à 124 800 € en fonctionnement 
et 414 000 € en investissement. 

 

2 – RESEAUX MEDITERRANEENS 
Programme INTERREG III C (MEDPAN) 
L’objectif principal de ce réseau est de relancer puis de faciliter la coopération entre les aires 
marines protégées (A.M.P.) au niveau européen mais également avec les pays tiers de 
Méditerranée. 

Le réseau regroupe actuellement 14 partenaires européens et 9 partenaires des pays tiers, 
qui s’impliquent concrètement dans la mise en place d’ateliers de travail et d’études de 
terrain dont les conclusions seront exposées lors d’un séminaire qui se tiendra en 2007. 

Proposé auprès du PIC INTERREG IIIC ZONE SUD par la Fondation W.W.F.-France (chef 
de file), ce projet repose sur une convention inter partenariale, signée par le chef de file et 
l’ensemble des partenaires en décembre 2004 et qui définit les modalités de mise en œuvre 
du programme, ainsi que ses implications budgétaires sur les trois années. 

Conformément aux termes de la convention, l’O.E.C. est appelé à poursuivre 
le programme en 2007, sur la base de deux volets : 
 un volet administratif et financier impliquant un travail de coordination et de gestion 
des actions conduites au sein du dispositif ; 

 un volet technique portant sur le suivi des ateliers de travail et du Comité de Pilotage, 
sur la réalisation d’études, ainsi que sur la coopération avec l’ensemble des partenaires 
concernés. 

Le budget nécessaire pour la poursuite de ce programme en 2007 est de 46 847 € en 
fonctionnement (part O.E.C. : 11 711,75 € / part FEDER : 35 135,25 €). 

Réseau Caulerpes 
Depuis 2003 l’O.E.C. assure la coordination et l’animation du Réseau Caulerpes de Corse 
auquel participent une trentaine d’acteurs et qui bénéficie également du soutien des 
partenaires de la région P.A.C.A. 
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Des centaines de sites ont d’ores et déjà été prospectés sur toute la Corse et font l’objet d’un 
suivi cartographique. Tous les partenaires institutionnels, administratifs, socioprofessionnels, 
scientifiques, se sont ainsi investis dans la recherche passive durant l’exercice de leurs 
activités professionnelles. Par ailleurs, plus d’une vingtaine de journées de recherche active 
ont été organisées par la Fédération Française d’Etude et de Sports Sous-marins, avec 
l’appui d’une centaine de plongeurs bénévoles. 

La forte implication de tous les membres du réseau nous a ainsi permis de « doter » la Corse 
d’un outil performant au service d’une meilleure connaissance de l’état de nos fonds sous-
marins au regard de la problématique des algues invasives. 

Aucune présence de Caulerpa taxifolia n’a encore été observée en Corse. Les signalisations 
recueillies à ce jour ne portent que sur Caulerpa racemosa, présente sur une bonne partie 
de la façade orientale (Bastia, la Marana, l’embouchure du Golu, Moriani), à Sant’Amanza, à 
Propriano, à Senetosa, aux Lavezzi et à Piantarella. Pour ces sites, les possibilités de 
contrôle s’avérant difficiles à mettre en place, seuls des suivis scientifiques sont proposés, 
notamment afin d’évaluer l’impact potentiel de cette algue sur le milieu marin. 

Compte tenu de l’intérêt de cette démarche pour notre île, du bon 
fonctionnement du réseau et de l’importance des informations d’ores et déjà 
recueillies, ce dispositif opérationnel d’intervention doit être maintenu. 
En 2007 le budget nécessaire à cette opération est évalué à 39 000 € en fonctionnement 
(part O.E.C. : 11 700 € / part Agence de l’Eau : 19 500 € / part DIREN : 7 800 €). 

Sanctuaire Pelagos pour les mammifères marins en Méditerranée 
La position géostratégique de la Corse au cœur du sanctuaire pour les mammifères marins 
en Méditerranée a conduit l’O.E.C. à intégrer le processus de mise en place de cette aire 
marine protégée dès 1999, date de l’adoption de l’Accord international constitutif. 

L’O.E.C. représente aujourd’hui officiellement la Région Corse au sein du Comité de Pilotage 
et du Comité National, entités politique et technique en charge de la gestion du sanctuaire 
pour sa Partie française. A l’échelle internationale, notre établissement public est invité en 
tant que membre permanent de la délégation française aux réunions du Comité Scientifique 
et Technique, ainsi qu’à celles des Parties Contractantes. 

En apportant à ces instances les informations propres au contexte insulaire et en participant 
à la définition des actions prévues au titre de l’Accord, l’O.E.C. souhaite garantir la prise en 
compte des intérêts de notre région dans l’application du plan de gestion du sanctuaire. Un 
des axes de réflexion et d’intervention prioritaires concerne bien évidemment les interactions 
entre les populations de grands dauphins et la pêche en Corse. 

Cette participation implique un investissement technique régulier dans les travaux conduits 
par les groupes de travail (« Recherche », « Activités humaines » et « Sensibilisation ») 
réunissant les partenaires français. 

Le programme de recherche du sanctuaire pour l’année 2007 comporte un certain nombre 
de projets visant à renforcer la connaissance des populations de Tursiops truncatus 
présentes au large des côtes corses. Nous envisageons un soutien financier spécifique de 
notre organisme sur ce point et, éventuellement, sur d’autres études complémentaires. 

 En 2007 le budget nécessaire s’élève à 15 000 € en fonctionnement. 
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11. Conservatoire Botanique 

 
 

INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT 

AP CP AE CP 

100 000 € 50 000 € 55 689 € 55 689 € 

 
 

Le Conseil d’Administration de l’Office de l’Environnement de la Corse a délibéré 
favorablement le 29 Mars 2005 sur la création d’un conservatoire botanique national de 
Corse et donc sur la procédure demande d’agrément de Conservatoire Botanique National. 
Conformément à la réunion du 31 Janvier 2006 entre la DIREN et l’OEC, un dossier de 
demande d’agrément a été transmis à la DIREN Corse le 7 Février 2006.  
 
La DIREN Corse finance une partie des activités du Conservatoire botanique et s’implique 
fortement dans le partenariat scientifique et institutionnel.  

 
Durant l’année 2007, le conservatoire botanique poursuit ses missions et les 
développements. 
Les missions du Conservatoire Botanique de Corse sont : connaître la flore de Corse et la 
répertorier de façon précise. Ces données sont accessibles sous la forme de base de 
données georéférencées et font l’objet d’une convention entre la DIREN et l’OEC. Sont 
également référencés les habitats naturels.  

• Connaître et valoriser : le conservatoire de Corse anime un réseau de correspondants lui 
permettant de démultiplier les observations de terrain et de sensibiliser un public plus 
large. 

• Conserver : La conservation « in situ » est un enjeu majeur et nécessite la préservation 
des habitats liés aux taxons menacés. Cet enjeux nécessite une bonne connaissance 
des acteurs et une forte proximité. Le conservatoire botanique participera ou fournira les 
expertises nécessaires aux actions de génie écologique des politiques de protection 
d’espèces ou/et d’espaces naturels. En 2007, le conservatoire prévoit de travailler 
notamment sur la production de certains taxons locaux destinés à la revégétalisation que 
ce soit à des fins pastorales ou paysagères comme dans le cas des carrières. 

•  La conservation « ex situ » est également une mission importante que le conservatoire 
botanique de Corse a choisi d’externaliser, renforçant ainsi les liens par le biais de 
conventions les échanges avec le conservatoire botanique National de Brest et le jardin 
Botanique de Soller de Majorque. 

• Expertises : de nombreuses expertises sont réalisées chaque années à la demande de 
collectivités territoriale.  

• Programmes d’études approfondies nécessitant l’appui de la recherche  
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• Actions de développement durable : partenariats avec les acteurs et valorisation du 
territoire ("Plantes envahissantes","Plantes à parfums, aromatiques et médicinales", 
restauration des carrières, aménagement routiers). 

• Transmission des connaissances 
• Documentation communication multimédia  
• Herbier de Corse  
• Herbier virtuel  
• Plaquette d’information  
• Relations nationales et internationales 
• Animation et coordination de l’observatoire régional de mycologie 
 
• Prévu dans la procédure d’agrément national, le Conseil scientifique du Conservatoire 

botanique comprend des membres issus des institutions scientifiques nationales et 
internationales travaillant dans le domaine de la botanique, de l'écologie ou de la 
conservation. Il valide les comptes rendus d’activité et les programmes d’activité. 

 
Actuellement, le conservatoire fonctionne avec trois premiers agents. Dont deux sont 
financés par l’OEC. Un quatrième et un cinquième poste sont à prévoir d’ici 2008. 
  
Le Conservatoire bénéficie donc des moyens logistiques présents à l’OEC. Néanmoins, 
conscient de la nécessité d’installations spécifiques, telles que les installations techniques 
nécessaires au fonctionnement de l’herbier ou à la préparation de semences destinées à la 
conservation ex situ (surgélateur, paillasse, zone de stockage, étuve), une ligne budgétaire 
de 130 000 € en investissement est inscrite au contrat de plan 2000-2006 et sera reconduite 
par l’OEC lors de la rédaction du prochain contrat de plan. 
 
III. Budget prévisionnel 
 

 
Recettes attendues 

 

 
fonctionnement 

 
investissement 

 
DIREN 
 

 
35 000 € 

 

 
OEC 
 

 
55 689 € 

 
100 000 € 

 
Les salaires sont à prendre sur le budget global de fonctionnement de l’établissement. 
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12. Informatique et Données 

Environnementales 
 
 

INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT 

AP CP AE CP 

208 540 € 100 000 € 293 000 € 293 000 € 

 
 
 

INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT OPERATIONS INTITULE 
AP CP AE CF 

 Valorisation 
des données Observatoire   34 000 € 34 000 € 

  Valorisation des 
données OEC 208 540 € 100 000 € 35 000 € 35 000 € 

Education à 
l’Environnement    224 000 € 224 000 € 

TOTAL ACTION 208 540 € 100 000 € 293 000 € 293 000 € 

 
 
Pour mettre en place une politique efficace de gestion de l’Environnement, la maîtrise de 
l’information environnementale puis sa diffusion (cartographie, bases de données, études, 
synthèses, tableaux de bords, bibliographie etc.…) auprès des acteurs de la société corse 
(collectivités locales, décideurs, associations, citoyens etc.…), est un enjeu important. Dans 
cette perspective, l’OEC a créé en 2004 un Département Informatique et Données 
Environnementales regroupant l’Observatoire de l’Environnement et les ressources 
informatiques de la structure. 
 
Ces missions de valorisation de l’information environnementale ont été complétées en 
septembre 2006 par les missions d’Education à l’Environnement. 
Les propositions de budget évoquées ci-dessus sont donc présentées suivant deux 
programmes : 
 

• Valorisation des données : Pour des raisons de lisibilité, nous avons dissocié 
l’Observatoire de la valorisation des données propres de l’OEC, mais l’objectif est 
identique. 

 
• Education à l’Environnement 
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• Programme « Valorisation des données :Observatoire» 

 
 

INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT 

AP CP AE CP 

  34 000 € 34 000 € 

 
 
Outre la reconduction des actions régulières (Editions, Publications, etc.…) nous 
envisageons : 
 

• La diffusion du guide des métiers de l’Environnement, sous forme de base de 
données intégrée au site web.  

• La poursuite du programme Observatoire photographique du Paysages. 
• La publication des premiers résultats concernant le programme macro déchet qui a 

pour objectif : 
1. Evaluation – inventaire : réaliser une campagne de collecte (inventaire quantitatif et 

qualitatif) → programme de récupération systématique sur une période donnée (à définir) 
et sur la bande littorale 

2. Mettre en place un ou des outils pédagogiques de sensibilisation 
• La finalisation d’un projet d’élaboration de tableaux de bord de l’Environnement. 

L'objectif des " Tableaux de Bord " consistant à faire émerger une compréhension 
synthétique, globale, transversale et transdisciplinaire des questions d'environnement 
en Corse. 

 
    Le budget nécessaire à la mise en œuvre de ces opérations s’élève à 34 000 €. 

 
 
 
 

• Programme « Valorisation des données OEC» 
 
 

INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT 

AP CP AE CP 

208 540 € 100 000 € 35 000 € 35 000 € 

 
 
L’intégralité du budget demandé est affectée à la problématique Information Géographique. 
Ce projet est un axe prioritaire de notre politique de valorisation des données. En effet, le 
développement des outils liés à l’information géographique apporte une valeur ajoutée 
importante en matière de gestion des données dans les secteurs de l’urbanisme, de 
l’aménagement du territoire et de l’environnement. Le contrat de plan 2000-2006 prévoit 
d’ailleurs la mise en place d’un Système d’Information Géographique. A ce titre, l’OEC doit 
mobiliser des moyens financiers et humains pour la mise en œuvre d’une part de ses projets 
internes (en relation avec les services de la CTC) et d’autre part de projets externes 



  
     Collectivité Territoriale de Corse - BP 2007 

- 146 - 

(initiative CIGEO – Corse Information géographique dont les missions sont l’élaboration de 
stratégies de développement de l’information géographique en Corse et l’animation du 
dispositif permettant la diffusion et la valorisation des données géographiques). 
Le développement de ces activités nécessite des moyens assez importants en matériels et 
logiciels (serveurs, outils de catalogage, outils de développement des applications 
cartographiques) afin de créer un environnement permettant l’accès, la consultation et 
l’extraction facilitée des données. L’investissement pour l’exercice 2007 est estimé à 208.540 
€.  
Le budget de fonctionnement qui est sollicité pour l’exercice 2007 est totalement dédié à la 
poursuite de la mission engagée en 2006 et qui a pour but de pourvoir la Collectivité 
Territoriale de Corse d’un véritable Centre de Ressources Environnementales.  
La finalité n’est pas de rapatrier l’essentiel des données régionales à l’OEC mais de 
perpétuer le système régional de connaissances environnementales puis de générer un 
réflexe « Ressources Environnementales = OEC » 
Notre stratégie est basée sur le serveur web de l’OEC qui doit devenir le cœur du dispositif 
en se présentant comme  « LE » portail de l’Environnement en Corse (point d’entrée vers : 
l’Information Géographique Régionale, l’Observatoire de l’Environnement, une Gestion 
Documentaire fournie, des bases de données diverses etc.). 
 
 

• Programme «Education à l’environnement» 
 

INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT 

AP CP AE CP 

  224 000 € 224 000 € 

 
Les exercices précédents nous ont permis d’initier une stratégie, en tenant compte de la 
nécessité de mettre en place une politique d'éducation à l'environnement globale à tous les 
services de l'Office, mais également en développant et renforçant les partenariats avec les 
principaux acteurs éducatifs de l’île (l’Education Nationale évidemment, le CRDP, le PNRC, 
les associations et les autres institutions compétentes). 

 
L'Office de l'Environnement de la Corse continuera la formation des animateurs, la mise en 
place de programmes pédagogiques divers et permettra la création d'outils pédagogiques 
spécifiques.  

 
L'effort est donc élargi et accentué ; il s'agit ni plus ni moins de préparer le citoyen de demain 
à une prise de conscience environnementale, mais également de valoriser le potentiel 
insulaire à la base de toute forme de développement durable.  

 
Le service Education à l'Environnement se propose de poursuivre son programme d'actions 
dans les axes suivants : 

 
I. Projets pédagogiques initiés et soutenus par l'Office de l'Environnement de la 
Corse : 
• « La rivière m’a dit » 
• « L’école de la mer » 
• « A l’école des cétacés » 
• « L’école de la forêt » 
• programme découverte et sensibilisation à l’agriculture biologique 
• soutien aux projets d’écoles 
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II. Partenariat entre l'Office de l'Environnement de la Corse, les associations et 
les différents organismes. 

• CAUE 
• U Marinu 
• Soutien au milieu associatif 
• Campagne de prévention incendies destinée aux scolaires 
• Rivermed en corse 
• Mares temporaires 
• Programme Arbres 

 
 
 

Récapitulatif financier 
 

 
Actions 

 
Montant Répartition 

La rivière m’a dit 
 40 600 € Associations + PNRC 

Rivermed en Corse 
 4 500 € Associations 

L’école de la mer 
 64 600 € Associations + PNRC 

A l’école des Cétacés 
 1 368 € Associations 

L’école de la forêt 
 7 200 € Ecoles + Associations (OCCE 

2A et 2B) 
Projets écoles 

 10 000 € Ecoles + OCCE 2A et 2B 

CAUE haute Corse 
 10 500 € Associations 

La mer en fête 
 25 920 € Associations 

Associations 
 25 860 € Associations 

Prévention et formation au risque incendies 
 4 000 € Ecoles + Associations 

Découverte et sensibilisation à l’agriculture 
biologique 15 000 € Associations + CIVAM Bio + 

Prestataires 
Arbres de Corse 

 5 000 € Prestataires 

Rendez-vous au jardin 
 5 000 € Associations 

Mares temporaires 
 2 000 €  

Participation séminaires 
 2 000 €  

Total 
 223 548 €  
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OBJECTIF :   33 
ACTION :    331 

 
 

 
DEVELOPPEMENT TERRITORIAL 

 
 
 

 
INVESTISSEMENT 

 

 
FONCTIONNEMENT 

 
 

AP 
 

CP 
 

AE CP 

 
910 000 € 

 
950 000 € 720 000 € 720 000 € 

 
TOTAL 

AUTORISATION 
 

1 630 000 € 
 TOTAL CP 1 670 000 € 

 
CREDITS CONTRACTUALISES  
  (ETAT et/ou C.E.E.): 
 

 DOCUP CPER PEI 
 

AP / AE 
 
 

 
 
 

 

 
CP  

 
 

 
150 000 € 

 
 
 

 
 

INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT 
PROG. INTITULE 

AP 
 

CP AE 
 

CP 
 

3311 Développement territorial 770 000 € 770 000 € 510 000 € 510 000 € 
3312 Rénovation village de 

l'intérieur 
 120 000 € 30 000 € 30 000 € 

3313 P.A.D.D.U.C. 140 000 € 60 000 € 180 000 € 180 000 € 
  

TOTAL 
 

 
910 000 € 

 
950 000 € 

 
720 000 € 

 
720 000 € 

TOTAL ACTION TOTAL 
AUTORISATION 

 
1 630 000 € 

 
TOTAL CP 

 
1 670 000 € 
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PROGRAMME :   3311 

 
 
 

 
DEVELOPPEMENT TERRITORIAL 

 
 
 

 
INVESTISSEMENT 

 

 
FONCTIONNEMENT 

 
 

AP 
 

CP 
 

AE CP 

 
770 000 € 

 

 
770 000 € 

 
510 000 € 510 000 € 

 
TOTAL 

AUTORISATION 
 

1 280 000 € TOTAL CP 1 280 000 € 

 
 
La conception d’un aménagement et développement du territoire résultant conjointement des 
initiatives des territoires de projet et des politiques publiques, s’est imposée progressivement 
au plan européen, national et régional (pays, agglomérations, appels à projets Pôles 
d’Excellence Rurale, approche leader dans le Feader).  
 
Les débats consacrés par l’Assemblée de Corse lors de sa session Corse des 27 et 28 avril 
2005 à la territorialisation des politiques, sont intervenus après la signature en janvier de 
cette même année, de deux contrats territoriaux, ceux du Pays de Balagne et de la CAPA. 
 
Le débat d’orientation, qui a eu lieu, a permis de valider l’existence de 9 à 10 territoires infra-
régionaux ainsi que la nécessaire rationalisation des interventions, notamment en matière 
d’équipements structurants. Les territoires sont désormais au cœur des politiques menées 
par la Collectivité Territoriale de Corse. 
La démarche préconisée vise à aboutir à la signature d’un contrat global d’aménagement et 
de développement, après la réalisation d’un « diagnostic partagé » du territoire et 
l’élaboration par celui-ci de sa charte de développement  
Les crédits « développement territorial » inscrits au présent budget sont principalement 
destinés au financement de l’ingénierie des territoires (études, formations).  

 
Le programme Leader + (période de programmation 2000-2006), qui s’inscrit dans la logique 
des territoires de projet, continuera pour la durée du présent exercice à  bénéficier de ces 
crédits, à travers le soutien financier apporté aux trois groupes d’action locale (G.A.L.) et aux 
dernières actions qu’ils programmeront. 
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De plus, les crédits inscrits permettront de poursuivre la mise en place du Système 
d'Information Géographique (SIG) de la Collectivité Territoriale, il est envisagé l'acquisition 
de la concession de licences d'utilisation de la base de données parcellaires de l'Institut 
Géographique National (IGN) pour un coût de 270 331 € TTC. 
 
 
 

Il vous est proposé d’inscrire à ce titre dans le cadre de ce programme : 
970 000 € en autorisation d'engagement et 970 000 € en crédits de paiement 

 
 
 
 
 
 

FNDAT MONTAGNE 
 
 

INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT 

AP CP AE CP 

  150 000 € 150 000 € 

TOTAL 
AUTORISATION 150 000 € TOTAL C.P 150 000 € 

 
 
En application de l’article 25 de la loi 2002.92 sur la Corse, les crédits FNADT ont fait l’objet 
d’une dotation globale à la Collectivité Territoriale de Corse. Cette subvention est répartie 
par l’Assemblée de Corse sur proposition du Conseil Exécutif et après avis du représentant 
de l’Etat. 
 
Le Comité de massif, présidé par Monsieur le Président du Conseil Exécutif de Corse s’est 
réuni en janvier 2004 et le 7 janvier 2005. 
 
Sa composition et les règles de fonctionnement ont fait l’objet de délibérations de 
l’Assemblée de Corse en juillet 2002. 
 
Pour l’année 2007, les projets FNADT seront soumis à la délibération de l’Assemblée de 
Corse fin 2007 et tiendront compte de la dotation de l’Etat qui sera attribuée. 
 

Il vous est proposé d’inscrire une autorisation de programme de 150 000 € en crédit 
de paiement. 
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FOIRES RURALES 

 
 

INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT 

AP CP AE CP 

  160 000 € 160 000 € 
TOTAL 

AUTORISATION 160 000 € TOTAL C.P 160 000 € 

 
 
Depuis plus de 15 ans, la Collectivité Territoriale de Corse dans le cadre de sa politique de 
reconquête s’est engagée dans le financement des foires rurales et artisanales. 
 
La multiplicité de ces manifestations et la création chaque année de nouvelles foires 
témoignent d’une volonté réelle des acteurs locaux d’animer l’espace rural et de promouvoir 
les produits corses et les savoir-faire. 
 
Chaque année, les foires organisées dans nos microrégions perpétuent les traditions de 
rassemblement et d’échange. Elles sont ainsi l’occasion de maintenir l’héritage du passé tout 
en préparant l’avenir par la présentation de multiples innovations, notamment dans le 
domaine agro-alimentaire. 
 
Les foires rurales créent ainsi une animation dépassant les frontières du canton pour 
rayonner sur tout le territoire environnant, avec des fréquentations estimées entre 2 000 et 
20 000 visiteurs par manifestation.  
 
Les retombées économiques en sont significatives.  
 
Le chiffre d’affaire généré sur chaque foire est d’environ 10 fois le budget de la foire, dont 
une grande part pour la vente des produits agro-alimentaires et artisanat local. 
 
En 2006, plus de trente foires d’une grande variété ont fait l’objet d’une aide de la Collectivité 
Territoriale de Corse : « A fiera di u Casgiu » à Venaco, « A fiera di l’oliu novu » dans le 
tallanais, foire artisanale de Bastelicaccia, foire artisanale de Cargese, manifestations 
canines de Casamaccioli, « A fiera di corti » Saint Théophile, « A festa di u legnu e di a 
furesta » à Vezzani, « A tumbera di Renno », « A fiera di u vinu » à Luri, foire de Francardo,   
« Merendella in Castaniccia » à Piedicroce, manifestations animalières à Ventiseri et 
Vescovato, « I scontri di pastori » à Piana, « A fiera di a petra » de Lumio, « A fiera di san 
branca » en Casinca, « A fiera di a caccia e di a pesca » à Ponte novu, « A santa di u niolu » 
à Casamaccioli, « A fiera di l’alivu » à Montegrosso, « A fiera di u turismu campagnolu » à 
Filitosa, foire d’Ile-Rousse, foire artisanale des vendanges à Calvi, « Cavall’in festa » à 
Corte, « A festa antica » à Aleria, foire de l’amandier à Aregno, Concours Saint Hubert à 
Luri, « A fiera di a castagna » à Bocognano, « A fiera di a bocca e di u pratu » à Quercitellu – 
La Porta, foire artisanale de Baracci, journées nationales de la clémentine à Antisanti, 
Congrès national de l’ANEM à Piedicroce, fête du marron à Evisa, « Châtaigne passion » à 
Ortale d’Alesani, journées de la pomme à Tolla.  
 

Il vous est proposé d’inscrire à ce titre 160 000 € en CP. 
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PROGRAMME :   3312 

 
 
 

 
RENOVATION DES VILLAGES DE L’INTERIEUR 

 
 
 
 

 
INVESTISSEMENT 

 

 
FONCTIONNEMENT 

 
 

AP 
 

CP 
 

AE CP 

 
 

120 000 € 
 

30 000 € 30 000 € 

 
TOTAL 

AUTORISATION 
 

 
30 000 € 

 
TOTAL CP 150 000 € 

 
 
 CREDITS CONTRACTUALISES  
  (ETAT et/ou C.E.E.) : 
 

 DOCUP CPER PEI 
 

AP / AE 
 
 
 

 
 

 
 

 
CP  

 
 

 
150 000 € 

 
 
 

 
 
Dans le cadre du Contrat de Plan 2000-2006, l’Etat et la Collectivité Territoriale ont reconduit 
l’opération « rénovation des villages de l’intérieur » initiée en 1994. 
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Cette opération consistait à favoriser : 

 
• la réhabilitation du patrimoine bâti public dans le respect de ses 

composantes architecturales ; 
 
• l’activité, grâce à des interventions sur le parc de logement public et privé 

pour le mettre aux normes, par l’installation d’artisanat des commerçants, 
par le développement et la création d’unité touristique, par le financement de 
manifestations culturelles et sportives ;  

• la mise en valeur des paysages et du patrimoine naturel. 
 

Dix huit communes ont été retenues après la mise en œuvre d’une procédure d’appel à 
projet et de sélection en fin d’année 2003. L’ensemble des engagements financiers a été 
effectué en 2003 et 2004. L’opération est  actuellement en cours d’achèvement. 

 
Parallèlement, une opération Programme d’Amélioration de l’Habitat spécifique à cette 
opération de « rénovation des villages de l’intérieur » a été lancée en 2004 et l’équipe 
d’animation a été choisie en 2005 pour une période de trois ans.   

 
Pour faire face à nos engagements, 
 

il vous est proposé d'inscrire, à ce titre dans le cadre de ce programme : 
30 000 € en Autorisation d'engagement et 

150 000 € en crédits de paiement 
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PROGRAMME :   3313 

 
 
 

 
P.A.D.D.U.C. 

 
 
 
 

 
INVESTISSEMENT 

 

 
FONCTIONNEMENT 

 
 

AP 
 

CPI 
 

AE CPF 

 
 

140 000 € 
 
 

 
60 000€ 

 
180 000 € 180 000 € 

 
TOTAL 

AUTORISATION 
 

 
320 000 € 

 
TOTAL CP 240 000 € 

 
 
 
 Les crédits inscrits au titre de ce programme sont destinés à :  
 

• Financer les engagements pris pour l’élaboration du PADDUC (maîtrise 
d’œuvre et conseil juridique). 

• Financer les dépenses liées à l’adoption et à l’approbation du Plan 
d’Aménagement et de Développement durable (enquête publique, avis du 
CESC, conseil des sites, reproduction, …etc). 

 
L’ensemble de ces dépenses est pris en charge par l’Etat qui a attribué à la 

Collectivité Territoriale de Corse une dotation exceptionnelle de 700 000 € (dont 100 000 € 
pour les dépenses matérielles) pour l’élaboration et l’approbation du PADDUC. 
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 La procédure du Plan d’Aménagement et de Développement Durable de la Corse 
entre dans sa dernière phase. 
 
 Le projet de Plan d’Aménagement et de Développement Durable de la Corse devrait 
être arrêté par le Président du Conseil Exécutif dans le courant du premier trimestre 2007. 
 
 IL sera ensuite soumis au vote de l’Assemblée de Corse pour adoption après que le 
CESC et le Conseil des sites aient donné leur avis. 
 
 L’enquête Publique prévue par l’article 12 de la loi du 22 janvier 2002 devrait pouvoir 
se dérouler dans le courant de l’été. 
 
 L’approbation définitive interviendra dans le courant de l’été. 
 

  
 
Les crédits prévus pour 2007 doivent permettre d’honorer nos engagements envers 

la maîtrise d’œuvre qui a été choisie (bureau TETRA OPERA DBW) et permettra d’assurer la 
diffusion du document destiné à l’enquête publique. 

 
Il vous est donc proposé d’inscrire : - à la section d’investissement 60 000 € en crédit 

de paiement - à la section de fonctionnement 180 000 € en AP et en CP. 
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OBJECTIF :   34 
ACTION :    341 
PROGRAMME :   3411 

 
 
 

 
EQUIPEMENTS COLLECTIFS COMMUNAUX 

 
 
 
 

 
INVESTISSEMENT 

 

 
FONCTIONNEMENT 

 
 

AP 
 

CP 
 

AE CP 

 
12 000 000 € 

 

 
9 000 000 € 

 
  

 
TOTAL 

AUTORISATION 
 

 
12 000 000 € 

 
TOTAL CP 9 000 000 € 

 
 
La Collectivité Territoriale met en œuvre depuis une vingtaine d’années des dispositifs 
financiers destinés à l’ensemble des communes de l’île pour les aider à réaliser leurs 
différents projets d’aménagements et d’équipements dans tous les domaines d’activités 
(tourisme, économie, environnement, patrimoine, culture, nouvelles technologies, sport, 
etc…). 
 
S’agissant des dépenses courantes d’investissement des communes relatives à la voirie, 
aux acquisitions foncières, immobilières et mobilières, aux constructions et rénovations de 
bâtiments publics etc, un règlement d’aide a été voté le 25 novembre 2004, qui instaure pour 
chaque commune et pour chaque établissement public de coopération intercommunale à 
fiscalité propre, une dotation quinquennale et qui fixe les modalités de mobilisation de celles-
ci. 
 
Le règlement d’aide distingue les communes et leurs groupements à fiscalité propre de 
moins de 2 000 habitants et celles de plus de 2 000 habitants. Le montant des dotations 
quinquennales des 360 communes et des 18 établissements publics s’élève à près de 90 M€ 
soit une moyenne annuelle de 18 M€. Il convient de rappeler que le fond d’aide régional créé 
pour gérer ces dotations permet également de financer la construction et la rénovation des 
groupes scolaires dans la limite de 30 % d’une dépense plafonnée à 1,5 M€ et ce, hors 
dotation. 

 
Ce fond régional fait l’objet de trois individualisations en moyenne par an après examen et 
avis de la commission des finances de l’Assemblée de Corse. 
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L’année 2007 verra, comme prévu par le règlement, la mise en œuvre de la réserve de 
performance et d’efficacité. Il conviendra toutefois que l’Assemblée de Corse en précise les 
modalités d’utilisation. 
 
Ce programme permettra de financer la mesure liée au fonds spécial d'intempéries, comme 
l'avait voté l'Assemblée de Corse sur l'exercice 2006. 

 
 

Au titre du budget 2007, il sera nécessaire d’inscrire : 
 

au programme 3411 (commune de - de 2 000 habitants) une autorisation de 
programme de 12 000 000 € et 9 000 000 € en crédits de paiement. 
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OBJECTIF :   35 
ACTION :    351 
PROGRAMME :   3511 

 
 
 

 
CHARTES URBAINES 

 
 
 

 
INVESTISSEMENT 

 

 
FONCTIONNEMENT 

 
 

AP 
 

CP 
 

AE CP 

 
8 500 000 € 

 

 
5 400 000 € 

 
    

 
TOTAL 

AUTORISATION 
 

 
8 500 000 € 

 
TOTAL CP 5 400 000 € 

 
 
 
Commentaire voir programme 34 11 
 
 

Au titre du budget 2007, il sera nécessaire d’inscrire : 
 

au programme 3511 (commune de + de 2 000 habitants) une autorisation de 
programme de 8 500 000 € et 5 400 000€ en crédit de paiement. 
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POLITIQUE 4 
 

FONCTION SOCIALE 
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    FONCTION SOCIALE 
 

  

 

 
 
 
 

 
INVESTISSEMENT 

 

 
FONCTIONNEMENT 

 
 

AP 
 

CP 
 

AE CP 

 
60 700 000 € 

 

 
44 637 000 € 

 
54 684 000 € 52 700 000 € 

 
TOTAL 

AUTORISATION 
 

 
115 384 000 € 

 
TOTAL C.P 97 337 000 € 

 
 
 
 
 CREDITS CONTRACTUALISES  
  (ETAT et/ou C.E.E.): 
 

 DOCUP CPER PEI 
 

AP / AE 
 

1 740 000 € 
 

 
5 800 000 € 

 
6 000 000 € 

 
CP  

 
2 829 500 € 

 
1 200 000 € 

 
3 343 850 € 
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INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT 
OBJECTIF INTITULE 

AP 
 

CP AE 
 

CP 
 

41 Action sanitaire et 
sociale 

300 000 € 500 000 € 320 000 € 320 000 € 

42 Jeunesse et sports 3 800 000 € 3 300 000 € 6 227 000 € 5 530 000 € 
43 Enseignement supérieur 21 376 000 € 6 052 000 € 9 106 000 € 8 361 000 € 
44 Formation 

professionnelle 
1 000 000 € 2 286 000 € 20 377 000 € 19 835 000 € 

45 Appareil éducatif 2 900 000 € 3 234 000 € 6 988 000 € 6 988 000 € 
46 Constructions scolaires 9 564 000 € 13 450 000 € 50 000 € 50 000 € 
47 Culture - Patrimoine 21 600 000 € 15 700 000 € 10 905 000 € 10 905 000 € 
48 Langue corse 160 000 € 115 000 € 711 000 € 711 000 € 

 
TOTAL 

 

 
60 700 000 € 

 
44 637 000 € 

 
54 684 000 € 

 
52 700 000 € 

TOTAL POLITIQUE 4 TOTAL 
AUTORISATION 

 
115 384 000 € 

 
TOTAL CP 

 
97 337 000 € 
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OBJECTIF :   41 
ACTION :    411 
PROGRAMME :   4111 

 
 
 

 
SANTE - SOCIAL 

 
 
 
 

 
INVESTISSEMENT 

 

 
FONCTIONNEMENT 

 
 

AP 
 

CP 
 

AE CP 

 
300 000 € 

 

 
500 000 € 

 
320 000 €  320 000 € 

 
TOTAL 

AUTORISATION 
 

 
620 000 € 

 
TOTAL CP 820 000 € 

 
 
 
 CREDITS CONTRACTUALISES  
  (ETAT et/ou C.E.E.) : 
 

 DOCUP CPER PEI 
 

AP / AE 
 
 
 

 
 

 
100 000 € 

 
CP  

 
 

 
100 000 € 

 
100 000 € 
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La loi du 22 janvier 2002 relative à la Corse, comme les dispositifs législatifs antérieurs, n’a 
attribué aucune compétence spécifique à notre collectivité en matière sanitaire et sociale. 

 
Cependant, dès son origine, notre collectivité a soutenu de manière ponctuelle : 

 
- les investissements hospitaliers, 
- les structures et les activités créées en faveur des personnes âgées et 

handicapées, 
- les actions de prévention en matière de SIDA et de toxicomanie, 
- les actions humanitaires. 

 
En application du Plan de Développement adopté en 1994, réactualisé en 1999 et sur la 
base d’un cadre réglementaire adopté par l’Assemblée de Corse en 1995 et 2000, l’action 
régionale poursuit trois objectifs : 
 

1) La restructuration du dispositif sanitaire par : 
- Le soutien aux investissements hospitaliers (modernisation des plateaux 

techniques, création d’équipements lourds ou de nouvelles structures). 
- L’amélioration des systèmes d’information en matière de données sanitaires à 

travers le financement de l’Observatoire Régional de la Santé (ORS). 
 

2) Le développement des services de proximité dans le secteur social et médico-
social. 

Dans ce domaine, sous réserve du respect de la compétence des départements, l’action 
régionale a pour but de favoriser la création et la modernisation des structures d’accueil pour 
personnes âgées, adultes handicapés et enfants inadaptés, ainsi que les activités des 
organismes qui œuvrent en direction de ces populations. 
 

3) La lutte contre les toxicomanies et le SIDA ainsi que toute forme de pratiques  
addictives, à travers une aide aux associations agréées par l’Etat qui mettent en œuvre des 
programmes d’information et de prévention auprès de la jeunesse. 

Afin de rationaliser l’action régionale la gestion de ces interventions a été confiée en 
2005 à la Direction du Sport et de la Jeunesse. 

La loi du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, a eu un faible impact 
pour la Collectivité Territoriale en matière sanitaire et sociale. En effet, hormis le volet relatif 
à la formation de certaines professions paramédicales, le nouveau texte permet aux Régions 
qui le souhaitent d’intervenir en matière d’équipements hospitaliers. 
Ce nouveau dispositif de droit commun n’apporte aucune innovation en Corse, où la 
Collectivité Territoriale finance depuis longtemps ce type d’investissement. 
 
Aussi, en 2007, la Collectivité Territoriale poursuivra ses interventions en faveur de 
l’amélioration de la situation sanitaire et sociale insulaire. 

 
L’action régionale, développée partiellement en partenariat avec l’Etat à travers  le 
Programme Exceptionnel d’Investissement, portera sur : 

 
- le soutien aux projets d’équipement et aux opérations structurantes initiés par 

les établissements hospitaliers, 
- le développement des études concernant les problèmes sanitaires à travers le 

financement de l’Observatoire Régional de la Santé (O.R.S.), 
- le soutien aux structures et services créés dans le secteur médico-social, 
- l’aide aux plus démunis par une participation au dispositif mis en place  

chaque fin d’année  en faveur des personnes en situation de précarité. 
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01 / RESTRUCTURATION DU DISPOSITIF SANITAIRE 

 
 
Afin de participer à la mise à niveau des équipements hospitaliers insulaires, la Collectivité 
Territoriale, sur la base d’un cadre réglementaire arrêté par l’Assemblée de Corse en 1995, a 
décidé de soutenir les projets d’investissement qui peuvent être annuellement présentés par 
les différentes structures hospitalières. 

 
D’autre part, au titre du Contrat de Plan 2000-2006, notre collectivité a engagé 1.103.000 € 
pour la création de l’antenne médicale d’urgence de Balagne , mais également hors Contrat 
de Plan 762.000 € pour l’extension de l’hôpital de Corte, ainsi que 152.000 € au bénéfice de 
l’hôpital de Castelluccio pour la restructuration de deux services ; ces aides, hors contrat de 
projet, seront maintenues . 

 
Cet effort en faveur de la mise à niveau des établissements hospitaliers a également pu se 
concrétiser grâce au Programme Exceptionnel d’Investissement qui a permis de financer de 
manière significative (80 %) l’achat du terrain pour le nouvel hôpital d’Ajaccio, ainsi que la 
modernisation des équipements biomédicaux de l’hôpital de Bastia qui sera poursuivie en 
2007. 
 
 

02 / OBSERVATOIRE REGIONAL DE LA SANTE 
 
 
Mis en place au début des années 1980, les Observatoires Régionaux de la Santé sont 
présents dans toutes les régions de France. Structures associatives, régies par la loi de 
1901, ils rassemblent dans leur conseil d'administration l'ensemble des intervenants du 
domaine sanitaire et social. 
 
L'Observatoire Régional de la Santé de Corse, créé en 1986 a pour vocation de coordonner 
et d'inventorier les diverses sources de données sanitaires et sociales, de réaliser des 
études, de valoriser et de diffuser l'information. 
 
Il dispose d'une compétence statistique et épidémiologique et a pour rôle essentiel l'aide à la 
décision. C’est ainsi que dans le cadre de l’élaboration du Schéma Régional de 
l’Organisation Sanitaire (S.R.O.S.), il a réalisé des travaux pour le compte de l’Etat . 
 
Afin de permettre à l'O.R.S. d’accomplir cette mission, l'Etat et la Collectivité Territoriale de 
Corse ont soutenu son fonctionnement, notamment à travers le dernier Contrat de Plan 
2000/2006. 

 
Bien que l’ORS ne figure plus dans  le nouveau contrat de projet Etat/CTC, l’Etat demeure le 
principal  financeur  de cette structure. 
 
Pour sa part notre collectivité maintiendra en tant que de besoin  son soutien à l’ORS ; l’aide 
régionale pouvant prendre la forme d’une subvention de fonctionnement faisant l’objet d’une  
convention ou la commande  d’études dans le domaine  concerné . 
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03 / DEVELOPPEMENT DES SERVICES DE PROXIMITE DANS LE SECTEUR SOCIAL 

ET MEDICO-SOCIAL 
 
 
Dans le domaine social et médico-social, l'action de la Collectivité Territoriale de Corse 
s'adresse principalement aux personnes âgées, aux adultes et enfants handicapés ou 
inadaptés. 
 
En partenariat avec l’Etat dans le cadre du Contrat de plan ou bien seule, en application du 
règlement des aides santé adopté en 1995, la Collectivité Territoriale de Corse soutiendra : 
 

1. La création ou la modernisation des structures d’accueil ou 
d’hébergement. 

 
Seront favorisées les projets d’investissement tels que les foyers logement ou les Maisons 
d’Accueil pour Personnes Agées  Dépendantes  (personnes âgées), les centres d’aide par le 
travail ou les foyers de vie (adultes handicapés), les instituts médico-éducatifs (enfants 
handicapés ou inadaptés). A titre d’exemple, depuis 2000, ont été financés la création de 
l’Unité Polyvalente Pédagogique de Suivi et d’Intégration (UPPSI) de Porto-Vecchio (enfants 
inadaptés) pour un montant de 175 000 € ainsi que l’extension du foyer logement pour 
personnes âgées « A Ziglia » à Prunelli di Fiumorbo pour un montant de 270 000 €. 

 
Compte tenu du manque de structure dans ce domaine, le taux de subvention actuel pour ce 
type d’investissement est porté de 20 à 30 % d’une dépense subventionnable, plafonnée à 
305.000 €, soit une subvention de 92 000 € environ par projet. 
 

2. Les associations d’intérêt régional. 
 

Le milieu associatif joue parfois un rôle déterminant dans le domaine médico-social par l'aide 
apportée aux personnes âgées ou handicapées (services d'auxiliaires de vie, de portage de 
repas ou de médicaments permettant le maintien à domicile, gestion de réseau de 
téléalarme, tutelle de personnes juridiquement incapables) et les services qu'il développe 
méritent d'être soutenus. 

 
De même, les associations à caractère social  dont les activités destinées à un public autre 
que les personnes âgées ou handicapées, pourront bénéficier du soutien ponctuel de la 
Collectivité Territoriale de Corse. 

 
3. Le Conseil Départemental d’Accès au Droit de la Corse du Sud. 
 

Créé dans le cadre  de la loi du  18.12 1998 qui vise à instaurer une véritable politique 
publique de régulation sociale par  le droit, le CDAD de la Corse du Sud a été constitué en 
2003 sous forme de G I P regroupant des représentants  de l’Etat, du Département, de 
l’Association des Maires, des organisations professionnelles des avocats, notaires, huissiers 
,UDAF. 
Il a pour mission de favoriser l’accès au droit en permettant à toute personne, et         
notamment aux plus démunis  de bénéficier  gratuitement : 
       -  d’une information générale sur ses droits et ses obligations, ainsi que d’une orientation    
sur les organismes chargés de leur mise en œuvre ; 
     -  d’une aide dans l’accomplissement de toute démarche juridique ;- de consultations 
juridiques auprès d’avocats, notaires et huissiers ; 
     -   d’une assistance pour la rédaction et la conclusion d’ actes juridiques ; 
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Son activité et ses partenaires se sont  considérablement développés ces trois dernières 
années,auprès de nombreux publics, dans le cadre de permanences régulières dans toutes 
les microrégions, de réunions d’informations et de colloques . Il intervient également en 
milieu scolaire. 
 
Je vous propose d’adhérer à ce G I P  de manière à participer à la définition et à la mise en 
œuvre de ses actions. 
 
La participation demandée aux collectivités s’élève pour 2007 à 18 000 € que je vous 
propose  d’attribuer  au Conseil Départemental d’ Accès au Droit de la Corse du Sud. 
 
 

04 / PARTICIPATION AU DISPOSITIF D’AIDE  EN FAVEUR DES  PERSONNES 
DEFAVORISEES  

 
 

Depuis 1999  la Collectivité Terrioriale de Corse vient compléter le dispositif  mis en place 
chaque fin d’année par l’Etat en direction de personnes défavorisées , dispositif  
communément dénommé « primes de Noel aux chômeurs ». 
 
Le public concerné  par l’aide régionale est principalement constitué de personnes percevant 
les minimas sociaux dont certaines ne peuvent émarger au dispositif de l’Etat qui  s’adresse 
en priorité  aux  demandeurs d’emploi. 
 
Ainsi depuis plusieurs années ,un crédit de  150 000 €,  voté par l’Assemblée de Corse lors 
d’une décision  budgétaire modificative, est consacré à cette opération. 
 
Ces crédits sont  versés à part égale aux deux Départements qui ont accepté de les gérer  
pour le compte  de notre collectivité, celle ci ne disposant ni de la compétence ni de la 
logistique  nécessaires pour traiter, au cas par cas, ce type de dossiers individuels. 
 
Le montant des aides attribuées dans ce cadre  varie de  76 € (pour une personne seule) à 
300 €  au maximum (pour une famille de 5 personnes  et   plus) 
 
En 2005, sur l’ensemble de la Corse, 2300 personnes ont pu bénéficier de ce soutien 
financier en fin d’année. 
 
Afin de reconduire l’intervention régionale dans  cette opération, il convient d’inscrire un 

crédit du  150 000 €   et de l’affecter comme suit : 
 
      75 000 € attribués au Département de la Haute Corse 
      75 000 € attribués au Département de la Corse du Sud 

 
 
                                         620 000 € en autorisation de programme et 
                                         820.000 € en crédits de paiement. 
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OBJECTIF :   42 
ACTION :    421 
PROGRAMME :   4211 

 
 
 

 
SPORT ET JEUNESSE 

 
 
 

 
INVESTISSEMENT 

 

 
FONCTIONNEMENT 

 
 

AP 
 

CP 
 

AE CP 

 
3 800 000 € 

 
 

3 300 000 € 
 

6 227 000 € 
 5 530 000 € 

 
TOTAL 

AUTORISATION 
 

 
 

10 027 000 € 
 
 

TOTAL C.P  
8 830 000 € 

 
 
 CREDITS CONTRACTUALISES  
  (ETAT et/ou C.E.E.): 
 

 DOCUP CPER PEI 
 

AP / AE 
 
 
 

 
800 000 € 

 
2 300 000 € 

 
CP  

 
 

 
800 000 € 

 
1 400 000 € 

 
 
 
La Collectivité Territoriale de Corse est chargée de la mise en œuvre de la politique de 
développement des APS ainsi que des actions en faveur de l'Education Populaire et de la 
Jeunesse. L'article 11 de la loi du 22 janvier 2002 relative à la Corse lui a conféré de larges 
compétences qui viennent compléter celles qu'elle exerçait déjà. Les équipements sportifs et 
socio-éducatifs constituent certainement la base de toute politique en faveur du sport et de la 
jeunesse. L'effort que notre Collectivité consent dans ce secteur doit permettre de contribuer 
à combler le retard constaté  depuis de nombreuses années. Par ailleurs il est indispensable 
de continuer à soutenir le développement des pratiques sportives et socio-éducatives en 
privilégiant autant que possible la pratique de masse et la formation des jeunes.  
Il faut préciser que ce document d’orientations budgétaires intègre les projets de 
modifications du règlement des aides dans le domaine du Sport. 



  
     Collectivité Territoriale de Corse - BP 2007 

- 168 - 

 
 

INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT 

 OPERATIONS 
AP 

 
CP AE 

 
CP 

 
1 Equipements sportifs 3 800 000 € 3 300 000 €   
2 Encadrement des activités 

et information 
   955 000 € 

 
355 000 € 

3 Dispositif en faveur de la 
jeunesse   632 000 € 712 000 € 

 4 Aide aux compétiteurs   1 900 000 € 1 900 000 € 
 5 Manifestations sportives     1 079 000 €     902 000 € 
 6 Aides aux structures     550 000 €   550 000 € 
7 CNDS (ex. FNDS)   1 111 000€ 1 111 000 € 
  

TOTAL 
 

 
3 800 000 € 

 
3 300 000 € 

 
6 227 000 € 

 
5 530 000 € 

TOTAL PROGRAMME TOTAL 
AUTORISATION 

 
10 027 000 € 

 
TOTAL CP 

 

 
8 830 000 € 
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1 

EQUIPEMENTS SPORTIFS 
 
 

INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT 

AP CP AE CP 

3 800 000 € 3 300 000 €   

TOTAL AUTORISATION 3 800 000 € TOTAL CP 3 300 000 € 

 
 CREDITS CONTRACTUALISES  
  (ETAT et/ou C.E.E.) : 
 

 DOCUP CPER PEI 

AP / AE  800 000 € 2 300 000 € 

CP   800 000 € 1 400 000 € 
 
 
Au titre du BP 2007, il vous est proposé d'inscrire dans le cadre de ce programme : 

 

Un crédit de 3 800 000 € en AP afin de respecter les engagements en cours, -notamment 
ceux issus du Contrat de Plan et du P.E.I. - et pour permettre la réalisation de grands 
équipements structurants à l'échelle régionale dans le cadre de la territorialisation des 
interventions (cf. Communauté d'Agglomération de Bastia, Communauté d'Agglomération du 
Pays Ajaccien, Contrat de Pays de Balagne). Un crédit de 2.300.000 €  en AP sera réservé 
au titre du PEI et de 1 400 000 € en CP. 
 
Enfin, il est nécessaire de prendre en compte spécifiquement en 2007 l’effort particulier 
concernant la remise à niveau des équipements dans la perspective de l’organisation des 
jeux des îles en Corse en mai 2007. 
 
 
 
 

2 
ENCADREMENT DES ACTIVITES ET INFORMATION 

 
 

INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT 

AP CP AE CP 

  955 000 € 355 000 € 

TOTAL 
AUTORISATION 955 000 € TOTAL CP 355 000 € 

  
Il vous est proposé d'inscrire dans le cadre de ce programme un crédit de 955 000 € 
(AE) et de 355 000 € (CPF). 
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AIDE AUX POSTES D'ANIMATION SOCIO-EDUCATIVE  
 
 A partir de la détermination de pays potentiels, le Collectivité Territoriale de Corse créera 
des postes d'animateurs dont les champs d'intervention seront axés sur les loisirs des enfants, 
adolescents et adultes, les activités socio-éducatives, le soutien à la vie associative, le 
développement local. L’aide annuelle accordée s’établira à 7 700 € et la personne recrutée 
devra au bout de trois ans créer son propre emploi. 
 
 - Budget demandé pour 2007 : 55 000  € 
 
INFORMATION JEUNESSE 
 
 L’article 11 de la loi du 22 janvier 2002 confie à la CTC la compétence en matière 
d’information de la jeunesse. Pour l’exercice de cette compétence il convient d’ouvrir une AE de 
900 000 € destinée à rémunérer un marché public de prestation de service pour une durée de 3 
ans (300 000 € par an). 
 
 - Budget demandé pour 2007 : 900 000 (AE) ;   300 000 € (CPF) 
 
 
 
 

3 
DISPOSITIF EN FAVEUR DE LA JEUNESSE 

 
 

INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT 

AP CP AE CP 

  632 000 € 712 000 € 
TOTAL 

AUTORISATION 632 000 € TOTAL CP 712 000 € 

 
 

 
 

AMENAGEMENT ET RYTHME DE VIE DES ENFANTS ET DES JEUNES 
 
 
 - CONTRATS EDUCATIFS LOCAUX 
 
 La Collectivité Territoriale a décidé de s'associer à une politique cohérente et globale 
d'aménagement de rythmes de vie des enfants et des jeunes sur tout le territoire par 
l'intermédiaire des contrats éducatifs locaux. Ceux-ci sont destinés à rechercher un meilleur 
équilibre entre les temps scolaires, péri-scolaires et extra-scolaires, facteur de réussite scolaire 
et sociale. Les différents partenaires mettront en œuvre de véritables projets éducatifs, dans le 
temps extra scolaire,  qui contribueront au développement micro-régional et local dans ses 
aspects sociaux (apport de nouvelles activités sportives, culturelles, scientifiques - 
regroupement de petites communes - revitalisation du réseau associatif - apport d'emplois). 
 
 En partenariat avec l'Etat, les départements et les communes, la Collectivité Territoriale 
interviendra en priorité sur les contrats intercommunaux afin d'atténuer les disparités micro-
régionales et d'encourager au regroupement communal sur le thème des loisirs des enfants et 
des jeunes. 
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 - Budget demandé pour 2007 : 200 000 € 
 

Il faut noter que depuis l’exercice 2005, la Collectivité Territoriale de Corse finance 
l’ensemble des CEL (communaux et intercommunaux) alors que précédemment  seuls les 
contrats intercommunaux  étaient pris en compte. 
 
 
 ACTIONS EN FAVEUR DES JEUNES 
 
a) Les chantiers de jeunes 
 La priorité des projets retenus ont un caractère social  à dominante sportive ou culturelle 
(chantiers archéologiques, réhabilitation du patrimoine bâti, dégagement de sentiers de 
randonnées, protection de l'environnement). Ainsi, la Collectivité Territoriale de Corse a décidé 
de soutenir l'esprit d'initiative, de solidarité et d'engagement social des jeunes en développant 
ces chantiers.  
  

Chaque réalisation sera l'occasion pour les participants de favoriser un épanouissement 
personnel et une volonté d'engagement social, d'acquérir des savoir-faire, de se sensibiliser au 
milieu naturel et au patrimoine. Ces chantiers peuvent aussi déboucher sur une insertion 
professionnelle. 
 
 - Budget demandé pour 2007 : 50 000 € 
 
b) Défi-jeunes 
 Il s'agit de soutenir l'initiative des jeunes de 15 à 28 ans, porteurs de projets à caractère 
économique, culturel ou social, qui ont pour objectif de développer l'autonomie, la création, et 
faciliter l'insertion sociale et professionnelle des jeunes. Cette aide est attribuée sous forme de 
Prix individuels. Un crédit de 10 000 € est prévu sur le budget 2007 de la CTC et un concours 
de 40 000 € sera apporté par l’Etat (DRJS) dans le cadre d’une convention à conclure avec la 
CTC en 2007. 
  
 - Budget demandé pour 2007 : 50 000 € 
                                        
 
c) Echanges internationaux des jeunes 
 La Collectivité Territoriale de Corse participe, en complémentarité avec l'Europe, au 
financement de projets présentés par des associations, fondés sur la notion de rencontre et de 
réciprocité autour d'activités à but éducatif. L'objectif principal de ces opérations est 
d'encourager la mobilité des jeunes, par des pratiques d'échanges, afin de développer la 
solidarité, la construction de l'Europe et une prise de conscience de la citoyenneté européenne. 
L'aide est proposée pour des jeunes de moins de 25 ans, des pays de l'Union Européenne, du 
bassin méditerranéen et des pays de l'Europe de l'Est. 
 
 - Budget demandé pour 2007 :            50 000 € 
 
 
d) Aides en faveur du milieu associatif 
 Ces fonds, en complément d'autres aides,  sont réservés prioritairement aux 
associations menant des opérations d'envergure régionale dont les programmes d'actions et 
d'animations sont destinés en priorité : 
 - aux jeunes résidant en milieu rural, éloignés de toutes activités socio-éducative ou 
sportive, 
 - aux jeunes issus d'un environnement social défaillant : facteur d'exclusion, d'échec 
scolaire et de délinquance. 
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 - aux opérations innovantes où le jeune est acteur du changement, ressource pour le 
développement du territoire. 
 
 - Budget demandé pour 2007 : 200.000 € 
 
 
e) Programme Régional Santé des Jeunes 

En 2006, dans le cadre de la lutte contre l’exclusion et la protection de la santé, les 
crédits Etat/Région précédemment alloués à la Direction de l’Aménagement et du 
Développement (DAD)  ont été transférés à la Direction du Sport et de la Jeunesse (DSJ)  
pour des actions précises d’un montant de  21.647 €, relevant du Programme Régional 
Santé des Jeunes, et concernant diverses actions organisées par le CRIJ, le CODES et la 
FALEP. Ce programme est reconduit en 2007. 
 
 - Budget demandé pour 2007 :                 21 647 € 
 
f) Actions en faveur des jeunes sur appel à projets 

 
Dans le cadre de l’AE ouverte au BP 2006, d’un montant de 240.000 €, un appel à 

projets permettra en 2007 d’ouvrir la politique de la jeunesse à de nouveaux partenaires pour 
la mise en œuvre d’actions de dimension régionale dans le domaine de l’initiative et 
l’expression des jeunes, de l’éducation à l’environnement, des TIC et des activités 
scientifiques  et techniques. 

 
 - Budget demandé en 2007 :                   80 000 € 
 
 
g) Echanges de jeunes sportifs entre la Corse et la Sardaigne 
 

Dans le cadre de la politique de coopération transfrontalière avec la Sardaigne, un 
programme d’échanges de jeunes sportifs entre la Corse et la Sardaigne a été mis en place. 
Ce projet a pour objectif de coordonner un ensemble d’actions communes entre les deux 
régions transfrontalières corse et sarde. Il s’articule autour d’échanges sportifs de jeunes, 
ainsi que de l’organisation de colloques, en relation avec les thèmes liés à la pratique 
d’activités sportives. 

 En 2007, le programme retenu consiste en l’organisation de colloques consacrés à 
l’histoire et à la sociologie du sport ainsi qu’à la médecine sportive et à la prévention des 
conduites à risques dans le sport. Ces rencontres se tiendront aussi bien en Corse qu’à 
Alghero. Il convient donc d’inscrire les crédits nécessaires à la réalisation de cette opération 
au titre du Programme Interreg III A , financée à 50% par les crédits du FEDER 
 

- Budget demandé en 2007 :                    50 000 € 
 
 

 
Il vous est proposé d'inscrire dans le cadre de ce dispositif un crédit de 712.000 € 
(CPF ) dont 80.000 € correspondant à la couverture d’une partie de l’AE ouverte au BP 
2006. 
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4 

AIDES AUX COMPETITEURS 
 

INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT 

AP CP AE CP 

  1 900 000 € 1 900 000 € 
TOTAL 

AUTORISATION 1 900 000 € TOTAL CP 1 900 000 € 

 
- Aide aux clubs nationaux 
 
L'Assemblée de Corse dans sa séance du 26 juillet 2001, a modifié son dispositif d'aide aux 
clubs et déterminé les montants de ses participations financières en faveur des clubs 
sportifs. 
Concernant les clubs professionnels dits de « Haut Niveau », une convention les lie à la 
Collectivité Territoriale de Corse pour leurs missions d'intérêt général au titre de la saison 
sportive 2007/2008. 
Il est nécessaire d’inscrire un crédit de 1.250.000 € (AE / CPF ) correspondant à un seul 
versement pour la saison sportive 2007/2008. 
Concernant les clubs évoluant dans des compétitions nationales, une subvention pourra leur 
être versée, en application du règlement des aides modifié. 

Subvention demandée pour 2007 :  1 250 000 € 
 
- Corse Continent 
 
Ce dispositif permet une prise en charge partielle des frais supportés par les sportifs 
insulaires pour   le transport bord à bord entre la Corse et le Continent (70 % du coût). Dans 
le cadre de l'application du nouveau règlement des aides, la réflexion se poursuit afin 
d’intégrer  cette dépense aux crédits de la dotation de continuité territoriale. 

Subvention demandée pour 2007 : 250 000 € 
 
 
- Aide aux sportifs de haut niveau 
 
Cette aide est attribuée sous forme de bourses aux sportifs insulaires inscrits sur les listes 
de Haut Niveau du Ministère de la Jeunesse et des Sports et varie en fonction de la 
catégorie de l'athlète. Cette mesure concerne une centaine de sportifs. 

Subvention demandée pour 2007 : 100 000 € 
 
 
- Aide aux projets de développement des clubs 
 
Suite à l'adoption du futur règlement des aides dans le domaine du Sport, cette aide 
permettra de soutenir les clubs dans le cadre de projets de développement. 

Subvention demandée pour 2007 : 250 000 € 
 
- Coupon Sportif : 
 
Un coupon sport est crée, destiné à prendre en compte les frais de licences pour les familles 
bénéficiant de l'allocation de rentrée scolaire. 

Subvention demandée pour 2007 : 50 000 € 
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5 
MANIFESTATIONS SPORTIVES 

 
 

INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT 

AP CP AE CP 

  1 079 000 € 902 000 € 
TOTAL 

AUTORISATION 1 079 000 € TOTAL CP 902 000 € 

 
 
Il vous est proposé d'inscrire dans le cadre de ce dispositif, pour 2007, un crédit de  
902 000 € (CPF)  
 
 
Une quarantaine de demandes de subventions de manifestations sportives d'intérêt régional, 
national et international  sont prévues en 2007, dont le Tour de Corse Automobile et les Jeux 
des Iles, organisés en Corse en mai 2007. L’augmentation importante des AE-CPF 
correspond à la subvention exceptionnelle consacrée à cette manifestation, d’un montant de 
500 000 €. 
 
 
 

6 
AIDES AUX STRUCTURES 

 
 

INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT 

AP CP AE CP 

  550 000 € 550 000 € 

TOTAL 
AUTORISATION 550 000 € TOTAL CP 550 000 € 

 
 
 CREDITS CONTRACTUALISES  
  (ETAT et/ou C.E.E.) : 
 

 DOCUP CPER PEI 

AP / AE  82 000 €  

CP   82 000 €  
 
Il vous est proposé d'inscrire dans le cadre de ce dispositif, pour 2007, un crédit de 
550 000 € (CPF) dont  82 000 €  au titre du CPER ( AE/CPF ). 
 
Cette aide permettra de soutenir une quarantaine de ligues ou comités régionaux. Plusieurs 
conventions seront également conclues dans le cadre du Contrat de Plan ( 82 000  €  prévus 
pour 2007) afin de soutenir des projets visant le perfectionnement des jeunes sportifs au sein 
des pôles ou centres régionaux (football, gymnastique, judo, handball, athlétisme). La Ligue 



  
     Collectivité Territoriale de Corse - BP 2007 

- 175 - 

Corse d'Echecs bénéficie également d'une convention afin de soutenir le développement de 
cette discipline. 
Dans le cadre de ces conventions, les ligues pourront également solliciter une aide à l'emploi 
de cadres techniques chargés de développer les disciplines sportives à l'échelle régionale. 
 
Aide à l'emploi : cette mesure concerne des emplois de dimension régionale présentés par 
ces structures qui pourront être soutenus par la Collectivité Territoriale de Corse. 
 
 
 

7 
CENTRE NATIONAL DE DEVELOPPEMENT DU 

SPORT 
(ex. FNDS) 

 
 

INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT 

AP CP AE CP 

  1 111 000 € 1 111 000 € 

TOTAL 
AUTORISATION  TOTAL CP 1 111 000 € 

 
 
Il vous est proposé d'inscrire dans le cadre de ce dispositif, pour 2007,  un crédit de 1 
111 000 € (CPF). 
 
Il s'agit ici de crédits délégués par le nouvel établissement public national, dénommé 
« Centre National pour le Développement du Sport (CNDS) » - en substitution de l’ex - 
F.N.D.S. - à la Collectivité Territoriale de Corse,  en application de l’article L 4428-8-II du 
C.G.C.T. et du décret n°2006.248 du 2 mars 2006 , afin de soutenir les actions des Ligues, 
Comités Régionaux et Départementaux ainsi que des clubs,  dans   les domaines du 
développement du sport  en Corse.  
Ces crédits seront affectés par l'Assemblée de Corse courant 2007, sur la  base de la 
directive du Directeur Général du C.N.D.S. en date du 22 décembre 2006, qui fixe le montant 
des crédits 2007 délégués à la Collectivité Territoriale de Corse à 1 111 000 € 
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OBJECTIF :   43 
ACTION :    431 

 
 
 

 
ENSEIGNEMENT SUPERIEUR 

 
 
 
 

 
INVESTISSEMENT 

 

 
FONCTIONNEMENT 

 
 

AP 
 

CP 
 

AE CP 

 
21 376 000 € 

 

 
6 052 000 € 

 
9 106 000 € 8 361 000 € 

 
TOTAL 

AUTORISATION 
 

 
30 482 000 € 

 
TOTAL C.P 14 413 000 € 

 
 
 CREDITS CONTRACTUALISES  
  (ETAT et/ou C.E.E.): 
 

 DOCUP CPER PEI 
 

AP / AE 
 

1 090 000 € 
 

  
 

 
CP  

 
1 090 000 € 

  
 
 

 
 
Les actions relatives à l’Enseignement Supérieur et à la Recherche recouvrent les 
programmes relatifs à deux transferts de compétences importants : 

◄ En application des articles L. 4424.3 et L. 4424.4 du code Général des Collectivités, la 
Collectivité Territoriale de Corse : finance, équipe, construit et entretient les 
établissements d’Enseignement Supérieur inscrits à la carte de l’Enseignement 
Supérieur et de la recherche (Université et IUFM). Les actions menées s’inscrivent dans 
le cadre des orientations votées par l’Assemblée de Corse dans le schéma de 
développement de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche (décembre 2003) et 
validé par la convention tripartite signée avec l’Etat et l’Université. 

 
◄ La loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales 
organise le transfert aux Régions de l’organisation et du financement des formations en 
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travail social et de certaines formations paramédicales  ainsi que l’aide aux élèves et aux 
étudiants qui suivent ces formations. 

 
Les financements proposés permettent donc d’assumer, hors compétence, et de mener dans 
certains domaines (exemple : projets, bourses de recherche, de mobilité, partenariat 
scientifique…) une politique volontariste qui montrent notre volonté de développement de 
l’Enseignement Supérieur. 
 
En matière de Recherche : 
 
- de permettre aux chercheurs de mieux s’associer aux problématiques soulevées par 

les acteurs du développement économique, social et culturel de l’île, 
- de continuer le recentrage thématique des projets pluridisciplinaires et positionner la 

recherche sur les énergies renouvelables en cohérence avec les problématiques du 
pôle de compétitivité, tout en continuant une politique de labellisation des équipes et 
le rapprochement entre l’Université, les centres nationaux de recherche et l’ENSAM, 
ainsi que la coopération scientifique, 

- de développer l’innovation et la valorisation des résultats. 
 
En matière de Formation : 
 
L’année 2007 sera l’année de réflexion pour l’établissement d’une deuxième convention 
d’application 2008/2011. 
 
L’Université et la Collectivité Territoriale de Corse travaillent, à l’aune de ce nouveau 
conventionnement, au renouvellement de l’offre de formation ainsi qu’au dépôt de nouvelles 
formations professionnalisantes, pertinentes territorialement. 
 
Il s’agit pour cette année : 
- de renforcer la professionnalisation de formations existantes (partenariat avec le 

monde du travail, stage en entreprise, évaluation des formations corrélée au 
pourcentage d’intégration professionnelle et non à l’obtention d’un diplôme), 

- de développer des dispositifs innovants (certifications, formations externalisées), 
- de travailler à une meilleure articulation territorialisée de l’offre d’enseignement 

supérieur (BTS/IUT, notamment). 
 
En matière de service aux étudiants : 
 
- de professionnaliser l’observation des parcours étudiants afin de réduire les 

abandons prématurés, 
- de poursuivre et évaluer le dispositif régional de bourses recherche, mobilité, 
insertion. 
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INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT 
PROG. INTITULE 

A.P 
 

CP AE 
 

CP 
 

4311 
 

Enseignement Supérieur 652 000 € 698 000 € 506 000 € 509 000 € 

4312 Université de Corse 1 111 000 € 1 111 000 € 5 800 000 € 5 128 000 € 
4314 Etudes 90 000 € 90 000 €   
4315 Travaux de Bâtiment 19 400 000 € 4 030 000 €   
4316 Formations sanitaires et 

sociales  supérieures 
 

123 000 € 
 

123 000 € 
 

2 800 000 € 
 

2 724 000 € 
  

TOTAL 
 

 
21 376 000 € 

 
6 052 000 € 

 
9 106 000 € 

 
8 361 000 € 

TOTAL ACTION TOTAL 
AUTORISATION 

 
30 482 000 € 

 

 
TOTAL CP 

 
14 413 000 € 
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PROGRAMME :   4311 

 
 
 

 
ENSEIGNEMENT SUPERIEUR - RECHERCHE 

 
 
 

 
INVESTISSEMENT 

 

 
FONCTIONNEMENT 

 
 

AP 
 

CP 
 

AE CP 

 
652 000 € 

 

 
698 000 € 

 
506 000 € 509 000 € 

 
TOTAL 

AUTORISATION 
 

 
1 158 000 € 

 
TOTAL CP 1 207 000 € 

 
 
 CREDITS CONTRACTUALISES  
  (ETAT et/ou C.E.E.) : 
 

 DOCUP CPER PEI 
 

AP / AE 
 

1 090 000 € 
 

  
 

 
CP  

 
1 090 000 € 

  
 
 

 
 
Le programme d’intervention est destiné à permettre de soutenir : 
 

1. le FONDS d’AIDE à l’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR et à la RECHERCHE 
 
Le Fonds de soutien à l’enseignement supérieur, à la recherche et au développement 
technologique, permet de répondre à des initiatives. 
 
Il s’agit notamment : 
 
- du soutien à des projets particuliers, des publications, et l’accompagnement de divers 

projets de recherche, 
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- de l’aide au financement de colloques et séminaires concernant des manifestations 
organisées par des universités et centres de recherche en Corse. En particulier les 
écoles internationales se déroulant à l’Institut Scientifique de Cargèse. 

 
2. l’EQUIPEMENT des PROGRAMMES de RECHERCHE et de l’UNIVERSITE de 
CORSE 
 
Les projets de recherche initiés par l’Université et les Centres de Recherche implantés dans 
l’île (INRA, IFREMER, CNRS, INSERM…) sont soutenus par la Collectivité Territoriale de 
Corse dans le cadre des programmes contractualisés Etat/Région/Union européenne. 
 
Il s’agira notamment cette année, par la mobilisation des fonds européens : 
- de permettre le financement des appareillages scientifiques lourds des projets de 

recherche validés par l’appel à projets lancé par l’Etat et la Collectivité Territoriale de 
Corse, 

- de lancer une opération significative de remise en état du cœur de réseau informatique 
de l’Université. 

 
Ces deux projets s’élèvent à 1 700 000 € HT. La Collectivité Territoriale de Corse apportera 
un cofinancement égal à 1/5è des fonds nécessaires. 
 
3. Les ORGANISMES de DIFFUSION et de TRANSFERT  
 
Il s’agit : 
- de permettre une contribution à la diffusion d’informations et de produits pédagogiques 

auprès d’associations, établissements scolaires, collectivités territoriales, 
- d’aider à la réalisation de manifestations thématiques (exemple : fête de la science), 
- d’œuvrer au transfert d’informations et/ou de savoir-faire entre le dispositif de recherche 

publique et les acteurs économiques locaux. 
 
4. l’INSTITUT UNIVERSITAIRE de FORMATION des MAITRES 
 

La Collectivité Territoriale de Corse doit : 

au titre du fonctionnement : déléguer la subvention de fonctionnement de l’établissement 
intégrant la totalité des coûts locatifs. 

 
au titre de l’investissement : assurer la prise en charge des coûts d’équipement courant de 
l’IUFM. 
 
L’opération de construction du bâtiment définitif situé sur le troisième campus à Corte est 
lancée. 
 
Il vous est proposé d'inscrire, à ce titre dans le cadre : 
du programme 43 11: 652 000 € en AP 
    698 000 € en CP investissement 
du programme 43 11F: 506 000 € en AE 
    509 000 € en CP fonctionnement 
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PROGRAMME :   4312 

 
 
 

 
UNIVERSITE DE CORSE 

 
 
 

 
INVESTISSEMENT 

 

 
FONCTIONNEMENT 

 
 

AP 
 

CP 
 

AE CP 

 
1 111 000 € 

 

 
1 111 000 € 

 
5 800 000 € 5 128 000 € 

 
TOTAL 

AUTORISATION 
 

 
6 911 000 € 

 
TOTAL CP 6 239 000 € 

 
 
Le programme d’intervention est destiné à permettre de soutenir : 
 
 
1. Le FONCTIONNEMENT de l’UNIVERSITE de CORSE 
 
La Collectivité Territoriale de Corse prend en charge le financement, la construction, 
l’équipement et l’entretien de l’Université de Corse. 
 
Elle doit au titre du fonctionnement déléguer la subvention de fonctionnement courant de 
l’établissement. 

 
Au titre de l’investissement prendre en charge les coûts d’équipement courant de 
l’Université de Corse. 
 
 
2. Les BOURSES d’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR 

 
Le schéma d’aide à l’enseignement supérieur et à la recherche, relatif à l’attribution de 
bourses, conforte la mise en œuvre des actions prévues par la convention-cadre tripartite en 
matière de Recherche et de Développement de l’Enseignement Supérieur, et de répondre à 
trois objectifs : 

 Favoriser la mobilité des étudiants, 
 Renforcer l’effort de professionnalisation des formations, 
 Soutenir la Recherche. 
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La politique de formation définie dans la Carte intègre le concept d’ouverture internationale. 
Elle est développée par le dispositif proposé : « La mobilité intégrée au cursus est liée à 
l’enseignement et à la professionnalisation », par l’ouverture en direction des Centres 
nationaux de Recherche installés en Corse (bourses de Doctorat), l’ouverture à destination 
des étudiants européens susceptibles de conforter les axes de recherche de l’Université de 
Corse (bourses post-doctorales) ou des Centres de Recherche (bourses cofinancées). 
 
Un soutien est apporté en matière d’aide aux stages et de rapprochement avec l’entreprise 
(bourses Recherche/Développement). 
 
Le dispositif bourses s’articule autours de deux types d’aides : 
- les bourses destinées aux étudiants de l’Université de Corse, 
- les bourses destinées à des étudiants insulaires inscrits dans des établissements 

supérieurs et de recherche hors Corse. 
 
 

Il vous est proposé d'inscrire, à ce titre dans le cadre : 
 
du programme 43 12I:  1 111 000 € en AP 
     1 111 000 € en CP d’investissement 
du programme 43 12F:  5 800 000 € en AE 
     5 128 000 € en CP fonctionnement 



  
     Collectivité Territoriale de Corse - BP 2007 

- 183 - 

 
 
PROGRAMME :   4314 

 
 
 

 
ETUDE 

 
 
 
 

 
INVESTISSEMENT 

 

 
FONCTIONNEMENT 

 
 

AP 
 

CP 
 

AE CP 

90 000 € 
 

90 000 € 
 

  

 
TOTAL 

AUTORISATION 
 

 
90 000 € 

 
TOTAL CP 90 000 € 

 
 
 
Sera lancée en 2007, une expertise financière nécessaire pour permettre à la Collectivité 
Territoriale de Corse, à l’Etat et à l’Université de mieux appréhender le besoin de 
financement de l’Université de Corse pour préparer au mieux une deuxième convention 
tripartite d’application Etat/Collectivité Territoriale de Corse/Université 2008/2011. 
 
 
Il vous est proposé d'inscrire, à ce titre dans le cadre : 
du programme 43 14:  90 000 € en AP 
     90 000 € en CP d’investissement 

 



  
     Collectivité Territoriale de Corse - BP 2007 

- 184 - 

 
 
PROGRAMME :   4315 

 
 
 

 
UNIVERSITE – TRAVAUX DE BATIMENT 

 
 
 
 

 
INVESTISSEMENT 

 

 
FONCTIONNEMENT 

 
 

AP 
 

CP 
 

AE CP 

 
 

19 400 000 € 
 
 

 
4 030 000 € 

 
  

 
TOTAL 

AUTORISATION 
 

 
19 400 000 € 

 
TOTAL C.P 4 030 000 € 

 
La loi du 22 janvier 2002 a conféré à la Collectivité Territoriale de Corse des compétences 
en matière de financement, de construction, d’équipement et d’entretien des établissements 
d’enseignement supérieur inscrits à la Carte des Formations et de la Recherche. La 
Collectivité Territoriale de Corse gère ainsi un patrimoine de 16 100 m². 

 
Ces nouvelles compétences permettent ainsi à la Collectivité Territoriale de Corse 
d’envisager le développement de l’enseignement supérieur et de la recherche. 
 
Conformément au Schéma Directeur de Développement de l’Enseignement Supérieur et de 
la Recherche et au Programme Prévisionnel des Investissements adoptés par l’Assemblée 
de Corse, cette année a vu : 

 
 La désignation du maître d’œuvre pour la réalisation de l’opération de construction 

d’un ensemble immobilier regroupant la Bibliothèque Universitaire, le Centre 
Culturel Universitaire, les locaux administratifs et les services communs de 
l’Université (20,28 millions d’euros, livraison prévue pour 2010) ; 

 La validation du schéma d’aménagement du nouveau campus sur le foncier 
acheté par la Collectivité Territoriale de Corse afin de permettre le développement 
de l’Université à Corte ; 

 L’organisation du concours d’architecture pour la construction de l’Institut 
Universitaire de Formation des Maîtres sur le nouveau campus universitaire 
(surface globale du projet : 2 700 m²) ; 
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 L’organisation du concours d’architecture pour la construction d’un Institut de 

l’Environnement  et d’une zone de transfert regroupant toutes les compétences 
en matière de recherche sur le nouveau campus universitaire. (surface globale du 
projet : 10 000 m²) ; 

 La consultation de maîtres d’œuvre pour la réalisation des travaux de voiries, 
réseaux et divers sur le nouveau campus universitaire. 

 Parallèlement, des travaux de grosse maintenance et de mise en sécurité ont 
été réalisés : 

Par les services de la CTC : 
o Réhabilitation des salles serveurs des campus Grossetti et Caraman ; 
o Réhabilitation de la soute à produits chimiques ; 
o Consolidation et mise en sécurité du mur rideau de la halle des sports ; 
o Mise en conformité électrique des bâtiments des campus Caraman et 

Grossetti. 
Par l’Université, par le biais de subventions en provenance de la CTC pour un montant total 
de 842 000 euros : 

o Travaux d’aménagement du bâtiment France Telecom ; 
o Participation aux travaux de rénovation du site de Vignola ; 
o Mise en sécurité de la façade en pierre du bâtiment Pozzo di Borgo ; 
o Reprise des structures de l’UFR de Droit ; 
o Désamiantage du bâtiment 018 de l’UFR de Sciences ; 
o Travaux d’étanchéité et clos couvert de l’UFR de Lettres. 
Une subvention complémentaire de 500 000 euros a été allouée à l’Université 
pour la réalisation des travaux relatifs à : 
o A l’aménagement du mini CRITT de Corté destiné à recevoir une antenne de 

l’INSERM ; 
o A la réfection des salles informatiques de l’UFR de Lettres ; 
o A la réalisation d’une première tranche de réfection de la toiture du bâtiment 

BU/ADM ; 
o A la création d’un labo feux dans le bâtiment Pozzo di Borgo ; 
o A la transformation des anciens studios de Colombu en salles de cours. 

 
L’année 2007 sera essentiellement consacrée : 

 
 A la réalisation des études des études de maîtrise d’œuvre et à la consultation des 

entreprises concernant la construction de l’ensemble immobilier regroupant la 
bibliothèque universitaire, le centre culturel universitaire, l’administration et les 
services communs ; 

 A la réalisation des études de maîtrise d’oeuvre relatives aux travaux  
• d’aménagement du nouveau campus ; 
• de construction de l’Institut Universitaire de Formation des Maîtres ; 
• de construction de l’Institut de l’Environnement et de la zone de transfert 

 A la poursuite des travaux de maintenance et de mise en sécurité par le 
versement d’une subvention à hauteur de 500 000 euros à l’Université ; 

 A la mise en œuvre d’un logiciel de gestion de patrimoine partagé entre les 
services de la CTC et ceux de l’Université. 
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PROGRAMME :   4316 

 
 
 

 
FORMATIONS SANITAIRES ET SOCIALES 

SUPERIEURES 
 
 
 

 
INVESTISSEMENT 

 

 
FONCTIONNEMENT 

 
 

AP 
 

CP 
 

AE CP 

 
 

123 000 € 
 
 

 
123 000 € 

 
2 800 000 € 2 724 000 € 

 
TOTAL 

AUTORISATION 
 

 
2 923 000 € 

 
TOTAL C.P 2 847 000 € 

 
 
 
 Ce programme permet de prendre en charge : 
 
1. Le FONCTIONNEMENT des ECOLES de FORMATIONS SANITAIRES et 
SOCIALES 
 
Dans l’attente des conclusions de la Commission Consultative Nationale d’Evaluation des 
Charges (CCEC), cette mesure permet de prendre en charge, sur la base des évaluations 
annoncées par les services de l’Etat : 
 
L’Institut de Formation en Soins Infirmiers de Haute-Corse (IFSI Haute-Corse) 
L’Institut de Formation en Soins Infirmiers de Corse du Sud (IFSI Corse du Sud) 
Le coût des formations en travail social 
 
Il est également prévu cette année de permettre aux deux IFSI de Corse de se doter 
d’équipements et de ressources multimédias (ordinateurs, services documentaires ou d’aide 
à l’enseignement). 
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2. Les BOURSES SANITAIRES et SOCIALES 
 
La Loi du 13 août 2004 transfère aux régions le versement des bourses d’études aux 
étudiants relevant des formations initiales sanitaires et sociales. 
 
L’Assemblée de Corse, en date des 27 et 28 octobre 2006 a voté la prise en charge de ces 
étudiants sur la base des décrets  n° 2005.418 du 3 mai 2005 
      n° 2005.426 du 4 mai 2005 
 
Ces bourses concernent les élèves infirmières et les aides soignantes de Corse. 
 
 
 
Il vous est proposé d'inscrire, à ce titre dans le cadre : 
du programme 43 16I:  123 000 € en AP 
     123 000 € en CP d’investissement 
du programme 43 16F:  2 800 000 € en AE 
     2 724 000 € en CP fonctionnement 
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OBJECTIF :   44 
ACTION :    441 
PROGRAMME :   4411 

 
 
 

 
FORMATION PROFESSIONNELLE ET 

APPRENTISSAGE 
 

 
 
 

 
INVESTISSEMENT 

 

 
FONCTIONNEMENT 

 
 

AP 
 

CP 
 

AE CP 

 
1 000 000 € 

 

 
2 286 000 € 

 
20 377 000 € 19 835 000 € 

 
TOTAL 

AUTORISATION 
 

 
21 377 000 € 

 
TOTAL C.P 22 121 000 € 

 
 
 
 CREDITS CONTRACTUALISES  
  (ETAT et/ou C.E.E.): 
 

 DOCUP CPER PEI 
 

AP / AE 
 

650 000 € 
 

 
 

 
 

 
CP  

 
1 547 000 € 

 
 

 
1 470 000 
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Le P.R.D.F (Plan Régional de Développement de la Formation) a été approuvé et adopté par 
l’Assemblée de Corse en date du 29 juin 2006. 
Il doit permettre la mise en cohérence et la coordination des différentes voies de formation 
de l’action régionale, selon les axes d’orientation arrêtés par l’Assemblée de Corse et 
constitue le cadrage de l’action pour la période 2007-2013. 

 
Les Orientations Budgétaires 2007 s’inscrivent dans la démarche du P.R.D.F, en tenant 
compte : 

-  des besoins de l’économie et des territoires 
-  des besoins de tous les publics y compris ceux les plus éloignés de l’insertion et de 

l’emploi 
-  des besoins en main d’œuvre et en qualification attendus par les entreprises 
 

Cette décision de conduire une politique volontariste de qualification au service du 
développement économique social et culturel de l’île apparaît dans l’effort financier portant 
notamment sur : 

 
. Le développement de l’Apprentissage, 
. L’ingénierie et l’environnement de la Formation, 
. L’aide à la formation des salariés, 
. Les dispositifs insertionnels et qualifiants en faveur des demandeurs d’emplois, 
. L’équipement pédagogique des centres de formation continue et apprentissage ainsi 

que la rénovation et l’extension de ces derniers. 
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INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT 

OPERATIONS 
AP 

 
CP AE 

 
CP 

 
Apprentissage aide au 
fonctionnement des C.F.A. 
Sections et C.O.M. 

  6 406 000 € 6 176 000 € 

CNASEA  
Primes à l’apprentissage 

  3 500 000 € 3 500 000 € 

Environnement et Ingénierie de la 
Formation 

  973 000 € 951 000 € 

Formation des actifs    1 595 000 € 1 798 000 € 
Programmes de formation 
professionnelle antérieurs à 2007 

   4 298 000 € 

Programme de formation 
professionnelle 2007 2008 

  5 003 000 € 212 000 € 

CNASEA Rémunérations   2 900 000 € 2 900 000 € 
Investissement   850 000 €  2 226 000 €   

 
TOTAL PROG. 4411 

 

  
 850 000 € 

  
2 226 000 € 

 
20 377 000 € 

 
19 835 000 € 

Etudes 150 000 € 60 000 €     
 

TOTAL PROG. 4412 
 

 
150 000 € 

 
60 000 € 

  

 
TOTAL ACTION 

 

 
1 000 000 € 

 
2 286 000 € 

 
20 377 000 € 

 
19 835 000 € 

 TOTAL 
AUTORISATION 

 
21 377 000 € 

 
TOTAL CP 

 
22 121 000 € 
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PROGRAMME :   4411 

 
 
 

 
FORMATION PROFESSIONNELLE ET 

APPRENTISSAGE 
 

 
 

 
INVESTISSEMENT 

 

 
FONCTIONNEMENT 

 
 

AP 
 

CP 
 

AE CP 

 
850 000 € 

 

 
2 226 000 € 

 
20 377 000 € 19 835 000 € 

 
TOTAL AUTORISATION 

 

 
21 227 000 € 

 
TOTAL C.P 22 061 000 € 

 
 
 CREDITS CONTRACTUALISES  
  (ETAT et/ou C.E.E.): 
 

 DOCUP CPER PEI 
 

AP / AE 
 

650 000 € 
 

 
 

 

 
CP  

 
1 547 370 € 

  
1 470 000 € 

 
 
 
Les crédits prévus sont destinés à couvrir les dépenses relatives : 

• à la poursuite du Programme Régional de Formation Professionnelle 2006/2007 
• au démarrage du Programme Régional de Formation Professionnelle 2007/2008 qui 

comprend une procédure d’appel d’offres et des participations à des demandes de 
subventions. 
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Il est proposé d’inscrire, dans le cadre de ce programme : 
 

 Au titre du fonctionnement 
• 20 377 000 € en autorisations d’engagements réservées aux opérations nouvelles 
• 19 835 000 € en crédits de fonctionnement dont : 

  6 139 000 € sur autorisations d’engagement antérieures à 2007 
13 696 000 € sur autorisations d’engagement d’opérations nouvelles 
 

 Au titre de l’investissement 
•    850 000 € en autorisations de programme d’opérations nouvelles 
• 2 226 000 € en crédits de paiement dont :  
      1 816 000 € sur autorisations de programme antérieures à 2007 
    410 000 € sur les autorisations de programme d’opérations nouvelles 

 
répartis comme ci-après : 
 
 
I   DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 
 
1. APPRENTISSAGE 
 

a) Aide au fonctionnement des Centres de Formation d’Apprentis 
 
Le développement de l’apprentissage est une priorité de la Collectivité Territoriale de Corse, 
qui a signé le 9 décembre 2005, à cet effet, un Contrat d’Objectifs et de Moyens avec l’Etat 
dans le cadre de la loi de cohésion sociale. Cette voie de formation prépare des jeunes à 
des métiers fortement reliés au tissu économique local, dans le cadre d’une pédagogie 
originale fondée sur l’acquisition de savoir-faire et de savoir être, particulièrement adaptée à 
certaines personnalités et à certains publics. Compte tenu de ce tissu et du type 
d’entreprises recensées en Corse (92% ont moins de cinq salariés), il représente une des 
voies de formation et d’insertion les mieux adaptées. 
 
Dans la logique d’accroissement de formation préconisé par le Contrat d’Objectifs et de 
Moyens signé, ce sont environ 100 apprentis nouveaux qui sont prévus pour 2007 à travers  
4 CFA et  
12 nouvelles sections d’apprentissage : 
 

• 4 CFA  
 - 2 polyvalents : Furiani et Ajaccio, dont les conventions quinquennales 
(2007-2012) sont reconduites cette année. 

 
   - 2 agricoles : Borgo et Sartène 
 

• 12 sections d’apprentissage :  
   1 à l’I.U.T. de Corte 
   4 dans le secteur agricole 
   1 au C.F.A.2B 
   1 au Lycée Paul Vincensini 
   5 à l’I.M.F. de Borgo. 
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A cet effet, il est prévu 6 406 000 € en autorisations d’engagement et 6 176 000€  en crédits 
de fonctionnement dont : 

421 000 € sur les autorisations d’engagement antérieures à 2007 
5 755 000 € sur les autorisations d’engagement d’opérations nouvelles 
 

 b) Aide à l’embauche d’un apprenti 
 
Aux termes de la loi du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité, la Collectivité 
Territoriale de Corse a en charge la gestion des primes à l’apprentissage versées aux 
entreprises embauchant un apprenti et ce, depuis le 1er janvier 2003. En région Corse, 
environ 1 500 contrats sont passés annuellement. 
 
En 2005, ce dispositif a été intégralement pris en charge par la Collectivité Territoriale de 
Corse qui  a confié au CNASEA la gestion et le paiement des indemnités compensatrices 
forfaitaires payées aux employeurs d’apprentis. 
 
L’enveloppe proposée est de 3 500 000 € en autorisations d’engagement d’opérations 
nouvelles et de 3 500 000 €  en crédits de fonctionnement sur les autorisations 
d’engagement d’opérations nouvelles. 
 
 
2. INGENIERIE ET ENVIRONNEMENT DE LA FORMATION 
 

a) Mise en place de parcours de formation 
 

L’Objectif est d’optimiser la Formation par la mobilisation des dispositifs concourant à la 
construction des parcours (Centres de bilan, validation des acquis de l’expérience, Ateliers 
de pédagogie personnalisés, différents modes de certification et de préparation à l’emploi) : 
 
 Le Réseau d’accueil d’information et d’orientation 
 
Le réseau d’accueil et d’insertion des missions locales et des permanences d’accueil 
d’information et d’orientation (P.A.I.O.) a pour mission d’accompagner et de construire les 
parcours d’insertion professionnelle et sociale des jeunes en difficulté de 16 à 25 ans. 
 
Il vient en appui à la politique menée par la Collectivité Territoriale de Corse en direction de 
public en difficulté et complète ainsi l’action menée dans le cadre des Plates-Formes 
Insertionnelles et Plates-Formes Découverte des Métiers. 
 
Aujourd’hui, quatre structures composent le réseau : 

• trois MIssions LOcales (Ajaccio, Bastia Balagne, Porto-Vecchio) 
• une Permanence d’Accueil, d’Information et d’Orientation 
     (Corte/Ghisonaccia) 
 

Ce dispositif est financé dans le cadre du Contrat de Projet.  
 
Il est proposé d’inscrire : 
En autorisations d’engagement  324 000 € réservés aux opérations nouvelles. 
En crédits de fonctionnement    250 000 € dont : 

•   55 000 € sur autorisations d’engagement antérieures au 31/12/06 
• 195 000 € pour les autorisations d’engagement d’opérations nouvelles  
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 Les Bilans de compétences 
 
Les dispositifs de bilans de compétences et de positionnement se situent en amont des 
activités de formation professionnelle. 
La loi du 31 décembre 1991 donne aux bilans de compétences une base légale et un 
contenu juridique. Toute personne peut suivre des actions de bilans de compétences telles 
que définies par le code du travail (art L 900-2) 
  
La Collectivité Territoriale de Corse dans le prolongement de son intervention en faveur de 
l’insertion participe au financement de trois types de prestations : 
  - Les bilans de compétences en faveur des jeunes en difficulté 
  - Les bilans ouverts aux demandeurs d’emploi et aux salariés d’entreprises 
  - Les bilans destinés aux apprentis 
 
Les prestataires en charge de la réalisation de ces bilans de compétences sont :  
le Centre Interinstitutionnel de Bilans de Compétences (C.I.B.C. de Haute-Corse)  
le Centre d’Aide à la Décision (CAD de la Chambre de Métiers de Corse du Sud) 
le Centre d’Aide à la Décision (CAD de la Chambre de Métiers de Haute-Corse) 
le Centre de Formation professionnelle et de promotion agricole (CFPPA de Sartène et 
Borgo). 
 
Pour ce dispositif sont proposés :  

• 118 000 € en autorisations d’engagement, réservés aux opérations nouvelles  
• 123 000 € de crédits de fonctionnement dont : 

         82 000 € réservés aux autorisations d’engagement antérieures au 31/12/06  
         41 000 € réservés aux autorisations d’engagement d’opérations nouvelles  

 
 

 Les Bilans santé- social 
 
La Collectivité Territoriale de Corse participe également au financement de bilans santé pour 
les jeunes de moins de 26 ans en difficulté, qui peuvent ainsi bénéficier d’un suivi médical 
dans le cadre du Centre Régional Information Jeunesse. 
 
Sont réservés à cet effet : 
 
 46 000 € d’autorisations d’engagement d’opérations nouvelles  

 
46 000 € en crédit de fonctionnement dont : 
 

• 23 000 € réservés aux autorisations d’engagement antérieures au 31/12/06  
• 23 000 € réservés aux autorisations d’engagement d’opérations nouvelles  
 
 
 

 Les Ateliers Pédagogiques Personnalisés 
 
Les Ateliers Pédagogiques Personnalisés sont des lieux de formation qui ont pour vocation 
d’offrir à des jeunes et à des adultes une possibilité d’autoformation et un soutien 
pédagogique. 
Les actions de formation conduites dans le cadre des Ateliers Pédagogiques Personnalisés 
(APP) ont pour objectifs : 

  - d’assurer une formation générale et une culture technique de base 
  - de développer la responsabilité du jeune vis-à-vis de la formation 
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  - de permettre la consolidation d’un projet professionnel. 
 

Le réseau régional des Ateliers Pédagogiques Personnalisés (APP) s’adresse 
principalement : 

 - aux personnes devant atteindre des pré-requis nécessaires à une nouvelle étape du 
parcours de formation 

 - aux personnes qui sont dans un dispositif de formation et pour lesquelles il est 
nécessaire de développer une action de formation complémentaire et de courte 
durée 

 - aux personnes préparant un examen ou un concours et à celles qui sont à la 
recherche d’un emploi. 
 

Les prestataires en charge de la réalisation de ces Ateliers Pédagogiques Personnalisés 
(APP) sont : 

 - la F.A.L.E.P. de Corse du Sud (Ajaccio Vico) 
 - le GRETA de Corse du Sud (Porto-Vecchio et Sartène) 
 - l’Association Sigma Formation de Haute Corse (Bastia/Ghisonaccia) 
 - le GRETA de Haute Corse (Balagne) 
 

Ce dispositif est financé dans le cadre du Contrat de Projet.  
 

 A ce dispositif sont affectés des crédits d’un montant de : 
 

84 000 € en autorisations d’engagements  d’opérations nouvelles 
84 000 € en crédits de fonctionnement  

• 17 000 € sur autorisations d’engagements antérieures à 2007  
• 67 000 € destinés aux autorisations d’engagements  d’opérations nouvelles  

 
 
 

b) Dispositif d’accompagnement vers l’emploi et participation aux forums 
 

 Dispositif d’accompagnement vers l’emploi 
 
Le fonds « Accompagnement vers l’Emploi » reste une donnée pertinente du dispositif 
territorial de formation qui s’est structuré ces dernières années pour assurer des parcours 
permanents de formation - emploi. 
Il constitue une manière plus interactive d’aborder la formation professionnelle, dans un 
souci de formation – action et sous une approche professionnalisante plus prononcée, en 
prise directe sur l’entreprise. 

 
Il se concrétise par : 

• la mise en place d’actions d’accès vers l’emploi basées sur des réseaux d’entreprise 
et un accompagnement individuel 

• des journées d’information sur l’emploi  
 
130 000 € en autorisations d’engagement prévues pour ce dispositif  

 
 
138 000 € en crédits de fonctionnement dont : 

• 75 000 € sur autorisations d’engagement antérieures  
• 63 000 € destinés aux autorisations d’engagements d’opérations nouvelles 
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 Le Site FIORE 
 
• la mise à disposition des professionnels de l’emploi, de l’insertion et de la formation du 

site internet www.fiore-corse.net en ligne depuis le mois d’octobre 2004 a pour objectif de 
faciliter les échanges entre acteurs, de développer un espace collaboratif 

• ce site s’inscrit dans une dynamique de communication et d’information. Outil de travail 
pour les médiateurs régionaux chargés de trouver des solutions aux publics, il a vocation 
à monter progressivement en puissance le réseau des acteurs 
Durant l’année 2006 il y a eu plus de 7 000 connexions sur le site. 
 

Sont réservés à cet effet : 
En autorisations d’engagement  6 000 € d’engagements nouveaux. 

En crédits de fonctionnement 6 000 €   
 3 000 € sur engagements antérieurs  
 3 000 € destinés aux engagements nouveaux 

 
 
 Le Dispositif accompagnement de la formation. « Pour Réussir à Optimiser ses 
Valeurs par l’Action » (P.R.O.V.A.). 
 
Initié en 1996, le Dispositif « P.R.O.V.A. » est un programme d’animation avec un double 
volet sportif et socio culturel. 
Ce programme s’adresse aux stagiaires de la Formation Professionnelle continue, et 
prioritairement à ceux les plus éloignés de la qualification, à savoir les stagiaires relevant des 
dispositifs de lutte contre l’illettrisme, des Plates-Formes Insertionnelles, des publics jeunes 
handicapés. 
 Les axes prioritaires sont : la pratique de disciplines nouvelles pour les stagiaires, attractives 
et innovantes, favorisant les changements comportementaux, les prises d’initiative et de 
responsabilité. 
 
Sont réservés à cet effet : 
En autorisations d’engagement  40 000 € d’engagements nouveaux. 

En crédits de fonctionnement 40 000 €   
 24 000 € sur engagements antérieurs  
 16 000 € destinés aux engagements nouveaux 
 
 

 Le Groupement d’Intérêt Public pour la Gestion de l’Environnement, de 
l’Emploi et de la Formation. 
 
La mission du GIP s’inscrit dans la poursuite de l’objectif fixé à l’origine qui était de disposer, 
dans une approche en trois volets – marché du travail, emploi, formation ; de données plus 
affinées nécessaires à ajuster les programmes de formations. 
 
En 2007, l’OREF apportera son soutien technique dans le cadre de la poursuite des 
enquêtes sur le devenir des apprentis et des stagiaires qui contribuera à l’actualisation 
(données et indicateurs socio-économique) ainsi qu’à la réalisation d’un certain nombre 
d’études. 
 
Il est prévu 65 000 € en autorisations d’engagement et en crédits de fonctionnement pour 
cette opération, ainsi que 10 000€ en autorisations d’engagement et en crédits de 
fonctionnement pour solde de la convention 2005. 
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  Mobilité des apprentis et des stagiaires 
 
Dans le cadre de leur formation les stagiaires et les apprentis peuvent être soumis à une 
mobilité : 

- durant la période de formation, y compris les périodes de stage. 
- au moment de passer les examens finaux et 
- durant les demandes de recherche d’emploi. 
 

Cette mesure se décline de différentes façons en fonction du lieu d’habitation, des moyens 
financiers, des projets professionnels et des déplacements nécessaires induits. 
 
Sont réservés à cet effet : 
 
En autorisations d’engagement  50 000 € d’engagements nouveaux. 
 
En crédits de fonctionnement 50 000 €  
   30 000 € sur engagements antérieurs 
   20 000 € destinés aux engagements nouveaux 
 
 

c) Le Dispositif Interinstitutionnel de Validation des Acquis (D.I.V.A.)  
 

Le pilotage de la Région en matière de V.A.E. est  confirmé dans la loi du 13 août 2004 sur 
les libertés locales et dans le P.R.D.F approuvé et adopté le 29 juin 2006 par l’Assemblée de 
Corse. 

 
Un des objectifs du P.R.D.F. est de multiplier par trois le nombre d’accès à la qualification 
par la V.A.E.   
 
La Collectivité Territoriale de Corse se propose de développer l’information du public 
potentiel dans les entreprises dans les administrations et dans les communes. 
 
La Collectivité Territoriale doit conforter son rôle dans ses fonctions et compétences de 
coordination des acteurs et de mise en synergie des moyens financiers inter institutionnels 
en matière de V.A.E. 
 Pour ce faire la mise en place d’une plate forme de services intègrera une offre de 
services multi validations en VAE.  

  
Il est prévu : 
 
En autorisations d’engagement d’opérations nouvelles 100 000 €  
 

• En crédits de fonctionnement 141 000 € 
 70 000 € sur autorisations d’engagement antérieures   
 71 000 € destinés aux engagements nouveaux 
 
 

3. FORMATION DES ACTIFS 
 
La politique d’intervention en faveur des actifs découle d’une volonté fortement affichée par 
l’Assemblée de Corse.  
Le P.R.D.F., dans son axe 2 met l’accent sur la nécessité d’accroître le niveau de 
compétences des actifs en accompagnant l’effort entrepris par les O.P.C.A., les branches 
professionnelles et les entreprises. 
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L’intervention financière de la C.T.C. dans ce domaine, constituerait un levier au 
développement économique et social de l’île. 
 
 
A ce titre, le Fonds d’Intervention des Actifs doit permettre :  
 

• de faire face aux nombreuses demandes des entreprises : on sait en effet que la 
formation des salariés est devenue un véritable enjeu économique, une personne 
active sur trois part désormais en formation chaque année. Le service reçoit 
annuellement un certain nombre de demandes d’entreprises dont les besoins 
peuvent concerner des domaines très variés.  

 
• d’adapter ses interventions aux réformes successives de la formation professionnelle, 

notamment les réformes les plus récentes concernant l’introduction du DIF (Droit 
Individuel à la Formation) et la mise en place de la VAE (Validation des Acquis de 
l’Expérience), qui permettent de présager une forte augmentation de la demande. 

 
• de continuer l’effort entrepris dans le cadre du dispositif des Contrats Territoriaux 

d’Objectifs et de Progrès : 
- d’une part en reconduisant les engagements pris  les années précédentes 

• d’autre part en élargissant son champ d’application à d’autres secteurs par la mise en 
place de nouveaux Contrats Territoriaux d’Objectifs et de Progrès : 

-  (par exemple : services à la personne) 
- enfin en continuant d’accompagner le dispositif des actions collectives initié 

dans le cadre de l’action économique de la Collectivité Territoriale de Corse 
(ex : Pôle Industriel Aéronautique Corse, Voile…) 

 
 
Est réservé à ce dispositif une enveloppe de : 
 
1 595 000 € d’opérations nouvelles 
1 798 000 € en crédits de fonctionnement dont : 
1 000 000 € sur engagements antérieurs   
798 000 € pour les engagements nouveaux  
 
 
4. LES DISPOSITIFS INSERTIONNELS ET QUALIFIANTS EN FAVEUR DES 
DEMANDEURS D’EMPLOI. 
 

a) Programme régional de formation Professionnelle et Apprentissage 2007/2008, 
et antérieurs. 

Dans le domaine de la formation continue et de l’insertion professionnelle, la loi du 13 août 
2004 a accru la compétence des régions. 
La Collectivité Territoriale de Corse mène dans ce secteur une politique volontariste au 
regard du nombre important des jeunes sortis du système scolaire sans qualification  et du 
taux de chômage toujours préoccupant (9.3%). 
Le Programme Régional de Formation Professionnelle et de l'Apprentissage comprend deux 
mesures essentielles en direction de l’insertion des jeunes : les espaces d’insertions et la 
Plate Forme Découverte des Métiers. Ce sont des dispositifs de soutien et d’aide 
personnalisée pour les publics jeunes en difficulté. Sur ce secteur, en 2006, on est entré 
dans une logique de traitement de ces mesures par bons de commande triennaux (2006 
2007 2008). 
En direction des demandeurs d’emploi il comporte des actions de formation qualifiantes et 
pré qualifiantes qui visent l’acquisition de compétences et l’employabilité. L’objectif prioritaire 
de cette mesure est l’insertion dans l’emploi. 
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Ces actions concernent les secteurs et branches professionnelles suivants : Sport Loisirs, 
Agriculture, Hôtellerie-Tourisme-Restauration, T.I.C., B.T.P., Santé Social et Promotion 
Sociale. 
Cette liste n’est pas exhaustive et peut être complétée si des besoins en formation, 
nouveaux, 
liés à l’emploi, apparaissent en cours d’exercice budgétaire. 
 
Certaines actions à identifier sont éligibles au Contrat de Projet et au F.S.E.. 
 
A ce dispositif sont affectés des crédits d’un montant de : 
 
5 003 000 € en autorisations d’engagement destinées au lancement du Programme Régional 
de Formation Professionnelle 2007/2008. 
 
4 510 000 € en crédits de fonctionnement dont : 

• 4 298 000 € sur engagements antérieurs au 31/12/06 
•    212 000 € destinés aux engagements nouveaux 

 
 
5. PRESTATIONS DU CENTRE NATIONAL POUR L’AMENAGEMENT DES 
STRUCTURES DES EXPLOITATIONS  AGRICOLES (CNASEA) 
 
La dotation proposée, est destinée à la prise en charge des dépenses afférentes aux 
prestations confiées au C.N.A.S.E.A. :  
 

• la rémunération des stagiaires de formation professionnelle suivant un stage agrée 
par l’Assemblée de Corse, ouvrant droit à rémunération, ainsi que les charges 
annexes. 

• La couverture sociale des stagiaires suivant une formation non rémunérée. 
• La réalisation d’une étude annuelle relative « au devenir » des stagiaires ayant suivi 

une formation financée par la Collectivité Territoriale de Corse et des apprentis, 
18 000 euros. 

• La gestion du fonds d’aide destiné aux demandeurs d’emploi suivant une formation à 
l’extérieur à condition que celle-ci n’existe pas en Corse (76 000 €). 

 
Une enveloppe de 2 900 000 € en autorisations d’engagement et en crédits de 
fonctionnement est réservée à cette opération. 
 
 
II   DEPENSES D’INVESTISSEMENT 
 
Les autorisations de programme 2007 pour un montant de  850 000 € concernent : 
 
• Les investissements annuels (Plan de Rénovation et d’Apprentissage) 
      des C.F.A. de Haute Corse et de Corse du Sud  2007/2008…………………   70 000 €  
• Les programmes d’Investissements régionaux de l’A.F.P.A………………    200 000 €  
• La participation de la C.T.C. à l’extension  du C.F.A. de Corse du Sud……...315 000 €  
• La part du C.O.M. Apprentissage 2007……………………………………….200 000 €  
• L’Equipement des centres de Formation……………………………………… 65 000 €  
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Les crédits de paiement 2007 pour un montant de 2 526 000 € concernent : 

 
• La couverture des autorisations de programmes antérieures au 31/12/06 : 
   - Equipement des Centres de Formation………………………………….252 000 € 

       - Construction du C.F.A. 2B …………………………………………   1 470 000 € 
  - Les programmes d’Investissements régionaux de l’A.F.P.A…………. 300 000 € 
             -La part du C.O.M. Apprentissage 2006…………………………………. 94 000 € 
 

 
• Les autorisations de programme annuelles : 
 -Plans de Rénovation des CFA de Haute Corse et de Corse du Sud………70 000 € 
 -L’extension  du C.F.A. de Corse du Sud………………………………...140 000 € 
            -La part du C.O.M. Apprentissage 2007………………………………….200 000 € 
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PROGRAMME :   4412 

 
 
 

 
ETUDES FORMATION PROFESSIONNELLE ET 

APPRENTISSAGE 
 

 
 

 
INVESTISSEMENT 

 

 
FONCTIONNEMENT 

 
 

AP 
 

CP 
 

AE CP 

 
150 000 € 

 

 
60 000 € 

 
  

 
TOTAL AUTORISATION 

 

 
150 000 € 

 
TOTAL C.P 

 
60 000 € 

 
 
 
Il est proposé d’inscrire, dans le cadre de ce programme : 
 

 Au titre de l’investissement 
•    150 000 € en autorisations de programme d’opérations nouvelles 
•      60 000 € en crédits de paiement  sur les autorisations de programme d’opérations 

nouvelles 
 
répartis comme ci-après : 
 
 
II   DEPENSES D’INVESTISSEMENT 
 
Les autorisations de programme 2007 pour un montant de  150 000 € concernent : 
 
• Les études prévues au sein du P.R.D.F………………………………………..150 000 € 
 
Les crédits de paiement 2007 pour un montant de 60 000 € concernent : 

 
• Les études prévues au sein du P.R.D.F………………………………………..60 000 € 
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OBJECTIF :   45 
ACTION :    451 

 
 
 

 
ENSEIGNEMENT SECONDAIRE 

 
 
 
 

 
INVESTISSEMENT 

 

 
FONCTIONNEMENT 

 
AP 

 
CP 

 
AE 

 
CP 

 

2 900 000 € 
 

3 234 000 € 
 

 
6 988 000 € 

 
6 988 000 € 

TOTAL 
AUTORISATION 

 
9 888 000 € 

 

 
TOTAL CP 

 
10 222 000 € 

 
 
 
 
 

INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT 
PROG. INTITULE 

A.P C.P AE C.F 

4510 
Fonctionnement des 
établissements 
 

  6 538 000 € 6 538 000 € 

4511 Appareil Educatif 
 2 800 000 € 3 000 000 € 350 000 € 350 000 € 

4513 
Accompagnement 
scolaire 
 

  100 000 € 100 000 € 

4514 Etudes Aff. scolaires 100 000 € 234 000 €   

 
TOTAL 

 
2 900 000 € 3 234 000 € 6 988 000 € 6 988 000 € 

 
TOTAL ACTION 

 
TOTAL 

AUTORISATION 

 
9 888 000 € 

 
TOTAL CP 

 
10 222 000 € 
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PROGRAMME :   4510 

 
 
 

 
FONCTIONNEMENT DES EPLE 

 
 

 
INVESTISSEMENT 

 

 
FONCTIONNEMENT 

AP CP AE CP 

  6 538 000 € 6 538 000 € 

TOTAL 
AUTORISATION 6 538 000 € TOTAL CP 6 538 000 € 

 
Ces crédits sont destinés à financer : 

- la dotation annuelle de fonctionnement des établissements d’enseignement 
public du second degré (dépenses obligatoires de viabilisation, d’entretien des 
locaux et des équipements, d’hygiène et de sécurité, d’administration et 
d’enseignement – à l’exclusion des dépenses strictement pédagogiques et la 
rémunération des personnels, restées à la charge de l’Etat, ainsi que les dépenses 
d’hébergement (demi-pension et internat) couvertes par les familles essentiellement 
et par l’Etat). Elle donne aux EPLE les moyens nécessaires pour atteindre les 
objectifs qualitatifs inscrits dans la contractualisation avec chaque établissement. Son 
montant est de 5 843 000 € qui comprend une réserve de 76 000 € pour procéder 
aux ajustements nécessaires pour les EPLE qui pourraient être confrontés à une 
situation de caractère exceptionnel.  

- La prise en charge de la part employeur des contrats aidés recrutés par les EPLE 
sur des fonctions ouvrières et de service. Cette participation s’élève à 100 000 €. Il 
s’agit d’une dépense introduite en 2006 liée au transfert de compétences en matière 
d’accueil, de restauration et d’hébergement, d’entretien général et technique prévu 
par la loi du 13 août 2004. 

- La participation obligatoire aux dépenses de fonctionnement matériel 
afférentes à l’externat des 4 collèges et lycées privés sous contrat d’association 
avec l’Etat : en vertu du principe de parité inscrite dans les textes, cette participation 
a été réévaluée pour un montant total de 291 778 €. 

- La participation obligatoire aux dépenses de rémunération des personnels non 
enseignants afférentes à l’externat qui fait l’objet d’une compensation financière 
dans le cadre des transferts de compétences  (circulaire N° NOR/MCTB0600081C du 
23 Novembre 2006 de la Direction Générale des Collectivités Territoriales) Le 
montant de la compensation est de 302 601 € à inscrire en recette et en dépense. 

 

Au total, il vous est proposé d’inscrire au programme 4510 :  
6 538 000 € en AE et  en CP 
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PROGRAMME :   4511 

 
 
 

 
APPAREIL EDUCATIF 

 
 
 

 
INVESTISSEMENT 

 

 
FONCTIONNEMENT 

AP CP AE 
 

CP 
 

2 800 000 € 3 000 000 € 350 000 € 350 000 € 

TOTAL 

AUTORISATION 
3 150 000 € TOTAL CP 3 350 000 € 

 
Programme 4511 – Appareil éducatif - Investissements 
 

• EQUIPEMENT DES ETABLISSEMENTS 
 

Le plan d’équipement des E.P.L.E. vise, dans le cadre défini par le Programme régional de 

développement des formations, et selon les méthodes déterminées dans la contractualisation 

avec les EPLE à : 

 accompagner la restructuration et la création de locaux, en particulier celles qui 
sont liées à des ouvertures de classes ou sections nouvelles, 

 de diffuser les techniques de l’information et de la communication, 
 d’adapter et de moderniser les outils pédagogiques des sections techniques et 

professionnelles, 
 de veiller à la conformité des équipements aux normes nouvelles de sécurité, 
 de remplacer les matériels vétustes ou non conformes notamment dans le domaine 

de l’hébergement. 
 

Par ailleurs, conformément à la délibération de l’Assemblée de Corse du 28 octobre 2005, 
l’aide à l’investissement et à l’équipement des établissements privés sous contrat 
d’association avec l’Etat fera l’objet d’un examen attentif. Les dossiers seront présentés au 
Conseil Exécutif dans le cadre des dispositions légales. 
 

Il vous est proposé d'inscrire en investissement, dans le cadre de ce programme : 
2 800 000 € en AP et 3 000 000 € en CP 
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Programme 4511-Appareil Educatif-Fonctionnement : 
 

• SOUTIEN A L’ACTION CULTURELLE, EDUCATIVE ET AUX ECHANGES 
 

La Collectivité Territoriale intervient dans plusieurs dispositifs qui touchent à la fois les élèves 
du 1er et du 2nd degré. L’année 2007 sera une année charnière dans l’attente des prochaines 
contractualisations car ces actions sont pour partie éligibles au prochain contrat de projet 
avec l’Etat ou le FSE.  

 

1/ L’action culturelle favorise l’épanouissement des élèves et leur intégration sociale ; et s’inscrit 
dans les objectifs de réussite scolaire inscrits dans le PRDF. En application de l’article L.44.24 
17 du Code Général des Collectivités Territoriales, la Collectivité Territoriale de Corse dispose 
d’une compétence générale en matière de sensibilisation et d’éducation artistique des jeunes. 

 programme annuel d’actions culturelles dont l’objectif est le développement de la 
connaissance de la culture et des arts, en offrant aux élèves du premier et du second 
degré un contact avec les artistes et intervenants à l’occasion des diverses 
manifestations culturelles organisées en Corse. Il favorise en outre l’accès des élèves 
aux musées et aux institutions culturelles insulaires. 

 mise en place d’ateliers artistiques dans les écoles, les collèges et les lycées en en 
contribuant aux dépenses de fonctionnement, d’équipement (second degré) et 
d’intervenants (1er et second degrés). 

 projets éducatifs et culturels (PAE, échanges et séjours en Europe) initiés par les 
équipes éducatives des collèges et des lycées. 

 En application de la convention Etat / Collectivité Territoriale de Corse / Centre National 
de la Cinématographie adoptée par l’Assemblée de Corse le 7 décembre 2001sont 
financés des dispositifs annuels de sensibilisation des élèves à la culture 
cinématographique intitulés : « Ecoles au cinéma », « collégiens au cinéma » et 
« lycées et cinéma ». 

 
2/ En application de la convention Collectivité Territoriale de Corse/CNDP du 31 octobre 1986 
complétée par avenant en date du 7 juin 1988, la Collectivité Territoriale de Corse a confié au 
Centre Régional de Documentation Pédagogique mission de produire des ouvrages en langue 
corse, des supports didactiques permettant l’adaptation des programmes à la réalité corse, 
ainsi que des documents divers ayant trait à la Corse. A ce titre, la Collectivité Territoriale de 
Corse soutient financièrement le programme d’édition pédagogique proposé annuellement par le 
CRDP, favorisant l’enrichissement du fond documentaire régional à destination des élèves et 
des professeurs mais aussi du grand public. 
 
3/ Par ailleurs, en référence à l’article L.44.24-14 du Code Général des collectivités territoriales 
relatif aux « activités  éducatives complémentaires », la Collectivité Territoriale soutient divers 
programmes d’accompagnement scolaire et de remédiation pour les élèves en difficultés scolaires 
et sociales; elle favorise également l’accès des lycéens et collégiens aux dispositifs de soutien 
scolaire par internet. 
 
4/ Dans le cadre de la mise en œuvre des orientations du PRDF, des actions visant à 
améliorer l’information des élèves sur le système éducatif et d’autre part, à favoriser une 
approche du monde du travail et de l’entreprise seront programmées. Depuis l’exercice 
2006, pour une meilleure prise en charge de cette gestion, les Centres d’Information et 
d’Orientation ont été assimilés pour leur fonctionnement matériel aux services de la CTC 
(émargement sur les marchés publics notamment, gestion du courrier et des achats de 
documentation par les services généraux).  

 
Il vous est proposé d'inscrire en fonctionnement dans le cadre de ce programme : 

350 000 € en AE et en CP 
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PROGRAMME :   4513 

 
 
 

 
ACCOMPAGNEMENT SCOLAIRE 

 
 
 
 

INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT 

AP CP AE CP 

  100 000 € 100 000 € 

TOTAL 
AUTORISATION 100 000 € TOTAL CP 100 000 € 

 
 
 
 

L’assemblée de Corse a adopté en juillet 2004 le principe d’une  participation de la 
Collectivité territoriale de Corse au financement des manuels scolaires dans les lycées. 

 
L’année 2007 sera consacrée à la constitution du fonds pour les dotations nouvelles et les 
réassorts des deux années précédentes et vise depuis 2006 l’ensemble des classes du 
secondaire. 

 

Le coût global de cette mesure est de 100 000 € établie sur la base d’un coût moyen par 
élève de 110 € (coût moyen d’un manuel : entre 15 et 20 €), pour les dotations nouvelles et 
les réassorts de l’année précédente. 
 
 

Il vous est proposé d'inscrire, à ce titre dans le cadre de ce programme : 
100 000 € en AE et en CP 
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PROGRAMME :   4514 

 
 
 

 
ETUDES AFFAIRES SCOLAIRES 

 
 
 
 

INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT 

AP CP AE CP 

100 000 € 234 000 €   

TOTAL 
AUTORISATION 100 000 € TOTAL CP 234 000 € 

 
 
 
Les études sur autorisation de programme 2006 lancées au dernier trimestre (schéma 
régional des formations sanitaires et sociales, complément d’étude sur les coûts de la 
formation continue et de l’apprentissage, étude sur les coûts de la restauration collective…), 
le paiement des soldes est à prévoir  sur 2007. 
 
D’autres études devront être engagées pour élaborer et mettre en place des actions dans le 
cadre du PRDF notamment pour accompagner la réussite scolaire et dans le cadre de la 
contractualisation sur les objectifs et les moyens pour le fonctionnement des EPLE. 
 
 

Il vous est proposé d'inscrire, à ce titre dans le cadre de ce programme : 
100 000 € en autorisation de programme et 234 000 € en CP 
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OBJECTIF :   46 
ACTION :    461 

 
 
 

 
CONSTRUCTIONS SCOLAIRES 

 
 
 

 
INVESTISSEMENT 

 

 
FONCTIONNEMENT 

 
 

AP 
 

CP 
 

AE CP 

 
9 564 000 € 

 

 
13 450 000 € 

 
50 000 € 50 000 € 

 
TOTAL 

AUTORISATION 
 

 
9 614 000 € 

 
TOTAL C.P 13 500 000 € 

 
 

INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT 
PROG INTITULE 

AP CP AE CP 

4611 Travaux de bâtiment 4 720 000 € 7 700 000 €   

4612 Maintenance et Sécurité 1 125 000 € 850 000 € 50 000 € 50 000 € 

4614 Mise en Sécurité Incendie 420 000 € 750 000 €   

4615 Technologies Nouvelles  400 000 €   

4616 Travaux d’économie d’énergie 300 000 € 600 000 €   

4617 Hygiène Alimentaire 240 000 € 700 000 €   

4618 Education Physique et 
Sportive 

2 759 000 € 2 450 000 €   

TOTAL 9 564 000 € 13 450 000 € 50 000 € 50 000 € 

TOTAL ACTION TOTAL AP 9 614 000 € TOTAL CP 13 500 000 € 
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La Collectivité Territoriale de Corse a en charge depuis 1983, date du transfert de 
compétences, le développement et l’entretien du patrimoine scolaire de l’île (collèges et 
lycées). Elle gère ainsi un patrimoine d’environ 335 000 m² répartis en 45 établissements 
scolaires publics du 2nd degré pour une capacité d’accueil de 25 000 élèves : 30 collèges, 11 
lycées, un E.R.E.A., 2 lycées agricoles et un lycée maritime et aquacole. 
 
La Collectivité Territoriale de Corse poursuit chaque année son effort d’amélioration et de 
renouvellement de l’appareil éducatif. 
 
Cet effort s’est matérialisé pour l’année 2006 par l’ouverture d’un budget de 9,881 millions 
d’Euros en Autorisation de Programme (AP) et 21,862 millions d’Euros en Crédit de 
Paiement (CP). 
 
Pour l’année 2007, la Collectivité Territoriale de Corse poursuivra les efforts déjà entrepris 
et s’attachera notamment à entreprendre la mise en œuvre du Programme Prévisionnel 
des Investissements adopté par l’Assemblée de Corse dans le cadre du Plan Régional de 
Développement de la Formation . 
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PROGRAMME :   4611 

 
 
 

 
TRAVAUX DE BATIMENT 

 
 
 
 

 
INVESTISSEMENT 

 

 
FONCTIONNEMENT 

 
 

AP 
 

CP 
 

AE CP 

 
4 720 000 € 

 

 
7 700 000 € 

 
  

 
TOTAL 

AUTORISATION 
 

 
4 720 000 € 

 
TOTAL CP 7 700 000 € 
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PROGRAMME :   4612 

 
 
 

 
MAINTENANCE ET SECURITE 

 
 
 
 

 
INVESTISSEMENT 

 

 
FONCTIONNEMENT 

 
 

AP 
 

CP 
 

AE CP 

 
1 125 000 € 

 

 
850 000 € 

 
50 000 € 50 000 € 

 
TOTAL 

AUTORISATION 
 

 
1 175 000 € 

 
TOTAL CP 900 000 € 

 
PRDF- PPI – Axe 1 – Patrimoine scolaire immobilier 
 
1.1 – Reconstruction d’établissements transférés par l’Etat et achèvement d’un 
nouveau collège à Biguglia 
 
* Poursuite de la construction d’un nouveau collège à Biguglia 
* Organisation du concours d’architecture relatif à la construction du nouveau Collège 
des Padule sur le site du Stilettu à Ajaccio 
 
 
1.2 – Valorisation du patrimoine immobilier existant et respect de l’environnement 
 
Le parc immobilier scolaire appartenant à la CTC représente 335 000 m². Ce patrimoine 
immobilier doit être valorisé pour accueillir le public dans des conditions optimales de 
sécurité et d’hygiène et fournir un cadre adapté à la vocation éducative des établissements 
scolaires du 2nd degré : les bâtiments scolaires doivent être maintenus en parfait état afin 
d’assurer, en permanence, le confort et la sécurité des membres de la communauté 
éducative. 
 
Pour ce faire, la Collectivité Territoriale de Corse s’est engagée dans une politique de 
maintenance préventive visant à prolonger la durée de vie des éléments constituant les 
bâtiments, à leur mise en conformité aux normes nouvelles et au respect de l’environnement. 
 
La Collectivité Territoriale de Corse alloue à l’EPLE les moyens humains et financiers lui 
permettant d’assurer le nettoyage et les travaux d’entretien courant des installations qui 
incombent à l’établissement. La CTC propose une assistance informatisée (site extranet) aux 
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chefs d’établissement pour l’exercice de leurs compétences en matière d’entretien courant et 
de sécurité de l’établissement sous la forme d’un guide pratique de maintenance de 
l’établissement.  
 
Les modalités d’exercice des compétences respectives entre la Collectivité Territoriale et les 
EPLE sont définies dans la contractualisation institutionnalisée par la loi du 13 août 2004. 
 
Les investissements programmés relèvent de la responsabilité de la CTC en sa qualité 
de propriétaire du patrimoine scolaire. 
 
A. Politique de préservation et réhabilitation des bâtiments scolaires 
 
 Connaissance du patrimoine scolaire existant 
Les procès-verbaux de mise à disposition du patrimoine scolaire établis à l’occasion de la 
décentralisation de 1983 manquent souvent de précision quant à l’étendue du patrimoine 
transféré. La mise en œuvre des dispositions applicables à la Corse concernant le transfert 
du patrimoine sera l’occasion d’arrêter un état des lieux des surfaces disponibles et de 
l’utilisation qui en est faite dans les établissements, indispensable à l’élaboration des projets 
touchant le patrimoine éducatif. L’étude menée permettra d’établir une programmation 
pluriannuelle des travaux de réhabilitation et de mise à niveau des établissements. 
 
 Préservation et réhabilitation des bâtiments scolaires 
Une politique de mise à niveau et de valorisation du patrimoine de la CTC est indispensable 
à la durée de vie des bâtiments. 
 
  Logements de fonction 
En raison des fonctions qu’ils exercent, certains personnels sont soumis à l’obligation de 
résider dans les logements de fonction qu’ils occupent en vertu d’une concession de 
logement signée par le chef d’établissement en application de l’arrêté attributif pris chaque 
année par la CTC conformément à la réglementation en vigueur. 
Ce patrimoine immobilier doit être entretenu afin d’assurer la sécurité des personnels 
astreints à cette obligation de loger sur place. Une politique de maintenance préventive sera 
engagée par la Collectivité Territoriale de Corse sur la base des états des lieux des surfaces 
utilisées afin de déterminer une programmation pluriannuelle de réhabilitation de ces locaux 
et de définir des règles de gestion entre CTC / Etablissement / Occupant. 
 
 
B. Les opérations de maintenance lourde, les grosses réparations 
Elles relèvent de la Collectivité Territoriale de Corse en qualité de propriétaire des bâtiments 
et font l’objet d’une programmation annuelle.  
 
Nouvelles opérations lancées au titre de l’année 2007 : 
 
 A la Cité Scolaire Fesch, Travaux de restructuration et réhabilitation des locaux, 1ère 
tranche réhabilitation façades ; 
 Au lycée professionnel du Finosello, réhabilitation des aménagements divers ; 
 Au lycée professionnel Jules Antonini, poursuite des travaux de réhabilitation ; 
 Au lycée de Porto Vecchio, réaménagement du secteur de formation « froid et clim » ; 
 A la cité scolaire Clémenceau, remplacement des menuiseries extérieures du bâtiment 
internat, remplacement des gouttières et révision de la toiture sur bâtiment ancien ; 
 Au collège de Levie, travaux de réhabilitation ; 
 Au Lycée Giocante de Casabianca, mise en sécurité du bâtiment internat, poursuite du 
remplacement des menuiseries extérieures ; 
 Au Lycée Jean Nicoli, travaux de réhabilitation et réfection des toitures ; 
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 Au CEA de Borgo, création d’une passerelle d’accès aux ateliers exploitation et diagnostic 
du traitement des berges (conséquences des intempéries de septembre 2006) ; 
 Au lycée de Balagne, extension et restructuration de la demi-pension ; 
 Au Collège Saint Joseph, aménagements pédagogiques (salle de sciences) et travaux de 
confort au niveau de la verrière ; 
 Au Collège Simon Vinciguerra, poursuite des travaux de réhabilitation des menuiseries 
extérieures et de chauffage ; 
 Au collège de l’Ile Rousse, poursuite des travaux de réhabilitation du niveau rez de 
chaussée ; 
 Au collège de Lucciana, travaux de réhabilitation des menuiseries et d’étanchéité ; 
 Au Collège de Luri, travaux de réhabilitation notamment au niveau des menuiseries et de 
la demi-pension ; 
 Au Collège de Saint Florent, travaux de réhabilitation. 
 
 
PRDF – PPI - Axe 2 – Adaptation des infrastructures pour répondre aux priorités du 
schéma prévisionnel des formations initiales 
 
2.1 – Relogement des antennes des CIO dans les EPLE 

 
Antenne de CORTE : au sein de la cité scolaire Pascal PAOLI 
Antenne de PORTO-VECCHIO : au sein de l’extension du Lycée de Porto-Vecchio 
Antenne de SARTENE : au sein de la cité scolaire de Sartène 

 
2.2 – Amélioration des infrastructures pour favoriser la réussite scolaire, réduire de 
moitié les abandons scolaires précoces, accompagner les objectifs et les adaptations 
de la carte scolaire 
 
Sera lancée en 2007 une réflexion sur les conditions d’accueil et d’hébergement dans les 
lycées et les collèges tant au niveau des établissements ruraux et rurbains où la quasi-
totalité des élèves sont acheminés pour la journée dans l’établissement, qu’au niveau des 
internats. 

 
Cette réflexion devrait permettre de pouvoir engager la réalisation de dispositions répondant 
à leur amélioration. 
 
 
D’ores et déjà, seront engagés en 2007 : 
 
  Au lycée Laetitia Bonaparte, la création d’une salle de permanence et d’une salle 
polyvalente en complément du foyer des élèves et de la réhabilitation de l’internat réalisés en 
2007 ; 
  Au Lycée Professionnel du Finosello, la restructuration de l’internat (1ère tranche) ; 
  A la Cité Scolaire Pascal Paoli, l’aménagement et la réhabilitation de la maison des 
lycéens ; 
  A la Cité Technique de Montesoro, la création d’une maison des lycéens ainsi que le 
réaménagement du CDI et la création d’un préau ; 
  Au Collège de Calvi, la restructuration de l’accueil (vie scolaire et sanitaires extérieures). 
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PROGRAMME :   4614 

 
 
 

 
MISE EN  SECURITE INCENDIE 

 
 
 

 
INVESTISSEMENT 

 

 
FONCTIONNEMENT 

 
 

AP 
 

CP 
 

AE CP 

 
420 000 € 

 

 
750 000 € 

 
  

 
TOTAL 

AUTORISATION 
 

 
420 000 € 

 
TOTAL CP 750 000 € 

 
 
PRDF- PPI - Axe 1 – Patrimoine scolaire immobilier 
 
Mise aux normes et mise en sécurité du patrimoine immobilier 
 

 Réalisation de travaux exécutés au titre des mesures de sécurité incendie relevant 
des prescriptions des commissions de sécurité 

 Suivi de risques spécifiques :  
- recherche d’amiante dans les constructions 
- mesure de la présence de radon en Corse-du-Sud 
- évaluation des risques bactériologiques dans les installations sanitaires et 

sportives 
- suivi de la qualité de l’eau dans les internats et établissements 

 Mise en conformité des systèmes de sécurité incendie dans les EPLE. 
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PROGRAMME :   4615 

 
 
 

 
TECHNOLOGIE NOUVELLES 

 
 
 

 
INVESTISSEMENT 

 

 
FONCTIONNEMENT 

 
 

AP 
 

CP 
 

AE CP 

 
 

 
400 000 € 

 
  

 
TOTAL 

AUTORISATION 
 

 
 TOTAL CP 400 000 € 

 
 
PRDF- PPI - Axe 4 – Technologies de l’information et de la communication 
 
La Collectivité Territoriale de Corse poursuit l’effort d’adaptation des lycées et collèges aux 
contraintes pédagogiques liées aux nouvelles technologies, notamment par la mise en place 
d’une politique en matière de câblage multifonctions. Certains établissements tels que le 
Collège Simon Vinciguerra à Bastia ont d’ores et déjà bénéficié de cette mesure. Celle-ci 
sera complétée par le lancement d’une enquête sur la base d’un cahier des charges tant 
technique que financier pour chaque établissement concerné. 
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PROGRAMME :   4616 

 
 
 

 
TRAVAUX D'ECONOMIE D'ENERGIE 

 
 
 

 
INVESTISSEMENT 

 

 
FONCTIONNEMENT 

 
 

AP 
 

CP 
 

AE CP 

 
300 000 € 

 

 
600 000 € 

 
  

 
TOTAL 

AUTORISATION 
 

 
300 000 € 

 
TOTAL CP 600 000 € 

 
PRDF- PPI - Axe 1 – Patrimoine scolaire immobilier – Politique énergétique en EPLE 
 
Politique énergétique en EPLE 
 
Les infrastructures scolaires obéissent aux orientations de la politique énergétique de la 
Collectivité Territoriale qui privilégient les énergies respectueuses de l’environnement. Cette 
politique sera mise en œuvre sur la durée de la présente programmation de la façon 
suivante : 

o Etude systématique des opportunités en matière d’équipement de chauffage au 
bois pour les sites nouveaux 

o Exploration des perspectives d’exploitation de l’énergie solaire pour 
l’approvisionnement en eau chaude sanitaire des établissements disposant d’un 
internat et/ou d’une demi-pension conséquente. Une étude technico-économique 
sera lancée sous l’égide de la Mission Energie au cours de la période de 
programmation. 

o Expérimentation et mise en œuvre d’un outil fiable et performant pour le suivi 
énergétique et l’entretien des installations de chauffage des EPLE : 

- La généralisation de l’expérimentation portée par 3 établissements pilotes du 
suivi informatisé à distance des équipements de chauffage placés sous la 
responsabilité des chefs d’établissements  sera envisagée sur la période. 

- Si cette généralisation s’avérait inadaptée compte tenu de son coût,  il sera 
envisagé le lancement de diagnostics énergétiques suivis de bilans annuels. 
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PROGRAMME :   4617 

 
 
 

 
HYGIENE ALIMENTAIRE 

 
 
 

 
INVESTISSEMENT 

 

 
FONCTIONNEMENT 

 
 

AP 
 

CP 
 

AE CP 

 
240 000 € 

 

 
700 000 € 

 
  

 
TOTAL 

AUTORISATION 
 

 
240 000 € 

 
TOTAL CP 700 000 € 

 
 
PRDF- PPI - Axe 1 – Patrimoine scolaire immobilier – Mise aux normes 
 
L’année 2007 verra la poursuite de la mise aux normes des cuisines scolaires en relation 
avec les services vétérinaires ainsi que le remplacement des matériels des cuisine. 
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PROGRAMME :   4618 

 
 

 
EDUCATION PHYSIQUE ET SPORTIVE 

 
 

 
INVESTISSEMENT 

 

 
FONCTIONNEMENT 

 
 

AP 
 

CP 
 

AE CP 

 
2 759 000 € 

 

 
2 450 000 € 

 
  

 
TOTAL 

AUTORISATION 
 

 
2 759 000 € 

 
TOTAL CP 2 450 000 € 

 
PRDF- PPI - Axe 3 – Programme de réhabilitation, de mise en conformité et de 
constructions d’installations pour l’enseignement du sport 
 
Par délibération n°06/224 AC en date du 23 novembre 2006, l’Assemblée de Corse a 
approuvé le Plan Régional de Développement de l’Education Physique et Sportive dans 
Les lycées et Collèges de Corse. 
 
Il a notamment été approuvé un certain nombre d’actions visant à donner accès aux 
scolaires dans l’enceinte des établissements ou à proximité à un espace couvert permettant 
la pratique sportive tout au long de l’année en optimisant les coûts et les déplacements. 
 

• Travaux de réhabilitation et de mise en conformité sur équipements existants : 
Une vingtaine d’établissements scolaires sont concernés et l’estimation prévisionnelle 
des financements à mettre œuvre est de l’ordre de quatre millions d’euros dont un 
million d’euros pour le seul stade de l’Arinella au sein de la cité technique de 
Montesoro à Bastia. Cet équipement fait l’objet d’une convention de partenariat avec 
la Communauté d’Agglomération de Bastia. 2007 poursuivra les actions déjà 
engagées en 2006. 

 
• Création d’espaces couverts et/ou fermés dans les établissements totalement 

dépourvus à ce jour, permettant la pratique sportive scolaire et extra scolaire et le cas 
échéant un usage non sportif extérieur soit par la couverture du plateau sportif 
existant, Soit par la création d’une salle polyvalente de 300 m² avec annexes. 

 
2007 verra la poursuite des opérations de réalisation des couvertures de plateaux 
sportifs dans les établissements de Luri, de Moltifao, de Sainte Marie-Sicche, de 
Petreto Bicchisano et de Levie. 
 



  
     Collectivité Territoriale de Corse - BP 2007 

- 219 - 

 
 
OBJECTIF :   47 

 
 
 

 
CULTURE - PATRIMOINE 

 
 
 

 
INVESTISSEMENT 

 

 
FONCTIONNEMENT 

 
 

AP 
 

CP 
 

AE CP 

 
21 600 000 € 

 
15 700 000 € 10 905 000 € 10 905 000 € 

 
TOTAL 

AUTORISATION 
 

32 505 000 € TOTAL C.P 26 605 000 € 

 
 
 

 DOCUP CPER PEI 
 

AP / AE 
 
 

 
5 000 000 € 

 

 
3 600 000 € 

 
CP  

 
192 500 € 

 

 
300 000 € 

 
3 738 500 € 

 
 
 
 

INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT 

ACTION INTITULE 
AP CP AE 

 
CP 

 
471 Action culturelle 7 600 000 € 6 200 000 € 9 389 000 € 9 389 000 € 
472 Patrimoine 14 000 000 € 9 500 000 € 1 516 000 € 1 516 000 € 

TOTAL 21 600 000 € 15 700 000 € 10 905 000 € 10 905 000 € 

TOTAL OBJECTIF TOTAL 
AUTORISATION 32 505 000 € TOTAL CP 26 605 000 € 

 



  
     Collectivité Territoriale de Corse - BP 2007 

- 220 - 

 
 
ACTION :   471 

 
 

 
ACTION CULTURELLE 

 
 
 

 
INVESTISSEMENT 

 

 
FONCTIONNEMENT 

 
 

AP 
 

CP 
 

AE CP 

 
7 600 000 € 

 

 
6 200 000 € 

 
9 389 000 € 9 389 000 € 

 
TOTAL 

AUTORISATION 
 

 
16 989 000 € 

 
TOTAL C.P 15 589 000 € 

 
En novembre et décembre 2005, la CTC s’est dotée d’orientations et de 
nouveaux règlements pour sa politique d’action culturelle. 
Le budget 2007 vise à consolider ainsi la démarche entreprise en 2006. 
Les objectifs demeurent : 

- l’égalité d’accès à la culture, 
- la préservation et le développement de l’identité corse, 
- la création et la production artistiques. 

 
Ils seront poursuivis au travers des onze programmes budgétaires ayant pour 
objet de : 

- mettre en place le dispositif chèque culture, 
- favoriser la formation, 
- organiser le réseau des lieux de spectacles, 
- développer la lecture, 
- soutenir la création, 
- aider l’édition d’ouvrages, 
- réaliser les études nécessaires à la politique culturelle, 
- susciter les actions de promotion et d’échanges, 
- amplifier l’action du FRAC, 
- financer l’activité de la Cinémathèque, 
- permettre à l’Outil Technique de jouer son rôle au service des 

acteurs culturels. 
 
 Sur ces bases, la CTC mobilisera 16.989.000 € en Autorisation et 
16.389.000 € en CP répartis sur les 10 programmes suivants : chèques 
culture jeunes, formation, spectacle vivant, lecture, création, édition, études, 
promotion, FRAC, cinémathèque et Outil Technique. 
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INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT 
PROG. INTITULE 

A.P  
 

CP  AE  
 

CP  
 

471A Chèques culture jeunes   500 000 € 500 000 € 
4710 Formation 30 000 € 30 000 € 1 650 000 € 1 650 000 € 
4711 ALS 1 653 000 € 666 000 € 4 755 000 € 4 755 000 € 
4712 Lecture 140 000 € 120 000 € 150 000 € 150 000 € 
4713 Création 2 597 000 € 1 334 000 € 180 000 € 180 000 € 
4714 Edition 260 000 € 250 000 € 15 000 € 15 000 € 
4715 Etudes 280 000 € 280 000 €   
4716 Promotion 1 400 000 €  2 300 000 € 616 000 € 616 000 € 
4717 FRAC 680 000 € 630 000 € 213 000 € 213 000 € 
4718 Cinémathèque 150 000 € 270 000 € 800 000 € 800 000 € 
4719 Outil Technique 410 000 € 320 000 € 510 000 € 510 000 € 

  
TOTAL 

 

 
7 600 000 € 

 
6 200 000 € 

 
9 389 000 € 

 
9 389 000 € 

TOTAL ACTION TOTAL 
AUTORISATION 

 
16 989 000 € 

 
TOTAL CP 

 
15 589 000 € 
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PROGRAMME :   471A 

 
 
 

 
CHEQUES CULTURE JEUNES 

 
 
 
 

 
INVESTISSEMENT 

 

 
FONCTIONNEMENT 

 
 

AP 
 

CPI 
 

AE CPF 

 
 
 
 

 
 
 

500.000 € 500.000 € 

 
TOTAL 

AUTORISATION 
 

 
500.000 € 

 
TOTAL CP 500.000 € 

 
 
 
Le développement des publics constitue une des priorités de la Collectivité Territoriale. La 
réflexion initiée en 2006 envisageant les différents dispositifs possibles et le mode de gestion 
le plus adapté connaîtra une concrétisation en 2007, permettant ainsi aux jeunes d’avoir 
accès à la culture dans des conditions financières plus favorables.  

 
Il vous est proposé d'inscrire, à ce titre dans le cadre de ce programme 500 000 € en 

autorisations d'engagement et 500 000 € en Crédits de Paiement. 
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PROGRAMME :   4710 

 
 
 

 
FORMATION 

 
 
 
 

 
INVESTISSEMENT 

 

 
FONCTIONNEMENT 

 
 

AP 
 

CPI 
 

AE CPF 

 
 

30.000 € 
 
 

 
30.000 € 

 
1.650.000 € 1.650.000 € 

 
TOTAL 

AUTORISATION 
 

 
1.680.000 € 

 
TOTAL CP 1.680.000 € 

 
  
Spectacle vivant  
 

Ce programme concerne : 
 
1) La participation financière de la CTC au fonctionnement du syndicat mixte gérant 

l’école nationale de musique et de danse, dont elle est membre. 
Les Orientations pour l’Action Culturelle adoptées en novembre 2005 par la CTC 
proposent le développement de l’éducation artistique et la formation afin d’élargir et 
renouveler les publics. Dans ce cadre, l’Ecole Nationale de Musique et de Danse, 
principale structure d’enseignement artistique de l’île a un rôle central à jouer dans ce 
grand projet de mise à niveau de l’éducation artistique.  
Le budget de fonctionnement de l’ENMD s’élève à 3,002 M€ et est financé à 89% 
(2,677 M€) par les dotations apportées par les collectivités membres. Par ailleurs, la 
mise en conformité et en sécurité des locaux utilisés par l’ENMD à Ajaccio implique 
un abondement de la section d’investissement du budget du Syndicat à hauteur de 
76 000 €.  
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2) Le financement des bourses d’encouragement à de jeunes insulaires de moins de 27 
ans afin de se perfectionner en suivant des formations et des études artistiques à 
l’extérieur de l’île, dans les domaines de la musique, de la danse, de l’art lyrique, du 
théâtre et des arts plastiques, des arts visuels et des métiers d’art. Ces bourses sont 
attribuées sur critère artistique (principal), critère social (annexe) et économique 
(évaluation de la dépense). 

 
 
L’étude relative au schéma territorial des enseignements artistiques, lancée en fin 2006 doit 
être rendue en juin 2007 ; ce schéma doit permettre à la CTC de définir, en partenariat avec 
l’État et les collectivités locales (Conseils Généraux, Communes, Intercommunalité), les 
axes de développement de l’enseignement artistique en Corse, et affiner notamment la place 
et le rôle de l’ENMD.  
 
 
Cinéma Audiovisuel 
 
Dans le cadre d'une politique d'éducation à l'image la CTC a mis en place plusieurs actions 
en faveur des publics jeunes:  
En ce qui concerne les publics scolaires 3 dispositifs sont en cours de fonctionnement, 
« Ecole au cinéma », « Collège au cinéma », « Lycéens au cinéma ». L'objectif est d'initier à 
la culture cinématographique les jeunes scolarisés par la découverte et l'analyse d'un 
cinéma de qualité privilégiant la diversité culturelle et artistique.  
 
Ces opérations étaient aidées par le CNC dans le cadre de la convention 2004-2006 pour 
une somme forfaitaire de 20 000 euros. Les modalités d’accompagnement par le CNC en 
2007 seront décidées dans le cadre de la nouvelle convention 2007-2011 à conclure dans le 
cours de l’année. Ces opérations font l'objet de conventionnements  avec les coordinateurs 
régionaux des opérations.  
 
 A ce dispositif s'ajoute une aide au fonctionnement (paiements des intervenants extérieurs) 
et à l'investissement dans le cadre de l'achat de matériel technique, des 2 classes A3 
audiovisuelles de l'académie de Corse. 
 
Les bourses d'encouragement permettent aux jeunes talents insulaires de se perfectionner 
en suivant des stages professionnalisant, des formations ou des études artistiques à 
l'extérieur de l'île, dans le domaine de l'audiovisuel et du cinéma. 
 
 

Il vous est proposé d'inscrire, à ce titre dans le cadre de ce programme 30 000 € en 
Autorisations de Programmes et 30 000 € en Crédits de Paiement d’investissement, 
1 650 000€ en Autorisations d’engagement et 1 650 000 € en crédits de paiement de 

fonctionnement. 
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PROGRAMME :   4711 

 
 
 

 
AMENAGEMENT DES LIEUX DE SPECTACLES 

 
 
 

 
INVESTISSEMENT 

 

 
FONCTIONNEMENT 

 
 

AP 
 

CPI 
 

AE CPF 

 
 

1.653.000 € 
 
 

 
666.000 € 

 
4.755.000 € 4.755.000 € 

 
TOTAL 

AUTORISATION 
 

 
6.408.000 € 

 
TOTAL CP 5.421.000 € 

 
  
Spectacle vivant  
 
Investissement dans les lieux de spectacle et les centres culturels  
 
La constitution d’un réseau offrant à chaque habitant de l’île la possibilité de bénéficier d’un 
lieu de diffusion performant et aisément accessible est une priorité.  

 
La Collectivité Territoriale de Corse soutiendra :  
-  la mise en conformité des lieux existants notamment au vu des résultats de l’étude 

lancée en 2005 sur les lieux de diffusion insulaires,  
-  la création des lieux de diffusion structurants,  
-  l’implantation de salles municipales pluridisciplinaires et d’équipements de proximité 

dans les différentes zones de l’Ile.  
 
Soutien conventionnel aux activités des centres culturels  
 
Les Orientations rappellent que les centres culturels sont les piliers de l’Action Culturelle. En 
effet, ils constituent le premier cercle du réseau de création et de diffusion du spectacle 
vivant et à ce titre, ils ont un rôle majeur à jouer dans la démocratisation culturelle, la 
recherche d’un égal accès à la culture, mais aussi dans le développement de la création et 
de la diffusion artistique. Le Règlement des Aides indique que l’aide aux centres culturels a 
pour but de financer des actions mises en œuvre par des équipes complètes et 
professionnelles. Cette exigence a un coût mais représente des garanties.  
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Les centres culturels bénéficiant de ce dispositif sont les suivants : « l’Aghja » (Ajaccio), 
l’association de soutien du Centre Culturel Universitaire (Corte), le Centre d’Action et de 
Développement Culturel « Una Volta » (Bastia), « Festivoce » et « E Voce di u cumune » 
(Pigna), « Tavagna » (Talasani), le Centre d’Activités Culturelles et de Loisirs (CACEL) de 
Porto-Vecchio, « Anima » (Prunelli di Fiumorbu), « U Svegliu Calvese » (Calvi), le Théâtre de 
Propriano, le Centre Culturel « Laurent Casanova » (Sartène), l’association « Scopre » 
(Marignana) et enfin, le Centre culturel municipal de Porto-Vecchio.  

 
Depuis 2001, un dispositif spécifique aux communes, ou à leurs groupements, a été mis en 
place : « les conventions de développement culturel ». Ces conventions comprennent des 
actions relevant de l’action culturelle, de la lecture publique et du patrimoine. Les discussions 
initiées avec les villes de Bastia et d’Ajaccio devaient aboutir, au cours du premier trimestre 
2006, à la rédaction d’un projet de convention ; la fermeture du Théâtre Kallisté ainsi que la 
réflexion lancée sur la refonte du projet artistique et culturel et la réhabilitation du Théâtre de 
Bastia ont retardé la mise en place de ces conventions.  
 
Enfin, les Orientations rappellent qu’au même titre que les centres culturels les compagnies 
dramatiques et chorégraphiques constituent le premier cercle du réseau de création et de 
diffusion du spectacle vivant. Le Règlement des Aides précise ainsi que l’aide qui leur est 
attribuée dans le cadre de conventions triennales a pour but de favoriser leur 
reconnaissance par le public en appuyant leur développement et en confortant leurs moyens 
de production. 

 
Trois générations de conventions ont été mises en œuvre entre 1998 et 2005 pour les 
compagnies chorégraphiques et théâtrales suivantes : Théâtre Point (Ajaccio), Théâtre Alibi 
(Bastia), Locu Teatrale (Ajaccio) et U Teatrinu (Bastia). La troupe chorégraphique « Art 
Mouv’ » (Bastia) ainsi que l’association spécialisée dans le conte « U Filu di a Memoria » 
(Vero).  
 
Ce dispositif est aujourd’hui étendu aux structures professionnelles musicales œuvrant 
notamment dans les disciplines de la musique traditionnelle et classique.  
 
Manifestations artistiques et diffusion en Corse de spectacles théâtraux, chorégraphiques et 
spectacles liés au conte et aux arts du cirque. 
 
Les interventions de la Collectivité Territoriale de Corse visant à favoriser la mise en place 
d’un réseau performant de diffusion artistique et à augmenter la diffusion de spectacles 
s’organiseront autour de deux axes :  
 
 – l’aide aux manifestations artistiques 
 
Dans le cadre de la « territorialisation » des politiques publiques, la Collectivité Territoriale de 
Corse propose son soutien aux structures d’animation culturelle ayant fait la preuve de leur 
savoir-faire et élaborant et proposant des manifestations au contenu culturel et artistique 
avéré. Chacune de ces structures devra produire un projet artistique culturel et économique 
donnant lieu à évaluation.  
  

 - l’aide à la diffusion en Corse de spectacles théâtraux, chorégraphiques et spectacles liés 
au conte et aux arts du cirque ainsi qu’à la réalisation de tournées musicales.  
 
Il s’agit de permettre la diffusion vers le plus large public des œuvres créées, en particulier, 
celles ayant bénéficié d’aides publiques à la création. Il s’agit aussi de permettre aux artistes, 
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équipes et compagnies de se produire dans l’île dans des conditions facilitées tant pour les 
artistes que pour le public.  
 
Soutien aux structures de sensibilisation et d’éducation artistique et culturelle 
 
Ce dispositif permet de soutenir les structures proposant un programme annuel de 
sensibilisation et d’éducation et de formation artistique et culturelle hors temps scolaire, et 
notamment les écoles de musique et de danse mettant en œuvre un enseignement de 
qualité dans des disciplines ou à des niveaux complémentaires à ceux de l’ENMD.  
 
Arts Plastiques 
 
Organisation d’évènements et manifestations 
 
Au titre des arts plastiques sont soutenues des actions menées par des tiers, artistes 
professionnels, associations  ou collectivités locales. 
L’organisation de concours et appels à projets,  la réalisation de workshops,  d’expositions 
ou d’ensembles de manifestations initiés directement par la CTC sont également 
finançables. 
 
Ces manifestations se trouvent être à cette interférence des domaines des arts visuels où se 
trouvent aujourd’hui imbriqués, la création dans le champ des images, les dispositifs de 
monstration et de promotion ainsi que la gestion d’événements culturels. 
 
 
Cinéma Audiovisuel Investissement 
 
Dans le cadre de la politique de soutien à l'aménagement des lieux de spectacle et de la 
délibération 02/184 consacrant la salle de cinéma comme outil de diffusion culturelle, la CTC 
a institué une aide à la modernisation des salles de cinéma destinée aux travaux de 
modernisation des établissements de spectacles cinématographiques existants par la 
réalisation de travaux qui, notamment par l’amélioration des conditions techniques 
d’exploitation ou du confort des salles existantes ou par la création de nouvelles salles, sont 
susceptibles d’augmenter leur fréquentation par les spectateurs. Cette aide, dont le plafond a 
été augmenté et qui s’est ouvert à l’équipement de vidéo projection fait l'objet d'une 
convention avec les établissements concernés et d'une autorisation de programme annuelle.   
 
Cinéma Audiovisuel fonctionnement 

 
Dans le cadre de la promotion et de la diffusion de la culture cinématographique, la CTC a 
instauré une politique de soutien aux fonctionnements de différents types de manifestations 
et d'associations élaborant et proposant :  
- Des manifestations cinématographiques d'envergure aux contenus culturels et artistiques 
avérés.  
- Des programmes d'activités ou de diffusion culturelles cinématographiques dans une micro 
région ou un quartier, ou dans une discipline précise.  
- Des actions liées à la promotion du secteur audiovisuel corse.  
Ce programme concerne également l’aide au fonctionnement des structures de diffusion de 
proximité comme les TV locales. 
 
Le dispositif actuel se décompose en un subventionnement de festivals maillant le territoire 
(Festivals Arte Mare, du cinéma Italien, Espagnol, du Monde Rural, de la Résistance, de la 
Montagne, Balanina), de programmes d’activités de type Ciné club (Ciné 2000), d’une 
manifestation de portée nationale en collaboration avec l’Institut National de l’Audiovisuel 
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autour des archives et l’évolution des écritures audiovisuelles, télévisuelles et 
cinématographiques à la Cinémathèque de Corse.  
 
Seront réalisés cette année l’atelier de création en partenariat avec le Palais de Tokyo, l’aide 
au démarrage d’un espace autour de la création contemporaine et des arts numériques, le 
soutien à Télé-Paese, télévision de proximité sur le territoire du Pays de Balagne ainsi que la 
quote-part culture au fonctionnement de VIA STELLA dans le cadre de la convention 
tripartite Etat / CTC / France 3 signée le 28 avril 2006. 

 
 

Il vous est proposé d'inscrire, à ce titre dans le cadre de ce programme  1 653 000€ en 
Autorisations de Programmes et 666 000€ en Crédits de Paiement d’investissement, 4 

755 000€ en Autorisations d’engagement et  4 755 000€ en crédits de paiement de 
fonctionnement. 
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PROGRAMME :   4712 

 
 
 

 
LECTURE 

 
 
 

 
INVESTISSEMENT 

 

 
FONCTIONNEMENT 

 
 

AP 
 

CPI 
 

AE CPF 

 
 

140.000 € 
 
 

 
120.000 € 

 
150.000 € 150.000 € 

 
TOTAL 

AUTORISATION 
 

 
290.000 € 

 
TOTAL CP 270.000 € 

 
 
Dans le cadre de sa politique en faveur du livre et de la lecture publique, la CTC apporte son 
soutien :  

 

- à la création, l'extension, l'aménagement  et l'informatisation des médiathèques. 
 
- aux bibliothèques municipales ou associatives pour la constitution ou le renouvellement de 
leur fonds d’ouvrages, de cassettes, CD ou DVD, l’acquisition d'équipement et de mobilier. 
 
- aux associations ou collectivités pour la mise en place de programmes d’animations ou 
l’organisation de manifestations littéraires (prix, festivals, rencontres avec des écrivains, 
ateliers d'écriture…) 
 
- à l'accueil d'écrivains en résidence. 
 
- aux travaux d'aménagement, de modernisation ou d'agrandissement des librairies ainsi 
qu'à l'acquisition ou le renouvellement des moyens de fonctionnement en vue du 
développement des activités informatiques et qu'à l'acquisition du stock en vue du 
développement d'une spécialité. 
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La CTC organise deux prix littéraires : 
 
- Le "Prix de la Collectivité Territoriale de Corse " qui récompense les ouvrages publiés en 
langue corse ou en langue française ayant un lien direct avec la Corse et est décerné par un 
jury constitué d’élus et de personnes qualifiées. 
 
-  Le "Prix des Lecteurs de Corse", organisé depuis 2005 en partenariat avec les 
bibliothèques municipales, départementales, universitaires et associatives, et qui permet à 
tous les lecteurs d'être associés à la désignation d'un lauréat en langue française et un en 
langue corse. Cette opération connaît un vif succès. Elle se déroule désormais dans plus de 
quinze bibliothèques réparties sur l'ensemble du territoire. 
  

 
Il vous est proposé d'inscrire, à ce titre dans le cadre de ce programme : 

140 000 € en autorisations de programme, 120 000 € en crédits de paiement 
d'investissement, 150 000 € en autorisations d'engagement et 150 000 € en crédits 

paiement de fonctionnement. 
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PROGRAMME :   4713 

 
 
 

 
CREATION 

 
 
 
 

 
INVESTISSEMENT 

 

 
FONCTIONNEMENT 

 
 

AP 
 

CPI 
 

AE CPF 

 
 

2 597 000 € 
 
 

 
1 334 000 € 

 
180 000 € 180 000 € 

 
TOTAL 

AUTORISATION 
 

 
2 777 000 € 

 
TOTAL CP 1 514 000 € 

 
 
 
Spectacle vivant 
 
FONDS D’AIDE A LA CREATION  
 
S’agissant du spectacle vivant, les orientations adoptées en décembre 2005 par la CTC sont 
les suivantes :  
- Aider les projets de création dans les différentes disciplines du spectacle vivant  
- Développer les résidences d’artistes au sein des établissements du réseau de création et 
de diffusion du spectacle vivant  
- Développer les commandes aux auteurs et aux compositeurs par les structures de 
production et par les festivals  
- Encourager la collaboration sur la durée entre auteurs dramatiques et metteurs en scène  
- Impliquer les établissements du réseau de création et de diffusion du spectacle vivant dans 
la production et la circulation des œuvres afin d’améliorer encore le rapport création et 
diffusion  
- En concertation avec l’État, soutenir le développement des arts de la rue, porteurs d’enjeux 
esthétiques et de pratiques novatrices.  
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Les moyens mobilisés cette année doivent permettre :  

- L’aide au spectacle vivant en langue corse ;  
- Le soutien à la production phonographique ;  
- L’aide à la création théâtrale, chorégraphique, musicale ;  
- L’aide à la création de spectacles dans les arts de la rue, du cirque et du conte ;  
- L’aide au développement et à l’accompagnement de projets artistiques permettant 

d’inciter les structures culturelles professionnelles à accompagner un artiste dans 
la réalisation d’un projet important dans son parcours professionnel et le 
développement de sa carrière.  

 
 

Arts plastiques 
 
Installations d’ateliers 
 
        La politique d’installation d’ateliers  et de lieux de création ou de formation  
participe de la politique de professionnalisation des acteurs. 
 
       Six installations d’ateliers ont été aidées en 2006, dont deux ateliers de formation, 
les ateliers d’artistes pouvant aussi servir de lieux de formation et de diffusion, de 
transmission par les artistes de leurs savoirs dans une logique culturelle et touristique. 
 
        
       Les installations d’ateliers non seulement permettent une meilleure efficience dans 
le travail et la vie de professionnels inscrits dans une démarche créatrice, mais aussi 
permettent de signaler et de fixer des individus actifs dans des territoires parfois en 
voie d’abandon.     
 
 
Aide à la création 
 
          Les aides aux projets et aux résidences de création s’inscrivent dans une politique de 
soutien à la création dans le domaine des arts plastiques et visuels. 
 
       Des artistes et des groupements d’artistes sont aidés notamment lorsque leurs 
propositions débouchent sur une présentation à l’extérieur de l’île (expositions, salons, 
foires), ou bien se nourrissent de problématiques émanant des territoires. 
 
        Les aides à la création maintiennent la vitalité des expressions plastiques existantes 
mais aussi, participent à l’émergence de nouvelles potentialités, et plus précisément dans le 
domaine des arts technologiques.  
       Dans le cas des aides à la résidence, elles visent à donner de la Corse l’image d’un 
espace ouvert à la création et elles permettent à des artistes insulaires de s’ouvrir à des 
réalités extérieures au contexte insulaire.  
 
 
Commande publique/achat d’œuvres 
 
Selon les orientations  générales de la politique de l’action culturelle et pour soutenir la 
création, la CTC a poursuivi les achats d’œuvres à des artistes insulaires et le soutien à la 
commande publique.  
 
En 2006, neuf  œuvres ont étés achetées à des artistes et trois projets portés par des 
municipalités ont étés soutenus. 
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En 2007 il est prévu de lancer un appel à projet, dans le cadre des manifestations entourant 
la commémoration du bicentenaire de la mort de Pascal Paoli, afin de passer commande 
d’une sculpture faisant hommage au personnage emblématique de l’histoire de la Corse. 
 
Les achats d’œuvres porteront, principalement sur un choix de sculptures destinées à orner 
les jardins de l’hôtel de Région, cours Grandval à Ajaccio, et afin d’organiser un parcours 
d’œuvres donnant à voir une image de la création plastique insulaire. 
 
 
Cinéma Audiovisuel 
 
Dans le cadre de sa politique en faveur de l'audiovisuel et de la convention signée pour la 
période 2004-2006 avec le CNC, la CTC a développé un fonds régional d'aide à la création 
et à la production audiovisuelle et cinématographique.  
Le dispositif d’aides concerne le soutien à l'écriture, au développement, à la production de 
documentaires,  d'œuvres de fiction et d'animation (courts-métrages, longs-métrages, 
téléfilms), de projets multimédia et de vidéo-art.  Il a été élargi à la production de captation-
recréation de spectacles vivant, à l’aide aux séries, et au soutien à la première œuvre. Un 
bonus de 15% destiné à soutenir l'utilisation de la langue corse et un soutien à la diffusion 
peuvent s’ajouter à ce dispositif. Ce soutien à la diffusion inclut notamment une aide au 
kinescopage et au sous-titrage.  
 
Les aides à l'écriture s'adressent aux réalisateurs et aux scénaristes, les autres aides aux 
sociétés privées.  
 
Dans le cadre de la convention 2004 -2006, ce fonds d'aide était abondé par le CNC, dans la 
limite de 1 euro pour 2 euros pour les aides à la production de courts métrages, de longs-
métrages, de programmes audiovisuels, les aides à l’écriture et au développement faisant 
l'objet d'un abondement forfaitaire. 
Une nouvelle convention avec le CNC à conclure au cours de l’année 2007 viendra à 
nouveau soutenir le dispositif. 
 

 
Il vous est proposé d'inscrire, à ce titre dans le cadre de ce programme 2.597.000 € en 
Autorisations de Programmes et 1.334.000 € en Crédits de Paiement d’investissement, 

180.000€ en Autorisations d’engagement et  180.000€ en crédits de paiement de 
fonctionnement. 
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PROGRAMME :   4714 

 
 
 

 
EDITION 

 
 
 
 

 
INVESTISSEMENT 

 

 
FONCTIONNEMENT 

 
 

AP 
 

CPI 
 

AE CPF 

 
 

260 000 € 
 
 

 
250 000 € 

 
15 000 € 15 000 € 

 
TOTAL 

AUTORISATION 
 

 
275 000 € 

 
TOTAL CP 265 000 € 

 
 
Dans le cadre de sa compétence générale en matière de développement culturel, et plus 
particulièrement d'aide au livre et à la lecture publique, la CTC intervient pour permettre la 
parution d'ouvrages en langue corse ou ayant un lien avec la Corse (fictions, documents de 
recherche, promotion du patrimoine, ouvrages d'art, bandes dessinées). 

 
Ainsi, en 2006, 27 publications d'ouvrages ont bénéficié d'un soutien financier de la 
Collectivité Territoriale. 

 
 

Il vous est proposé d'inscrire, à ce titre dans le cadre de ce programme : 
260 000 € en autorisations de programme, 250 000 € en crédits de paiement 

d'investissement, 15 000 € en autorisations d'engagement et 15 000 € en crédits 
paiement de fonctionnement. 
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PROGRAMME :   4715 
 

 
 

 
ETUDES 

 
 
 

 
INVESTISSEMENT 

 

 
FONCTIONNEMENT 

 
 

AP 
 

CPI 
 

AE CPF 

 
 

280.000 € 
 
 

 
280.000 € 

 
  

 
TOTAL 

AUTORISATION 
 

 
280.000 € 

 
TOTAL CP 280.000 € 

 
 
  
Spectacle vivant  
 
Ce programme permet de financer des études de définition et/ou de faisabilité précédant la 
création de centres culturels ainsi que des études plus générales permettant d’avoir une 
connaissance plus précise de certains domaines et d’infléchir, le cas échéant, les dispositifs 
d’action existants.  
Sont concernées :  

- les études réalisées par la CTC,  
- le financement des études de programmation et de définition et de politique culturelle 

menées par les tiers (collectivités locales, établissement publics, associations).  
 

Cinéma Audiovisuel 
 
Une étude sera lancée cette année  sur l’état et la répartition des salles de cinéma sur le 
territoire et l’opportunité de l’implantation de petits multiplexes à Ajaccio et à Bastia. 
 

 
Il vous est proposé d'inscrire, à ce titre dans le cadre de ce programme 280.000 € en 
Autorisations de Programmes et  280.000 € en Crédits de Paiement d’investissement. 
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PROGRAMME :   4716 

 
 
 

 
PROMOTION 

 
 
 

 
INVESTISSEMENT 

 

 
FONCTIONNEMENT 

 
 

AP 
 

CPI 
 

AE CPF 

 
 

1 400 000 € 
 
 

 
2 300 000 € 

 
616 000 € 616 000 € 

 
TOTAL 

AUTORISATION 
 

 
2 016 000 € 

 
TOTAL CP 2 916 000 € 

 
 
Spectacle vivant 
 
Promotion de l’Art Polyphonique et de la Musique Traditionnelle 
 
La promotion couvre les champs de la musique, du théâtre et de la danse (CAP - CMT). Elle 
favorise les échanges avec l'extérieur et la valorisation de la culture corse. 
 
Pour le développement de ce domaine essentiel de la culture corse, la CTC contribue 
activement à la mise en place du Centre d'Art Polyphonique et du Centre de Musiques 
Traditionnelles.  
 
Le Centre des Musiques Traditionnelles, le Centre d’Art polyphonique, en préfiguration, dont 
la direction artistique et pédagogique a été confiée à des artistes « historiques » du 
riacquistu, ont, dans leurs domaines respectifs, une mission de formation au travers de cours 
réguliers et de stages.  
 
Fin 2006, la CTC a lancé une étude préalable à l’implantation du Centre d’Art Polyphonique 
de Corse et du Centre de Musiques Traditionnelles de Corse. Cette étude vise à définir les 
conditions de fonctionnement du Centre d’Art Polyphonique de Corse à Sartène ainsi que les 
conditions de réalisation du Centre de Musiques Traditionnelles de Corse. Son rendu, prévu 
pour la fin avril 2007, doit permettre, s’agissant du Centre d’Art Polyphonique, d’esquisser 
les différentes possibilités d’exploitation du bâtiment dont la livraison doit intervenir au 3° 
trimestre 2007 et, s’agissant du Centre de Musiques Traditionnelles, de préciser ses 
modalités de fonctionnement et ses objectifs en vue de son implantation dans un lieu à 
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définir. Aussi est-il possible qu’au vu des conclusions de l’étude, la CTC décide de participer 
au financement des besoins en fonctionnement qui se seront faits jour pour ces deux 
structures, et ce, dès l’année 2007, puisque, s’agissant du Centre d’Art Polyphonique, 
l’objectif est de permettre un fonctionnement pérenne du Centre pour l’année scolaire 2007-
2008.  
 
Promotion de la culture corse, Echanges 
 
La promotion de la culture corse et de la création insulaire se fait au travers de dispositifs de 
soutien spécifiques et de partenariats et d’action à initier dès cette année.  
 
 - les tournées d'artistes sur le continent et à l'étranger, les expositions de plasticiens corses 
dans les musées ou galeries : la diffusion des œuvres cinématographiques et littéraires. 
 
 - l'accueil en résidence d'artistes dans des lieux de réseau de diffusion, permettant au public 
d'avoir connaissance des répertoires artistiques extérieurs (représentations, ateliers-débats 
et répétitions publiques …). 
 
 - la promotion des groupes, compagnies et artistes de Corse à l’Étranger : des actions de 
coopération décentralisée doivent pouvoir être réalisées, notamment avec les pays du 
pourtour méditerranéen, en passant des conventions avec l’AFAA et l’ONDA pour 
promouvoir les productions corses en France et dans le Monde  
 
 - le fonctionnement du Centre d’art Polyphonique et du Centre de Musiques Traditionnelles.  
 
 – une concertation avec les acteurs culturels doit être initiée, afin de définir une stratégie de 
communication et de promotion de l’activité culturelle de la Corse  
 
 
Arts Plastiques 
 
Les actions de promotion représentent essentiellement la réalisation de catalogues 
concernant soit des artistes soit des manifestations. 
En plus des catalogues, dans le registre de la promotion entent aussi les productions issues 
des nouvelles technologies, CD rom, DVD, réalisations hybrides et multimédias.  
 
 
Cinéma Audiovisuel 
 
Aides à des actions visant à promouvoir la production insulaire, notamment documentaires, 
festivals, catalogues, diffusion par VOD …..). 
 
 
D.I.B 
 
Dans le courant de l’année 2007, les travaux du CAP de Sartène devraient être achevés, 
une étude muséographique menée sur les espaces du FRAC à Corté, le Couvent St. 
François à Bastia devrait connaître un début de réhabilitation. Une étude sera lancée 
également sur l’implantation du CMT. 
 
Il vous est proposé d'inscrire, à ce titre dans le cadre de ce programme  1 400 000 € en 
Autorisations de Programmes et 2 300 000 € en Crédits de Paiement d’investissement, 

616 000 € en Autorisations d’engagement et  616 000 € en crédits de paiement de 
fonctionnement. 
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PROGRAMME :   4717 

 
 
 

 
F.R.A.C. 

 
 
 

 
INVESTISSEMENT 

 

 
FONCTIONNEMENT 

 
 

AP 
 

CPI 
 

AE CPF 

 
 

680 000 € 
 
 

 
630 000 € 

 
213 000 € 213 000 € 

 
TOTAL 

AUTORISATION 
 

 
893 000 € 

 
TOTAL CP 843 000 € 

 
 
Le FRAC  constitue, pour la Corse, une collection internationale d’art contemporain, à partir 
des orientations historiques qui sont apparues dans les années 60. Dans ce contexte, la 
collection prend en compte les œuvres des artistes de Corse qui se situent dans le champ 
de la création contemporaine. 
La collection représente à la fois un bien patrimonial de premier ordre et un outil 
pédagogique fondamental pour la sensibilisation à l’art vivant. 
Seule institution culturelle en Corse, inscrite sur un réseau professionnel national et 
européen, le FRAC favorise les échanges entre artistes, entre institutions et crée des 
espaces de réflexions et de dialogues à travers ses actions de diffusion : expositions, 
conférences, programmes de médiation, présentations d’œuvres, actions en milieu scolaire 
et relations avec l’Université.    
Par sa présence auprès des acteurs de la création d’aujourd’hui, le FRAC est identifié 
comme l’un des moyens les plus efficaces de la politique culturelle de la Collectivité 
Territoriale de Corse pour installer les conditions de la création sur le territoire. Il a été 
partenaire du Pavillon, unité pédagogique du palais de Tokyo, lors ses premières actions de 
préfiguration en 2001, il organise des résidences d’artistes et aide à la production les artistes 
qui participent aux expositions. 
 
EN 2006, le FRAC est entré dans les dernières phases de reconstitution de la collection ; 
des œuvres d’artistes importants comme Thomas Hirschhorn, Giuseppe Penone et Dan 
Graham ont pu réintégrer le fonds qui s’est également enrichi de nouvelles œuvres. 
L’histoire de cette collection qui retrouve sa notoriété et sa cohérence intéresse aujourd’hui 
de plus en plus de critiques et de commissaires. 
Le second volet du projet Interreg IIIA a eu lieu à Alghero du 16 septembre au 16 octobre 
2006. Cette exposition a été très bien relayée par la presse qui a vu dans cette 
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manifestation, au-delà des échanges corso-sardes, l’affirmation de talents d’artistes 
d’envergure internationale. 
Les actions de médiation et les présentations d’œuvres ont été renforcées et réparties sur 
l’ensemble du Territoire grâce à un partenariat étroit avec l’Education Nationale et avec les 
communes qui accueillent ces opérations de diffusion et de sensibilisation. 
Une soixantaine de lycéens accompagnés par le FRAC et encadrés par leurs enseignants 
ont pu se déplacer pour découvrir l’exposition à Alghero. 
Quatre résidences d’artistes se sont déroulées en 2006 et ont donné lieu à une exposition en 
septembre - octobre 2006 et des projets d’interventions qui se dérouleront en 2007. 
Les éléments iconographiques pour le site et le catalogue ont été réunis ainsi  qu’une partie 
des textes et notices. 
Le service de documentation, entièrement réorganisé et accessible au public, est devenu un 
outil indispensable pour les étudiants et les chercheurs. 
 
EN 2007, cet exercice marquera une étape importante pour le FRAC Corse avec la 
réalisation de travaux d’aménagements des salles d’exposition à Corte qui permettront  non 
seulement de mettre en place un programme interrompu depuis 2001, mais encore d’initier 
des opérations de prospectives avec de jeunes artistes. 
Le Comité Scientifique et Technique désigné pour travailler à la reconstitution de la collection 
aura à effectuer des choix pour l’individualisation du reliquat du montant des 
assurances. Ces options seront proposées au Conseil du FRAC. 
Une importante exposition de la collection est en préparation pour la fin de l’exercice au 
musée de Nuoro (Sardaigne) et des présentations d’œuvres seront organisées en plusieurs 
lieux sur le territoire et notamment à Morsiglia. Le 17 janvier, c’est la ville d’Ajaccio qui a été 
partenaire de La journée de l’art contemporain. 
La troisième étape du projet Interreg « Le reflet… » sera réalisée sous la forme d’un DVD 
produit avec la participation des artistes. 
Le programme de conférences est fixé en fonction des calendriers scolaires et universitaires 
pour permettre aux étudiants de rencontrer les artistes et critiques d’art invités. Le projet du 
FRAC fait l’objet d’un cours à l’Université de Corse. 
Le service de médiation met en œuvre des interventions sur l’ensemble du territoire 
apportant ainsi au public scolaire la possibilité d’un rapport direct et privilégié avec des 
œuvres représentatives de l’art d’aujourd’hui. Ces actions s’étendent aussi à tous les publics 
et des formations sont organisées pour les enseignants. 
Pour la réalisation du catalogue de la Collection et la mise en service du site Internet des 
conventions seront établies avec les sociétés de droit d’auteurs. 
Le site pourrait de ce fait être mis en ligne en fin d’exercice. 
La finalisation du catalogue dépendra de la remise de textes des nombreux critiques 
associés à l’élaboration de cet ouvrage de référence.  
Le FRAC Corse a été désigné pour accueillir, fin mai, les associations nationales de 
Présidents et de Directeurs de FRAC. 
 
A noter : 
Une étude a été lancée, au titre du programme 4716,  pour un aménagement 
muséographique des salles d’exposition à Corte conforme aux normes de conservation et de 
sécurité. Ces dispositions affirment la prise en compte des réels besoins de la structure de 
disposer de lieux identifiés adaptés à son programme de diffusion et pensés en fonction de 
son projet artistique et culturel.   
 
 
Il vous est proposé d'inscrire, à ce titre dans le cadre de ce programme  680 000 € en 
Autorisations de Programmes et  630 000 € en Crédits de Paiement d’investissement, 

213 000 € en Autorisations d’engagement et  213 000 € en crédits de paiement de 
fonctionnement. 
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PROGRAMME :   4718 

 
 
 

 
CINEMATHEQUE 

 
 
 

 
INVESTISSEMENT 

 

 
FONCTIONNEMENT 

 
 

AP 
 

CPI 
 

AE CPF 

 
 

150 000 € 
 
 

 
270 000 € 

 
800 000 € 800 000 € 

 
TOTAL 

AUTORISATION 
 

 
950 000 € 

 
TOTAL CP 1 070 000 € 

 
  
Ce programme comprend : 

• La subvention de fonctionnement et d'investissement du syndicat mixte créé par la 
CTC et la commune de Porto Vecchio auquel est délégué la gestion du bâtiment de 
la cinémathèque de Corse et la charge de l'ensemble des travaux d'entretien et de 
maintenance,  

• La subvention de fonctionnement et d’'investissement de l'association attributaire de 
la Délégation de Service Public. Les missions de cette association dans le cadre de 
la nouvelle convention de DSP 2007/2011 concernent la gestion et l'animation 
culturelle de la cinémathèque de Corse, l'inventaire et le catalogage des fonds, 
l'enrichissement des collections, la diffusion du patrimoine auprès des différents 
publics, la diffusion de la culture audiovisuelle contemporaine, la valorisation de 
l'ensemble des collections, l'aide à la création artistique, le développement de la 
coopération avec le réseau national des cinémathèques et l'assistance et le conseils 
aux manifestations. 

 
En ce qui concerne  la diffusion du patrimoine au public, et la territorialisation de l'offre 
culturelle, l’accent a été mis dans le cadre de cette nouvelle convention sur la diffusion 
itinérante dans un réseau de salle en milieu rural à définir et la reprise bimensuelle de 
programmations sur Ajaccio et Bastia. La numérisation et la mise en ligne du fonds 
patrimonial feront également l’objet d’un effort particulier. 

 
Il vous est proposé d'inscrire, à ce titre dans le cadre de ce programme  150 000 € en 
Autorisations de Programmes et  270 000 € en Crédits de Paiement d’investissement, 

800 000 € en Autorisations d’engagement et  800 000 € en crédits de paiement de 
fonctionnement. 
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PROGRAMME :   4719 

 
 
 

 
OUTIL TECHNIQUE DE CONSEIL ET DE 

DEVELOPPEMENT CULTUREL 
 

 
 

 
INVESTISSEMENT 

 

 
FONCTIONNEMENT 

 
 

AP 
 

CPI 
 

AE CPF 

 
 

410 000 € 
 
 

 
320 000 € 

 
510 000 € 510 000 € 

 
TOTAL 

AUTORISATION 
 

 
920 000 € 

 
TOTAL CP 830 000 € 

 
 
L’Outil Technique de Conseil et de Développement Culturel se positionne au sein de la 
Collectivité Territoriale comme un instrument au service des acteurs culturels, une structure 
ressource pour tout ce qui concerne l’information, la formation, le conseil juridique, conseil 
technique, documentation) un soutien aux activités culturelles (soutien technique, aide à 
la diffusion, à la promotion, commission Régionale du Film) et un service d’appui au 
développement de la politique régionale avec notamment la mise en place de 
l’Observatoire des politiques culturelles et des publics. 
 

Les missions de l’Outil Technique s’ordonneront donc autour de trois axes : 
 
 
I / UN  CENTRE DE RESSOURCE  

 
 A - L’information : L’Outil a un rôle d’information à destination non seulement des 
acteurs culturels, mais aussi du grand public, et des professionnels du spectacle. 
L’objectif est de faire connaître les manifestations et initiatives culturelles, les créations 
insulaires afin de favoriser leur promotion : édition de guides concernant les manifestations 
culturelles, de catalogues, du bulletin d’information culturelle « Cultura » diffusé dans toute la 
Corse, d’une plaquette présentant les missions de la Commission du Film Corse et du site 
internet www.outil-culturel.corse.fr. 
 B- La Formation : Afin de permettre la professionnalisation des acteurs culturels,  
l’Outil culturel a mis en place en collaboration avec la Direction de l’Education et de la 
Formation professionnelle un cycle de formation aux métiers du spectacle vivant qui sera 
repris en 2007. 
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 C- Le Conseil : pour la conception et l’élaboration de projets,  le fonctionnement des 
associations, la gestion de projets, la réalisation de manifestations. L’Outil Technique 
apporte une aide et des informations au niveau juridique et financier notamment avec la 
programmation de « Journées d’Information » qui sera poursuivie en 2007. 
En outre doté d’un régisseur, l’Outil culturel apporte un conseil aux organisateurs publics ou 
privés pour l’élaboration de leurs fiches techniques, ainsi qu’une assistance à maîtrise 
d’ouvrage aux collectivités  pour  leurs projets de réalisations de salles. 
 
 D - Banque de données / documentation : disponibles pour tous les acteurs 
culturels ; une revue de presse régionale est également en consultation. 
 
 
II / LE SOUTIEN AUX ACTIVITES CULTURELLES 
 
 A - L’Assistance technique: pour permettre l’organisation d’évènements dans des 
conditions professionnelles.  
Parallèlement à ces aides, le Parc de matériel mis en place en juin 2004 et doté de matériels 
de base ( scène, chaises, barrières...), a permis notamment aux petites structures ou 
collectivités de réaliser un évènement dans de bonnes conditions techniques. Le règlement 
concernant ce Parc et le catalogue adoptés par l’Assemblée de Corse en 2004.  
Le Parc de matériel a permis de louer du matériel à différents organisateurs, venant ainsi 
compléter l’offre d’assistance technique de la CTC ; il convient cette année de compléter 
cette offre en dotant le parc de matériel complémentaire. 
 
 B - Assistance à la Maîtrise d’ouvrage : La Collectivité Territoriale de Corse a un 
rôle dans l’accompagnement des projets et dans leur mise en œuvre. l’Outil culturel 
poursuivra sa mission d’appui à la maîtrise d’ouvrage notamment technique. 
 
 C - La promotion : différentes actions pour permettre de faire connaître la vie 
culturelle à l’intérieur et à l’extérieur de l’île. 
En outre un marché a été passé depuis 2004 avec les sociétés CTI et Servico pour la 
location annuelle de panneaux d’affichage d’information dans les halls des aéroports de 
Bastia et Campo dell’Oro ; Compte tenu de son impact positif en terme de communication, 
cette opération sera étendue en 2007 aux aéroports de Calvi et de Figari ; 
 
 D - La diffusion, les échanges : Faciliter la diffusion des créations insulaires tant à 
l’intérieur qu’à l’extérieur de l’île ainsi que l’accueil des œuvres extérieures figurent parmi les 
missions premières de l’Outil Technique. Pour cela la Collectivité Territoriale de Corse a 
passé avec l’Office des Transports  une convention permettant l’abaissement du coût du Fret 
tant à l’exportation qu’à l’importation. Une extension de ce dispositif aux personnes est en 
cours d’étude avec l’Office des Transports. 
   

E - La Commission du Film Corse 
  
Mise en place, dans le cadre de la convention signée avec le CNC,  la commission régionale 
a été un élément important pour la venue de productions dans l’île permettant aux 
techniciens et artistes insulaires de travailler sur des productions extérieures et de 
promouvoir l’image de la région. 
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III / L’APPUI A LA POLITIQUE CULTURELLE REGIONALE 
 
 A - Le Conseil : L’Outil Technique est souvent amené à rechercher les informations 
juridiques pour l’analyse de dossiers pour l’ensemble des dossiers gérés par la Direction de 
l’Action Culturelle ou des projets à mettre en œuvre. 
 
 B - L’Etude, l’Evaluation : L’Outil doit devenir un service ressource pour la 
Collectivité Territoriale de Corse en matière de réflexion et d’études à mener dans le 
domaine culturel afin de permettre aux décideurs d’orienter leur politique en fonction de 
besoins analysés et de diagnostics. 
 Il est de même important de procéder à l’évaluation des politiques mises en place afin d’en 
connaître mieux la portée et de les infléchir le cas échéant. 
 
L’Assemblée de Corse donne mandat au Président du Conseil Exécutif de Corse pour signer 
les conventions d’assistance technique,  les conventions de promotion, les marchés 
concernant une assistance juridique pour le service, la réalisation de journées de formation, 
la réalisation de documents d’information sur le service ou présentant les manifestations 
insulaires ou de  toute autre action nécessaire à la mise en place de la politique de l’Outil 
culturel définie au Budget 2006. 
 
 
Il vous est proposé d'inscrire, à ce titre dans le cadre de ce programme  410 000 € en 
Autorisations de Programmes et  320 000 € en Crédits de Paiement d’investissement, 

510 000 € en Autorisations d’engagement et  510 000 € en crédits de paiement de 
fonctionnement. 
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ACTION :    472 

 
 
 

 
PATRIMOINE 

 
 
 
 

 
INVESTISSEMENT 

 

 
FONCTIONNEMENT 

 
 

AP 
 

CP 
 

AE CP 

 
14 000 000 € 

 

 
9 500 000 € 

 
1 516 000 € 1 516 000 € 

 
TOTAL 

AUTORISATION 
 

 
15 516 000 € 

 
TOTAL C.P 11 016 000 € 

 
 
 
 CREDITS CONTRACTUALISES  
  (ETAT et/ou C.E.E.): 
 

 DOCUP CPER PEI 
 

AP / AE 
 
 
 

 
5 000 000 € 

 
3 600 000 € 

 
CP  

 
192 500 € 

 
300 000 € 

 

 
3 738 500 € 

 
Dans la continuité de l’exercice 2006, les propositions budgétaires pour 2007 intègrent les 
objectifs du document général d’orientation adopté à l’unanimité par l’Assemblée de Corse le 
30 juin  2005, notamment à travers la priorité réservée aux grands projets de la Collectivité 
de Corse. 
 
Globalement, le montant cumulé des autorisations (AP et AE) demandées est largement 
supérieur au montant voté pour 2005. 
Il s’établit en effet à 15 500 000 € contre 9 700 000 € en 2005 : l’écart s’expliquant 
notamment par l’inscription de la totalité des AP nécessaires à la construction du Centre de 
conservation préventive des objets mobiliers à Calvi dans le Fort Charlet, édifice militaire 
acquis par la CTC. 
Le montant des crédits de paiement en investissement est en hausse de 10% par rapport à 
l’exercice précédent ; celui des crédits de fonctionnement est pour sa part relevé de 1%. 
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• Moyens proposés : 

 
A - Pour ce qui concerne l’Investissement : 
 

   1 -  autorisations de programme : 14 000 000 € : 
 
- dont 12.2 M€ soit 87% pour la restauration 
- et dont près de 75% représentent des dépenses relevant d’opérations menées par la 

Collectivité territoriale de Corse en maîtrise d’ouvrage directe ou par voie de mandat 
(chapelles à fresques) en matière : 

* d’inventaire du patrimoine (numérisation des fonds) 
* d’études préalables (couvents, site d’Aléria) 
*de travaux de restauration (Centre de conservation préventive des objets mobiliers, 

Chapelles à fresques 2° tranche, tours littorales, citadelle de Bonifacio) représentant 87% du 
total des AP  

* de valorisation du patrimoine (Etudes et aménagements sur sites archéologiques, 
publications). 

* de développement du Musée de la Corse 
La Collectivité continuera également de développer son action en soutien des initiatives des 
tiers publics et privés dans les domaines suivants : 

• Recherche et études : soutien des programmes de fouilles archéologiques ; études 
préalables aux opérations de restauration. 

• Conservation des monuments historiques et de certains édifices non protégés. 
• Acquisition de sites archéologiques. 
• Aménagement de lieux patrimoniaux 
• Accompagnement des programmes de restauration et d’acquisition des Musées de 

France.  
 
2 - crédits de paiement : 9 900 000 €,  

 
dont 24% au titre des opérations année courante. 
L’ampleur des besoins de couverture des opérations inscrites au titre des années 
antérieures traduit particulièrement le poids des projets de réhabilitation des musées 
d’Ajaccio et de Bastia, retardés, mais dont la réalisation produira ses pleins effets financiers 
en 2007 et 2008 et qui ont été financés en cumul à hauteur de 5 800 000 €. 
Elle illustre également le besoin de financement de l’important portefeuille des opérations de 
restauration de monuments en cours.  
   
B -  Pour ce qui concerne le fonctionnement : 
 
         1 -  autorisations d’engagement :   1 516 000 € 
 
         2 -  crédits de paiement : 1 516 000 € 
 
Cette proposition, en linéarité avec celle de 2006 permettra une intervention significative  
dans tous les secteurs. 
 
La Collectivité Territoriale de Corse développera son action dans les domaines suivants : 

• études thématiques, missions photographiques et soutien d’initiatives de labellisation 
dans le cadre de l’inventaire ; 

• accompagnement des programmes d’animation des Musées de France (Musée 
Fesch notamment dans le cadre de la convention triennale 2006-2008) 

• entretien des sites archéologiques et des monuments historiques appartenant à la C 
T C. 
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• campagnes de conservation préventive des objets mobiliers ; 
• soutien d’opérations relatives à la promotion du patrimoine ; 
• réalisation d’animation et évènements autour du patrimoine (colloque, spectacles, 

journées du patrimoine)  
 

Le Musée de la Corse mettra en oeuvre un programme d’animations varié et proposera 
notamment une grande exposition sur Pascal Paoli. Il poursuivra également l’opération de 
numérisation de ses collections.  
 
L’attribution des moyens demandés permettra d’assurer la mise en œuvre des grands 
projets, de garantir le niveau de l’ action de la Collectivité territoriale de Corse en matière de 
recherche et de valorisation du patrimoine, et de conserver une capacité d’intervention 
significative auprès des tiers notamment en matière de restauration. 
 
Le niveau prévisionnel des ressources restera stable par rapport à 2005 dans la mesure où 
les opérations proposées pour une éligibilité au PEI ne permettront de constater des recettes 
qu’à terme. 
 
 
 
 
 
 
 

INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT 
PROG. INTITULE 

AP 
 

CP AE 
 

CP 
 

4721 Musées 160 000 € 2 996 700 € 200 000 €  186 500 € 
4722 Musée de la Corse 500 000 € 400 000 € 740 000 € 740 000 € 
4723 Etudes 265 000 € 483 000 €   
4724 Archéologie 363 800 € 491 000 € 30 000 € 30 000 € 
4725 Inventaire 150 000 € 100 000 € 146 000 € 214  800 € 
4726 Restauration 12 231 200 € 4 759 300 € 100 000 € 49 700 € 
4727 Mise en valeur 330 000 € 270 000 € 300 000 € 295 000 € 

 
TOTAL 

 

 
14 000 000 € 

 
9 500 000 € 

 
1 516 000 € 

 
1 516 000 € 

TOTAL ACTION TOTAL 
AUTORISATIONS 

 
15 516 000 € 

 
TOTAL CP 

 
11 016 000 € 
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PROGRAMME :   4721 

 
 
 

 
MUSEES 

 
 
 

 
INVESTISSEMENT 

 

 
FONCTIONNEMENT 

 
 

AP 
 

CP 
 

AE CP 

 
160 000 € 

 

 
2 996 700 € 

 
200 000 € 186 500 € 

 
TOTAL 

AUTORISATION 
 

 
360 000 € 

 
TOTAL CP 3 183 200 € 

 
 
 CREDITS CONTRACTUALISES  
  (ETAT et/ou C.E.E.) : 
 

 DOCUP CPER PEI 
 

AP / AE 
 
 
 

 
 

 
 

 
CP  

 
192 500 € 

 
 

 
2 632 500 € 

 
 

Il vous est proposé d'inscrire, à ce titre dans le cadre de ce programme : 
 
Les moyens destinés à soutenir des opérations en investissement et fonctionnement. 
 

• Investissement : Les deux grandes opérations de réhabilitation du Musée Fesch et 
du Palais des Gouverneurs, financées au titre des exercices 2004 et 2005, entrées 
en phase de réalisation produiront leur plein effet financier en 2007 et 2008. Elles 
nécessitent par conséquent la mobilisation d’un volume important de CP. 
Les moyens sollicités au titre de l’année courante concerneront des opérations 
d’acquisitions d’œuvres par le FRAM et de restauration de collections des Musées de 
France. 
 

• Fonctionnement : Les moyens demandés représenteront principalement la 
participation de la Collectivité au financement des activités du Musée Fesch dans le 
cadre de la convention triennale 2006-2008.  
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PROGRAMME :   4722 

 
 
 

 
MUSEE DE LA CORSE 

 
 
 
 

 
INVESTISSEMENT 

 

 
FONCTIONNEMENT 

 
 

AP 
 

CP 
 

AE CP 

 
500 000 € 

 

 
400 000 € 

 
740 000 € 740 000 € 

 
TOTAL 

AUTORISATION 
 

 
1 240 000 € 

 
TOTAL CP 1 140 000 € 

 
 

Il vous est proposé d'inscrire, à ce titre dans le cadre de ce programme : 
 

ACTIVITES PRINCIPALES DU MUSEE DE LA CORSE EN 2007: 
 
 

A - Fonctionnement : 
 
1 - Les expositions, conception et suivi de réalisation : 
 
L’exposition sur PASCAL PAOLI  à l’occasion de la commémoration du bicentenaire de sa 
mort se tiendra du mois de juin 2007 à la fin du mois d’avril 2008. 
 
 Les thèmes traités sont les suivants :  

- La Corse dans le contexte géopolitique du  XVIIIème siècle 
- Biographie de Pascal Paoli 
- La double influence  

o origines 
o formation intellectuelle 

- la tribune, lieu d’expression de l’éloquence révolutionnaire 
- la dernière période londonienne 
- le mythe 

 
 
 - Une exposition spécifique à destination du jeune public conçue de manière itinérante 

autour du thème de la grande exposition (aux mêmes dates). 
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- Un projet d’exposition itinérante sur le même thème et sur la base des collections du 
musée. 

- Réalisation d’une exposition photo à parti des collections du  musée en contrepoint de 
l’exposition principale : 

 
2 - Les publications : 
 
- Le catalogue et la brochure de l’exposition PASCAL PAOLI qui devraient être publiés en 

co-édition. 
- Le bulletin trimestriel d’information du musée ainsi que diverses plaquettes liées à des 

évènements ponctuels. 
- Outils pédagogiques sur les thèmes de l’exposition principale (plaquettes, livrets 

dépliants…)  
 
3 - Autour de l’exposition : 
 
Cycle de conférences (« rendez-vous du musée ») et de projections de documentaires. 
 
4 - Les 10 ans du Musée : 
 
Exposition d’affiches, bornes interactives, audiovisuel 
 
5 - Autres manifestations : 
 
- 20 mai : nuit des musées (remplace la journée « printemps des musées »). 
- « Journées européennes du patrimoine » les 15 et 16 septembre (thème non encore 

communiqué par le Ministère de la Culture).  
- La mise à disposition du public, voire la commercialisation des fonds sonores existants au 

musée (1200 heures), nécessite également la réalisation d’une étude juridique ainsi 
qu’une étude technique. Celles-ci pourraient également concerner d’autres collections 
sonores susceptibles d’être déposées au musée. 

- Création d’un audiovisuel sur l’histoire de la Corse destiné à être diffusé de manière 
permanente à l’auditorium. 

-  Continuation de la campagne photographique sur les instruments de musique 
traditionnelle. 

 
 

B - Investissement : 
 
-   Réalisation des expositions autour du thème PACAL PAOLI 
- Le recollement et l’indexation des collections ont été engagés (sous Micromusée) en 

2004 dans la perspective de leur numérisation. 
 Cette campagne de numérisation s’étalera sur deux, voire trois exercices au regard de la 

richesse des collections (10 000 pièces : objets, collections graphiques…). 
 La numérisation des fonds sonores concernera en premier lieu les archives sur support 

CD audio et les vidéos au format professionnel.  
- Les audioguides, outil d’aide à la visite, en quatre langues sont obsolètes  sont en cours 

de renouvellement. 
- Un réaménagement partiel des réserves doit être effectué en fonction de l’enrichissement 

des collections et du dépôt à venir de la collection d’objets ethnographiques des ATP 
actuellement à Bastia. 
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PROGRAMME :   4723 

 
 
 

 
ETUDES 

 
 
 
 

 
INVESTISSEMENT 

 

 
FONCTIONNEMENT 

 
 

AP 
 

CP 
 

AE CP 

 
265 000 € 

 

 
483 000 € 

 
  

 
TOTAL 

AUTORISATION 
 

 
265 000 € 

 
TOTAL CP 483 000 € 

 
 
 CREDITS CONTRACTUALISES  
  (ETAT et/ou C.E.E.) : 
 

 DOCUP CPER PEI 
 

AP / AE 
 
 
 

 
 

 
 

 
CP  

 
 

 
 

 
118 000 € 

 
 
 

Il vous est proposé d'inscrire, à ce titre dans le cadre de ce programme : 
 

Investissement : 
 
En complément des programmations 2005 et 2006, il est notamment prévu de programmer : 

- une étude sur la thématique des couvents, 
- une étude géophysique sur 2 ha du site d’ Aleria pour détecter la présence 

d’éventuels vestiges, 
Sont également prévus les moyens pour soutenir les projets d’études préalables à l’initiative 
des communes et de leurs groupements. 
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PROGRAMME :   4724 

 
 
 

 
ARCHEOLOGIE 

 
 
 
 

 
INVESTISSEMENT 

 

 
FONCTIONNEMENT 

 
 

AP 
 

CP 
 

AE CP 

 
363 800 € 

 

 
491 000 € 

 
30 000 € 30 000 € 

 
TOTAL 

AUTORISATION 
 

 
393 800 € 

 
TOTAL CP 521 000 € 

 
 

Il vous est proposé d'inscrire, à ce titre dans le cadre de ce programme : 

 
• Investissement : 

 
- le soutien à des opérations de fouilles archéologiques programmées (prospections, 

fouilles terrestres et sous-marines) AP-CP ; 
- la réalisation d’un diagnostic d’archéologie préventive au couvent Saint-François de 

Bastia dans le cadre de sa réhabilitation (CP) ; 
- la réalisation d’acquisitions foncières à Cauria et Aléria dans la perspective de la 

mise en valeur de ces sites (AP – CP)  
- le soutien à l’acquisition d’un site archéologique par la commune de Tavera (AP-CP) 
- la participation à la réalisation d’un centre d’interprétation en archéologie sous-marine 

à Lecci (CP) ; 
- le soutien à des opérations de valorisation et recherches liées à l’archéologie. 
- Note : d’autres opérations relatives à l’archéologie sont imputées aux programmes 

4723 (études) et 4727 (valorisation). 
 

• Fonctionnement : 
 

- interventions pour l’entretien et l’aménagement des sites d’Aleria et Cauria 
(nettoyage, désherbage, démaquisage, bornage signalétique, mise en sécurité) ; 

- aides aux étudiants en archéologie 
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PROGRAMME :   4725 

 
 
 

 
INVENTAIRE 

 
 
 
 

 
INVESTISSEMENT 

 

 
FONCTIONNEMENT 

 
 

AP 
 

CP 
 

AE CP 

 
150 000 € 

 
100 000 € 146 000 € 214 800 € 

 
TOTAL 

AUTORISATION 
 

 
296 000 € 

 
TOTAL CP 314 800 € 

 
 
 

Il vous est proposé d'inscrire, à ce titre dans le cadre de ce programme : 

 

 
• Investissement : 
 

Les moyens sont sollicités pour la réalisation d’une première phase du programme de 
numérisation des fonds de l’inventaire. 
 
 

• Fonctionnement :  
 
Réalisation de recherches et campagnes photographiques : 

- dans le cadre de l’inventaire des communes rurales  
- dans le cadre de thématiques prioritaires (fortifications –suite- décors peints, 

habits liturgiques, maisons de notables)  
Soutien aux projets de labellisation « villes (ou pays) d’art et d’histoire ; 
Soutien aux travaux de recherche menés par des tiers sous le contrôle du Service de 
l’Inventaire. 
 



  
     Collectivité Territoriale de Corse - BP 2007 

- 253 - 

 
 
PROGRAMME :   4726 

 
 
 

 
RESTAURATION 

 
 
 
 

 
INVESTISSEMENT 

 

 
FONCTIONNEMENT 

 
 

AP 
 

CP 
 

AE CP 

 
12 231 200 € 

 

 
4 759 300 € 

 
100 000 € 49 700 € 

 
TOTAL 

AUTORISATION 
 

 
12 331 200 € 

 
TOTAL CP 4 809 000 € 

 
 
 CREDITS CONTRACTUALISES  
  (ETAT et/ou C.E.E.) : 
 

 DOCUP CPER PEI 
 

AP / AE 
 
 
 

 
5 000 000 € 

 
3 600 000 € 

 
CP  

 
 

 
300 000 € 

 
988 000 € 

 
 

Il vous est proposé d'inscrire, à ce titre dans le cadre de ce programme : 

 
• Investissement : 
 

Les moyens demandés en AP au titre de ce programme doivent prioritairement permettre la 
programmation d’opérations de travaux  au titre des grands projets (3/4 du total) : 
– 2° tranche du programme de réhabilitation des chapelles à fresques,  
– Etudes et travaux du Centre de conservation préventive des objets mobiliers de Calvi, 
– Travaux sur tours littorales appartenant à la CTC,  
– Travaux de mise en sécurité de la Cathédrale d’Ajaccio, 
– Etudes et travaux sur la citadelle de Bonifacio : tranche démolitions – assainissement- 

clôture,  
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Ils permettent également de continuer d’intervenir de manière moindre mais opposable, au 
titre de l’action ordinaire pour le soutien des opérations de restauration menées notamment 
par les communes.  

La demande de CP intègre une forte proportion de besoin de couverture des autorisations de 
programme consenties au titre des années antérieures ; le besoin de couverture des 
opérations conduites par la CTC (1.06 M€) représente 21% du total. 
 

• Fonctionnement : 
 

Les crédits de fonctionnement sont destinés à l’entretien courant des monuments 
appartenant à la CTC et à la poursuite des activités du Centre de conservation préventive en 
préfiguration. 
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PROGRAMME :   4727 

 
 
 

 
MISE EN VALEUR 

 
 
 
 

 
INVESTISSEMENT 

 

 
FONCTIONNEMENT 

 
 

AP 
 

CP 
 

AE CP 

 
330 000 € 

 

 
270 000 € 

 
300 000 € 295 000 € 

 
TOTAL 

AUTORISATION 
 

 
630 000 € 

 
TOTAL CP 565 000 € 

 
  Il vous est proposé d’inscrire, à ce titre dans le cadre de ce programme : 
 
Les moyens en investissement et en fonctionnement de l’action de la Collectivité Territoriale 
de Corse dans les domaines suivants : 

-     soutien aux projets d’associations et collectivités contribuant à la valorisation et à 
la promotion du patrimoine ; 
- mise en œuvre d’une signalétique du patrimoine ; 
- réalisation de supports de diffusion multimédia (collection de CD Rom) ; 
- études et aménagements pour la valorisation de sites archéologiques (Cauria) ; 
- création d’évènements autour du patrimoine : 

* organisation de rencontres autour de l’actualité du patrimoine en Corse et 
des actions      menées dans ce domaine par la Collectivité Territoriale de 
Corse 
* organisation d’évènements culturels sur des sites appartenant à la 
Collectivité Territoriale de Corse (Ponte-Novu, site archéologique d’Aleria, 
citadelle de Corte)  
* participation à des manifestations relatives au patrimoine. 
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OBJECTIF :   48 
ACTION :    481 
PROGRAMME :   4811 

 
 
 

 
LANGUE CORSE 

 
 
 

 
INVESTISSEMENT 

 

 
 

FONCTIONNEMENT 
 
 

AP 
 

CP 
     

AE CP 

 
160 000 € 

 

 
115 000 € 

 
711 000 € 711 000 € 

 
TOTAL 

AUTORISATION 
 

 
871 000 € 

 
TOTAL C.P 826 000 € 

 
 
 CREDITS CONTRACTUALISES  
  (ETAT et/ou C.E.E.): 
 

 DOCUP CPER PEI 
 

AP / AE 
 
 
 

 
400 000 € 

 
 

 
CP  

 
 

 
400 000 € 

 
 
 

 
 
Les actions inscrites au budget spécifique « Langue Corse », s’inscrivent dans deux axes 
stratégiques : 
 

- l’exécution du PRDF « lingua è cultura corsa », adopté par l’Assemblée de Corse le 
29 juin 2006  

 
- la finalisation d’un Plan de développement de la langue corse, dans son volet 

sociétal. 
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I /  En ce qui concerne l’enseignement et l’apprentissage de la langue et de la culture 
corses, de nouvelles conventions Etat-CTC permettront d’exécuter le Plan de 
développement défini dans le Cahier n°5 du PRDF pour la période 2007-2013, définissant un 
« modèle éducatif » bilingue/plurilingue. 
 
La création de sites bilingues, qui devrait s’accélérer, sera fortement soutenue, ainsi que les 
projets d’écoles et projets éducatifs des lycées et collèges relatifs au développement du 
bilinguisme. 
 
Un nouveau plan de production d’outils pédagogiques sera défini, en fonction de l’évaluation 
des besoins auprès des enseignants et des objectifs du PRDF.  
 
Une attention particulière sera portée aux supports pouvant accompagner la généralisation 
de l’enseignement bilingue en maternelle et servir parallèlement aux structures de petite 
enfance. 
 
De même, seront étudiés la réalisation de documents d’adaptation des programmes dans les 
deux langues, ainsi que les méthodes pédagogiques de transmission du patrimoine culturel, 
en fonction des réflexions du Cunsigliu di a lingua. Exemples : transmission du  chjama è 
rispondi, création d’outils pédagogiques à partir de contes traditionnels. 
 
La contractualisation avec l’Etat privilégiera les outils et méthodes pédagogiques pour 
l’enseignement bilingue, le développement des ressources numériques  ainsi que le 
financement des centres d’immersion linguistique pour l’accueil des élèves. 
  

La CTC participera à des actions d’information et de formation des enseignants visant à 
créer une dynamique du bilinguisme : 

- Aide à l’organisation de séminaires ou de colloques 

- Expérimentation de stages d’immersion linguistique durant les vacances scolaires 
ouverts aux enseignants.  
 
 

II /  En ce qui concerne l’axe de développement « sociétal », la réflexion du « Cunsigliu di 
a lingua » se poursuit et il vous sera soumis prochainement une proposition de plan visant 
à promouvoir et aider l’usage de la langue corse dans tous les domaines de la vie 
médiatique, administrative, économique ou sociale et à définir les besoins 
d’aménagement linguistique. 
 
 Parallèlement, seront accentués : 

 Actions d’information et de sensibilisation, 

 L’offre de proximité de formations en langue corse pour adultes sur le territoire, 
 Soutien aux associations porteuses de projets de promotion et de diffusion de la 

langue corse, au niveau régional ou dans leur micro-région, 

 Partenariats avec des associations et/ou des communes en vue de la formation des 
personnels de crèches souhaitant s’orienter vers le bilinguisme, 

 Soutien à des productions audiovisuelles en langue corse, notamment jeune public, 

 Actions transversales dans les divers domaines d’action de la CTC, dont le 
financement n’apparaît pas dans ce budget « spécifique ». 
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POLITIQUE 5 
 

AUTRES 
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PO
LI

TI
Q

U
E 

 5
  

             AUTRES 
 

  

 

 
 
 

 
INVESTISSEMENT 

 

 
FONCTIONNEMENT 

 
 

AP 
 

CP 
 

AE CP 

 
3 365 000 € 

 

 
25 392 077 € 

 
49 953 000 € 69 637 774 € 

 
TOTAL 

AUTORISATION 
 

 
53 318 000 € 

 
TOTAL C.P 95 029 851 € 

 
 
 
 
 
 
 CREDITS CONTRACTUALISES  
  (ETAT et/ou C.E.E.): 
 

 DOCUP CPER PEI 
 

AP / AE 
 
 
 

 
72 000 € 

 
 

 
CP  

  
72 400 € 
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INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT 
OBJECTIF INTITULE 

AP CP AE 
 

CP 
 

51 Personnel   31 800 000 € 31 800 000 € 
52 Hôtel de Région 2 565 000 € 4 515 000 € 895 000 € 550 000 € 
53 Administration générale 200 000 € 200 000 € 6 260 000 € 4 826 000 € 
54 Transactions   120 000 € 120 000 € 
55 Assemblées   3 210 000 € 3 210 000 € 
56 Communication   3 291 000 € 3 042 000 € 
57 Informatique 600 000 € 600 000 € 2 507 000 € 2 507 000 € 

58 Coopération 
décentralisée  3 300 000 € 1 007 000 € 3 653 000 € 

59 Autres (Dette, COS)  16 777 077 € 863 000 € 19 929 774 € 
      

TOTAL 3 365 000 € 25 392 077€ 49 953 000 € 69 637 774 € 

TOTAL POLITIQUE 5 TOTAL 
AUTORISATION 53 318 000 € TOTAL CP 95 029 851 € 
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OBJECTIF :   51 
ACTION :    511 
PROGRAMME :   5111 

 
 
 

 
PERSONNEL 

 
 
 

 
INVESTISSEMENT 

 

 
FONCTIONNEMENT 

 
 

AP 
 

CP 
 

AE CP 

 
 
 

 
 31 800 000 € 31 800 000 € 

 
TOTAL 

AUTORISATION 
 

31 800 000 € TOTAL C.P 31 800 000 € 

 
 
Les crédits budgétaires affectés à la rémunération des personnels connaissent à nouveau 
une progression très sensible, liée à l’évolution des effectifs induite par les transferts 
successifs de personnels de l’Etat. 
 
Le tableau des effectifs est ainsi passé de 472 agents au 01/01/2005 à 484 en 2006 pour 
atteindre 687 agents au 01/01/2007, après intégration ou détachement de 199 agents 
titulaires de l’Education Nationale (TOS) ayant opté pour leur transfert à la CTC. 
Il convient d’ajouter à ce nombre environ 70 agents non titulaires recrutés, en tant que de 
besoin, hors postes budgétaires, afin d’assurer des remplacements temporaires de 
personnels TOS absents pour raison de santé. 
 
La masse salariale a bien évidemment suivi la même progression, évoluant de 21 à 23 930 
000 € entre 2005 et 2006. Il vous est proposé de la fixer à 31 800 000 € au titre du présent 
exercice budgétaire, étant précisé que l’impact financier de ce transfert peut être évalué à 7 
000 000 €, compensé par l’Etat. 
 
Il est également précisé que : 

- S'agissant des personnels affectés à l'entretien de la voierie au sujet desquels 
votre Assemblée a approuvé les conventions de transferts, 19 postes, compensés 
par l'Etat, sont transférés vacants. Il vous sera demandé d'acter d'ores et déjà la 
création de 11 de ces postes. 

- Les besoins des services qui seront soumis à votre approbation sont évalués à 15 
pour le présent exercice. 
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OBJECTIF :   52 
ACTION :    521 
PROGRAMME :   5211 

 
 
 

 
HOTEL DE REGION ET AUTRES 
BATIMENTS ADMINISTRATIF 

 
 
 
 

 
INVESTISSEMENT 

 

 
FONCTIONNEMENT 

 
 

AP 
 

CP 
 

AE CP 

 
2 565 000 € 

 

 
4 515 000 € 

 
895 000 € 550 000 € 

 
TOTAL 

AUTORISATION 
 

 
3 460 000 € 

 
TOTAL C.P 5 065 000 € 
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INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT 

OPERATIONS 
AP 2007 CP 2007 AE 2007 CF 2007 

1 Musée de la Corse 200 000 € 100 000 €     

2 Réhabilitation à l'identique de la 
clinique Ripert  730 000 €     

3 
Restructuration des locaux de 
l'Hôtel de Région et des bureaux 
délocalisés 

 150 000 €     

4 Direction des Ports et Aéroports 35 000 € 335 000 €     

5 TIC  100 000 €     

6 Maintenance patrimoniale  300 000 €   

7 Acquisition biens militaires  400 000 €    

8 Institut Consulaire 1 030 000 € 2 400 000 €    

9 Centre de déneigement de 
Vizzavona 1 300 000 €    

10 Maintenance des bâtiments 
patrimoniaux   370 000 € 120 000 € 

11 Installations thermiques   270 000 € 140 000 € 

12 Entretien des aires extérieures et 
jardins    110 000 € 

13 Maintenance hygiène et sécurité   255 000 € 180 000 € 

TOTAL 2 565 000 € 4 515 000 € 895 000 € 550 000 € 

 

 
TOTAL 

AUTORISATION 
 

3 460 000 € TOTAL CP 5 065 000 € 
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La Direction de l’Ingénierie et du Bâtiment, mise en place en mars 2004, gère les problèmes 
liés au fonctionnement immobilier et aux investissements dans les bâtiments patrimoniaux 
de la Collectivité Territoriale de Corse. Il convient d’exclure de ce patrimoine immobilier les 
lycées, collèges et l’Université rattachés à la Direction de la Formation de l’Enseignement et 
de la Recherche ainsi que les bâtiments historiques relevant de la Direction du Patrimoine. 
 
Cette nouvelle Direction a donc à sa charge la maintenance des locaux administratifs 
existants, la réhabilitation d’anciens locaux ou de nouvelles acquisitions qui abriteront des 
services de la Collectivité Territoriale, enfin la construction (ou reconstruction) de nouveaux 
locaux. 
 
Pour l’année 2007, la Direction de l’Ingénierie du Bâtiment suit les travaux déjà engagés en 
2006, gère des instructions en cours et prévoit de nouveaux projets précédés d’études de 
faisabilité. 
 
Ces différentes opérations sont détaillées ci-après : 
 

 
En investissement : 

 
Opérations en cours : 
 
 
1. Musée de la Corse: 
 

PROG. INTITULE AP 2007 CP 2007 
521140004 

Et 
521150011 

Musée de la Corse 200 000 € 100 000 € 

 
L’opération consiste à la mise en conformité du Musée de Corté au titre de la sécurité du 
travail et de la sécurité incendie, 
 
 
2. Réhabilitation à l'identique de la clinique Ripert 

 
 

PROG. INTITULE AP 2007 CP 2006 

521150009 
Réhabilitation à 

l'identique de la clinique 
Ripert 

 730 000 € 

 
Le financement est prévu sur les AP ouvertes en 2005 et 2006 à hauteur de 1 350 000 € 
 
La clinique Ripert, acquise en 2002, permettra d’accueillir les services de la Direction du 
Patrimoine, de la Direction de l’Action Culturelle et de la mission Langue et Culture Corses. 
 
Le programme comprend la réhabilitation du bâtiment R+3 pour une surface utile de 650 m² 
(SHON = 1.114 m²). 
 
Le chantier est en voie d’achèvement, l’ouverture des locaux est prévue au cours du 2ème 
trimestre 2007.  
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3. Restructuration des locaux de l'Hôtel de Région et des bureaux délocalisés 
 

 
PROG. INTITULE AP 2007 CP 2007 

00125521   521150012 
Restructuration des 
locaux de l'H.R et des 
bureaux délocalisés 

 150 000 € 

 
Le financement est prévu sur les AP, ouvertes en 2005 et 2006 à hauteur de 1 150 000 € 

 
Il est prévu au cours de cet exercice : 

 
      -     le réaménagement de bureaux de la Direction des routes dans l’Hôtel de Région 

- l’installation d’une signalétique désignant l’ensemble des locaux délocalisés,  
- de petits travaux de restructuration pour faire face à des besoins ponctuels de 

services 
 
 
4. Direction des ports et aéroports : 
 
 

PROG. INTITULE AP 2007 CP 2007 

521150014 Direction des Ports et 
Aéroports 35 000 € 335 000 € 

 
Le financement est prévu sur l’AP ouverte en 2005 à hauteur de 350 000 € 
 
Il s’agit de réaliser une extension du bâtiment (100 m² de bureaux) pour loger les services de 
la DDE et les séparer de la Direction des Ports et Aéroports (DPA), avec une petite 
extension et restructuration des bureaux DPA. 
 
 
5. Technologie de l’Information et de la Communication : 
 
 

PROG. INTITULE AP 2007 CP 2007 
521160006 TIC  100 000 € 

 
Le financement est prévu sur l’AP ouverte en 2006  à hauteur de 300 000 €. 
Cette individualisation permettra de suivre la politique menée dans le cadre des Technologie 
de l’Information et de la Communication (TIC) pour la mise en réseau des différents sites de 
la CTC : 
 

- doter les différents sites de la CTC d’un réseau privé de communication.(En 2006 a été 
réalisée une liaison par fibre optique entre l’Hôtel de Région et le site Ripert), 

 
- étendre les moyens de vidéosurveillance sur l’ensemble du parc de la CTC, avec 

pilotage ou renvoi sur le Poste Central de Sécurité (PCS) de l’Hôtel de Région. 
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6. Maintenance patrimoniale 
 
 

PROG. INTITULE AP 2007 CP 2007 
521160007 Maintenance patrimoniale  300 000 € 

 
Afin d’assurer la maintenance des bâtiments dont la Collectivité Territoriale de Corse est 
propriétaire et les « devoirs du locataire » dans ceux en location, il est proposé l’inscription 
au titre de l’exercice 2007 des crédits indiqués ci-dessus, financés par une AP ouverte en 
2006 de 1 000 000 €.  
 
 
7. Acquisition biens militaires 
 
 

PROG. INTITULE AP 2007 CP 2007 

521160009 Acquisition biens 
militaires (Calvi)  400 000 € 

 
 
Le financement est prévu par l’AP ouverte en 2006 à hauteur de 400 000 €. 
Cette inscription couvre : 
 

− l’acquisition, à hauteur de 360 000 €, des biens militaires (forts Charlet et Maillebois) 
situés à Calvi. 

− 40 000 € pour financer la programmation de l’opération lancée en fin d’année 2006. 
 
 
8. Institut Consulaire 
 
 

PROG. INTITULE AP 2007 CP 2007 
521160010 Institut Consulaire 1 030 000 € 2 400 000 € 

 
 
Le financement est prévu en complément de l’AP ouverte en 2006 à hauteur de 2 000 000 €. 
L’acquisition du bâtiment n’ayant pu avoir lieu fin 2006,  il est demandé la réinscription des 
crédits nécessaires (1 500 000 €) et de ceux relatifs aux travaux de restructuration à engager 
(1 000 000 €) qui consiste à aménager des bureaux pour 4 services : DR2A, DTFI, ODARC, 
OEC. 
 
 
9. Centre de déneigement de Vizzavona 
 
 

PROG. INTITULE AP 2007 CP 2007 

521160010 Centre de déneigement 
de Vizzavona 1 300 000 €  
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En fonctionnement : 
 

L’augmentation des crédits en fonctionnement provient de la récupération des derniers 
contrats gérés antérieurement par la DAG et d’une remise à niveau des contrats de 
maintenance des installations incendie et aérauliques.   

 
10. Maintenance des bâtiments patrimoniaux : 
 

PROG. INTITULE AE 2007 CF 2007 

5211F0001 Maintenance des 
bâtiments patrimoniaux 370 000 € 120 000 € 

 
Le financement est prévu en complément du solde de l’AE (ouverte en 2005) à hauteur de 
130 000 €. Il comprend :  

− la passation de marchés à bons de commande, pour 4 années, en vue d’assurer des 
travaux de maintenance dans les bâtiments relevant du patrimoine de la Collectivité 
Territoriale de Corse (hors collèges, lycées et université). 

− les crédits de fonctionnement nécessaires pour poursuivre les contrats en cours 
relatifs à la maintenance (ascenseurs, divers autres secteurs qui servent à l’entretien 
des bâtiments). 

 
 
11. Installations thermiques 
 

PROG. INTITULE AE 2007 CF 2007 
5211F0003 Installations thermiques 270 000 € 140 000 € 

 
Cette inscription est justifiée par le résultat de l’appel d’offres relatif à la maintenance des 
installations thermiques pour l’ensemble des bâtiments de la CTC (Hôtel de Région, Musée, 
clinique et villa Ripert, villa Spinosi. DPA) et des bureaux délocalisés. 
 
 
12. Entretien des aires extérieures et jardins 
 

PROG. INTITULE AE 2007 CF 2007 

5211F0004 Entretien des aires 
extérieures et jardins  110 000 € 

 
Le financement est prévu en complément de l’AE (ouverte en 2005) à hauteur de 320.000 €. 
Il s’agit d’un marché annuel reconductible 3 fois. 
 
 
13. Maintenance hygiène et sécurité 
 

PROG. INTITULE AE 2007 CF 2007 

5211F0005 Maintenance hygiène et 
sécurité 255 000 € 180 000 € 

 
 

Suite aux diagnostics lancés en 2006, des marchés liés à la maintenance de l’hygiène au 
sein des bâtiments abritant le personnel doivent être lancés. De plus, un marché relatif au 
système d’alarme anti-intrusion doit également être lancé en 2007 afin de garantir la sécurité 
sur l’ensemble des bâtiments de la CTC. 



  
     Collectivité Territoriale de Corse - BP 2007 

- 268 - 

 
 
OBJECTIF :   53 
ACTION :    531 
PROGRAMME :   5311 

 
 
 

 
ADMINISTRATION GENERALE 

 
 
 

 
INVESTISSEMENT 

 

 
FONCTIONNEMENT 

 
 

AP 
 

CP 
 

AE CP 

 
200 000 € 

 
200 000 € 6 260 000 € 4 826 000 € 

 
TOTAL 

AUTORISATION 
 

6 460 000 € TOTAL C.P 5 026 000 € 

 
 
ACQUISITION DE MATERIEL, OUTILLAGE, MOBILIER ET MATERIEL DE TRANSPORT 
Les propositions qui vous sont faites pour cette opération en 2007, concernent principalement 
l’acquisition de mobilier et de matériel technique pour les services de la  CTC. 
Il vous est proposé d’inscrire à ce titre dans le cadre de ce programme 200 000 € en autorisation de 
programme et 200 000 € en crédits de paiement. 
 
ADMINISTRATION GENERALE 
Les propositions qui vous sont faites pour ce programme en 2007, s’élèvent à 4 631 000 €. 
Elles concernent principalement : 

- les carburants, les loyers, les primes d’assurances, les contrats d’entretien ainsi 
que les impôts et taxes ; 

- l’habillement, les fournitures de bureau, la rémunération d’intermédiaires, les frais 
d’imprimerie ainsi que les frais de transports et de déplacements. 

Il vous est proposé d’inscrire dans le cadre de ce programme 4 631 000 € en crédits de paiement. 
 
DOCUMENTATION 
Il vous est proposé d'inscrire pour le fonctionnement du service de la documentation et des 
archives 195.000 € en AE et CPF répartis sur le chapitre 930/0202 : 

•  au compte 6065 
•   Au compte 6182 
•   Au compte 6228 

Ces crédits seront répartis sur trois articles du chapitre 930/0202 : 150 000 € sur les articles 
6065 et 6182 qui concernent des achats de documents sur tous supports et 90 000 € dont 
45 000 € pour 2006 sur l’article 6228 pour les crédits destinés à payer l‘intervention d’une 
société d’archivage, chargée de traiter le passif des archives de la CTC avant la mise en 
place définitive un service d’archives intégré.  
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OBJECTIF :   54 
ACTION :    541 
PROGRAMME :   5411 

 
 
 

 
TRANSACTIONS DIVERSES 

 
 
 
 

 
INVESTISSEMENT 

 

 
FONCTIONNEMENT 

 
 

AP 
 

CP 
 

AE CP 

 
 
 

 
 
 

120 000 € 120 000 € 

 
TOTAL 

AUTORISATION 
 

 
120 000 € 

 
TOTAL C.P 120 000 € 

 
 
La proposition inscrite permettra de payer les honoraires et frais de contentieux engagés par 
la Collectivité. 
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OBJECTIF :   55 
ACTION :    551 
PROGRAMME :   5511 

 
 
 

 
ASSEMBLEES 

 
 
 
 

 
INVESTISSEMENT 

 

 
FONCTIONNEMENT 

 
 

AP 
 

CP 
 

AE CP 

 
 
 

 
 
 

3 210 000 € 3 210 000 € 

 
TOTAL 

AUTORISATION 
 

 
3 210 000 € 

 
TOTAL C.P 3 210 000 € 

 
 
 

Ont été regroupés au niveau de ce programme les frais de fonctionnement : 
 
 
1° de l'Assemblée de Corse   1 737 700 € (Chapitre 930/021) 
 
 
2°  du Conseil Exécutif 477 500 € (Chapitre 930/021) 
 
 
3° du C.E.S.C. 570 000 € (Chapitre 930/022) 
 
 
4° Ainsi que les frais de fonctionnement des groupes d'élus dont la dépense encadrée par la 

loi s'élève à 424 800 € (Chapitre 944). 
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OBJECTIF :   56 
ACTION :    561 
Programme :  5611 

 
 
 

 
COMMUNICATION 

 
 
 
 

 
INVESTISSEMENT 

 

 
FONCTIONNEMENT 

 
 

AP 
 

CP 
 

AE CP 

 
 

 
 
 

3 291 000 € 3 042 000 € 

 
TOTAL 

AUTORISATION 
 

 
3 291 000 € 

 
TOTAL C.P 3 042 000 € 

 
 
 
 
Les crédits inscrits au titre de la communication s’élèveront à 3 042 000 €. Ils seront 
consacrés notamment, à la poursuite de nos interventions dans le cadre des 
conventionnements avec les clubs sportifs et l’ASAC – Tour de Corse, la réalisation d’un 
programme éditorial, l’organisation de manifestations et rencontres de nature à valoriser 
l’image de notre institution, le  développement du site internet de la CTC et notre participation 
à des salons d’envergure de nature à soutenir les filières économiques et promouvoir la 
Corse. 
 
Ils permettront également de mettre en œuvre la stratégie globale de communication à partir 
de laquelle seront déclinées un certain nombre de campagnes thématiques ainsi que toutes 
nos actions de communication. 
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OBJECTIF :   57 
ACTION :    571 

 
 
 

 
INFORMATIQUE ET TELEPHONIE 

 
 
 

 
INVESTISSEMENT 

 

 
FONCTIONNEMENT 

 
 

AP 
 

CP 
 

AE CP 

 
600 000 € 

 

 
600 000 € 

 
2 507 000€ 2 507 000 € 

 
TOTAL AUTORISATION 

 

 
3 107 000€ 

 
TOTAL C.P 3 107 000€ 

 
 
 
 

INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT 
PROG. INTITULE 

AP CP AE CP 

5711 Service Informatique 550 000 € 550 000 € 1 907 000 € 1 907 000 € 

5712 Service Téléphonie 50 000 € 50 000 € 600 000 € 600 000 € 
 

TOTAL 
 

600 000 € 600 000 € 2 507 000 € 2 507 000 € 

TOTAL ACTION TOTAL 
AUTORISATION 3 107 000 € TOTAL CP 3 107 000 € 
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PROGRAMME:   5711 

 
 
 

 
SERVICE INFORMATIQUE 

 
 
 

 
INVESTISSEMENT 

 

 
FONCTIONNEMENT 

 
 

AP 
 

CP 
 

AE CP 

 
550 000 € 

 

 
550 000 € 

 
1 907 000€ 1 907 000 € 

 
TOTAL AUTORISATION 

 

 
2 457 000€ 

 
TOTAL C.P 2 457 000€ 

 
Investissement : 
 - exécution marché d’acquisition équipements informatiques 
 - exécution marché d’acquisition de logiciels 
 - investissements liés à la mise en œuvre des connexions intra-sites en fibre optique 
 
Fonctionnement : 
 - exécution marché d’externalisation partielle de notre système d’information 
 - exécution du marché d’infogérance GF/GRH 

- exécution marchés applicatifs métiers (Gestion des aides et subventions, gestion 
des marchés publics) 

 - exécution du marché logiciel workflow 
 - exécution du marché de maintenance matérielle et logicielle Apple 
 - exécution du marché vidéo retransmission en ligne des sessions sur internet 
 - exécution du marché « intranet régional » 
 - dépenses liées à la mise en œuvre des connexions intra-sites en fibre optique 
 - exécution du marché de dématérialisation des achats publics 
 - maintenance des logiciels en exploitation à la CTC 
 - maintenance des matériels en exploitation à la CTC 
 - mise à niveau des outils de CAO/DAO à la DGST 

 
- projet ACTES (dématérialisation des échanges avec le contrôle de l égalité) 
- projet NABUCO (études et réalisations d’interfaces, développement base de 

données, études diverses, infocentre,…) 
- projet OSIRIS 
- projet Courrier 
- projet Archives 
- projet extension plateforme collaborative Exchange 
- … 
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PROGRAMME:   5712 

 
 
 

 
SERVICE TELEPHONIE 

 
 
 

 
INVESTISSEMENT 

 

 
FONCTIONNEMENT 

 
 

AP 
 

CP 
 

AE CP 

 
50 000 € 

 
50 000 € 600 000€ 600 000 € 

 
TOTAL AUTORISATION 

 

 
650 000€ 

 
TOTAL C.P 650 000€ 

 
 
 
Investissement : 

- achat, installation, paramétrage ou évolution d’autocommutateurs téléphoniques 
sur les sites nouvellement transférés (Porto-Vecchio, …) ou en exploitation 

 
Fonctionnement : 

- maintenance des installations téléphoniques de la CTC (autocommutateurs, 
postes téléphoniques, fax,…) 

- exécution des marchés de télécommunication (fixes, mobiles, adsl) 
- liaisons data intersites 
- téléphonie sur ip 
- … 
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OBJECTIF :   58 
ACTION :    581 

 
 
 

 
COOPERATION DECENTRALISEE 

 
 
 
 

 
INVESTISSEMENT 

 

 
FONCTIONNEMENT 

 
 

AP 
 

CP 
 

AE CP 

 
 

3 300 000 € 
 

1 007 000 € 3 653 000 € 

 
TOTAL 

AUTORISATION 
 

 
1 007 000 € 

 
TOTAL C.P 6 953 000 € 

 
 
 CREDITS CONTRACTUALISES  
  (ETAT et/ou C.E.E.) : 
 

 DOCUP CPER PEI 
 

AP / AE 
 
 
 

 
72 000 € 

 
 

 
CP  

 
 

 
72 400 € 

 
 
 

 
 
Le Service Coopération Décentralisée a pour vocation de mettre en œuvre une politique 
d’intégration communautaire afin de créer une identité régionale commune aux îles et 
régions de la Méditerranée. 
L’essentiel de ses missions résident en une promotion, un élargissement et un 
développement de la coopération transfrontalière, interrégionale et transnationale 
notamment au travers la gestion des programmes communautaires INTERREG IIIA (Corse-
Toscane-Sardaigne), INTERREGIIIB (Espace MEDOC – Méditerranée Occidentale) et 
INTERREGIIIC (coopération interrégionale toutes régions d’Europe). L’année 2007 est une 
année de clôture des opérations engagées dans le cadre de ces programmes, les montants 
votés permettront donc de solder les programmes en cours. 
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Par ailleurs, la Collectivité Territoriale de Corse est engagée par des accords de coopération 
avec le Vietnam, la Tunisie et le Maroc et a lancé à ce titre, chaque année, un appel d’offre 
sur les thèmes suivants : 
 -     Agriculture et environnement ; 

- Développement économique ; 
- Culture et formation ; 
- Assistance technique. 

 
Cet appel d’offre est cofinancé par le Ministère des Affaires Etrangères au titre de la mesure 
8 du Contrat de Plan (le total de la mesure s’élevant à 153 000 euro). 
L’année 2007 verra se clôturer tous les projets approuvés sur cette période. 
 
Enfin, la Collectivité Territoriale soutient par des cotisations annuelles les organismes et 
structures de coopération qui lui permettent d’être informée régulièrement sur les actions 
menées dans l’ensemble des autres régions d’Europe (Institut de la décentralisation, 
association des régions de France, association des régions européennes des produits 
régionaux, association des élus du littoral) qui lui permettent aussi d’accéder à des 
formations continues sur la gestion des fonds communautaires (Mission d’appui au 
programmes communautaires). 
 
 
 
 
 

INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT 
PROG. INTITULE 

AP CP AE CP 

5811 Coopération décentralisée   147 000 € 147 400 € 

5813 INTERREG IIIA  3 300 000 € 860 000 € 3 505 600 € 

 
TOTAL 

 
 3 300 000 € 1 007 000 € 3 653 000 € 

TOTAL ACTION TOTAL 
AUTORISATION 1 007 000 €  TOTAL CP 

 
6 953 000 € 
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PROGRAMME :   5811 

 
 
 

 
COOPERATION DECENTRALISEE 

 
 
 

 
INVESTISSEMENT 

 

 
FONCTIONNEMENT 

 
 

AP 
 

CP 
 

AE CP 

 
 
 

 
 
 

147 000 € 147 400 € 

 
TOTAL 

AUTORISATION 
 

147 000 € TOTAL CP 147 400 € 

 
 CREDITS CONTRACTUALISES  
  (ETAT et/ou C.E.E.) : 
 

 DOCUP CPER PEI 
 

AP / AE 
 
 
 

 
72 000 € 

 
 

 
CP  

 
 

 
72 400 € 

 
 
 

 

 
 
Les crédits inscrits au titre de la coopération décentralisée s’élèveront à (147 400 € en 
crédits de paiment) 
 
Ces crédits se ventileront de la manière suivante : 
 

- Une partie des crédits (72 400 €) seront consacrés à la poursuite des projets 
retenus dans le cadre de l’appel d’offre lancé au titre du programme régional de coopération 
décentralisée (PRCD) en cofinancement avec le Ministère des Affaires Etrangères (cf liste 
des projets en annexe 1 et tableau ci-dessous). 
 

- Les crédits restants (75 000 €) seront destinés au financement des cotisations 
annuelles des organismes et structures de coopération qui permettra à la Collectivité 
Territoriale d’être informée régulièrement sur les actions menées dans l’ensemble des autres 
régions d’Europe (Association française du conseil des communes et régions d’Europe,  
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Association des régions de France, Association nationale des élus du littoral, institut de la 
décentralisation)  et qui lui permettra d’assurer un lobbying permanant auprès des 
institutions communautaires (CRPM, association des élus de montagne, Mission 
Opérationnelle Transfrontalière, Assemblée des Régions d’Europe). (cf liste détaillée en 
annexe et tableau ci-dessous) 
 
 
 

1 
Coopération Décentralisée (PRCD) 

 
 

INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT 

AP CPI AE CPF 

  72 000 €* 72 400 € 
TOTAL 

AUTORISATION 72 000 €* TOTAL CP 72 400 € 

 
 
CREDITS CONTRACTUALISES  
  (ETAT et/ou C.E.E.) : 
 

 DOCUP CPER PEI 
 

AP / AE 
 
 

 
72 000 €* 

 
 

 
CP  

 
 

 
72 400 € 

 

 
 

 
 
 
 

2 
Soutien aux organismes de coopération 

interrégionale 
 
 

INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT 

AP CPI AE CPF 

  75 000 € 75 000 € 
TOTAL 

AUTORISATION 75 000 € TOTAL CP 75 000 € 
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PROGRAMME :   5813 

 
 
 

 
INTERREGIIIA 

 
 
 
 

 
INVESTISSEMENT 

 

 
FONCTIONNEMENT 

 
 

AP 
 

CP 
 

AE CP 

 
 

 
3 300 000 € 

 
860 000 € 3 505 600 € 

 
TOTAL 

AUTORISATION 
 

 
860 000  € 

 
TOTAL CP 6 805 600€ 

 
 
 
Les crédits inscrits permettront de solder les opérations programmées au titre du PIC 
INTERREGIIIA Corse-Toscane-Sardaigne. Un tableau est joint en annexe pour une 
meilleure lisibilité.  
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OBJECTIF :   59 
ACTION :    591 

 
 
 

 
AUTRES 

 
 
 
 

 
INVESTISSEMENT 

 

 
FONCTIONNEMENT 

 
 

AP 
 

CP 
 

AE CP 

 
 
 

 
16 777 077 € 

 
863 000 € 19 929 774 € 

 
TOTAL 

AUTORISATION 
 

 
863 000 € 

 
TOTAL C.P 36 706 851 € 

 
 
 

INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT 
PROG. INTITULE 

AP 
 

CP AE 
 

CP 
 

5912 Frais financiers  16 777 077 €  19 066 774 € 
5913 C.O.S.S.C.R.C.   863 000 € 863 000 € 

 
TOTAL 

 

  
16 777 077 € 

 
863 000 € 

 
19 929 774 € 

TOTAL ACTION TOTAL 
AUTORISATION 

 
863 000 € 

 
TOTAL CP 

 
36 706 851 € 
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PROGRAMME:   5912 

 
 

 
FRAIS FINANCIERS 

 
 

 
INVESTISSEMENT 

 

 
FONCTIONNEMENT 

 
 

AP 
 

CP 
 

AE CP 

 
 
 

 
16 777 077 € 

 

 
 
 

19 066 774 € 

 
TOTAL 

AUTORISATION 
 

 
 
 

TOTAL C.P 35 843 851 € 

 
Conformément à l'état de la dette annexé au document comptable du Budget Primitif 2007, il 
est proposé d'inscrire : 

 
1. 9 265 010 € au titre du remboursement 2007 du capital de la dette, 
 
2. 9 500 000 € au titre du paiement des intérêts, 
 
dont 100 000 € au titre de la souscription et de l'utilisation éventuelle de la 

ligne de trésorerie de la Collectivité. 
 

• Conformément au tableau ci-joint en annexe du document comptable, il est proposé, 
au titre de l'amortissement une inscription budgétaire d'un montant de 8 504 630 € au 
chapitre 946. 
Cette inscription se décompose en 992 563,32 € au titre des amortissements des 
matériels, mobiliers, véhicules et frais liés aux investissements et en 7 512 066,08 € 
au titre des amortissements des subventions versées et de l'immobilier. Pour cette 
dernière catégorie, une opération de neutralisation est prévue par la nomenclature 
budgétaire et comptable. La charge nette est ainsi de 992 563,32 €. 
(La neutralisation nécessite l'inscription en dépenses d'investissement d'une somme 
de 7 512 066,08 €) 

• Une somme de 7 144 € est proposée pour procéder à l'annulation de 4 titres de 
recettes émis à tort. 

• Il est enfin proposé d'inscrire la somme de 1 055 000 € pour le règlement de deux 
contentieux avec le Crédit Agricole concernant les dossiers COPACOR (emprûnt pris 
en garantie par la Collectivité) et le Fonds Régional de Garantie (FRG). 
Ces dépenses seront entièrement couvertes par les crédits disponibles détenus sur 
un compte de la Collectivité pour le FRG. Un rapport sera présenté ultérieurement à 
l'Assemblée pour valider les protocoles d'accord négociés. 
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PROGRAMME:   5913 

 
 
 

 
C.O.S.S.C.R.C. 

 
 
 
 

 
INVESTISSEMENT 

 

 
FONCTIONNEMENT 

 
 

AP 
 

CP 
 

AE CP 

 
 
 

 
 
 

863 000 € 863 000 € 

 
TOTAL 

AUTORISATION 
 

863 000 € TOTAL C.P 863 000 € 

 
 
 
Le Comité d'œuvres sociales, culturelles, sportives de notre collectivité sollicite pour 2007 
une dotation de fonctionnement d'un montant de 863 000 €. 
 

•  70 % affectés au poste "Chèques déjeuner" 
 

•  30 % consacrés aux actions sociales (18 %), culturelles (7 %) et sportives (5 %). 
 
 
 


